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Agenda de l'Actionnaire 
PROCHAINES ASSEMBLEES 

GENERALES. 

Aux termes de l'Art. 5 al. ll du Rêglement suT 
le8 sociétés anonymes, arreté par Décision du 
Conseil des Ministres du 11 Avril 1889, « les con~ 
uocations aux assemblées générales seront jaite8 
par la voie d'un des journaux indiqués pour les 
annonces judiciaires ». 

Lundi 7 Ma1•s 1938. 

SOCIETE ANONYME IMMOBILIERE 
D'ALEXANDRIE (en liq.) .-Ass . Gén. Or d. 
à midi , à Alexandrie, a u siège de la Banque 
d 'Athènes. (Ordre du jour v . J. T . M . No. 
2334) . 

Met·credi 9 Mars 1938. 

SOCIETE ANONYME DE WADI 1\.0M
OMBO. - Ass. Gén. Ord. à 4 h. p .m. , au 
siège socia l, 45 r . Kasr El Nil. - (Ordre du 
jour v. J.T.M. No. 2332). 

ANGLO-CONTINENTAIJ COTTON CY. 
- Ass . Gén. Ex lr. à 5 h. p .m., à Alexa ndrie, 
a u s iège socia l, 14 r . Sésost ris . - (Ordre du 
jour v . .J.T.M. No. 2334) . 

Jeudi 10 Mars 1938. 

NATIONAL BANK OF EGYPT. - Ass. 
Gén. Ord . à 4 h . p.m., a u Ca ire, au s iège 
socia l, r. Kasr El Nil. 

Lundi 14 Mat·s 1938. 

THE MENZALEH CANAL & NA VIGA
TION COi\IIPANY. -- Ass. Gén . Ord. à 3 h. 
p .m. , au Caire, au siège soc ia l, 26 r . Ma
n akh. - (Ord re du jour v . .J .T .M. i':o . 2336) . 

SOCIETE ANONYME DES NŒSSES LI
BRES EGYPTIENNES. - Ass . Gén. Exlr. 
à 5 h . p.m. , à Alexandr ie, nu s iège socia l, 6 
r . Chérif pacha.- (Ord re du jou r v . .J .T ,M. 
No. 2336) . 

Mct·credi 16 Mn•·s 1938. 

AIJEXANDRIA CENTRAL RUILDING 
COMPANY. - Ass. Gén. Ord. à 11 h . Et.m. , 
à Alexandri e, aux Bureaux de MM. Hew a L, 
Bridson & Ncwby, 6 r. Anc. Bourse. - (Or
dre du jom v . ./. T. M . No. 2338) . 

SOCIETE ELECTRIQUE DE lA RASSE
EGYPTE (en liq.) . - Ass. Gén. à 4 h. 
p.m. , à Al exandri e, aux bureuux de la Soc., 
14 r. Sidi Melwalli (imm. Capiègc). 
(Ordre du jour v . .J.T.M. No. 2333). 

Jeudi 17 Ma1·s 1938. 

SOCIETE GENERALE D'ELECTRICITE 
ET DE MECANIQUE. - Ass. Gén. Ord. ù 
11 h . a. m., à Alexandri e, au s iège socia l, 36 
r. Fouad Icr. (Ordre du jour v . .J. T.M. 
No. 2337 ). 

Vendredi 18 Mars 1938. 

SOCIETE ANONYME DES EAUX DU 
CAIRE. - Ass. Gén. Ord. à 3 h . 30 p.m., au 
Ca ire, au s iège social, ù. Zahr El Gamma!, 
Boulac . - (Ordre du jour v. J.T.M. No. 
2337) . 

COMPAGNIE FRIGORIFIQUE D'EGYP
TE.- Ass. Gén. Ord, à 4 h. p.m., au Caire, 
au s iège social, à Zahr El Gamma!, Bouluc . 
- (Ordre du jour v. J.T.M. No. 2337). 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Lundi 21 Mars 1938. 

THE GHARBIEH LAND COMPANY. 
Ass. Gén. Ord. à 5 h. p.m. , au Caire, a u 
siège socia l, 15 r . K asr El Nil. - (Ordre 
du jour v. J.T.M. No. 2335). 

DECISIONS DES ASSEMBLEES 
GENERALES. 

SOCIETE FONCIERE DU DOMAINE DE 
CHEIKH FADL. - Ass. Gén . Exlr. du 24.2. 
38: Approuve : 1.) constit. cap. soc. de 
623.600 L.E . par cr éation de 155.900 ac tions 
ordin . de L.E. 4 chacune et prélèv. , à ce t ef
feL, des monla nls n écess ., sur les r ubri
ques sui v.: a) sur compte «Béné f. à réaliser 
sur vente dom aine» L.E. 471.900 e t b ) sur 
compte «Repor t à nouveau» Lel qu 'il es t é ta
bli au 30.6.37 L.E. 151.700; 2. ) r épartit. de 
150.000 ac tions ordin. entre les porteurs de 
150.000 ac tions de jouiss ., par voie d 'échan
ge; 3. ) a lloc. en ac tions ordin . au C:ons . 
d 'Admin. du 5 OjO sur L. E. 471.900 préle
vées com me ci-dess us; 4.) v irement <'t un 
compte prov. «Réserve exlr . pou r cr éances 
douteuses» du r eliqua t de L. E. 295.853, 804 
mill. du comp te 't.Bénéf. à r éali ser SUl' ven
tc dom a ine»; 5. ) incor porati on au 30. 6.38 
des opér. résulla n l des résol. ci-dessus 
da ns le Bil an de l' Exer cice qui ser a arrê té 
à ce LLe da le; 6. ) fi xa tion de l 'année soc. ù la 
période a llant du 1er Ja nvier au 31 Décem
bre, e t ce i:l partir du 1er J a nv ier 1939 c t fi
xation d 'un Exercice Lrans iloire de 6 mo is, 
du 1er Juille l au 31 Déc . 1938; 7.) modif. 
conséquen tes à appor ter aux urL. 6, 24 (pa
rag. 2) e l 30 (par ag. 1) des s la tuls de la 
Soc. Donn e pouvoirs au Cons . d'Admin. 
pour la mi se en exécu tion des déc is ions qui 
précèdent. 

SOCIETE EGYPTIENNE DE LA BOUR
SE COMMERCIALE DE MINET-EL-BAS
SAL. - Ass . Gén . du 25.2.38: F ixe à Ls L. 
0.12. 0 pnr action le di vid. pour l'Exer cice 
J 937, payabl e à partir du 1er.3.38, à Alexan
dri e, a ux guiche ts de la Ba rclays Bank (D. 
C. & 0. ), c. cou p. 30 cL sous déducL. du di
v id . intérim. de 3/- par Litre, payé en Juil
le t 193ï. 

THE GABRARI 'LAND COMPANY. -
Ass. Gé·n . Ord. du 25 .2.38: Appr ouve Comp
tes cL Bila n Exer cice 1937. R ééli t les deux 
Admi n. sorta nts MM. M. C. Sa lvago eL Aug. 
S in adino. Approuve nomin. de S.E. Hussein 
Sa lJJ·i pacha, comm e Arlmin., en r empl. de 
M. J. Fum aroli. Tomme Russell & Co 
comme Censeurs pour l 'Exer cice 1938. 

SOCIETE ANONYME DES BIEHES BO
MONTI ET J,YHAMIOES. - Ass . Gén. Ord. 
du 28.2. 38 : Approuve Rappor t Cons . d'Ad
min. a ins i que Bil an eL Comp te Profils c l 
P erles de l'Exer cice 1936-37. Vole di s lrib. 
dvid. de 6 %, soiL frs . 6 au pa ir, éga l à P.T. 
23, 145 pa r ac tion, c. coup . 12. R a tifie no
min . de deux nouv. Admin. MM. D. U. Stik
ker eL R. Lambert. 

DIVERS. 

SOCIETE GENERALE DE PRESSAGE 
ET DE DEPOTS. - Décide paiem. divid. in
térim. de P.T. 30 par ac tion, i:l valoir sur 
l'Exercice 1937-38, à partir du l er.3 .38, à 
Alexandrie eL au Caire, aux guiche ts de la 
Ba nque OLLomane. Le diL divid. n 'es t paya
ble que sur les 100.000 ac tions (Emiss . 1923) 
a cluell . en circul. c t form ant un cap. de 
L.E. 400.000. 

ALEXANDRIA PRESSING COMPANY. -
Décide paiem. divid. intérim. de P.T. 16 par 
ac tion, ti va loir sur les bén. de l'Exercice 
1937-38, à partr du 1er.3 .38, aux guiche ts de 
la Banque Misr, c. coup. 17. 

2/3 Mars 1938. 

PRINCIPAUX PROCES EN COURS. 

LAND BANK OF EGYPT. 5 Mars 
1938: Débats dev. le Trib. Civ. d'Alex. (1re 
Ch.), sur l'action intentée par G. Moraiti
nis et autres actionnaires, tendant à faire 
défense a u dit Etablissement de se libérer 
autrement qu'en francs dépréciés du cou
pon de ses obligations 4 1/ 2 %. 

- 5 Ma r s 1938: Débats dev. le Trib. 
Civ. d'Alex. (1re Ch.), sur l'action inteFl
tée pa r L. Savignoni et G. Campos, ten
dant au paiement en fran cs frança is, tels 
que définis par la Loi du 25.6.28, au poids 
d'or de 65,5 millig., au titre de 900 mill. 
d'or fin pour un franc, du coupon et des 
obligations 4 1/2 % dudit Etablissement. 

SOCIETE ANONYME DES TRAMWAYS 
DU CAIRE. - 5 Mar s 1938: Déba ts dev. 
le Trib. de Comm. du Caire, sur l'action in
tentée pa r Victor Rossetto, tendant au paie
ment en francs égyptiens, tarifés à P . T. 
3,8575 le fran c, des coupons et obliga tions 
4 % de la dite Société dont il est porteup_ 

COMPAGNIE UNIVERSELLE DU CA
NAL MARITIME DE SUEZ. - 7 Avril 1938: 
Débats en appe, , dev. la 2m c Ch. de la Cour, 
sur l' appel interj eté par le Crédil Alexan
dr in - por te ur d' une part de fond. de la
dite Soc . - du jug. rendu le 3 J anv. 1938, 
par la 1re Ch. du Trib . Civi l du Caire, di
san t pou r dr oil que le franc des oblig. 3 et 
5 % de la di Le Cie es L le franc 20me partie 
du loui s d'or, d'un poids d'or de 10/31mes 
de gramme. a u ti tre de 900j1000 de fin . 

Editions du "JOURNAl DES TRIBUNAUX MIXTES" 

Recueil Egyptien Périodique de la Pro· 
priété Industrielle , Commerciale et 
Intellectuelle , et des Sociétés, 1929· 
1932, 1932·1 933 et 1933·1 934 .. . . . . . . P . T . 100 

Les Juridictions Mixtes d'Egypte, 1876-
!926. - Livre d' O r édité so us le 
pa tronage du Consei l d e l'Ordre à 
l'occas io n d u Cinq ua nten aire des 
Tribun a ux de la Réfo rm e . . . . . . . . P . T . 150 

EM. VERCAMER. Co nse ill er (a ncien) 
à la Cour d ' Appel Mi xte d ' Al exa ndri e. 
- Adjudications immobilières sur 
expropriation forcée. Droit égyptien 
et législation comparée.. . . . . . . . . (é puisé) 

Dr. A. LAMANNA. G reffi e r e n Chef 
(ancie n) .du Tribuna l Mixte de Ma n
sourah. - Formule exécutoire et 
exequatur . . . . . . . . . . . . . . . . . . (é puisé) 

O. PAULUCCI. Présid ent (a nci en) du 
Tribun a l Mixte d ' Alexandri e. - L'a· 
zione in simulazione e la pauliana 
nelle dlfferenti condizioni del toro 
esercizio . . ... . ..... . .. ... . . 

O. PAULUCCI. Prés ident (a nci en) du 
Tribunal Mixte d ' Alexandrie. - Del 
pagamento con surrogazione nel di
ritto romano nei codici italiano, fran-
case ed egizlano misto . . ..... . . . 

LÉON BASSARD. Conseiller à la Cour 
d'Appel Mixte. - Les contrats d'a
chat et vente ferme de coton à livrer 
entre maisons de commerce et culti-
vateurs propriétaires . . . . .... . . 

MAURICE DE WEE. juge au Tribunal 
Mixte du Caire. - Le billet à ordre 
en droit égyptien. . . . . . . . . . . . . . 

MAXIME PUPIKOFER. Avocat à la 
Cour. - Le Code de Commerce 
Egyptien Mixte annoté ........ . • 

Le Nouveau Palais de Justice Mixte 
du Ca ire (Numéro spécial) . .. ... . 

CONFÉRENCE MERZBACH. - Le sa· 
cret professionnel de l'avocat en droit 
comparé . . .........•....... · 

CH. PUECH·BARRERA . Conseiller à la 
Cour d ' Appel Mixte.-- L'art de parler 

(épuisé) 

(épuisé) 

P.T. JO 

P . T. 25 

P . T. 125 

P.T. 25 

P.T. 10 

P.T . 10 

RAYMOND SCHEMEIL. Avocat à la 
Cour. - De la profession d 'avocat 
près les Juridictions Mixtes d'Egypte 
(Tit. 1 •• De la formation et de la com· 
position du Barreau Mixte). . . . . . • P. T. 25 
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COURS ET CONFERENCES 

Etude critique sur le Code d'Instruction 
Criminelle Mixte. 

Nous avons reproduit dans notre dernier 
numéro la première partie de la conférence 
prononcée par l'vie A. Gohargui le 2 Février 
dern ier clans la salle d'audience du Palais 
âe Justice Mixte de Mansourah. 

N.ous achevons aujourd'hui la publication 
de ce tte inté1·essante contribution au travail 
de révision qui s'impose notamment pour 
ré tablir au p lus t6 t tes ga1·anties essentiel
tes dont se trouvent actuellement privés les 
inculpés déférés à la Juridiction Mixte, qui, 
par une paradoxale discrimination, sont 
beaucoup plus sévèrement traités que les 
ressortissants des Tribunaux Nationaux. 

Il est à peine besoin de signaler que tou
tes les dispositions du Code de Procédure 
relatives à l'exécution, soit mobilière, soit 
immobilière, touchent à t'ordre public, en 
ce sens qu'elles sont à l'abri des conven
tions des parties et que leur omission en
traîne ta nullité de l 'exécution. 

Ainsi l'on ne peut concevoir une vente 
mobilière effectuée sans une apposition 
préalable de placards et une saisie immo
bilière non précédée d'un commandement 
immobilier. 

Si nous nous référons au Code de Pro
cédure, nous n'y trouvons pas que ces 
prescriptions soient édictées à peine de 
nullité, mais constatons simplement qu'une 
disposition impérative impose l' accomplis
sement de ces actes. 

Pourtant, la nullité découlant de ces sor
tes d'omissions ne peut faire l 'objet d'au
cune discussion. Pourquoi ? Uniquement 
parce que l'exécution constitue une atteinte 
au principe de l' inviolabil ité de la propriété, 
consacré par l'art. 9 de la Constitution. 
Pour rendre cette atteinte " légale n, le lé
gislateur a prescrit certaines formes que 
les parties ne pel\lvent violer sans encourir 
la sanction de nullité. 

Mais l'inviolabilité de la propriété n'est 
pas la seule inviolabilité que la Constitution 
prévoit. Il y a, bien avant elle, l'inviolabi-

lité de la personne consacrée par rarti cle :J 
et l'inviolabilité elu domicile consacrée par 
l'article 8. 

Si nous reconnaissons - et nous somme 
obligés de le reconnaître - que le Code 
d'Instru ction Criminelle est l' ensemble des 
form es gr&ce auxquelles on peut arrêter, 
juger eL condamner un acc usé sans porte1· 
atteinte au principe cle l 'invio labüité de sa 
personne, de même que le Code de Procé
dure est l'ensemble des r ègles grùcc aux
quelles on peut exproprier un débiteur sans 
porter atteinte au principe cle l ' inv iolab i li
té de ta prop1"iété, nous sommes nécessai
r ement amenés à décider que la san ction 
attachée à la violation des règles prescrites 
au Code de Procédure, c'est-à-dire la nullité, 
doit être la même pour la violation des r è
gles prescrites au Cod e d'Instruction Cri
minelle, abstraction {'aite de toute dispos·i
tion prévoyant virtuellement ce tte sanction. 

On ne comprendrait pas autrement pour
quoi le législateur de droit commun jouirait 
d'un pouvoir plus étendu lorsqu ïl dispose 
en matière pénale que lorsqu 'il dispose en 
matière civile. 

Dans l'un comme dans l'autre cas, le 
mandat conféré par la Constitution au lé
gislateur de droit commun est de prescrire 
" des formes n. Ces formes, une fois pres
crites, il appartient au Pouvoir Judiciaire 
de juger, clans chaque cas, qu ell e a pu 
être 1 'influence d'une viola ti on déterminée, 
relativement aux poursuites. 

Nous allons tout de suite démontrer qu'en 
adoptant ce système le législateur de droit 
commun se serait épargné une faute assez 
grave. 

L'article 75 dispose: 

" L e juge d ' instntcl'ion pourm procéder, 
en toute a[{a·i1·e qu'i lui sem con jïée, à des 
perquisil'ions au domicile de l'in culpé en sc 
conformant aux dispositions des arti cles 
53 et 51-. 1l p.omTa de même procécler à cles 
perquisil'ions au clomicile d'un tieTs en se 
con{ormant, en ce qui concerne le tier·s, 
aux .d'ispos'it·ions de l 'article 51- "· 

Ce n'est clone qu' en se conforman t aux 
dispositions des articles 53 et 51- que Je juge 
cl 'instru ction pourra, sans JJOrtc-r atteinte 
au principe de l ' inviolab'il'ité du domicile, 
effectuer une perquisition domiciliaire, soit 
chez l'inculpé, soit chez un tiers. Si le juge 
d'in struction venait à ne pas se conformer 
aux dispositions de ces articles , quelle sera 
la valeur de ce tte perquisition ? Est-elle 
nulle ou simplement irrégulière ? 

La question a son importance car, si la 
perquisition est nulle, elle doit êtr e consi
dérée comme inopé1·àn te relativement il. ln. 

preuve qu' elle constate et il serait interdit 
au juge elu fond d'en faire état pour y ap
puye!' sa c:onùction et son j ugemenl. Par 
contre, si elle n' est qu 'irrégulière, le juge 
elu fond jouirait, à son égard, d'une certai
ne latitud e J·elativement il. l' adoption de la 
p1·cuvc qui en découl e. 

L'u.rti clc 75 elu Code d' Instruction Crimi
nelle n e sanc:lionne pus de nullité le fait 
par le juge de ne pas sc conformer aux 
clispos ilions des articles 53 et 51-. Sommes
nous fondés à elire que, clans ce cas, il n ·y 
a qu'une simple irrégula rité? La négative 
s' impose. Car l es garanties cons t'itul'ionnet
les assurées all.r particuliers sont en dehors 
diu pouvoir <.lu lég'is latc·ur de cirait commun, 
ct leur v iolution, rnèm e clans le silence cl·u 
Goele, doit avoir pour e{fet c/r' rendre nuls 
les actes ainsi ac cam plis. 

C'est ce que la Cou r .\lationnJe de Cassa
tion a jugé, iorsque, nppclée ù. statuer sur 
une poursuite dans lnquellc il y m·ait eu 
une perquisition domic iliaire faite sans l 'a-u
torisation elu juge (nu1ol'isation prescrite 
par l'articl e 30 C. I.J. ), elle a fait table rase 
de la p1·em·c clécoulmll de cett e pcrqui ·ition 
(en l'espèce il s'agissn il de substances stu
péfi antes) r t a pronon c0 purement et sim
plement l'absolution du condamn é. 

Le législntem· de !\137 aurait clù donc 
sanctionner c~c nulliil' ln viola lion de cet 
art. 73. Son omission. il cet égard, est im
parclonnnbl e. 

*** 
L ·arl icl c :281 clisposr : 

"!"es disposüions concernrml la compo
sition ;L'un /Titwna l , f1•s personnes à qu'i 
p!'u.·nr'nt rltre al/rilHu'r•s dans cil aqur' cas tes 
J'onctions jutliciai·res ou cellr's llu 1\'l'inistèTe 
Pllblic, la pa r licipa.lion rlu. Illinislè1'e PuüUc 
rl. la p1·ocr'dw·e )JI'nale. f 'ass·istun ce et fa 1'C· 
p1·r'sentation de /''in cu/JJI ', sont p r('.scrites ri 
pe'inc de nul/.i.té. 

"Cr'tlr' nul/ife' Jl('ll/ .c't re soulcvëc en tout 
r'lat. r.te cu US l' t'l doit /11(!1/W èt ·re déclm·ée 
tl'oJïïce "· 

En l'élnt de cc 1exle d de celu i de l'ar
licle \1:3, pl·t.,\'oyant l'o iJligntion pour le juge 
de nOI It nteJ· un clNcw;e u1· ù l 'n ('(:Ust\ lorsque 
ce lui-r i le ch:nwncle, de l'al'ii clc 15\l pres
cr·iva nt ln pull licit.J dL' l'auclirm cc, e t. de l 'ur
li r l e 181· por i <tnt in tercli clion pour le tribu
nal - sauf certaines l'X Ct'pl:ions - de baser 
son tugt'mcnl s m· les déclarations ou dé
positions clt:'s témoins faites à l'information 
sommaire ou il. l'illsLrtle1.ion, e t pour les
quell es la nulliLé virtuelle est prévue, il n'y 
aurait au cune a ntre omission ou violation 
pouvant constituer une nullité ... 

Cela est excessif. 
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Ainsi: une perquisition domicilia ire fa ite 
sans l'observa tion des formalités prévues 
par la loi; - la violation des règles à 
observer pour le cas où il y aurait lieu de 
lancer un mandat d'arrêt contre l'inculpé; 
- le dé fa ut d'intet'rogatoire de l'inculpé 
dans les 24 heures de son arrestation; 
- l'absence ou l'insuffi sance de "moti
vation» d'un jugement; ne peuvent, faute 
d'un texte formel, constituer une nullité ... 

Et, aux yeux du législateur, ·ces viola
tions sont moins graves que le défa ut par 
le juge de communiquer au Ministère Pu
blic, à l' effet de prendre son avis, Je dossier 
de raffaire, lorsqu' il s'agira de prendre une 
mesure en faveur ou contre l'inculpé, car, 
pour ce cas, l'a rticle 281 peut entrer en 
fonction eu égard à " l'atteinte portée par · 
le juge à la part'icipation du Ministère Pu
blic à la procédure pénale ... ». 

En d'amtres termes, au sens de la Loi de 
1937, l'accusé n'a pas, à proprement par
ler, de droits, puisque toutes les disposi
·tions prévues en sa faveur peuvent - sauf 
iexte formel - être violées impunément, 
sans possibilité pour lui d'en saisir la Cour 
de Cassation dont le rôle est précisément 
de contrôler la r égularité de la procédure. 

Par contre, toutes les dispositions se ré
férant à la participation du Ministère Pu
blic à la procédure pénale doivent être res
pectées minutieusement sous peine de cons
tituer une nullité pouvant, dit l'article 281, 
être soulevée d'office ... 

"'** 
L'obligation pour le juge de motiver son 

jugement, sanctiOnnée de nullité par l'ar
ticle 146 de l'ancien Code Mixte et l'arti
cle 149 du Code National. est dénuée de 
sanction par la Loi de 1937. 

Que faut-il en déduire ? 
Pourquoi cette obligation n'es t-elle pas 

sanctionnée de nullité ? 
Ce manque de sanction es t d'autant plus 

significatif que: 
1.) l'ancien texte mixte la prévoyait; 
2.) le texte du Code National la prescrit; 
3 .. ) l'article 101 C. Pr. M. la proclame for-

mellement en matière civile. 
Cette omission est donc v.oulue et prémé

ditée. Il y a lieu de se demander, dans ces 
corrdi:tions, si le législateur de 1937 a voulu, 
dérogeant au principe universellement ad
mis, violer le droit du condamné en omet
Lant de sanctionner cette obligation de mo
tiver le jugement de condamnation . 

La motivation d'un jugement ne consiste 
pas, uniquement, dans la constatati-on du 
fait retenu à charge de l'accusé, mais prin
cipalement et sur tout dans la discussion 
des moyens que la défense a mis en avant 
pour combattre l' accusation. 

Il est assez intéressant de rapporter la fa
çon dont Garraud s'expliqu e au sujet de la 
"motivation » des décisions: 

" L'obligation de motiver les jugements 
p-ermet d'abord aux justiciables de se ren
dre compte des raisons qui ont poussé les 
juges à décider dans tel .ou tel sens. Quand 
on es t condamné, on aime à savo·ir pour
quoi. C1 est une garantie qui es t toute natu
r elle el qui fait partie des d·roits du justicia
ble . De plus, cette obligation incite le juge à 
passer au crible son opinion; à se rendre 
compte de sa valeur. Les mauvaises raisons 
se volatilisent et s'évanouissent lorsqu'on 
ChP.TChe a fes formuler par éCTit. Il y a donc, 
dans la mise au p.oint des motifs, une sorte 
de garde-fou qui protège le juge contre les 
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écaTts de sa pTopre imagination. Enf in, l'o
bligation de motiveT pe-rmet de suivre l'éla
bor-ation scientiJïque de la jurisprudence e·t 
de cont rôler tes misons d'être de son évo
l-ution ». (Garraud , Tmité théoTique et pra
tique d' inslTuc tion cTiminelle et de procédu
re pénale, tome 3, page 583, No. 1215). 

En ce t état, 1 'obligation platonique inscri
te à l'article 197 s'avère comme foncière
ment insuffi sante et constitue une violation 
flagrante des droits du condamné. 

*** 
Le légis lateur de 1937 n'a pas cru devoir 

s'arrêter là. Il a voulu renchérir sur une 
situation déjà médiocre: celle des garanties 
de l'accusé. 

Dans les articles 283, 284, 285, 286 et 287, 
le législateur parle des nullités, de leurs 
conséquences et des moyens par lesquels 
elles peuvent être ·couvertes. 

En ce fa isant, le législateur perd de vue 
que dans tout le Code d'Instruction Crimi
nelle il n'est prévu, formellement, que trois 
nullités, à savoir: article 93, relatif à l'obli
gation pour le juge d'instruction de nom
mer un défenseur d'office à l'accusé quand 
celui-ci le requiert; article 159, relatif à 
la publicité de 1 'audience; et, enfin, article 
184, portant interdiction pour le tribunal de 
baser sa conviction sur les déclarations ou 
dépositions des témoins faites à l 'informa
tion sommaire ou à l'instruction. 

En dehors de ces cas, le législateur de 
1937 n'a prescrit aucune disposition à peine 
de nullité. Dès lors , de quelle nullité veut-il 
parler lorsqu' il dispose comme il l'a fait 
aux articles plus haut indiqués ? ... 

A-t-il voulu se départir du système des 
nullités virtuelles et reconnaitre au Pouvoir 
Judiciaire un droit d'appréciation allant jus
qu'à l'annulation, sur tous les actes de 
l'instnuction ? Pourquoi, dans ce cas, ne 
l'a-t-il pas dit? Pourquoi, en cet état, a -t-il 
restreint l' effet dévolutif du pourvoi en cas
sation en le limitant à des cas spéciale
ment déterminés ? 

C'est en vain que l'on voudrait tirer ar
gument de la disposition générale de l'ar
ticle 281. 

Cet article, en effet, est relatif aux dis
positions concernant: 

1.) la composition d'un tribunal; 
2.) les personnes auxquelles peuvent être 

attribuées, dans chaque cas, les fonctions 
judiciaires ou celles de Ministère Public; 

3.) la participation de celui-ci à la procé-
dure pénale; 

4.) rassistance et la représentation de 
l'inculpé. 

Or, aucun de ces cas ne se réfère à l'ins
truction proprement dite. L'obligation pour 
le juge d'instruction de nommer un défen
seur à l'accusé, quand celui-ci le demande, 
n'avait pas besoin d'être portée à cet arti
cle 2R1, puisqu'elle figurait déjà, sanction
n ée de null·ité, à l'article 93. 

*** 
Passons, maintenant, à l'examen des tex

tes. 
L'article 283 dispose, clans sa partie fina

le: 

" La nullité es t aussi régularisée si l'in
téressé a accepté m~me tacitement les ef
fets de l'acte ,,_ 

Cette disposition es t difficile à admettre 
en l' état de sa rédaction. 
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Il est à peine besoin de rappeler qu'il 
existe, en matière pénal e comme en ma
tière civil e, deux sortes de nullités: celles 
d'ordre relatif el ce lles d'ordre public. 

Or, si l'accusé peut L11citement accepter 
les premières, il ne peut. renoncer aux se
condes qui confinent ù l'ordre publ ic et 
sont, par là-même, en dehor:-; de son pou
voir. 

Telles sont les nullité:-; dùcoulant de la 
violation des garanties constitutionnelles, 
comme, par exemple, une perquisition fait~! 
sans l'accomplissernen t. des fonnalités pré
vues par la loi en la rnatière. 

L'accusé renoncerait-il même à ces nul
lités, que le Ministèr e Public - dont le rôle 
n'est pas seulement de requérir l'applica
tion des peines, mais surtout de faire res
pecter la loi e'rga omnes - serait fondé à 
s'en prévaloir pour déférer le jugement en 
cassation aux termes du premier paragra
phe de l'art icle 257 pré,·oyant ce recours 
pour le cas uü la décision attaquée est ba
sée sur une· violation o·u une fausse appli
cation ou interprétation de la loi, et le mé
pris des garanties constitutionnelles cons
titue l'incarnation suprême de cette viola
tion. 

*** 
Les articles 285 et 287 peche nt en ce qu'ils 

prévoient des hypothèses impossibles. 
En effet: 
L'article 285 porte: 

"La nullité d ' u.n acte d ' instruction fait en 
présence de l'inculpé ou la nullité qu-i s'est 
produite à une audience à laquelle l'inculpé 
éta'it représenté ou assisté pa?' un défenseu·r 
est régularisèe si ni lui ni le Ministère Pu
blic n'ont demandé l'observation de la dis
position légale applicable. En matière de 
contraventions, l es nullités seTont couver
tes dans les mêmes conditions, m~me si 
l 'inculpé n'est pas assisté d'un défenseur à 
l'audience. Les autres nullités c.ommises 
avant l 'audience devront, à peine de dé
chéance, être pTésentées avant l'audition 
du premier témoin ou les plaidoiries s'il n'y 
a pas de témoin ». 

Et, de son côté, l'article 287 dispose: 

"L'inculpé qui s'est présenté à l'audience 
ou qui a été Teprésenté dans les cas oü cet
te représentation est autorisée, ne peut plt(S 
exciper de la nullité cle la citation. ll pouT
Ta seulement, avant qtw l'administmt'ion 
des preuves soit commencée, demande·r le 
renvoi de l'affaire. Ce renvo·i devra toujours 
êtTe accordé lorsque la null-ité consiste en 
l ' inobservation du délai de citation». 

Or, comme nous l 'avons elit plus haut, 
à part les nullités prévues aux articles 93, 
159 et 184 et qui se placent en dehors de 
l'instruction ou de la procédure à suivre à 
l' audience, le Code d'Instruction Criminelle 
ne prévoit aucune nullité . En cet état, l'on 
en est à se demander quelle est la portée· 
de cet article 285 ? Quand et dans quel cas 
y a-t-il nullité ? Somme toute, pour qu e 
l' accusé puisse encourir une déchéance, il 
est élémentaire qu'il connaisse, pour le 
moins, ce à quoi il a droit, et cette défini
tion ne pouvait résuller que d'un texte 
exprès du Code. Ce n'est que si une forma
lité y a été édictée, sous peine de nullité, 
que l'inculpé a pu avoir son attention éveil
lée ct rappeler, éventuellement, soit le juge 
d'instmction, soit le tribunal, à la stricte 
observation de la loi. Mais, lorsque le Code 
laisse tant au juge d'instruction qu'au tri
bunal tou te la ti lude pour p1·escrire, 01'don-
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ner ou accomplir toute mesure utile à la 
muni/estation de la vér ité- pour employer 
Ju Jorm ule si élastiqu e, mais si ch èr e au 
Jégi ::; lu leur - il est ironique de parler de 
" ~!mil de lïnculpé " et encore plus de 
" déchéance "· 

La disposition finale de l'a rticle 285 est 
copiée, tex tu e ll ~u t ent, de l'ancien a rticle 
:!GJ. Sous l' empi ':! de cet ancien Code, 
t.:c· ll e disposition <. v ait sa r a ison d' être et 

1,u u1 ait entrer uLilewent en Jonction. Mais 
Ltl>,;ence de garanties de l' inculpé qui ca
rnc lérise le nouveau Code ne peut légitimer 
lllt t' pareille clispo::;ition. 

J) e son côté, l'article 287 parle de " nullité 
de la citation "· Il a urait été intéressant de 
r-t lllll i.l ltre, pour le moins , quelles sont les 
C!lltditions de forme que doit réunir une 
cilu li on pour ne pas encourir la san ction 
dr· la n ullité, et, clans ce cas, le législateur 
;[1 11 ·n it dû la ci écicler virtuellem ent. La par
I ie finale de cet ar ticle, portant " ... Lorsque 
lu 11Ll llité consiste en l'inobserv ation du dé
lui ile c itation » , laisse supposer et amène 
;, ndmettre qu'e la citation peut être affec
/('(' d'autres causes de nullité ? Quelles sont 
<·r· ;-; rauses '! Cela n 'est elit nulle part. 

*** 
i\IJfJrdons, mailll.emmt, la question des 

" ro ics de r·ecours "· 
I.e Code d' Instruction Criminelle se dis

lingue par cette carac téristique, fon cière
utr• ld. é trange, qu'il supprime, d'une part, 
Ltp[J cl pour les délits importants, et avan
Ltge, d 'autre part, le Ministère Public sur 
l it1 culpé. 

Aux termes de l'article 210, le tribunal 
(),'::; contraventions cannait, non seulement 
dl',; fa its qualifiés con t·raventions par la loi, 
111 <1i,; également des faits comportant une 
)·<· iue ne dépassant pas trois mois cl'em
['1 i,.;onnement ou LE. 10 cl 'amende. 

IJ'uprès l'article 220, le tribunal correc-
1 iu1mel connaît des appels contre les juge
lltt 'IÜS rendus pa r le tribunal de s imple po
l'''~' · 

l> c sorte que le p révenu cl 'un délit de mi
ttilllC' importance a la garantie d'être jugé 
l•;tt une double j ur idiction: le tribunal de 
-ilt tple police et, en appel, le tribunal cor
j·,·, ·l ionnel. 

Pm· contre le nrévenu cl 'un délit pou
l <~ 1 11· comporter u~e peine de trois an s de 
p1 ·i,;on ne jouit que d'un seul degré de ju
lll llclion : le tribunal correctionnel dont les 
rlt'·1· is ions sont en dernier ressort.' 

r Jr, si l'on retierlt que la garantie ne ré
SI dr; pas clans le nombre de magistrats 
1tllttposant un tribunal, mais clans le nom
IH ·c de degrés de juridiction, l'on saisit tout 
ile s uite le danger elu système instauré par 
Ir· llouveau textt' . 

Quelle que soi t la valeur des magistrats 
r· (,lltposant un t r ibunal, ils sont toujours 
rles hommes et, comme tels, suj ets à des 
i'lTC Ur S. 

C est précisément pour réparer, autant 
que possible, ces erreurs , que presque tou
les les législations inspirées elu droit la tin 
on 1 établi l' appel. 

Si encore le législa teur mixte avait traité 
Si tr 'lll1 même pied d'égalité tous les clélin
([ttanls, on durait pu. concevoir, à la ri
gueur, le cOté pra tique de l'étrange systè
Jn~ qu'il a ins ta uté. Mais qu'il fasse béné
freter les petits c).él inquants cl 'une garantie 
f~nùamentale dont il en prive les prévenus 
cl_ un délit g.rave, _ voilà qui est incompréhen-
Sible. · · · 
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*** 
L'article 247 porte que les jugements r en

dus par le tribunal des contraventions sont 
appelables : de la part de l'inculpé, lorsqu'il 
aura été condamné à une peine a utre que 
l' amende, et, de la part elu Ministère Pu
blic, lorsqu 'il a-ura requis une condamna
tion autre qu 'une condamnation à l' amen
de et que l'inculpé a ura été acquitté ou 
n'aura pas ·~té conda mné conformément à 
ses réquisitions. 

Cette dualité de traitement constitue un 
mouvement rétrograde dans l 'évolution de 
la procédure pénale. 

Il a toujours été admis, depuis que l'on 
a reconnu des droits à l 'inculpé, que ce 
dernier devait jouir des m êm es voies de 
recours que le Ministère Public, à exercer 
dans les mêmes conditions . 

La question n' est pas seulement une 
question de principe, mais également une 
question d'application qui peut so ulever dès 
difficultés assez cl élie a tes. 

Supposons le cas d'une contravention 
dans laquelle le Ministère Public a ura it 
conclu à l'emprisonnement et où, de son 
cOté, l'inculpé aurait soulevé, comme 
moyen de défense, l'exception de prescrip
tion. Le tribunal condamne à une amende. 
Ce jugement est en dernier ressort et défi
nitif au regard de l'inculpé, mais ne l' est 
point pour le Ministère Public, qui peut en 
r elever appel. Dans ces conditions, l'incul
pé serait fondé à se pourvoir en cassation 
contre ce jugement alors que le Ministère 
Public devrait passer par la filièr e de l'ap
pel. Nous serons en l' état d'une action por
tée d evant la Cour de Cassation, sur re
cours de l 'inculpé, et portée elevant le tri
bunal correctionnel, sur recours du Minis
tère Public. Laquelle de ces deux j uriclic
tions va s ta tuer la première ? Est-ce la 
Cour de Cassation qui jouit de la s upréma
tie de juridiction, ou bien le tribunal cor
r ec tionnel, seul juge du fa it ? Et si le tri
bunal venait à statuer le premier, est-il 
équitable cl 'obliger l'inculpé à former un 
second pourvoi et à en supporter, éventuel
lement, les frais '! 

*** 

L 'article 257 porte, dans son préambule : 

" Le Ministèr e Public, le condamné, la 
partie civile ainsi que la partie civ'ilem ent 
responsable en ce qui touche l.etds intér êts 
seulement, pou.rr.ont se pourvoir en cassa
l'ion contre les jugem ents ou arrêts p1'0non
cr!s en dern·ier r essort en matière de cri
m es, délits ou con tr·avenlions dans les cas 
suivants .. . "· 

Et le dernier a linéa du même texte clis-· 
pose: 

" Les arTêl.s et jugements pmnoncés en 
dernier r ess(nt su1· la compétence seront, 
d(tnS tous les cas, susc~ptibtes de r ecours 
rm cassation, sans attendre le jugement sur 
le fonds, pour le motif de défaut de juridic
ti.on des TriiJundux Mix tes . Dans ce cas le 

' pourvoi sera suspensif de la procédure "· 

, Dans le préambu le de cet a rticle, le légis-
1 lateur fait une confusion entre les juge
; ments ou arrêts " en dernier r essort " et 
1 ceux revêtant 111n caractère " déf'in'itif "· 
! Un jugement en dernie r ressort peut ne 
j pas être définit i f, de même qu'un jugement 
; définitif peut ne pas être en dernier ressort. 
J Ainsi un jugement interlocutoire rendu 
i par le tril:Junal correctionnel est un juge-

·ment· en dernier · resso-rt, en ce qu'if n'est 
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point s usceptible d' appel, mais ce n'est 
point un j ugement définitif, parce qu 'il ne 
s tatue pas a u fond. De même, un jugement 
rendu par le tribunal des contraventions 
s tatua nt en matière de délits bénins est 
un jugement définitif parce qu 'il s tatu~ sur 
le fond de la prévention, mais ce n'est point 
un jugement en dernier r essort, car il est 
s usceptible d'appel. 

La doctrine française, représentée en 
l' espèce par Garraucl, met en relief cette 
distinction lorsqu' elle parle du pourvoi en 
cassation. 

D'après cet auteur, il faut qu'une déci
sion r éunisse quatre conditions pour qu'el
le soit s usceptible de pourvoi en cassation: 

1.) Il faut qu 'elle ait. le carac tèr e d'un 
jugement; 

2.) Qu'elle ait été rendue en matière cri-
minelle, corr ectionnelle ou de police; 

3.) Qu'elle a it été en dernier ressort; 

4-.) Qu'elle ait été définitiv e. 

De son côté, l'article 416 elu Code Fran
çais cl 'In,;truction Criminelle dispose : 

" L e r eco uTs en cassation contre /.es ar
r êts préparatoires et d'instruclion ou les 
i'l!-g_ements en dernier r essort de cette qua
l'ttc , ne sera ouvert qu'après l'arrêt o-u le 
jugement définitif; l' exécution vo lontaire de 
tels arrêts ou jugements préparatoires ne 
p.ourra, en aucun cds, être opposée comme 
{'in de non-recevoir. La présente disposition 
ne s'applique point aux a?'rêts ou jugements 
r endus sur la compétence " · 

S'agissant donc d'un texte dont l'origine, 
l' esprit et la lettre sont empruntés au droit 
français, il s' imposait de mettre en relief, 
clans le nouveau Code. cette distinction en
tre les décisions en Llernier ressort et les 
déc'is ions définitives, pour ne permettre le 
pourvoi en cassation que contre les déci
sions réunissant ces deux conditions, sa.Juf, 
bien entendu, la question de compétence, 
qui a ura it toujours été susceptible d'un 
pourvoi distinct et séparé. 

Cette mise au point était cl 'autant plus 
nécessaire qu'il existe une jurisprudence de 
la Cour Mixte laquelle n'admet point, mal
gré la latitude elu texte actuel - lequel re
produit le texte de l' ancien a rticle 153 -
le pourvoi en cassation contre les juge
ments interlocutoires , en dernier r essort, 
s'app uyant, pour ce fa ire, sur 111ne inter
prétation qu'elle donne de la loi (voir no
tamment arrêt elu 4 Novembre 1936, affaire 
Joakimoglou c. Ministère Public) . 

L'ense ign!lment découlant de cette juris
pr udence ne peut se concilier avec les prin
cipes du droit. Le rôle de la jurisprudence 
es t d'expliquer, de commenter et d'inter
préter la loi. On · ne saura it lui reconnaître 
Je droit cl 'y faire des additions , sorus peine 
d' admettre . la légitimité de l'empiètement 
elu Pouvoir Judiciaire snr le Pouvoir Légis
latif. Si la ju risprudence française n 'admet 
point la possibilité d 'un pourvoi distinct, 
rela tivement aux décisions d'avant elire 

. droit, elle s 'appuie pour cela s ur un texte 
formel (art. 616 C. 1. Cr. fr.), texte qui fait 
défaut en droit égyptien. 

Dans ces conditions , il fa llait que le légis-
la te,ur de 1937 s'expliquàt s'il entendait 

· étendre le bénéfice du pourvoi en cassa tion 
· aux décisions d'avant dire droit, en der
. nier 1'essort, ou bien s 'il entendait en faii;e 
: bénéficier, seulement, les dédsions . dé{'ini- : 

t'ives én ·dernier ressort. 
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*** 
Le deuxième cas de cassa tion, prévu à 

l'article 257, est celui où il y aurait dans 
la déci sion une nullité 1·ésttltant de l ' inob
servation cl' tme f.ùrm c sulJs tu.nlic l /.e. 

Si ce cas avait pal'lé de l a nullité st~listan
tielle d'un jugement, on aurait pu y com
prendre l e moyen bas<~ sut· un défaut ou 
une insuffisan ce de motivati on. Mais en 
précisant et en di sposant qu'il s'agit sim
plement de l ''inobservat·ion d 'une j'anne 
substantielle, l e l égi.sl o.t eue a vou lu, appa
remment, cantonner l e moyen de cassa.tion 
à l a nullité de f'ormc. Ceci est excessi f élant 
donné que l a. rai so n d'être de la Cou r de 
Cassat ion est de conlt·Ol cJ' non seulement 
les nul lités de for m e, mais aussi cL Sllt·Loul 
les vices de fond, ·tel que cel11 i loll c liunt <'t 
la motivation. 

*** 
Pour la recevabilité elu troisième moyen 

de cassati on, le l égis l ~tl eur ex ige, non seu
lement qu'il y a it eu une nullilé du11s la 
procédure, mais aussi que ce ll e nul li té ail. 
influé SU 'l' la décision . 

La parcimonie elu Code en matière cle 
nullités élant déjà extrême, l'usage de ce 
moyen apparalt d'une prol>alJi lil é plu s L{UC' 
douteuse. 

••• 
En 1·ésumé: 
:\ious avons cxpo;:;é att seuil cie celle COJ I

féJ·cnce C[LlC la législnliotl clc pt·océcllll'C pé
nale était régie par UlJC loi d'évolul.ion fa
vorable anx clroils clc l'accusé. 

Nous avons cons tnlé, par lrs I_JIIelqucs 
oiJservaLic.ns présentées que: 

1.) L'inculpé ne joui ssait cl 'u ltCllllC garan
tie en mo.li èl'e cl 'i ll sl l'ltcl ion ct qn c, ll o lnm
mcnt pour la prorluclion <les t·(·moills ü <lé
chnrgc, ~;il li !icrlé ri"n <.; liou t'•l<iiL Pllit<IY<'·r 
par le lJeou vouluir dn juge; 

2.) QuE: l es di spositions rclul ivcs à l'in
violahilil é de la pc!'SOlJilC cL d11 rlorniC'ilc 
SOllL clél>OU J'\"UCS de toiiiC SHJH;[ iOII; 

3.) Qnc l e pou,·o ir du ll'.ihtiiiHl csl pon ss t'• 
jusqu'ù ses limites cxlt.C·rncs cl lc <lroil rlr. 
dôfcnsc J·Pslrcillt en cler:o du minimum; 

lj .. ) Qu ' il yu irt égnli l é de tt·i ,ilt :lîlriiL ct ilrr~ 
le ~\·!ï11. i stère Public el l e prt~VC IIII , qnnnl 
aux woycns dr; r ecours; 

:J.) Q1tc Je n:cours en cassa tion es t il lu
soiJ·c étnn L donné les resLJ·.ic l ion s uppOl'l/·rs 
à son exercice. 

Si !l OUS mcllo11s, n 11 r·f'g<JI'I i rie: l'l'" tldr•t :
tuosilés, l es JltUll i plcs gn rn11li~;s r\01!1. ln loi 
franr;nisc a entouré l es droi ts clc l ' in cul pé 
cm cc qu'elle a édicté : 

·1 .) l" iipprl , rl un s sn11 ncecpl.ion la plu s 
large: 

2.) ]r: JltliiT'\'Oi <'Il r·ns;;u l itJII, ;t\!•r· r:l'l'\- 1 
dé\'01 11 1 ir absolu; 

:1.) JO pOII.I'VOi (!I l t:iiSSHiillll i'Oiï i'IÙ ]lill' \t : 
M inis ti: r c: Pul>li<;, dm1 s l ' illl.(: r t· l. clt! la l o i ; 

.\ .. ) ""l'ill , 1<: ptliii '\'O i. <: Il <lllltlli <il i<1tl Iut ï 111·· 
par le: 1-'r<~ r : l r rt ' lll ' (; (• t, (· r<li. rl'onl r•: du (;m·d c 
des Scca11x, 11 0Ds ne ptn.tv oJI S nn 11 s etopt!
eher <le en nclom·c qnr: c;r: l.l.c l .ni il e Hl?.7 rn<'· 
J·i l <: 11111: rdo ll l.c total e. 

Ce n'est qnc pa r· r;c l.l.e rc l'<~nl.r q111~ Ir: lt'·
g islulellr pourTn. évi ter l e jn genw11i, qnc 
Po scul por lnit s 11 r srs ennl.crnporn ins lors
qu' il d isnil: 

" l~l n'ayant ]JU j'ai'l'l; r• n. s.ortr. l f UG r;e ({'U'i 
cs l j'us t~ {ût [orl, 'ils on t cnns'irlér é que ce 
qui est J'url C:> l jusle " · 

(Fin). 
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Notes Législatives 
Un nouveau moratorium pour 

le 1·èglcmcnt des <.telles hypothécaires. 
Nutts U\"OII s diL dall s quell es con düions l e 

projet de .l o i sur le l'èg lc tu ctlt des dettes 
J typoi iJécn i t·c·s p r oposé JHn· l e pr écédent 
Gou,·e tïiCIIICJ il , vo Lé par l a Cl rumJJrc clis
SOLLi c, c l. UlllJLLC I il ne nwllquait que Je vote 
<lu S(•t m l c·n Lt·o isi i:m c lec Lu t·c, avuit 1·epl'is, 
ü la con s liluli on du Huuveau Ministère de 
S .E. 1\Lulluiii C'd lVI.n iiJJIOUd pacltu, le cal'a<.;
t èi·c cl'un ava 11 1.-proj cl' suuuüs ù l'él11de du 
.\·lilli slre de::; l "iuuuccs. ·(*) 

Nuus u1 011s égulc lll cn l. dit que, depuis 
lors, celui -ci n poLu·suivi l' exam en de la 
qucsLion ü lu l uuJièrc des olJscrvations d"ol'
tlrc <.;OIIs liluli oJJ II Cl qtJi s'6la ie1 il fait jom· eL 
d011L !tOUS JIUUS !Jiions l'ail. l'édJU. 

J)eJ·ttièr<'nwnl , la p1·cssn quolicliennc avaiL 
antHH I<.;(· que Je C:o11scil des Mit1istres u.Yait 
nt tl cndu le rappor·l du J\ ·Jillislt·c clos Finull
n •,.; ,.,,,,. l t• pi'OJ,Ji•l!tr: t·! u\·uil tnis nu puiut 
lill 1 r~x 1 (! kgi si a li r <lt'·illl i [ i r. 

Cc 11 'é la iL q11'Llll liJ<t i f'lliCIIdLL, Ci1 1' le pt·o
jd J'l'Sir ! iL J't) luti<:, CL il JJUU :-:> SCI<1 ÜOJ1l1é 
cl" e11. J·ep<ll'.it• t·. 

J-:11 a llr·lldutil , .le (;Otti'C iïiCJllell.l n c·ru clc
\"tlir· pmrllgr:r Ja suspr'l l:;ioll clos \'Cttlcs im
lnnililii·l·es l'orcées quatü ù ceJ·IaillS biens. 

Cette mesure a fait l'objet d'un Décret-loi 
signé par Sa Majesté le H.oi le 1er camant, 
l'l qui ,-il'lll d'(:lre pulJiié duns ltn numéro 
r:o.:lrnonl i llu irc, J'\o. :lU, cltl " ./ rJI(/'111/l U/fi
c id." Ll11 Mcrcl'cr.li 2 1\·Jurs. 

.\ttX lt:t'IIICS de cc décro l-loi. sm 1L suspcn
du<·s. ju sqtl'uu :H} .\\Til 1 \!0~, les \·entes irn
llll>iJili (, rt's I'Ol'Gl!CS d 'i lltl11 ClllJ IC,.: l'Ul<..tUX Ct 
ri ' il11111t!IIIJI Cc; J'lll'UUX cl m·IJGins greYéS cl'h y 
pulili•CJlfC' ::i OLt cl'i tJ sr:riplion s lJ,qJotl1écui J'es 
nvrtJ!I. Je :3[ Uéccrnlirc :1\l:Q, ü l 'exception 
ries nrlj udi t·<tlinns Jcülf's ù ln l'Cfllll\lc cln l' J ~
lnl 011 du J\linisli~ J·r des \\"nJ.:.fs. 

~0111 rxclus ri e L l pplicnlioH elit. nouveau 
(l,·,,: t·l'l-lui lt·s <it"ll il rurs dn Crédil Fon cier 
Eg.lpli<'ll qui n'<lllt pus IJt'•n(:l'iciô de: l'ac
co rd snllc lionll t·· pm· le llécJ'rl-loi i\'n. ·18 du 
7 ,\\ui J! l:3ti f'l qui son!. en r clnnl d'un moins 
!roi s <lltlluil és, it :11oiu,.; qu ' ils nr J'i·glcnt 
n1t<lil r'·ln!Jlissl'lll<'lil. 1111C iillllllilé cn l·i(•re 
"''"'!. ln rl;dc dr J'nudirn cr rl'ndjmli cation . 

:\o1ts nun111" l'o cc<~s .ion de t·even iJ · lJicu
li'd "'"' t:l' \1~: illl[){))' inliiC qnrslio11 qLti n'est 
]l<t s SilliS pn':cH·o·upor sé:riru,.:cnwnL les mi
lif'trx i'illilii C: iC'I'S c:l. Cl lli nffCc:lC vivement Je 
ct·t'•rlil (•,:o ll on,i qur: dù pnys. 

Echos et Informations 

I.e l.lu': d'adi e u ol'l'cl'l JHll' Je Ban·cnu 
dt \ 'lansou1·ah au V i c~e-l• •·i•s id cnl B. S lcn u il. 

1.•· HnrTc'<llr tl e Mnii SOt ll <ll t a, l .undi Clcr
lli t·r il :-, ill' llf 't!S. o!ï't:rl , <Ill ~purlir1g Clt tl!. 
1111 \lit': rl 'n rli <•u 111 1 Vi<:c-Pr ·t':s idt :l il 1\. Slc
llllil , ;, l ' orTns ioll dt · sun I1 <111S I'r· r·l ù .\l r.Xilll 
dt ·it ·. 

.\ l't'lit• t·t ''llllitlll, <'1 lii t[II PII C' (• !nil. t:UII\ '.i <':r: 
ln J\ lngi s l t<iiiii 'C: nss ist: ni dl'IH>Irl di t s ii·gL: 
el, <jll t' r·•·11dni 1. plu s itrl ir11 t: r• rl t'tH'<' ln pt·t··
Si' llt '(' d t: IIIUi trl t:s l't'llllll f',.; dt• rll ng is l t<t ls c l 
rl ' iiltH<ti s, ln i'<.llllilll' j11tli " in i rc: tir' Mn11 snu
ral1 t:x pri11111 <Il l lri·s rli s lill!-(111·· lltn g is lt <t l 
sn " ·'' lli Jiiil l li<' 1'1. \1',.; n·g1·c ls q ur• l 11i causai!. 
so11 dr':pn r·l. 

f~es CX <I IllCII S de ri 11 (( (' S I <I !JC . 

1 .a Cu tn rn iss io11 des cxw ne11 s de fin de 
s la.gr: li r n rlra sa sôanc:c or cl i nn irc l e V en
clred.i 2:1 Mm·s co nrn n t, it IJ l1 rt:u·cs lrrs 
pr-t'!c:.i sr:s d 11 11 mlin . 

r.rs t:X<li i'I C: tJs a uru 11 L .l i.cn nu Caire ponr 
Jps 1:ct11d id a l s y r és.idu11 L, ct ù. Alcxnnclric 

(•) V. J.T.M. No. 2315 du 6 Janvier 1938. 
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pour ce ux résidan t en ce lle v ille ou habitant 
Mansourah. 

Conformémen t ù une cléeisi on de la Com
m ission elu Ta!Jleau pri se Je 8 J.'évl'ic1· cl er
nier, sonL uuLorisés ü se présenter ù celte 
session lou s Jes avocats s lugiaires accom
pl issan t les L1·ois au n ées r églcmen tuü·cs de 
stage av nuL le 1er J Ltillot 1\:.108. 

Ln Couu 11i ssim.t du TalJl cau devant se 
prononcer au préalalJl e sur le point de sa
voir s i les cancl ida ls réunissent toutes les 
condit ions 11éccssaires ]JOU J· sc p!'éseuLcr à 
ces cxamc11s, l es clcma11des d 'inscription 
accompagnées des certificats halJiluels 
d'uc;sictu·i lé uu x uudicnces, aux cortl'éren
ces et aux calJ iueLs où ils onl accompli leur 
slagc, se1·onL l'eçues au bureau de la Com
m ission jusqu'au 13 Mé .. rs 1938 au plus tard. 

Passé ce délai, aucune demande ne sera 
plus admi se. 

LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugées 

He la vente ave<.: réscne ùc propriété 
en <.:as de faillilc de l'ad1cLeur. 

(ML () !wrlcs Haum c. E. J\1. , ltj'illé èsq.) . 

Il est peu de ques tions qui aicnl tant 
occLtpé no::; prétoire::: . Le::; a\·cnuc::; prin
Clpalu::; scmblcuL en ùl1·c clé ':iormai::; dé
bluyéc::;: nou::; H\'Olb ctt m ctintc::; Joi::: l'oc
ca~ion etc le s ignuJ01· en ::;u.ivanL li:!. l'or
mctlion etc lu juri:::lll'L'llence égyptienne 
eL en la cornparanL à celle de::; Tribunaux 
J'l'ançais, i la lieus cL JJ clgcs. 

!\lais le lJl olJlème cou1p orle clc::; va
riunlcs autour clc::;qucllc::; on cli:::culc en
core. 

En vo ici une qui Yicnl cl êln; récem
m c nL résolue par le Tribunal de Com
merce Mixte du Caire. 

J.; cu ·llCLcur d'u11 objeL mobilict s'en
guge à en payer le lll'ix e n plu:::iems lor
mc~ éc ll clonné::; . 1l n e <acquill c pa::: de 
l'un cl 'cnli'C eux .. -\.u::::;;iloll e Yencleur clé
cicl c de l'aire jouc1· lu c J.nt ~c lui pcrmct
LanL de revendiquer robjel cL en vcr lu 
de laqu e lle il ::;·en élail réscné la pro
priété. 

Mais il ad vien L qu'au cours de la pro
cédure de rc.vencli calion, l'acl!eleur est 
clécl<tré en fail li te avec fixation de la da
le de ccs~aLion des paiemcnls anléricure
menL à l"inlroducl ion de l'in;:;lancc en 
rcvcnclicllt ion. La rcvenclicalion Iùt clone 
p lu s li e u co nlre Je c.lébileur; e ll e e:=;L di
r igée t'O tll rc la masse de la Ja il l ile. 

La question ~c lrou \·c po~éc de ::l:l voir 
::; i ic venclcur pe uL reprendre, dan:;; ces 
coml iLi ons, un objcL cléjit li\'J'é au failli. 

L 'on sct iL qu 'a u x termes de l'art. 3G4 
Llu Coclr d e Com m erce, l' exercice de l' ac
l ion en re\·r·nd iral iOil n e peut avoir .lieu 
qu e clans le:- comlili OI)S spér ilïées ü l'ar
Lid o ~mg du mèmr Code. Or J'art. 30R ne 
perm e t la rcvend iea ti on des marchandi
ses ex péd iées au Ja illi que tc tant que la 
LracliLion n 'e n a ura poinL é té effectuée 
clan s ses magasi n s ». 

L 'ex ercice d e l'acLion en r evendica ti on 
semble clon e inlerclitc au vcndellr d 'ob
je ts mobiliers d6jà l ivrés a u Ja ill i. 

'rcllc es t, d 'aill eurs, l'opinion d e la 
: jurisprudence qui, à maintes r epri ses 
ayant s tatu é sur la ques tion, a proclamé 

: le principe de l'inopposabi lité à la mas-
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c;c etc raction en revendication exercée 
;112mc en vertu d' un clause de réserve 
de propriété_, traitée cependant avec fa
veur à pluswurs autres pomts de vue. 

i\L Charles Ilaym, vendeur avec ré
serve de propriété à Fahmy Youssef d'u
ne machine typographique, dont il n 'a
vait reçu qu'une partie du prix, et 
escrçan L r ac lion en revendico.twn con
tre la masse de la faillite Fahmy Yous
sef. ne songe pas à s'insurger contre la 
juri::pru dcncc re s tri e ti~ e du droit de _re-
1·c iJciica li on, m a1s pre tend en llmlter 
:"I I ic lcment la portée au cas où la fail 
li le ,; craiL déclarée anté r ieurem ent à l'e
xercice de l' action. 

Lorsque la revendication es t introdui
te avant la déclar ation de la faillite, - il 
eu e ~t ainsi cle la revendication de M. 
Ch. Haym introduite devant le 'l,ribunal 
lncligène bien avant la faillite et conti
nuée elevant le 'l,ribunal Mix te après la 
déclaration de faillite, - alors et même 
que le jugem ent déclaratif de faillite fi
serait u ne date de cessation des paie
mcmts antérieure à celle de la revendica
tion, celle-ci doit être admise à l'égard 
de la fa illite. 

Le principe de l'ar r êt des poursuites 
1 ,le l"égalité des créan ciers ne s' oppo

St2 }Jas, en effet, à l'exercice d'un droit 
', ..2 a l comme une instance en résolution, 
cwnifeslé antérieurement à la cléclara
II"I ! de faill ite. 

t.c ll c solution avait été admise par la 
' 'li li" de Cassation de Paris le 28 Mars 
l'lTt ct par la Cour d'Appel de Caen le 
.-, .\J Cl i i 9311. (*) 

l 11 cnrêL de la Cour d'Appel Mix te du 
·.:''1 .\lars Hl32 (Bul l. XLIV, 232), avait 
-t< tlLLé dans le m êm e sens, déclarant que 
(< J; , ra illilc su rvenant en cours d' instan
·~·· c> l sans influence su r les droits des 
\Jèi tl ics, tels qu 'ils sont fixés au moment 
Ji, . 1 <Lclc inlrod uc til' d instan ce ». 

1.(' ,;ynd it· J\lfill é èsq. s 'oppose à cette 
li!i ' ~ c· . I l mainti ent la ]Jorlée générale de 
1, .i urbprudcn cc rcsLri c ti ve de l' action 
•'il 1enndica Li on en toule hypothèse et 
'it tr ·l que :ooil le m om ent où ce lte action 
cA itllrod uilc. 

l,·a r rê L du 29 l\la rs 1932 n' es t pas de 
ll <liutc à a Llénu cr la r igueur de cette rè
pir· absolue, clil-il, ayant été rendu dans 
un cas d' espèce où l' action avait été in
ho tlLliLe contre le failli lui-même e t long
lr-mpc; avant la déclaration en faillite. 

Permettre l'exercice de l'action en re
n~ ncl i cat.i.on, c'est ouvrir la porte aux 
r:r>llusions frauduleuses entre les créan
cier;::, qui désirent intenter leur action 
ttYan t la faillite, et le futur failli. C'est 
égalem ent organiser la course aux pour
sni lcs que la loi a voulu éviter entre les 
\c·ndcurs d'objets mobiliers et les créan
ciers chirographaires. 

Ces raisons n 'ont pas convaincu le 
'l'ribunal de Commerce du Caire, prési
dé par M. Bechmann, qui a rendu, le 19 
J uin 1937, un jugem ent consacrant la 
thèse du revendiquant. 

La circonstance que l'action a été in
troduite pendant la période suspecte, dit 
le jugement, ne peut faire obstacle, à 
moins qu'elle n'ait couvert une collu
sion frauduleuse entre le vendeur et le 
failli , à l' action en revendication pour-

(*) V. J .T.M. No. 2080 du 7 Juillet 1936. 
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suivi e d'abord contre l'acheteur insolva
ble et ensuite contre la masse. 

Ainsi se trouve renforcée en droit 
mixte la solution préconisée par le re
vendiquant, qui, par une singulière coïn
cidence, faisait l'ob jet, presque à la mê
me date, d'un arrêt longuement motivé 
de la Chambre des Requêtes du 20 Juin 
1937, comme nous l'avons indiqué dans 
une précédente chronique. (*) 

LA JUSTICE A L'ETRANGER 
France. 

Un prix de vertu. 
A l'instar de l'Académie et de la fon

dation Cognacq-Jay, la Veuve Buton 
avant de mourir avait conçu un dessein 
touchant. Dans son testament olographe, 
rédigé à Pau le 6 Mai 1930, elle disait: 
« A Brunoy, je veux également qu'il soit 
donné de ma part à la fête un prix de 
1.000 francs à une jeune fille ou femme 
qui aura soigné ses parents avec dévoue
ment et bonté». 

Que pouvait-on voir derrière les inten
tions ainsi expressément manifestées ? 
L'état d'esprit de la testatrice était ex
primé dans une lettre du 7 Juin 1931, 
adressée à u rie de ses amies : «Je suis 
soignée par ma bonne plus ou moins 
bien , sans fam ille et sans affection; aussi 
je fais un testament: tous les ans (après 
mon décès) à la fête de Brunoy, il y aura 
un prix de 1.000 francs pour la jeune 
femme ou fille qui soignera ou aura 
soigné ses parents avec bonté et dévoue
ment; la première année j'ai écri t à Me 
Fay qu e je désirais qu e cc soit pour 
vous ou votre fill e ». 

Il semblait apparaître ainsi que l'in
tention de la testatrice était de perpé
tuer en son nom publiqu ement une ma
nifes tation de reconnaissance en faveur 
de sentiments généreux dont elle préten
dait avoir été privée et que cette libéra
lité dût avoir un caractère perpétuel. 

Mme Bulon décéda it le :t3 Mai 1932. 
On put voir, après un conrt compromis, 
la Commune de Brunoy opposée aux hé
ritiers naturels de la Veuve Buton. 

La clause du tes tament que nous 
avons reproduite fut portée à la connais
sance du m aire de la commune dès le 
jour du décès par le gendre de la testa
trice, pu is ultérieurement par le notaire 
de la défunte. L'attribution fut faite d'un 
commun accord pendant deux ans. Mais 
un jour, le receveur de cette commu
ne, spécialement mandaté par délibéra
tion du Conseil Municipal, prit, le 23 
Juin 1933, à l'insu de l'héritière, Mme 
Dufoulon, fille de la défunte, une ins
cription d 'hypothèque légale sur la to
talité des immeubles de la succession 
pour sûreté d'un capital de 22.000 francs, 
destiné à garantir le paiement des an
nuités prévues au testament c'est-à-dire 
de la remise annuelle du prix. 

Ce fut le point de départ des hostilités. 
Les époux Dufoulon s'élevèrent vive

m ent contre cette prétention et deman
dèrent la radiation de l'inscription qu'ils 

(*) V. J .T .M. No. 2276 du 7 Octobre 1937. 
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prétendaient avoir été prise sans droit et 
l'allocation de dommages-intérêts. 

L'affaire vint en première instance 
devant le Tribunal Civil de Corbeil. 

La Commune de Brunoy fit plaider 
qu'aux termes d'une jurisprudence 
constante et malgré le défaut de dési
gnation expresse du légataire, le legs 
n'en était pas moins valable et devait 
être attribué lorsque des termes du tes
tament ou des circonstances e;:trinsè
ques on pouvait déduire l'indication de 
la personne que le testateur avait voulu 
gratifier. 

Les héritiers soutenaient, au contrai
re, qu'il ne pouvait s'agir d'un legs fait 
en faveur de la commune, mais seule
ment de la manifestation d'un désir ex
primé par leur mère à titre de charge de 
l'hérédité qu'ils s'engageaient d'hon
neur à respecter. 

Dans ces condition s, la commune n'a
vait pas été fondée à requérir une ins
cription d'h ypothèque légale sur les im
meubles de la succession, destinée à ga
rantir le paiement de la somme prévue 
au testament. 

Le Tribunal Civil de Corbeil, par un 
jugement du 23 Octobre 1935, faisait 
droit à la req uê Le de l'héri ti ère Mme 
Dufoulon, et décidait qu'il ne s'agissait 
en l'espèce ni d'une fondation puis
qu 'a ucun capital n'éta it at tri bué pour 
assurer ce service, ni d'un legs puis
qu'aucune personne physique ou mora
le n 'était déterminée pour recevoir l'allo
cation. Le Tribunal en déduisait qu'on 
ne pouvait voir dans la clause qu'une 
obligation morale imposée aux héritiers 
e t dépour vu e de sanction civile. La com
mune dont la fête était mentionnée 
comme celle du jour où serait décerné le 
prix ne pouvait se prétendre de ce chef 
ni attributaire ni légataire; elle n 'avait 
donc pas le droit de prendre inscription 
d'hypothèque légale et l'ayant fait, elle 
encourait une condamnation à des dom
mages-intérêts, aue le Tribunal fixait à 
la somme de 300 francs en condamnant 
la commune aux dépens. La radiation 
était ordonnée. 

Le Tribunal indiquait clans ses ,motifs 
que ce caractère de « charge » que leur 
piété filiale leur faisait un devoir d'exé
cuter, les héritiers l'avait en fait recon
nu, en accomplissant avec une scrupu
leuse délicatesse leur devoir moral à l'é
gard d'ailleurs d'une disposition dont la 
validité était discutable. Ce que les héri
tiers ne voulaient pas, c'est qu'on pût 
considérer en l'espèce la commune com
me étant attributaire d'un véritable 
legs, de façon à empiéter sur le droit de 
libre disposition de la somme par les 
héritiers à leur discrétion. 

Sur appel devant la Cour de Paris, par 
la Commune de Brunoy, la ire Chambre 
de cette Cour, présidée par M. Lemaire, 
sur les con cl usions de l'Avocat général 
Gavalda, e t après plaidoiries de Mes La
lou et Compain, a rendu le 12 Novembre 
1937, un arrêt qui infirme en tous points 
le jugement du Tribunal Civil de Cor
beil et donne gain de cause à la Com
mune de Brunoy. 

L'arrêt commence par souligner qu'un 
argument de texte contredit d'abord la 
thèse soutenue par les héritiers : dans 
les deux clauses de ce testament visé, la 
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tes tatrice avait opposé le verbe «je 
veux» à celui de « je désire » par elle 
utilisé dans les clauses précédentes; une 
volonté aussi formellement manifestée, 
dit la Cour, ne pouvait rester dépourvue 
de sanction. 

Il était, d'autre part, essentiel pour in
terpréter les intentions de la Veuve Bu
ton de rapprocher les termes de son tes
tament de ceux de sa lettre du 7 Juin 
1931 (l"appelée plus haut) à son amie 
Mme Guérin. L'intention de la testa
trice était de rendre publique une mani
festation de reconnaissance en faveur 
des sentiments généreux dont elle avait 
été privée; sa libéralité avait un carac
tère perpétuel. Une telle volonté excluait 
la notion d'une simple charge de l'héré
dité, nécessairement temporaire et sus
ceptible d'être refusée. Dès lors, la dis
position litigieuse ne pouvait constituer 
qu'un legs, dont il convenait de détermi
ner le bénéficiaire. 

Analysant l'économie de la clause, la 
Cour relève que, d'après ses termes, les 
jeunes filles ou femmes attributaires du 
prix devaient appar tenir à une catégo
rie de personnes bien déterminées dans 
l' esprit de la testatrice et précisées dans 
son testament, habitant de toute éviden
ce la Commune de Brunoy où la d e 
cujus , après ses parents, avait elle-mê
m e toujours demeuré. 

Or, ces jeunes filles ou femmes sus
ceptibles d'être chaque année indivi
duellement déterminées ne pouvaient, 
en :'ai son même de leur état d'indéter
mination, être personnellement les bé
néficiaires du legs, puisque la dévolu
tion des biens était irréalisable en leur 
fa·veur. Cette personne ne pouvait être 
que la Commune de Brunoy, seule qua
lifiée pour recueillir dans un intérêt pé
cuniaire e t moral ce legs intéressant la 
collee ti vi té. 

Cette interprétation avait d'ailleurs à 
l'origine été celle de l'héritière elle-mê
me et du notaire de la défunte. 

Sans doute la commune n'avait-elle 
pas été désignée nommément; mais la 
Cour rappelle, conformément à une ju
risprudence constante, que la loi ne dé
clare pas nulle la disposition tes tamen
taire faite au profit d'une personne non 
dénommée; il appartenait seulement aux 
juges, pour lui donner effet de discer
ner, d'après les énonciations du testa
ment et les circonstances extrinsèques 
de la cau~e, quelle était la personne que 
la testatrice avait voulu gratifier. 

On objecterait vainement qu'un tel 
legs serait nul comme fait avec faculté 
d'elire. Si le testateur ne peut en effet 
déléguer à un tiers le soin de choisir 
son. léga taire, aucun I?rincipe ne s'oppo
se a ce que ce légataire reçoive du tes
taf eur mission de répartir entre une ca
tégorie de personnes déterminées tout 
on partie des biens légués ; la charge 
peut. E- ans que le legs perde son caractè
re .. absorber la totalité de la libéralité. 

Pas davantage l'interposition de per
sonne ne pouvait constituer une cause 
de nullité, puisqu'elle n'avait pas eu pour 
l:lul de faire fraude à la loi. 

Ainsi .la qommun~ de Brunoy réguliè
rei?ent m stituée avait qualité pour pour
smvre et assurer l'exécution du legs, et, 
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conformément aux règlements adminis
tratifs, le receveur de la commune avait 
l'obligation de requérir les actes conser
vatoires jugés nécessaires. Ce receveur 
n'avait donc pas excédé ses pouvoirs en 
requérant l'inscrintion d'hypothèque. 

Sans doute une interprétation moins 
stricte de cette règle eût évité que l'hy
pothèque légale ne grevât à l'origine 
l'universalité des immeubles de la suc
cession; mais il appartenait au débiteur, 
conformément à la loi, d'en demander 
la réduction. Aussitôt que cette deman
de eut été formulée, il y avait été donné 
satisfaction. Aucune faute ne pouvait 
donc être reprochée au représentant de 
la Commune de Brunoy qui, au surplus, 
durant deux années après le décès de la 
testatrice, avait exécuté sa mission en 
plein accord avec l'héritière. 

En conséquence, la Cour, infirmant le 
jugement entrepris, a jugé que la dispo
sition litigieuse ne constituait ni un 
mandat de confiance, ni une charge de 
l'hérédité, mais un legs fait au profit 
de la Commune de Brunoy à charge par 
elle de décerner un prix de 1.000 francs 
aux jeunes filles ou femmes réunissant 
les conditions énumérées par la testa
trice. 

Les représentants de la Commune de 
Brunoy n 'ayant commis aucune faute en 
requérant suivant les règlements l'ins
cription d'hypothèque légale, la deman
de de dommages-intérêts des héritiers 
devait être rejetée. 

ADJUDICATIONS PRONONCEES 
Au Tribunal de Mansourah. 

11 ttdicncc dl.l, 21 F évr-ier 1938. 
- 125 fee! .. 10 kir. et 6 sah. sis à El 

Maassara, cl ist. de Cherbine (Gh.), en l 'ex
propriation Caisse Hypothécaire d'Egypte 
c. Za kia El Cherbini et Cts , a djugés à la 
pours uivante, au prix de L.E. 650; frais 
L. E . 261,265 m ilL · 

- 37 fee!., l i kir. et 6 sah. sis à Karaga, 
cli st . de l(afr Sa k r (Ch. ), en l'expropriation 
Ba rclay·s Bank c. Hoirs Salem Ibrahim 
Salu·, adjugés ù Ahm ecl Zayed Moham ed 
F a rahat, au prix ùc L.E. 220; frais L.E. 73 
et 74,0 m ill. 

- 10 fee! ., 12 kir. et 10 sah. incl. dans 21 
feù., 1 kir. c t 12 sah. sis à Mit Ghamr 
(Da k.) , en l' expropriation sur folle en ch ère 
Judith André Mosseri c. Fayka Hanem 
Badr, a djugés à Abdel Hadi bey Badr, a u 
prix d e L.E. 810; J'rais L.E. 35,54{) mill. 

- 15 fed., 10 kir. et 12 sah. sis à El 
Koda h, dist. de Kafr Sakr (Ch.), en l'ex
propriation Dresdner Bank c. Hoirs Moha
m ec! Hassan Nayel El Marsafi, adjugés à 
la Caisse Hypothécaire d'Egypte, a u prix 
de L.E. 190; frais L.E. 14,14-5 mill. 

- Les 2/3 pa r incl. dans un terrain de 
867 m2 s ur· lequel est élevé un dépôt de 
bois et où se trouve égalem ent une machi
ne ù vapeur de 35 H.P., sis à Kafr Sakr 
(Ch.), en l'expropriation Vi ctoria Marco Mi
khali c. Daoud Chenouda Takla et Cts, ad
jugés à la poursuivante, au prix de L.E. 
335; frais L.E. 50,860 mill. 

- 1.) 4 fed., 22 kir. et 14 3/4 sah.; 2.) 2 
fed. , 11 kir. et 7 1/2 sah.; 3.) 4 fed., 22 kir. 
et 14 3/4 sail.; 4·.) 3 fed., 11 kir. et 3/4 de 
«ah. et 5.) 2 fee! ., 16 kir. e t 13 sah. sis à 
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El Hess?-s, dist .. . de Cherbine (Gh .), en l 'ex
propnatwn Soc1eté Anonyme du Béhéra c. 
Boghos bey Aghopian, adjugés à la pour
s mvante aux prix respectifs de L.E. 210; 
fra~s L.E. 21,470 mill . le 1er lot; L.E. 105; 
fra~s L.E. 10,720 mill. le 2me lot; L.E. 210; 
frms L.E. 21,720 mpl. le 3me lot; L.E. 150; 
frais L.E. 15,315 mill. le 4me lot et L.E. 90 · 
frais L.E. 9,195 mill. le 5me lot. ' 

- 44 fed., 18 kir. et 1 sah. sis à Tema y 
El ~ahayra , . d1.st. de Slmbellawein (Dak.) , 
en l expropnatwn Chouhdi Boutros c. Za
caropoulo èsq. de syndic de la faillite Bou
los Roufail, a djugés au poursuivant au prix 
de L.E. 3125; frais L.E. 54,840 mill: 

- a) 500 fed . et 22 kir. sis à El Bouha· 
b) 53 fed., 16 kir. et 4 sah. sis à El Char~ 
kaya et c) 4 fed., 12 k ir. et 20 sah. sis à 
Kafr ~a~cr, dist . . de Kaf!' Sakr (Ch.), en l'ex
propnatwn Crédit Foncier Egyptien c. Hoirs 
Ahmed Mohamed Talha, adjugés à Moha
mec! bey Abbas El Mahdi, au prix de L.E. 
26550; fra1s L.E . 116,350 mill. 

- 8 fecl. et 22 kir. sis à El Khelala Bel
cas,, kism r~h~e, dist . . de Cherbine (Gh.), 
en 1 expropnatwn Socwté Anonyme du Bé
héra c. H01rs Mohameù El Sayed Ismail El 
Damar et Cts, adjugés à la poursuivante, 
au pnx de L.E. 120; frms L.E. 91,870 mill. 

JOURNAL OFF1CIEL. 

Sommaire d'U No. 27 cl'U 2i Février 1938. 

Hescrit Hoyal portant nomination pour deux 
ans de deux membres au Conseil de la 
Faculté de Dr oit Musulman. 

Décret-loi portant ouverture d'un crédit au 
Compte Spécial a ux dépenses d'exécution 
du Traité Anglo-Egyp1.ien. 

Décret-loi portant ouverture de crédits sup
plémentaires a u budget de l 'exercice fi
nancier 1937-1938. 

Décret établissant une contribution addi
tionnelle à l'impôt foncier dans la :\Iou
dirieh de Béhéra. 

Décret établissant une contribution addi
tionnelle à l'impôt foncier dans la Mou
dirieh de Dakahlieh. 

Décret é tablissant une contribution addi
tionnelle à l'impôt foncier dans la Mou
dirieh de Béni-Souef. 

Décret établissant une contribution a ddi
tionnelle à l'impôt foncier dans la Mou
dirieh de Fayoum. 

Décret .conférant la Nationali té Egyptienne. 

Arr·êté ministériel détachant certa ines par
celles du zimam du village " El Kom el 
Tawil n, Markaz et Mamourieh de Kafr 
el Cheikh, Moudirieh de Gharbieh. 

En s'Upplément: 

MINISTÈRE DES FINANCES. - Administra tion 
des Contributions Direc tes. - Saisies ad
ministratives. 

Décr et-loi a pprouvant le Compte Définitif 
de l'Université d 'El-Azhar et des Etablis
sement Heligieux de l' exercice financier 
1936-1937. 

Décret portant constitution d'une Société 
Anonym e sous la dénomination de «Egyp
tian Works & Construction Companv 
S.A.E. n. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

!lUX Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes:.: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, r11e Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert·Fadel, 
à Port·Saïd, rue Abder Monem, 

t ous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
Gt de 4 à 5 h . p.m. (sauf les Sa medis et Dimanches). 

(HORAIRE D 'IDVER) . 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
ê tre retirés aux mêmes heures, d ès Je lendemain 
de la publir.atwn, sur présentation du récéptssé 
Jlrovisoire de dépôt. 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

1 ri~unal d'Alexandrie. 
Suivant prooès-verbal du 15 Février 

1U38. 
Par le Crédit Fonci0r EgypLien, société 

.aJlonyme ayant siège au Caire. 
Contre la Dame J;-,athia Hanem Abou 

Osbah, fill e cl'Ahmed Bey Fayek Abou 
Usbah, é]JOLke cie i\lahmoud Bey Assaad, 
vropriétaire, s ujette égyptienne, domici
liée à Alexandri e . 

Objet de la vente: 56 fedclans e l 12 ki
rats réduits par suite de la dis traction 
clc 5 feddans, 6 kirats et 22 sahmes, ex
propriés pour cause d 'ul i li lé publique, 
ù 51 feddans, 5 kirats et 2 sahmes de ter
rains sis au village de Orein, dis trict de 
Chebrekhit (Béhéra). 

Mise à prix: L.E. 2048 outre les frais. 
Alexandrie, le 2 Mars 1938. 

Pour le r equ éranL, 
863-A-893. Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 30 Mars 
1!)36. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Sieurs e t Dames: 
A. - Hoirs de feu .Sett El Balacl Ibra

him Becleir, .savoir : 
1.) Cheikh Moussa Attia Zamzam son 

époux, pris également comme tu te~r de 
son fi ls mineur Abdel Gawad, issu de 
son mariage avec sa dite épouse. 

2.) Abele! Gawad Moussa Attia Zam
~am, pour le cas où il serait devenu ma
Jeur. 

B. - Hoirs de feu Sabha ou Sabiha 
IIassanein Bayoumi, savoir: 

3.) Abdel Fattah ou Aboul Fetouh 
Morsi Kh alil Bedeir. 

~ - ) Om. El Saad l\1orsi Khalil Becleir. 
o.) TafJda Morsi Khalil Bedeir. 
Ces trois enfants de la dite défunte 

p ~·i s é~alement comme héritiers de leu; 
P~re feu Moursi Kha.lil Bedeir, de son 
Vlvant, héritier de son épouse la sus
dt tc defunte . 
. ~ -) Hana ~alem Rizk, prise en sa qua

lite de_ tutnce de son petit-fils mineur 
Mour~I, flls et unique héritier de feu 
l~rah1m Moursi Khalil Bedoir, ce der
Dier de son vivant héritier de sa mère 
Sabha Hassanein Bayoumi e t de son père 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraitre dans Je numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises j,usqu'au Jeudi peuvent paraltre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent parattre 
dans Je numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraitre dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Moursi Khalil Bedeir, tous deux ci-des
sus qualifiés. 

Tous propriétaires, égyptiens, domici
liés à Damanhour El Wahche, sauf la 
5me à Ezbet El Seidi, dépendant de 
Damanhour El Wahche, l\1arl,az Zifta 
( Gharbieh). 

Et contre les Sieurs: 
1.) Aly Mohamed El Sayess. 
2. ) El Sayecl Aly El Sayess. 
3.) Ahmed Orabi El Sayed Bedeir. 
4. ) El Sayed Attia Bedeir. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés les deux premier s à Zift.a et les deux 
autres à Damanhour El Wahche 
( Gharb ieh ), lier s dé tenteurs appa
rents. 

Objet de la vente: 9 feclclans et 6 kirats 
de terrains sis au village de Damanhour 
El Wahche, district de Zifta, Moudiri eh 
de Gharbieh. 

Mise à prix: L.E. 680 outre les frais. 
Alexandrie, le 2 Mars 1938. 

Pour la requérante, 
868-A-898. Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 10 Février 
1938. 

Pa,r le Crécli t Foncier Egyptien, société 
anonyme ayant siège au Caire. 

Contre la Dame Nabaouia Ahmed 
Nouer, propriétaire, égyptienne, demeu
rant à El Hayatem, district de Mehalla 
El Kobra (Gharbieh). 

Objet de la vente: 55 feddans, 2 kirats 
e t 12 sahmes et accessoires r-éduits par 
sui te de la distraction de 3 kirats et 12 
sahmes, dégrevés pour utilité publique, 
è. 54 feddans et 23 kirats et d'après les 
nouvelles opérations cadastrales 55 red
clans, 5 kirats et 17 sahmes de terrains 
SIS au village d'El Hayatem, district de 
Mehalla El Kob:ra (Gharbieh). 

Mise à pr ix: L.E. 3445 outre les frais. 
Alexandrie, le 2 Mars 1938. 

Pour le requérant, 
86!5-A-895. Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 15 Février 
1938. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, société 
anonyme ayant siège au Caire. 

Contre les Sieurs et Dames: 
1.) Gabriel Bey Bahari, fils de feu 

Constantin Bahari. 
~oirs de feu Jean Michel Bahari, sa

voir: 
2.) Dimitri Michel Bahari. 
3.) Marie Michel Bahari, veuve de Mi

chel Rathle. 
4.) Nazli Michel Bahari, veuve du Dr. 

Rach ad. 

Le texte des annonces doit êtr e remis en double 
le premier exemplaire portant la signature dli 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L 'Administration du «Journal>> décline toute res
pon~abilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remts directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un r écépissé daté, 
numé roté et détaillé portant la griffe de l'admi
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
vllles. 

Cepenaant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et Insérées en DERNIERE HEURE. 

5. ) Georges 'i\lichel Bahari. 
Ces quatre derniers enfants de 'i\lichel 

Bahari. 
Tous proprié laires, égyptiens, domici-

liés au Caire. 
Et contre les Sieurs: 
1.) Aziz Habib. 
2.) Dr. Naguib Eskanclar l\Iess iha, mé

decin. 
Tous deux domiciliés au Caire, le 1er 

place Khédive Ismail No. 11 e t le 2me 
place Bab El Hadid. 

3. ) Dr. Michel Nessim Fahmi, de !\es
sim Fahmi, de Barbari Aboul Seoud 
médecin à l'Hôpital Gouvernemental d~ 
C~ebin E.l Kom, v domicilié et ayant sa 
climque a la rue Farouk, autrefois rue 
El Bahr, en face du Montaza, tout près 
de l'Assistance Publique. 

Tiers détenteurs apparents. 
Objet de la vente: 305 fedclans, 19 ki

rats, 4 sahmes et accessoires de terrains 
sis au village de Sanhour, district de 
Damanhour (Béhéra). 

Mise à prix: L.E. 12216 outre les frais. 
Alexandrie, le 2 i\Iars 1938. 

Pour le r equérant , 
862-A-892. Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 31 Mars 
1936. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Omar Youssef 
El Far, savoir : 

1.) Yasmina, fille de Salam a, sa veu
ve, prise également comme héritière de 
son fils Abdel Ghani Omar Youssef El 
Far. 

2.) Abdel Meguid Omar. 
3.) Dessouki Omar. 
4.) Aboul Nasr Omar. 
5.) Rakiba ou Ratiba Omar. 
6.) Hamida Omar, épouse de Moha.med 

Bazima. 
Ces cinq derniers enfants dudit dé

fu nt. 
7. ) Hanem, fille d 'El Ghindi Agha, 

prrse tant en sa qualité de veuve et héri
tière de feu Abele! Ghani Omar Youssef 
El Far, lui-même de son vivant fil s et 
h6riLier de feu Om ar Youssef E l Far, 
que comm e tutrice cl e ses enfants mi
neurs iss us de son m ariage avec son 
d it époux, qui sont: a ) ;vrohamcd El 
'l'aber , b ) Mohamed i\Ioun ir, e ) Ko
char, cl ) Hindi, e ) Fayza, f) Ama!'ate . 

Et en tant que de besoin, les six mi
neurs susnommés pour le cas où ils se
raient devenus majeurs. 
. Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés à Damrou Sa.lman, district de Des
souk (Gharbieh). 
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Et contre les Sieurs et Dame: 
1.) Latifa, fill e d'Ahmccl, d'Ahmcd Kaf

chine, tant pour elle-même que pour ses 
enfanLs ci-après nommés pour le cas où 
ils seraient encore mineurs. 

2. ) Aly. 3.) Mohamed. 4.) Ibrahim. 
Tous trois enfants de la ire et cl'Ibra

him Aly Ghazal. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés à Dessouk (Gharbieh ), tiers déten 
teurs apparents. 

Objet de la vente: 24 feddan s, 14 kirats 
et 14 sahmes de terrains cultivables si
tués au village de Dessouk, district de 
même nom (Gharbieh). 

Mise à prix: L.E. 1340 outre les frais. 
Alexandrie, le 2 Mars 1938. 

Pour la requéran tc, 
867-A-897. Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 8 Février 
1938. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, société 
anonyme ayant siège au Caire. 

Contre le Sieur Ibrahim Youssef De
gheidi, propriétaire, égyptien, domicilié 
à Kherbeta, district de Kom Hamada 
(Béhéra). 

Et contre les Sieur et Dame: 
1.) Abdel Latif Hassan Dogheidi. 
2,) Amina Has3an Dogheidi. 
Tous deux enf<.mts de Hassan Dogh ei

di, propriétaires, égyptiens, domicili3s à 
Kherbeta. district de Kom Hamada ;B .~ 
héra), tiers détenteurs apparents. 

Objet de la vente: 27 feddans et d'après 
les nouvelles opéra tions cadastrales 27 
feddans, 4 kirats et 23 sahm es de ter
rains sis au village de Kherbeta, district 
de Kom Hamada (Béhéra). 

Mise à p1·ix: L.E. 1890 outre les frais. 
Alexandrie, le 2 Mars 1938. 

Pour le requérant, 
&64-A-894. Adolphe Roman o, avocat. 

Suivant procès-verbal du 17 Février 
1938. 

Pat· le Banco llalo-Egiziano, sociéLé 
a nonyme égyptienne, de siège à Alexan
drie. 

Contre S.E. Mohamcd Mokbcl Pacha 
fil s de Mohamed Sa1d, pctiL-fils de Mo: 
hamc~ !~~mbcla, propriétaire, égyptien, 
dom1cilre a Glymeno~1ou lo, Hamleh, ban
lieue d 'Alexandrie, rue Mokbel Pacha 
No. 6. 

Objet do la venie: un terrain de la su
perfi cie de 56Gi5 p.c., sur parLic duquel 
s'élèvent cinq villas Pt deux garages, sis 
à Hamleh, banli e ue d'Alexandrie, s taLion 
Glymenopo ulo. 

Mise à prix: L.K 0300 ouLrc les frais. 
Alexandrie, le 2 Mars 1938. 

Pour le JlOUrsuivant, 
875-A-905 G. de Scn10, avoca l. 

Suivan t procès-verbal du 17 F évrier 
1938. 

Par le Banco Ila lo-Egiziano, sociéLé 
anonyme égyp tienne, ayanL siège à Ale
xandrie. 

Contre le S ieur Stclio MamaLi s, fil s 
de Stelio, pcLiHil s de Co ns Lantin, négo
ciant c t propriétaire, hellèn e, domicilié 
à A lcxandri c, au Bazar Français. 

Objet de la vente: la moi Lié à l'indivis, 
l'autre moitié appartenant au Sieur Has
san Hassan Sélim, d'une parcelle de ter-
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rain libre :i bâtir de la. superficie de 
1211 p.l:. 80/00, sise ;~ Bulkeley, H.amleh, 
banli e ue d'Alexandrie, rue Nordon. 

Mise à pwix: L.E. 480 outre les frai s. 
Alexandrie, le 2 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
877-A-907 G. de Semo, avocat. 

Suivant procès-verbal du 23 Février 
1938. 

Par la Hai son Sociale Hewat, Bridson 
& Newby, ayant siège à Alexandrie. 

Contre le Sieur Abdel Guelil Moussa 
Mohamed, fils de Moussa, de Mohamed, 
domicilié à Alexandrie. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de 102 p.c. 50, avec 
la construction y élevée composée d 'un 
rez-de-chaussée, sise à Alexandrie, por
tant le No. 5 d'une ruelle privée débou
chant à la rue Ebn Zahroun, ki sm Kar
mouz, Gouvernorat d'Alexandrie, for
mant le lot o. 7 «I» du plan de lotis
sement de la société requérante, limitée: 
Nord-Ouest, sur 10 m. 10 par la proprié
té Mohamed Borai; Nord-Est, par la ruel
le débouchant à la rue Ebn Zahroun sur 
5 m. 75; Sud-Ouest, sur 5 m. 75 par la 
propriété Zakia Mohamed; Sud-Est, sur 
10 m. par la propriété Darwiche Mousta
fa Aly. 

Mise à prix: L.E. 70 outre les frais. 
Alexandrie, le 2 Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
934-A-929. Wallace et Tagher, avocats. 

Suivant procès.-verbal du 23 Février 
1938. 

Par la Raison Sociale Hewat, Bridson 
& Newby, ayant siège à Alexandrie. 

Contre le Sieur Ibrahim El Sayed Ibra
him, fils d'El Sayed, de feu Ibrahim, do
micilié à Alexandrie. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain vague de la 
SUlJCrlï cic de H3 p. c., s ise à Alexandrie, 
sur la rue Ebn Zahroun, ki sm Karmouz, 
Go uvern orat d 'Alexandrie, form ant le 
lo·t 2b, bloc «E» du plan de lotissement 
de la requérante, limi tée: Norcl, su r 6 m. 
42 p ar la rue Ebn Zahroun; Sud, sur 5 
m. 95 par la parcelle ci-après délimitée; 
E?t, sur 12 m. 50 par la propriété Aly 
Kamel; Ouest, sur 14 m. 55 par la pro
priété Ahmed Mohamed Hassan. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain vague de la 

superficie de 1413 p.c. 55, sise à Alexan
drie, sur la rue Ebn Khakan, kism Kar
mouz, Gouvernorat d'Alexandrie, for
mant le lot 2 c, bloc «E» du plan de lo
tissem ent de la r equérante, limitée : 
Nord, s ur 13 m. 50 par la propri6té Aly 
Kamcl et par la parcelle ci-dessus déh
mitée; Sud, sur 13 m. 55 par la propriété 
Cheikh Sa ycd Ahmed Naggar; Est, s ur 
5 m. 05 par la ru e Elin 1\halm n ; Ouest, 
sur 5 m. 05 par la propriété Ahmcd Mo
h am cd Hassan e t Cts. 

Mïse à prix: 
L.E. 150 pour le 1er lot. 
L.E. 150 pour le 2m e lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 2 Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
933-A-928. Wallace et Tagher, avocats. 

'2/3 Mars 1938. 

Suivant procès-verbal du 23 Février 
1938. 

Par la Raison Sociale Hewat, Bridson 
& Newby, ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu la Dame Fat
ma Abdel Rahman Chalabi, savoir: Mo
h amed Youssef, Ahmed Youssef, Kha
mis Youssef et Mohsen Youssef, repré
sentés par leur tutrice la Dame Fatma. 
Aly El Leissi ou El Sissi, domiciliés à 
Alexandrie. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de 126 p.c. 21, avec 
la construction y élevée composée d 'un 
rez-de-chaussée, sise à Alexandrie, kism 
Karmouz, Gouvernorat d'Alexandrie, for
m ant le lot No. ii A Sud du plan de lo
tissement de la requérante, portant le 
No. 42 de la rue El Amir Moustafa, li
mitée: Nord, sur 15 m . 30 par la pro
priété Aicha Abdel Hahman Chalabi; 
Sud, sur 15 m. 25 par la propriété Fat
ma El Sayed Mohamed; Est, sur 4 m. 66 
par la rue El Amir Moustafa ; Oues t, sur 
4 m. 65 par le lotissem ent Yehia Pacha. 

Mise à prix: L.E. 70 outre les frais. 
Alexandrie, le 2 Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
935-A-930. Wallace et 'l'agher, avocats. 

Su1vant procès-verbal du 31 Mars 
1936. 

Par The Laqd Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Mohamed 
Youssef El Far dit El Morchedi Yous
sef El Far, savoir: 

1.) Asma Abdel Hahman Rarkoura, sa 
veuve. 

2.) Abdel H.ahman Karkoura, pris en 
sa qualité de tuteur de ses petits-fils mi
neurs, enfants et h éritiers dudit défunt, 
les nommés Ibrahim et Mohamed. 

3.) Ibrahim Mohamed Youssef El Far. 
4. ) Mohamed Mohamed Youssef El 

F ar. 
Ces deux pour .le ca· où ils seraient 

devenus m ajeurs. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés à Ezbet Abdel Hahman Karkoura, 
dépendant de Charnoub (Béhé.ra). 

Objet de la vente: 3 feddans, 16 kirats 
et 14 sahmes de terrains cultivables sis 
au village de Kibrit, district de Foua 
(Gharbieh). 

Mise à prix: L.E. 440 outre les frais. 
Alexandrie, le 2 lVIars 1938. 

Pour la requérante, 
866-A-896. Adolphe Homano, avocat. 

S uivant procès-veJ·ùal elu 15 Fénicr 
193~, R.G. No. 153/ G3e. 

l.)ar Je CrédiL Jl ypo Lh éca irc Agricole 
d 'Egyp tc, venant aux dro ils c t actions 
de i'Agr.iculLural Blt nk of Egypt. 

ConlJ·e Ja Dame 1~ a rida i\lahmoud El 
Fiki, propriéta ire, locale, demeurant au 
village ci e Mit GJ tazal, clis Lri ct de El San
ta (Gharb ich). 

Obje t de la vente: G fcddans, 13 ki rats 
e t 12 sahmcs de terrains sis au village 
de Mit Ghazal, d is trict de El Santa 
(Gharbich). 

Mise à prix: 

9't4-A -93() 

L.E. 300 ou trc les frais. 
Pour le poursuivant, 

M. Bakhaty, avocat. 



2/3 Mars 1938. 

suivant pt·ocès-verbal du 19 Février 
1938, R.G. N?·. i66/63c. . . . 

Pat· Je Credit HypoLhecatre Agncole 
cl't;gyplc venant aux droits e t actions de 
l'Agric ulLural Bank o.f Eg~pL 

Contre Mahmoud Ibrahim El Seren
o·aoui , fil s de Ibrahim Aly El Serenga
~u i, proJ?riéLaire, local, dcmeur?-nt à 
Bcrma, dtstnct de Tantah (Gharbteh). 

Objet de la vente: G feddap s, 5 kirats 
cL g sahmes de tcrrams SIS a Berma wa 
Kafr El Eraki, district de Tantah (Ghar
bic11 ). 

.\Ji~c à prix: 

0'!3-A-940 

L.E. 1100 outre les frais . 
Pour le poursuivant, 

M. BakhaLy, avocat. 

Suivant procès-verbal du 15 Février 
lD:3b, RG. 152/ 63e A.J. 

Pat· le Crédit Hypothécaire Agricole 
en; gy pte, venant aux droits ct ac ti ons 
clc L \ gricullural Bank of Egyp~. 

Conlt'C les Hoirs de feu Mabrouk Mo
ll<tmcd Hassan Egueila, fil s de feu Mo-
11\l'llNl Hassan Egucila. savoir: 

~ .) "\ly, 2.) Ahmed, 3.) Dame Labiba, 
1. ) Dame Fatma, ses enfants. 
. -) .) Dame Khadra Hanafi, sa veuve. 
To us propriétaires, locaux, demeurant 

dll yi /lage de Kasta, sauf la 5me, la Da
lllC Khadra, dem eurant à Kafr El De
!20nia, dépendant elu village de Asclima, 
fli..:lr icL de Kafr El Zayat, Mouclirieh de 
tiliiH·bich. 

OIJjc t de la vente : 8 feclclans, 12 kirats 
rl ·'1 :-;ahmes de terrains sis au viLlage de 
1\•t,.;la, distric t de Kafr El Zayat (Ghar
lJieh ). 

:\lise à prix: 

\J.\:J .. _\-038 

L.E. 350 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

M. Bakhaty, avocat. 

Suivan t -procès-verbal du 17 Février 
!!1 :3 ~;, H..G. No. 160/ 63c A.J. 

Pat· Je Crédit Hypothécaire Agricole 
tï·:'.!yplc venant aux droits ct actions 

d1• L \ gr icullural Bank of EgypL 
Con tre les Hoirs de feu Ahmcd Aly 

1:1 .\ chlam, fils de feu Aly El Ach lam 
f/r'•!J ilcur principal décédé), savoir: 

\. - :t. ) Abclalla, 2. ) Ibrahim, 
:l.) Farida, épouse Mahmoud El IIal

Lt()ll i, ses enfants. 
\.) Khadiga Abdcl IIamid El IIawa

('/i i. sa veuve, prise tanL pcrsonncllc
llli'llL qu'en sa qualité de tutri ce de sc:; 
l'lll'<~n Ls mineurs : Mohamcd ct Fal.ma, a 
clin issus de son susdit défunt mari. 

Il. - Les Hoirs de feu Abdcl Gawad 
. \ln nc<l Aly El Achlam, de son vivant 
l'il.~ f'L J1érilicr de feu Ahmcd l<..l Achlam, 
~<l\o i r : 

:) .1 1\:amcl, 6. ) Om El Elw, 
1. ) :\la.brouka, 8. ) Abdcl IIamid, ses 

Clll'i ii1L.· . 
n.) Jicdwa Mohamcd Abbouda Cbar

r:llil r, sa veuve. 
(;. -- Le Hoirs de feu Ahmcd Ahmed 

.\1\· J•; l i\chlam de son vivant également 
fils c t bérüie~ du susdit débiteur dé
funt, savoir : 

10. ) Ibrahim, iL) Chafika, 
1:2.) Abbas, ses enfants. 
13.) Dame Awali Mohamed El Delcha

wi. sa veuve, prise tant personnellement 
qu 'en sa qualité de tutrice de ses en
fil.n Ls mineurs Chafik et Khairat, à elle 
i s~ u s de son 'susdit défunt mari. 
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Tous propriétaires, locaux, demeu
rant au village de Délingat, sauf la 3me 
la Dame Farida qui demeure à Ezbet El 
1-Ialfaoui, dépendant du village de Ibia 
El IIamra, dis trict de Délingat (Béhéra). 

Objel: de la vente: 6 fedclan s et 7 kirats 
de terrains sis au village de Délingat, 
dis tri ct de Délingat (Béhéra). 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

946-A-041 M. Bakhaty, avocat. 

VENTE VOLONTAIRE. 

Suivant procès-vetbal du 19 Février 
1938. 

Par le Sieur Roberto Auritano, pris 
en sa qualiLé de syndic de l'union de la 
faillite Mahmoud liüssan Charaf, fil s de 
Hassan Mohamcd, petit-fils de Mohamed 
Charaf, suje!; égyptien, domicilié à Kafr 
El Cheikh (Gharbieh) . . 

Objet de la vente: 11 feddan s, 19 ln
rats ct 12 sahmes d e terrains de cultu
re sis au village de Teda, Marlwz Kafr 
El Cheikh (Gharbieb). 

Mise à prix: L.E. 35~,375 m / m outre 
les frai s . 

Alexandrie, le 2 Mars 1938. 
Pour !e requérant èsq., 

876-A-906 G de Semo, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 31 J anvier 

1938, R. Sp. No. 171/63e A.J. 
Par Abclel Kader Arafat Sallam. 
Contre Ghobrial Nasr. 
Objet de la vente: lot unique. . . 
7 feddan s, 2 kirats et 7 sahmcs SIS a 

Guezira Chakra, Markaz El Safi (Gmza). 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 350 outre les frais. 

Pour le requérant, 
835-DC-6iJ8. \.. Pharaon, a vocaL. 

Suivant procès-ve-rbal du 17 F évrier 
1938 sub No. 206/ 63c A.J. 

Par la Raison Sociale Thos Cook & 
Son Ltd. 

Contre Salch Aly Ornar Kissar. 
Objet do la vente: 6. feddan s, 8 kirats 

e t '1 sabmcs de tcrram s sts au vtllagc 
de Zawic L Barmacha, Marlcaz Magha
gha Moudirieh de Minieh. 

iVÙse à prix: L.E. 500 ou trc les frai s. 
Pour la poursuivan te, 

Edwin Chalom, 
891-C-803 Avocat à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 21 Février 
1938 sub Jt.Sp . No. 210/ 63c. 

P:;r la Banque l\1isr, société anonyme 
égypLic!mc, a ya!IL siège au Cmrc, au~ 
poursm Les et dllJgcnces de son admims
traLcur-délégué, S.E. Mohamed T?-laat 
Pach a Jiarb, y demeurant eL y éli sant 
domicile en l'étude de Mc Mauncc V. 
Cas tro, avoca t à la Cour. . . ., 

ConLI·e les Sieurs Chenouda R1zk l~f
fendi ct IIabachi Effendi Rizk, propné
taires, sujets égyptiens, demeurant en 
leur czbeh, au village d 'Arab El Raml, 
Mal·kaz Koucsna, Mouclirieh de Ménou
fich. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 
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22 feddan s, 14 lüraLs e t '1 sahmes de 
terrains sis au village d'Arab El Raml; 
Markaz Kouesna, Moudirieh de Ménou
fieh, 

2me lot. 
22 feddan s, 11 kirats et 23 sahmes de 

terrains sis au village de Arab El Raml, 
Markaz Kouesna, Moudirieh de Ménou
fieh. 

3me lot. 
10 feddan s à prendre par indivis dans 

17 feddan s, 9 kirats et 17 sahmes de ter
rains sis au village d'Arab El Raml, 
Markaz Kouesna, Moudirieh de Ménou· 
fi eh. 

Mise à prix: 
L.E. 2260 pour le 1er lot. 
L.E. 2250 pour le 2me lot. 
L.E. 1000 pour le 3me lot. 
Outre les frai s. 

Pour la requérante, 
957-C-83!• Maurice V. Castro, avocat. 

Suivant procès-verbal du 23 Février 
1938, No. 217 /63c A.J. 

Par la Banque Misr, société anonyme 
égyptienne, ayant siège au Caire, repré
sentée par son administrateur-délégué 
S.E. Mohamcd Talaat Pacha Harb, y 
demeurant e t y élisant domicile en l'é
tude de :rvlaîlrc 1\Iaurice V. Castro, avo
cat à la Cour. 

Contre les Sieurs : 
1.) 1\rlohamcd Aly Hassan, 
2. ) Guirguis Boutros, fil s de Boutros 

Guiro·uis. 
To~Ls deux suj eLs égyptiens, dcmcu

ran~ au village d'El Cheikh Masséoud, 
i\Iarkaz Maghagha (i\!Iinieh ). 

Objet ~fl la vente: en trois lots. 
1er lot. 

9 fccl dans, 2 kirats et 10 sahmes de 
terrains s is au village de Chetkh Mas
séoud, Markaz l'vlaghagha, Moudirich de 
Mini eh. 

2me lot. 
111 fcclclan s 6 kirats ct 22 sahm es de 

terrains sis ~u village d'El Chcil~h Mas
séoud, 1\.Iarkaz 1\.Iaghagha, 1\.Ioudmeb de 
Minich. 

3mc lot. 
3 fcddans, 15 kirats e t 8 sahmcs de 

lcrJ'ains s is au vi 1 lage cl'EI Kaya t, :\1ar
kaz Maghagha (Minich ). 

Mise à prix: 
L.E. 910 pour le :ter lot. 
L.K 11!30 pour le 2me lot. 
L.E. 365 pour le 3me lot. 
Ou trc les frai s . 

Pour la poursuivante, 
058-C-835 Mauri ce V. Cas tro, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 31 Janvier 

1938. . 'ét. 
Par le Crédit Foncier Egy~tren. soc1 e 

anonyme ayant siège au Cmre. 
Contre les Sieurs et Dame: 
i.) Ahmed Aly Ahmed Seeda, 
2.) Abdel Rahman Ali Ahmed Seeda, 
3.) Naguia. Aly AJ:Imed Seeda, épous~ 

du Sieur Ah Ibrahim Koura, tou.s en 
fants de feu Ali Ahmed Seecla, fils de 
feu Ahmed, fils de Ali Seeda. 
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Proprié ta ires, suj e ts locaux, dem eu
rant le " deux premier s à. Badaway, di s
tti c t de \lansoural1 (Dal\. .) ('{ la 3m c Ct 
lVIit El Amel, dis trict de Aga (Da.k. ). 

Objet de la vente: 
23 fecld an s, 20 kirats et 13 sahmcs s is 

à Baclaway, di s tric t de Mansourah (Dale ). 
D' après le Survey Department. 
23 Jedclans, 21 lcira ts e t 5 sahmes sis 

au vi!lagc de I3a claway, di s tr ic t de Man
sourah IIJal<.). 

i\lise à prix: L.E. 1680 outre les frai s. 
l\Ianso u rah , le 2 \la rs Hl38. 

Pour le poursuivant, 
l\Iaksud, Samné e t Daoud, 

836-DM-659. Avocats. 

Suivant ·procès-verbal du 31 Janvier 
1938. 

Par le Crédit Foncier Eg yptien, société 
anonyme ayant siège a u Caire. 

Contre: 
i. ) Hu ssein Eli a n Moh am cd K ahoud, 

fil s cle feu Elian Moham ecl J\ ah oud, 
2. ) Moham ed El Saghir K ahoud, fil s 

de feu Elian l\loham ecl K ahoud. 
Propr ié ta ires, suj e ts locaux, dem eu

r a nt a u vill age de Kafr Ab ou Nagah, di s
t ri e l de J\Iit Ghamr (Dale) . 

Objel de la vente: 
90 fecld an s, 5 kira ts e t G sahmes indi

vi s da ns 100 fedcl an s, 15 kira ls c t 2 sa h
m es s ts a ux villages d'El J\ obb eh, dis
t r ic t de :\Iinia El K aml1 (Ch. ), Karr Abo u 
Nagah c t Chembare t El i\Iaymo una, d is
tri c t de 1:\lil-Gham r (Dale ), dont: 

A. - 7 fecldans, 15 .kira l.s ct 12 sah m cs 
de terrains s is a u' village de El K obbc h, 
di s tr ic t de \f ini a E l 1\ amh (C h.). 

B. - 0 l'cddans, 21 ki ra t c t 12 sail
m es sis ·tu village de Kafr Abo u Nagah , 
di s tri c t ti c l\lit-Ghamr (Dale ). 

C. - 8!1 fcdd an s, 21 ki ra ls c t 6 sah
m es s is a u vill age de Chembard El May
m a una wa Kafr El Ta mimi, dis tri c t de 
Mit-Gh a m r (Da le). 

i\lisc à prix: L.E. 9000 Oll lrc les fr ais. 
l\Ia nsu ul'all , le 2 \fa l's 19:3H. 

P our le po ursuivant, 
i\I aksud, Samné e t DaoucJ, 

837-D:\I-660. Avocats. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCIIER ES PUBLIQUES 

DEVANT M . LE J UGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota : pour les clauses et conditions 
de la vente cons ulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: i\lc rcredi 30 Mars 1938. 
A la requête des Sieurs André T endis 

et Stelio Théodoss iou, · uj c ts hellènes, 
domiciliés en Grèce, pri s en le ur qua
lité d 'exécuteurs tes tam entaires e t li
quidateurs à c la s uccession de feu Jean 
. Ciricliano, de feu Photios, e L éli sant do
micile à Al exa ndrie, au cabine t de Mes 
Nicolaou cl Saratsis, avoca ts à la Cour. 

Journal des Tribunaux Mix tes. 

Au préjudice des Hoirs de feu Ibrahim 
Ibrahim Jia rfouch e, de son vivant pro
prié taire, loca l, savoir: 

1.) Ham ada Ibra h im Harfouche. 
2. ) A ly Ibra him flarfouch e, pri s tant 

personnellement qu 'en sa qualité de tu
teur de ses frè res min eurs Moh am ed, 
El Sayc·d ct You ssef. 

3.) W assila Ibrahim Harfouche. 
4. ) F a rhan a Ibrahim Ha rfou che. 
Tou s enfants du dit dé funt, proprié

taires, locaux, domi ciliès à. El Ba ·a tou
che, Markaz Dessouk (Gharbieh ). 

En ve1·tu d ' un procès-verbal d e saisie 
immobili ère du 16 Septembre 1929, huis
sier S. Charaf, tran scrit le 7 Octobre 
192!), No. 2813. 

Objet de la venle: en un ?cul lot 
3 feddan · e t 16 kirats de terra in s · ·is 

au village de El Bacatouche, dis tric t de 
Dessouk (Gh arb ieh ), en deux uperfi
cies : 

La ire de 1 feddan au hod El l\fa rara 
No. 14, parcelle No. 35. 

La 2m e de 2 feddan s e t 16 kira ls a u 
h od Dayer l~ l Nahi a No. 16, forman t par
tie de la pa rcell e No. H . 

T els que les dits b ien s se pou r sui vent 
e t compor tent san s a ucun e excepti on ni 
r éserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

\lise à p rix: L.E. 200 outre les fr a is. 
Alexand ri e, le 2 :\lars 1938. 

P our Jes pou r s ui vants, 
878-A-908 :\Ticolaou et Sara ls is, avocats. 

Dale: Mercred i 30 ~lars 1938. 
A la requêlc de la Banque Na ti on ale 

cle Grèce, SUCC('SSClll' l> a l' ru s ion de la 
Eancru e d ' Ori f' nl, soe iélé aJJ onyn w lwl
kniquc, a ~ ·auL s iège <'t ."dil èn cs cL s uc
utt 'sa le <'t J\l nxa ndri(• . 

ConLI·e Bcdra Mahmoucl You ssef, de 
\ '!ahrnoucl, clc Bayo ttmi Yo ussf' r pr o
fll 'ié tairc, loca le, (lomi c ili éc ~t \lit El 
Ha l<.ha, l\ T.a rk az Zift a (0 11 . ) . 

En vertu d'un procès-verbal clc sais ie 
imm obi lière elu 25 Oc lohrc 1930, lllli -
s ier Ha nn au, tra nsc t·it Je 15 I'joveml)r e 
19:10 sub l\ o. :1570. 

Objet de la vente: lot unique:-
1:1 fcclclan s e t 12 l\ imts ùe ll'rrain s 

. ag- ri coles s is aux v ill ag-es de l\li t El 
Hakha c t h a l'r El Zcitoun, di s l1·i c t de 
Zifta (Gh. ), m ais d 'a près le regis tre de 
1'arpr n La p·c ces mt\nl('S bi en s sont l' é
d uits ;\ 12 fcdda ns, 2:2 1\ira ts cL 2:2 salt
mes r é parti s comm e s uit: 

a ) Bi ens s is ù. i\lit El n a l,ha. 
L ) 18 l<i ra ts a u h od El Dahlaza ".'\o . 

~ , pa l'li e par ce ll e 1\ o . 20. 
2. ) 15 l<irals au ll otl El H.al\ ik 1\" o. 8, 

pa t' li e parcel le ~\ o . 2. 
:1. ) !) l\ir·als an hocl El \1f' ch aa 1'\o . 

!i, 11arti e p<Jrcf' ll e ".'\ o . ::30. 
-'1 . ) 1 foddan au hod El M('chaa ".'\o. 

0, part ie p ar cell e :"{o. 30. 
5. ) 5 1\ irals c L 5 sa ll m os au hod El 

Mechaa ~~o. :1, J>al'l ie par·ce llc T'jo. 2G. 
6. ) 10 1\irat.s att l1 ocl El Mcchaa ~ o. 

0, parti e parcell e 1o. 80. 
7. ) ô kirats au hoc.l El Ghofara 'o . ü, 

part ie parce ll e No. 7. 
8. ) 2 fr ddan s c t 15 kit ·a ts au hod El 

Ghofara 1\"o . ü, pa l'! ir. parcell e . 1
0. 61. 

ü. ) 2 l<irats c t 1!) sahmes au hocl El 
f:hobak v.ral Kassali No . 6, parti e par
ce ll e No. 1'1. 
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10. ) 1 feùdun d 2 l\ ira ts a u hod E l 
Ch oiJak \\·al 1\ assa l i i\ o. 6, partie par 
cc llo \o. lt-'J .. 

:Li. ) JO ki rats au h ocl El Chobak w a1 
hassa li \o . fi, Jl a l'l in parcelle \o . 53. 

1.2. ) 18 ki rats au llod El Chobak wa l 
Kassali .\lo. 6, par tie parcelle No. 55. 

13. ) 11 l\ira ts au h oü El Chiakhe t l\o .. 
1, pa rti e parcelle i\ o. 1 'L 

1'1. ) 10 1\ieat s et 12 sallnws au hocl E l 
Clli a klta \ o . '1 , pa rli f' pa rce ll e ".'\ o . 8. 

15.) '1 l<ira ls c l 12 sahm cs a u hocl EL 
C:lli a kheL ); o . :3, pa l'li c pa rce ll e ;.;;o. 9. 

16. ) 1 't 1\ ira ls a u h ocl El Ch ouel<c h 
".'\ o. 1, parti e parcell e \ o. 31. 

17. ) 1 ff'dda.n e t 3 l\ira ls a u h ocl E l 
! Joel 1\" o . W. parti e Jla r ce ll e ".'\ o . 28. 

1R. ) 6 l\ira ls a u h ot! Bachanda ".'\ o. 
ii , pa rli c pal'crll e \ o. 8R. 

19. ) -'t ki ra ts a n h od El Chi al<h et \o . 
'1, parti r> pa t'Cf' li f'S Nos . 55 e t 56. 

]) ) 9 1\ira ls s is Ct 1\a ft' Zr iloun, au 
h oc.l El :\[e la\YP I w al Kham s in No. 2, 
]la rli e pa i'C(' II O ".'\ o . 16. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à prix s ur baisse: L.E. 480 outr e
les fra is. 

!\l cxandri c, le 2 'la rs 198R. 
P out' la pout' suiv an tc . 

8ï 't-i\-00!t. O. Houssos, avocat. 

Hale : i\lcrcrccli 80 \la rs 1938. 
i\ la rçquête clc la ~Ia i son de commer

cc m ix te Chorcm i, Bcnachi & Co., ayan t 
s iège à Alexa ndr ie, 13 A, rue F ouad 1er. 

Au préjudice de : 
1.) Hu sse in Aly ~.I es :-aed IIe tata, alias 

Hassa n, fil s cie Aly, pe ti t-fils de i\Iessaecl 
][e tala ; 

2.) Zaki Abc.l cl H.ao uf He tala, fils cie 
Ab del Rao ul', pc li l-lïl s de Abdel Rah
m a n; 

3.) Abcle l Moncim ~Ioh amccl Hetata, 
f ils de l\lohrt rncd Bey IIc tata, pe tit-fils 
de Yous ·ef El 1\ cbir lic ta ta . 

T ous proprié ta ire:;, locaux, dem euran t 
les deux premiers à. Koddaba, l\Iar.kaz 
Ka rr El Zaya t, Gharb ich, et le 3m e à 
Hclmi eh, banli eue d u Caire, près de la 
vill a du Pr ince Isrn <~ i l Daoud. 

En Yertu cie de ux procès-verbaux cie 
sais ie immobili ère dressés le 1er les 12 
c t H Mai 1034, hui ss ie r J. F avia, dé
non cé suiv ant deux exploits el u 24 Mai 
:tü34, htti ss iers A. l\licli e t J. Soukry, 
tra nsnits le 2 Juin 1û3't s ub No. 1700 
(Gharbi eh); le 2mc le H Juin 193111, hui s
s ier J. F a vi a, dén oncé le 20 Juin 193-1, 
huissier J _ Soukry, tra tJ scrils le 26 Ju in 
1934 s ub :0/ o. 1951. (Gharbieh ). 

Objel cie la vente: en q ua tre lots. 
i cr lo t. 

15 fedd an s, 8 ki ra ls c t 19 sahmes s is 
a u village de Salamoun El Ghobar, 
Markaz Ka fr El Zaya L, Gharb ieh , appar
tenant à. Hu ssein Aly Mcssaed Heta ta, 
divi sés comme s uit: 

1.) t fcddan, 13 l<ira ts ct 18 sahmes au 
hod El Abadi rec ta hod El Edri d 'après 
l'aulorité No. 3, faisant partie de la par
cell e No. JO e t par indivis dans la s u
perfici e de celte parce ll e. 

2. ) 1 feddan e t 8 J<ira ts au hod El Zi a
na wal Hagnaya rec ta hod El Haganaia 
d'après l'autorité No. 4, parcelle No. G . 

3.) 1 feddan, 20 kirats et i6 sahmes 
au hod Dayer El Nahia No. 5, faisan t 
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par tie de la parcelle No. 45 e t par indi
vis clans la superfiCie de cette parcelle. 

tL) 1 feddan, 2 1\.iraLs et 20 sahmes par 
indivis clan· 2 feclcians, 4 l\.lrats e t 20 
sal1mcs au hod El Okr wal Sallam No. 
u, fa isant partre de, la parcelle. No: 13 .. 

G.) 10 1\:ira Ls a u meme ho~ pr~cite, fm
:Oan t partie cle la parcelle :'--i o. 63 e t par 
incl i\·is dans cett.e parcelle. 

G.) 1 fcclclan ct 2 kiraLs au hod El Ima
ma :\o. 7, parcelle No. 32. 

7. ) 9 kira t · e t 23 sahmes au même hod 
préc ité, faisant parlie de la parcelle No. 
w cL par indivis dans cette parcelle. 

8.) 3 fecldans et G kirats au hod El 
1\ibl i :\o. 8, fa isant par Lie de la parcelle 
.\'o. :S2. 

9.) 2 fecldans et 15 .kirats au hod El 
Kib li ~o. 8, faisant partie des parcelles 
;-.; o::' . 29 ct 30. 

10.) 1 feddan et 17 kirats au hod El 
i\: ibli No. 8, faisant partie des parcelles 
::\os. 46 e t 4?. 

2mc e t 3me lots appartenant à Abclel 
:\Ioncim l\1ohamecl He ta ta, provisoire
men L clis traits. 

4me lot. 
4 fcd dans sis au village de Salhagar, 

~darl<az Kafr El Zayat (Gharbieh ), appar
icnant à Zaki Abdel Raouf Hetata, au 
!lod Man tour No. -1, faisant partie de la 
uarcelle No·. 7. 
' Tels que les dits biens se poursuivent 
rt comportent avec toutes cons tructions, 
~lépcndances, attenances et autres acces
;;oires quelconques existant ou à être 
6levés dans la suite, y compris toutes 
:1 ugmentations et autres améliorations. 

Po ur les limites consulter le Cahier 
jes Charges. 

i\l isc à prix sur baisse: 
L.E. 500 pour le 1er lot. 
L.E . 180 pour le 4me lot. 
0 u trc les frais. 
Alexandrie, le 2 Ivlars 1938. 

Pour la pours uivante, 
>l83-A-915. N. Vatimbella, avocat. 

Da le: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la requête du Crédit Immobilier 

:-; ui s ·e-Egyptien, société anonyme s ui s
~c, ayant siège social à Genève e t siège 
. td m ini s traLif au Caire, 8 rue Aboul Sc
l;aa, poursu ites e t diligences de son Di
' cc leur le Sieur H. F errier, y domicilié. 

Contre le Sieur Hassan Nabih, fil s de 
\ Johamcd Nabih et la Dame Eh sanc Na
IJi h, de Mohamed Nabih, épouse elu Sieur 
S~ l ch ~l Ei~ arous, tous deux proprié
la trcs, egyptlCns, demeurant au Caire, 
r ue Pharaon, continuation de la rue Ta
ha (Koubbeh-Gardens), en face elu Ten
nis de la Shell Company, propriété de 
l'vlonsieur Kheir. 
. En vertUJ d 'un procès-verbal de saisie 
Immobil ière de l'huissier N. Moché, du 
G Novembre 1933, dûment dénoncé et 
LranS<.;rit le 23 Novembre 1933 sub No. 
397ti (Gh.) au Bureau des Hypothèques 
près le Tribunal Mixte d'Alexandrie 
cl'un autre procès-verbal de saisie im~ 
mobiliè re de l'huiss ier N. Moché, du 4 
Février 1937, dûment dénoncé e t trans
crit le 25 Février 1937, No. V.3 (Gh.) et 
d'un 3me procès-verbal de l'huissier N. 
Moché, du 6 Novembre 1933, dûment 
dénoncé et transcrit le 23 Novembre 
1933, No. 3973 (Gh.). 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
(A raison de 8 ki rats contre la Dame 

Ehsane Nabih et de 16 kirats contre le 
Sieur Hassan abih). 

Un imme uble, terrain c t construc
tions, No. 10, de la superficie de 420 m2 
49 cm., sis à Bandar Tantah, lVIarkaz 
Tantah, chiakhet No. 2, ki sm awal, rues 
de l'hôpital (E l Esbétaliah) et de l'éco
le (E l Madrassah ), No. 152, délimité 
comme s uit: Nord, ruelle priv-ée sépa
rative des habitations de Mikhail Hanna 
et a utres; Et, terrain vague propriété 
de Mohamed Bey Nabih ; Sud, rue El 
Esbétaliah wal Madrassa No. 152 où se 
trouve la porte d 'entrée; Oues t, proprié
té Sanieh Jianem Nabih e t Mourad Eff. 
Nabih. 

Ainsi que le tout se poursuit ct com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix swr baisse: L.E. 1120 ou trc 
les frais. 

Alexandrie, le 2 Mars 1938. 
Pour le pours uivant, 

929-A-924. G. Roussos, avocat. 

Date: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la requête du Sieur Conslanlin 

Georgiafendi, fil s de feu Georges, de fe u 
Antoine, négociant, suj e t hellène, domi
cil ié à Mehall a El Kébir (Gharbieh ) et 
électivement à Alexandri e en l'étude de 
Mes Maurice Aboulafia et G. N. Pil ava . 
chi, avocats à la Cour. 

Contre: 
1. ) Le S ieur Ahmed ~vlou s lafa El Es

saoui, fil s de Mous tafa, pe tit-fils de Es
saoui, tant personnellement qu 'en sa 
qualité d'hériti er de feu Moustafa El Es
saouL 

2.) Les Hoirs de feu Mous lafa El Es
saoui, de son vivant fil s de feu Essaoui 
petit-fils de Moustafa, à savoir: 

a) Ismail Mous la fa El Essaoui, 
b ) Mohamed Moustafa El Essaoui, 
c) Ibrahim Moustafa El Essaoui, 
d) Zeinab Mous ta fa El Essaoui, 
e) Farida Mous tafa El Essaoui, 
f ) Bamba Mous tafa El Essaoui, 
g) Nafissa Mous tafa El Essaoui, 
h) Hanem Mous tafa El Essaoui, 
i) Zohra Mous tafa El Essaoui, 
j) Labiba Mous tafa El Essaoui . 
Tous fil s e t fill es du dit défunt, pro

priétaires, sujets locaux, domiciliés tous 
à Tombara, Markaz Mehalla Kébir 
(Gharbieh), sauf le Sieur Ibrahim Mous· 
tafa El Essaoui qui es t domi cilié au Gai· 
re, rue Yacoub No. 26 et la Dame Labi
ba Moustafa El E.ssaou i, domiciliée à 
Tawilet Nachart, Marl<az Kafr El Cheikh 
(Gharbieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisiR 
immobilière du 1er Mars 1934, hui ssier 
A. Mieli, dénoncée aux débite urs saisis 
suivant trois exploits : le 1er du 12 Mars 
1934, huissier M. Sonsino, le 2me des 
12 et 13 Mars 1934, huissier E. Stamata
kis et le 3me du 14 Mars 1934, hui ssier 
A. Mieli, le tout transcrit le 22 Mars 
1934 sub No. 862 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
2 feddans, ii kirats et 23 sahmes de 

terrains agricoles sis au village de Sana
bara, Markaz El Mehalla El Kébir (Ghar
bieh), d ivisés comme suit: 

1.) 1 feddan, 16 kirats et 9 sahmes au 
hod El Hatabaya No. 1, parcelle No. 69, 
dont 16 kirats et 4 sahmes du teklif 
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d'Ahmed Eff. Moustafa El Issaoui, iG 
kirats et 5 sahmes du teklif d'Ismail Eff. 
Moustafa El Issao ui et 8 kirats du teklf 
de la Dame Chohda Aly El Fiki. 

2.) 19 kirats et H sahmes au même 
hod, parcelle No. 9ti, dont 7 kirats et 21 
sahmes du leklif de Ahmed Eff. Mous ta
fa El Essaoui, 7 kirats et 21 sahmcs du 
teklif d'Ismail Eff. Mous tafa El Essaoui 
e t 3 l<irats et 20 sahmes du teklif de la 
Dame Chohda Aly El Fiki. 

La description qui précède es t cell e fi 
gurant dans l'acte d'hypothèque, mais 
d'après la silua tion actuelle des lieux, 
les biens dont s'agit sont divisés com
me su it: 

2 feddans, ii l\i rals et 23 sahmes sis 
au village de Sanabara, Markaz Mehal
la El Kobra (Gharbieh ), divisés ainsi: 

1.) 1 feddan, 16 kirats et 9 sahmes au 
hod El Hatabaya No. 1, parcelle No. 69. 

Dé ta ils du teklif: 16 kir a ts et li sah
mes du teklif Ahmed Eff. Mous tafa El 
Issaoui, 16 kirats et 5 'sahmes du teklif 
Ismail Eff. Mous tafa El Issaoui e t 8 ki
rats du teklif de la Dame Chohda Aly 
El Fiki. 

2.) 19 kirals e t 14 sahmes au même 
hod, parcelle No. 94. 

Détails du teklif: 7 kirats e t 21 sah
mes du teklif Ahmed Eff. Moustafa El 
Essaoui, 7 kirats e t 21 sahmes du teklif 
d'Ismail Eff. Moustafa El Essaoui et 3 
kirats et 20 sahmes du teklif d e la Da
me Chohda Aly El Fiki. 

Tels au surplu s que les dits biens se 
po ursuivent et comportent avec tous les 
accessoires et dépendances ainsi que 
toutes augmentations ou améliorations 
qui pourraient y ê tre apportées sans au
cune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: :!:.,.E. 150 outre les frars. 
Alexandrie, 13 2 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
M. Aboulafia et G. N. Pilavachi, 

88i -A-9ii AvoC'ats. 

Date: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la requête de la Banca Commerciale 

Italiana per l'Egitto, société anonyme 
égyptienne, ayant siège à Alexandrie, 27 
rue Chérif Pacha. 

Au préjudice du Sieur Moursi Met
walli Badran, fils de Metwalli, de Saad 
Badran, commerçant et propriétaire, 
égyptien, domicilié à Neclibeh (Daman
hour, Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date du 17 Mai 1932, 
transcrite le 10 Juin 1932, No. 1957. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

8 feddans, 23 kirat.s et 4 sahmes de 
terrains indivis dans 13 feddans, 17 ki
rats et 6 sahmes sis à Nedibeh (Daman
hour, Béhéra), au hod El Wali No. 2, 
faisant partie de la parcelle cadastrale 
No. ii5. 

2me lot. 
28 fedclans, 13 kirats et 12 s_ahmes de 

terrains cultivables sis à Nédibeh, Mar
kaz Damanhour, Béhéra, divisés en 4 
parcelles comme suit: 

La ire de ii feddans au hod Om Sa
lem No. 4, parcelles Nos. 148, 149, 149 bis 
et 154. 
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Les dits biens sont par indivis dans 
17 feddan s, 6 kirats et 10 sahmes. 

La 2me de 2 feddans et 16 kirats au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 153. 

La 3me de 12 feddan s, 21 kirats et 12 
sahmes au même hod, parcelle No. 129. 

La dite quantité est par indivis dans 
19 feddans, 16 kirats et 14 sahmes. 

La 4me de 2 feddans au hod El Waili 
No. 2, kism awal, parcelle No. 115. 

Cette quantité est par indivis dans 13 
feddans, 17 kirats et 6 sahmes. 

3me lot rayé. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent sans aucune exception ni 
réserve, avec tous les accessoires et dé
pendances, immeubles par nature et par 
destination, rien exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 380 pour le 1er lot. 
L.E. 1400 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 2 Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
937-A-932. Umb. Pace, avocat. 

Date: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la I'equête de la Cassa di Sconto e 

di Risparmio, socièié anonyme égyptien
ne en liquidation, de siège à Alexan
drie. 

Contre les 1-I oirs de fe u Mohamed 
Ib rahim Gaafar, fil s de feu Ibrahim Gaa
far, fil s de Gaafar, sa voir: 

1.) l\1abrouka Abdal l-:;. El .K:aradaoui, 
sa veuve. 

2.) Hindaoui, ~L ) Mohamed, 4. ) Aly, 
5.) Abbas, 6.) Ibrahim, / .) Amina, 
8.) Eicha, 9. ) Chafil<a, ces huit derniers 

enfants du défunt, lous propriétaires, 
sujets égyptiens, domiciliés à Sanhour 
El Medina, Markaz Dessouk (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère en dal e du 18 Juillet 1932, 
de l'hui ss ier A. Knips, tran scrit au Bu
reau des Hypothèques el u Tribunal Mix
te d 'Alexandrie, en date duS Août 1932, 
sub No. 4559. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

Un terrain de ïOO m2, en semble avec 
l'immeuble y élevé, s is à Sanhour El Me
dina, Markaz Dessouk (Gh. ), au hod El 
Mak ta a No. 25, partie parcelle No. 46. 

Limités : Nord, Ahmed El Mangabadi 
et Mohamed El Cherkaoui; Oues t, une 
rue où sc tro uve la porte d 'en trée; Sud, 
Dayer El Nahia ; Est, une rue. 

Au milieu de ceL immeuble il y a des 
arbres qui font partie de la propriété. 

2me lot. 
4 feddans, 12 kirats et 15 sahmes de 

terres cultivables sises à Sanhour El Me
dina, dis trict de Dessouk (Gh.), divisés 
comme suit: 

23 kirats et 8 sahmes au hod El Ramia 
El Bahari No. H, parcelle No. 103. 

2 feddans, 11 kirats et 1 sahme au hod 
El Ramia El Bahri No. 411, parcelle 
No. 105. 

1 feddan, 2 kirals et 6 sahmes au hod 
El Sekaya No. 50, parcell c No. 6. 

Pour les limites cor.sulter le Cahier 
des Charges. 

Journal des Tribunaux Mix tes. 

3me lot. 
Un terrain de 400 m2, ensemble avec 

la maison y élevée, construite en bri
ques cuites, sise à Sanhour El Medina, 
district de Dessouk (Gh.), au hod Dayer 
El Nahieh No. 48, fai sant partie de la 
parcelle No. 2. 

Limités: Nord, rue publique sur 25 m. 
de long.; Ouest, rue publique sur 16 m. 
de long. où se trouve la porte d'entrée; 
Sud, en partie Ali Abdel Ghani El Rayès 
et en partie Mohamed Ali Abou Yous
sef et Cts., sur 25 m. de long.; Est, en 
partie El Sayed Abou Youssef et en par
tie route privée séparative de l'immeu
ble des Hoirs Ibrahim Abou Youssef sur 
16 m. de long. 

4me lot. 
Un terrain de 300 m2 ensemble avec 

la maison y élevée, construite en briqu.es 
cuites, sise à Sanhour El Medma, dis
trict de Dessouk (Gh. ), au hod Dayer El 
Na hia No. 48, faisant partie de la par
celle No. 2. 

Limités: Nord, Ho·sna Karbat et au
tres sur 20 m. de long.; Ouest, rue de la 
Mosquée Ibn Haram sur 15 m . de long.; 
Est Hoirs Abdel Rahman Ibrahim Gaa
far 'sur 15 m. de long.; Sud, rue publique 
où se trouve la porte d' entrée, sur 20 
m. de long. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 400 pour le 1er lot. 
L.E. 360 pour le 2me lot. 
L.E. 200 pour le 3me lot. 
L.E. 120 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 2 Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
932-A-927. G. de Semo, avocat. 

Date: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la requête de la Banqu e Nationale 

de Grèce, successeur par fusion de la 
Banque d 'Orient, société anonyme hellé
nique, ayant siège à Athènes. 

Contre Cheikh Abdel Hafez Sayed 
Chahine, de Saye~, de Saye.d. Ç}'l~hin~, 
propriétaire, égyptien, domicilie a Mlt 
El Rakha, district de Zifla (Gh. ). . . 

En vertu d'un procès-verbal de saiSie 
immobilière du 18 Novembre 1936, huis
sier Chacron, dûment dénoncé et trans
crit au Bureau des Hypothèques près le 
Tribunal Mixte d'Alexandrie le 14 Dé
cembre 1936, No. 3258. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
A. - 5 feddans, 5 kirats et 8 sahmes 

sis à Mit Rakha, district de Zifta (Gh. ) 
et ce d'après les titres de propriété, mais 
d 'après l'état actu el 5 feddans, 4 kirats 
et 15 sahmes sis à Nahiet Zifta, Markaz 
Mit El Rakha (Gh.), savoir: 

a) 1 feddan, 6 kira ts et 18 sahmes au 
hod Dayer El Nahia No. 7, parcelle No. 
110. 

b) 8 kirats et 10 sahmes au hod El 
Rakik No. 8, parcelle No. 79. 

c) 2 kirats et 11 sahmes au même hod 
que dessus, parcelle No·. 80. 

d) 1 kirat et 14 sahmes au même hod 
que dessus, parcelle No. 83. 

e) 19 kirats et 12 sahmes au même hod 
que dessus, parcelle No. 33. 

f) 4 kirats aux mêmes nahiet et hod 
que dessus, parcelle No. 157. 

g) 16 kirats au h od El Hod No. 10, par
celle No. 56. 
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h) 19 kirats au hod El Hod No. 10, par
celle No. 54. 

i) 6 kirats au hod El Sirou No. 14,. 
parcelle No. 153. 

j) 7 kirats et 18 sahmes au hod EI 
Gaffarah No. 9, parcelle No. H3. 

k ) 5 kirat.s et 4 sahmes au hod El Mou-
chaa No. 3, parcelle No. 93. 

l) 4 .kirats au hod El Bachanda No. 11, 
parcelle No. 172. 

B. - 9 kirats et 10 sahmes sis à Na
hie t Kafr El Zeitoun, Markaz Zifta, au 
hoc! El Motawall et El Khamsin No·. 2, 
ki sm awal, parcelle No. 190. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frais. 
Alexandrie, le 2 Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
930-A-925. G. Rou ssos, avocat. 

Date: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la requête du Sieur Mohamed Aly 

Abou Dorra, fils de Aly et petit-fils de 
Aly Abou Dorra, commerçant, local, do
micilié à Mehalla El Kobra (Gharbieh), 
subrogé par ordonnance de M. le Juge 
des Référés du Tribunal Mixte d 'Ale
xandrie en date du 23 Juin 1934, dans 
l'expropriation poursuivie par la Raison 
Sociale Soliman Mizrahi et Fils. 

·Contre Mahmoud Douedar, fils de Ah
med, de Mahmoud Douedar, proprié
taire, local, domicilié à Nemra El Bassa!, 
Markaz Mehalla El Kobra (Gharbieh) et. 
actuellement au Caire, rue Darb El Bah
lawane No. 35. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, du 25 Août 1930, huissier 
V. Giusti, transcrit le 20 Septembre 1930 
sub No. 2949. 

Objet de la vente: lot unique. 
40 feddans et 12 kirats de terrains de 

culture sis au village de Nemra El Bas
sai, Markaz Mehalla El Kobra (Ghar
bieh), au hod El Kabachine No. 14, fai
sant partie de la parcelle Nos. 1 et 3. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve ainsi que les 2 sakiehs construi
tes en briques crues, recta cuites, ainsi 
qu'une ezbeh. 

Pour les limites consulter le Cahier 
c;es Charges. 

Mise à prix: L.E. 2000 outre les frais. 
Alexandrie, le 2 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
880-A-910. A. Ramia, avocat 

FLORÉAL 
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Date: Mercredi 30 Mars i938. 
A la requête de la Banca Commerciale 

[Laliana per l'Egil~?· s~ciété anoJ?.yme 
éo·yptienne, ayant swge a Alexandne, 27 
r~e Chérif Pacha. 

Au préjudice de : 
1.) Les Hoirs de feu Aly Aly Hegazi, 

fils de Aly, petit-fils de Abdel Hadi He
gazi, de son vivant C<?n:_u?er~ant et pro
priétaire, local, domicilie a Hafs (Da
manhour), lesquels hoirs son t les Sieurs 
ct Dames : 

a) Mabrouka ou Mehbouba, bent Diab 
t\lJdel Baki, veuve dudit défunt. 

lJ ) Nabiha bent Abdel Halim Abdallah, 
,·c uve dudit défunt. 

c) Zakia bent Abdel I-Iamid Hegazi, 
1·c uve dudit défunt. 

d) Hafiza bent Abdel Hamid Saleh, 
1·c uvc dudit défunt. 

c) Ibrahim, fils dudit défunt, pris tant 
personn ellement en sa qualité d'héritier 
ducl it défunt, qu'en sa qualité de tuteur 
cle ses sœurs mineures Nazira, I-Iamida, 
\\.a hiba, i\Ioufida et H.achida, tous en
fants dudit défunt. 

f) IIanem, veuve de feu Hafez Saleh 
1\u,var, fille dudit défunt. 

g) ;\Jazira, fille dudit défunt. 
IJ ) Naima, fille cludit défunt. 
To us domiciliés à. Jiafs (Damanhour). 
.2.) Les Hoirs de feu Hafez Nawar, fils 

de ~aleh, petit-fils de Hamouda Nawar, 
de son vi van t commerçant et proprié
laire, local, domicilié à I-Iafs, Daman
hour, lesquels Hoirs sont les Sieur et 
Dnmc : 

a) IIanem bent Ali Hegazi Saleh, pe
lilc-fille de Aly, veuve dudit défunt, pri
:'t' lant personnellement qu 'e n sa qua
lité de tutrice de ses enfan ts mineurs 
ic-~us de son mariage avec ledit défunt: 
1bma, IIurria, Saleh, Ehsan, Abdel Mo
nc im et vVadida. 

lJ) Youssef Hafez Saleh 1\awar, fil s du
tl il défunt. 

To us domiciliés à I-lafs (Damanhour). 
En vertu: 

. J .) De deux procès-verbaux de saisie 
J1:1 mobilière des 17 Aoùt HJ31 et i3 Juin 
I\J:l:2, lranscriLs les iC Septembre i931, 
0;o . :2384 et 3 Juillet 1932, No. 2190. 
. 2.) D'un 3me procès-verbal de saisie 
tmmobilière elu 6 Septembre i931, trans
cr iL le 30 Septembre i93i, No. 2358. 

Objet de la vente: en deux lots. 
ier lot. 

Bien s appartenant aux Hoirs Aly Aly 
li egazi. · 

21i fecldans, 2i kirats e t 22 sahmes de 
terrains cultivables sis au village de 
H_afs, Markaz Damanhour (Béhéra), divi
ses en six parcelles comme suit: 

La ire de i8 feddans, ii kirats et iO 
sahmes au hod Ehtar No. i, parcelle 
No. i96. 

La 2me de 2 feddans et 2 sahmes au 
susdit hod, parcelle No. 157. 

La 3me de i feddan, iO kirats et 6 
sahmes au susdit hod, parcelle No. 134. 

La 4me de 7 feddans, i kirat et 4 sah
m1 e s au su sdit hod, parcelles Nos. i3i 
) IS Ct 131. 

La 5me de 14 kirats e t 4 sahmes au 
susdit hod, parcelle No. i37. 

La 6me de 8 k irats e t 20 sahmes au 
ho cl Ehtar No. i, parcelle No. 134. 
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D'après la déclaration des autorités du 
village, les dits biens seraient actuelle
ment divisés comme suit: 

24 feddans, 2i kirats et 22 sahmes de 
terrains cultivables sis au village de 
Hafs, Markaz Damanhour (Béhéra), au 
hod Ehtar No. i, en quatre parcelles, 
savoir: 

La ire de 13 feddans, ii kirats et iO 
sahmes, parcelle No. i96. 

La 2me de 8 feddans et 4 sahmes fai
sant partie des parcelles Nos. i45, i37, 
i31 et i31 bis. 

La 3me de 2 feddans et 2 sahmes, par
celle No. i57. 

La 4me de i feddan, 10 kirats et 6 sah
mes, parcelle No. 134. 

2me lot. 
Biens appartenant aux Hoirs Hafez 

Nawar. 
10 feddans, 6 kirats et iO sahmes de 

terrains sis au village de Hafs, district 
de Damanhour (Béhéra), divisés en deux 
parcelles, comme suit: 

La ire de i feddan, 3 kirats et 12 sah
mes au hod El Sabakh No. 4, parcelle 
No. 84, faisant partie des habitations de 
l'ezbeh Abou Latifa recta Latia, sur les
quels se trouve élevée une maison d'un 
étage, construite en briques crues. 

La 2me de 9 feclclans, 2 kirats et 22 
sahmes au hod El Sabakh No. 4, parcelle 
No. 95. 

Tels que lesdits biens se noursuivent 
et comportent, avec tous accessoires et 
dépendances, immeubles par nature et 
par destination qui en dépendent, rien 
exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 850 pour le 1er lot. 
L.E. 340 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 2 Mars i938. 

Pour la poursuivante, 
87i-A-90i. Umb. Pace, avocat. 

Date: Mer cr edi 30 Mars i938. 
A la requête de la H.aison Sociale 

Assaad Ibrahim Boghdadi & Co., admi
nistrée mixte, ayant siège à Alexandrie, 
7 p lace Mohamed Aly, et y élisant domi
cile en l'étude de Me Néguib Antoun, 
avocat à la Cour. 

Contre: 
1.) Aly Mohamed El Zalabani, 
2.) Hassan Mohamed El Zalabani. 
Tous deux fils de Mohamed, petits-fils 

de Aly El Zalabani, IJropriétaires, suj ets 
locaux, demeurant au village de Dessou
nès Om Dinar, Markaz Damanhour (Bé
héra). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière d u 27 Avril i 933, huissier 
J. K lun, dénoncée le 13 Mai i 933, huis
sier Cafatsakis, e t transcrite au Greffe 
des Hypothèques du Tribunal Mixte d'A
lexandrie, le 30 Mai i933 sub No. 1186, 
e t d'un procès-verbal de distraction du 
7 Février i938. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

1 feddan et 13 kira ts de terrains de 
culture sis à Nahiet Dessounès Om Di
nar, Markaz Damanllour (Béhéra), divi
sés comme suit: 
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1.) i feddan et 10 kirats au hod El 
Dalala No. 9, faisan t partie de la parcelle 
No. 3. 

2.) 3 kirats au hod Dayer El Nahiet 
No-. 4, fai sant partie de la parcelle No. 25. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e~ comportent san s aucune exception ni 
reserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 20 outre les frais . 
Alexandrie, le 2 Mars i938. 

Pour la poursuivante, 
947-A-942 Néguib N. Antoun, avocat. 

IJate: Mercredi 30 Mars i938. 
A la requête du Sieur Mohamed Bey 

Ahmed El Chérif, ès q ualité de manda
taire de la Dame Soad Hanem El Chérif 
f~lle de Mohamed Bey El Chérif, petite~ 
fille d 'Ahmed El Chérif, et de tuteur des 
m ineurs Moustafa, Mediha et Samiha 
enfants de feu Hachem Bey El Chérif: 
de feu Moustafa El Chérif, sujets locaux 
domiciliés au Caire, rue El Mobtadaye~ 
No. 50. 

A l'encontre des Sieurs: 
1.) Abdel Meguid El Chendidi, 
2. ) Mohar:ned Fatllallah El Chendidi, 

tous deux fils de Mohamed, de feu Abou 
Choucha E l Chendidi, propriétaires, su
jets locaux, domiciliés à lbrak Hamam, 
Markaz Teh El Baroud (Béhéra). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière dressés les 30 A où t 
1933 et 6 Juin 1934, huiss ier J. E. Bail
pern, transcrits au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte d 'Alex3.ndrie 
respectivement les 13 Septembre 1933 
sub o. i813 et 26 Juin 1934 sub No. 
1214. 

Objet de la vente: 
29 feddan s, 18 kirats et 18 sahmes de 

terrains de culLure sis à Ibrak Hamam, 
Markaz Teh El Baroud (Béhéra), en deux 
lots divisés comme suit: 

ier lot. 
14 feddan s et 20 sahm es appartenant 

au Sieur Abdel i\leguid El Chendidi et 
divisés en six parcelles, savoir: 

1.) 2 feddan s et 20 sahmcs indivis dans 
4 feddans, 1 kirat e t 16 sahmes au hod 
El Heicha No. 1, parcelle No. 69. 

2.) 3 feddans, 22 kirats et 9 sahmes 
indivis dans 7 feddans, 20 kirats et 18 
sahmes, au hod El Charkieh El Ghar
bieh No. 2, parcelles Nos. 62, 63 et 64. 

3.) 10 kirats et 18 sahmes indivis dans 
21 kirats et i2 sahmes au hod Sakie t 
Khadr No. 4, parcelle No. 23. 

4.) 1 feddan, 14 kirats et iO sahmes 
indivis dans 3 feddans, 4 kirats et 21 
sahmes au hod Abou Dogmar No. 3, 
parcelle 1 o. 6. 

5.) i feddan, 8 kirats et 12 sahmes au 
hod El Dogmar No. 3, fa isant parlie de 
la parcelle T o. 56. 

6.) 4 feddan s, 15 kira ts e t 23 sahmes 
indivis dans 9 feddans, 7 kirats et 22 
sahmes au hod El Sabbaa et Dayer El 
Nahieh No. 5, parcelle 1 o. 9. 

2me lot. 
i5 feddans, 17 kirats e t 22 sahmes de 

terrains appartenant au Sieur Mohamed 
Fatha llah El ~l1encl i cli , clivisés en s ix 
parcelles, savoir: 

1.) 2 feddan s e t 20 sahmes indivis 
dans 4 feddan s, 1 kirat et 16 sahmes a u 
hod El I-Iicha No. 1, parcelle No. 69. 
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2.) 3 feddans, 22 kirats et 9 sahmes in
divis clans 7 fecldan s, 20 l\irals et 18 
sahmes au hocl El Char iell El GharJJieh 
l\ o. 2, parcelles Nos. 62, 63 et 6!1 . 

3.) 10 kirats et 18 sahmes indivis dans 
21 ldrats et 12 sahmes au hod Sakiet 
Khadr No. 4, parcelle No. 24. 

4.) 1 feddan, H kirats et 10 sahmcs in
divis dans 3 feddans, 4 kirats e t 21 sah
mes au hod Abou Dogmar No. 3, par
celle ~o. 6. 

5.) 1* Jeddans, 15 kira ts ct 23 sahmes 
indivis dans 9 feddans, 7 kirats ct 22 
sahmes au hod El Sabaa c t Daycr El 
i\'ah ia No. 5, parcelle No. 9. 

6. ) 3 feddan s, 1 kirat et 14 sahmcs ap
partenant aux deux débiteurs en com
mun, indivi s dans 6 feddan s, 16 kirats 
e t 2 sahmes au hod El Ilicha No. 1, par
cell e No. 90. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e t comportent san s aucune excep ti on 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 190 pour le 1er lot. 
L.E. 2110 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 2 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
!J!i8-A-943 Néguib N. Antoun, avocat. 

Date: IVIercredi 30 Mars 1938. 
A la requêie du Sieur Michel Ayoub, 

èsq. de séq uestre judiciaire des ac Livi tés 
de la s uccession de feu Fadlalla Cha
gouri. 

Au préjudice elu Sieur Mous tafa Ba
cha Ibrahim. 

En vertu d 'un urocès-verbal de saisie 
immobi li ère elu ïi Décembre 1934, trans
crit le '- Tanvi er i9:i?:i s ub No. 92 Ghar
lJieh. 

Objd de la vente : 3 fedd ans, 6 kirals 
et 7 sahmes sis à Choubra Babe l, Mar
kaz Meha il a El Kobra (Gharbieh ), divi
sés en quatre parcelles. 

Tel s que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans au cune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à }JWix sur baisse: L.E. 160 ou trc 
les fra is. 

Pour le poursuivant èsq., 
Félix Ilamaoui, 

966-CA -8'•8 Avoca t à la Cour. 

Date: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la requête de la Sociét6 Anonyme 

Agricole et Indu strielle d'l~gyp te rlont Je 
siège est au Caire. 

Contr:e les Iloirs Aly Agami You sse f, 
savoir : 

1.) Dame Mabro .... ka Aboul Ene in Do
ma, sa veuve, prise tant personnellement 
qu'en sa qualité dJ tutr ice ri e sa fill e m i
neure 1-Ianem. 

2.) Mohamed Aly Agami, son fil s. 
3.) Dame Fatma Aly Agami, sa fille, 

épouse Mahmoud Eweidate. 
Tous propriétaires, égyp tien s, demeu

rant les deux premiers à Ezhct El 
Amouschieh, d6penclant de Sekn ida, 
Markaz Damanhour ct la dern ière à Ez
bet Eweida tc, d épendant de Harrara, 
Markaz About Malamir (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de sa is ie 
immobilière du 27 Février 1936, hui ssier 
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J. E. 1-Iailpern, transcrit avec sa dénon
cia ti on le 19 Mars 1936 sub No. 663. 

Objet de la vente: 2 kirats et 20 sah
mes de terrains sur partie desquels est 
élevée une maison en briques crues, le 
tou t sis à Zawiet Sakr, Markaz Aboul 
Matamir (Béhéra), au hod Troughi No. 8, 
fasl talet, clans la parcelle No. 3. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 35 outre les frais. 
Alexandrie, le 2 Mars 1938. 

Pour la poursu ivan le, 
887-A-917. Elie Akaoui, avocat. 

Uatc: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la I"&fuête du Sieur Michel Ayoub, 

èsq. de séquestre judi ciaire des ac tivi tés 
de la .~ uccess ion de Jeu Fad lalla Cha
ghour i. 

Au préjudice du Sieur Abdcl 'Nahah 
Ahdc l W ahab Ibrahim. 

En vertu d 'un procès-verbal de sa isie 
immob il ière du 17 Décembre 193'1, trans
cri t le 9 J anvier 1935 sub No. 91 Ghar
bieh. 

Objet de la vente: en deux lo ts. 
1er lot. 

3 fccldans, 8 k irats c t 1-1 sahmcs sis ü 
Choubra Babel, Markaz Mehalla El Mo
hra (Gharb ieh), au hod El Essoued wal 
Saeme El Fol,any So. JO, ire sect ion, 
parcelle No. 23. 

2me lot. 
3 Jcddans, 9 kirats et 4 sahmcs sis à 

Abou Sire Béna, même Markaz (Ghar
bieh), au hod El Kerbei ssa El Kebli No. 
5, ire sec tion, partie parcelle No . 19, par 
indivi s dan s 5 fcddans, 1 kirat e t 17 
sahmcs. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

\lise à ]Wix sur baisse: 
L.E. 320 pour le 1er lot. 
L.E. 190 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivan t èsq., 
Félix Ilamaoui, 

965-CA-842 Avocat à la Cour. 

natc: l'vl ercredi 30 Mars 1938. 
A la requête de: 
1.) La Dame Mary de Zogh cb, fille de 

feu Gabriel Debbane, épou se du Sieur 
Georges Zogheb, propriétaire, itali enne. 

2.) La Dll c Margueri te ou Maggy De-
banne, propriétaire, locale. 

Toutes deux demeurant à Alexandrie, 
la ire rue 1<-,ouad 1er No. 7 et la 2me 
rue Djabarl i No. 12, et y éli sant dom ici
le au cabine t de Maître Marcel Nada, 
avoca t à la Cour. 

Conh·e le Sieur Ezra Setton, fil s de 
fe u Abram, de feu J csua, propriétaire, 
local, demeurant au Caire, r ue Mi dan 
F akhry No. 3 (G hamra). 

E t eon.ti'C les Sieurs e t Dames : 
A. - Mohamed Mohamed Ahmed 

Sagar, fil s de Mohamed, petit-l'i ls de 
Ahmed. 

B. - Les Hoirs de feu Ahmed Mo
hamec.l Ahmec.l Sagar, fil s de Mohamed, 
pe tit-fi ls cie Ahmed, savoir: 

1.) Sa veuve Om El Saad Abou Ziacla, 
fill e de Aly Abou Ziada, pelite-fill e de 
Mohamed. 

2.) Abou l Nagah. 3.) Morshidi. 
4. ) Ibrahim. 5.) Jsmail. 
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6.) Ekhouat, épouse Aboul Nagah 
Nashman Salama. 

7. ) Mahdia, épouse IIag Sicl Ahmed El 
l'\ agar. 

Ces six derniers enfants maj eurs du
dit défunt. 

Tous propriétaires, loca ux, demeurant 
à Kassabi, Markaz Dessouk (Gharbieh ), 
li er s détenteurs apparents. 

En vet·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 30 Décembre 1935, de 
l'hu iss ier Jfa ilr>ern, dénon cé le 15 Jan
vier 1936, tou s deux tran scrits le 23 Jan
vier 1936 sub No. 286. 

Objet de la vente: 
25 Jeddans, 22 kirats e t 3 sahmes de 

terrains de cu lture sis au village de 
Chabass El Malh, Markaz Dessouk 
(Gharbi eh), divisés en deux parcelles: 

La ire ùe 23 feddan s, 19 kirats ct 5 
sahmes, fai sant partie de la parcelle ca
das trale l'\o. 26 du boel Berri et El Chir
ke t No. 5. 

La 2me de 2 feddans, 2 kirats et 22 
sahmes, fai sant part ie de la parcelle ca
dastral e i\io. 3 du hocl Chabbas !\o. 8. 

Tel s qu e lesdits biens se poursuivent 
c t comportent avec tous immeubles par 
nature ou par des tination qui en dépen
dent, san s aucune exception ni ré ·erve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

1\-lisc à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Alexandrie, le 2 Mars 1938. 

Pour les poursuivantes, 
950-A-945 Marcel Nada, avocat. 

Date: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la requête de Constantin Goutos, fil s 

de Loucas, d'Apostolo, en sa qualité cle 
s uccesseur de la Raison Sociale « L. A. 
Goutos & Fils» dissoute en vertu d'un 
ac te sous seing privé en date du 3 Mars 
1934, enregistré au Greffe elu Tribunal 
Mixte de Commerce du Caire le 8 Mars 
193!1 sub No. 90 /59me A.J., propriétaire, 
hellène, demeurant à Bimam (\fénou
fieh ). 

Au préjudice de: 
1.) Les Hoirs de feu Abdel Latif 7\Io

hamed Issa, de Mohamed Issa, cie Issa, 
à savoir : 

a) Dame Bassiounia El Eotb Heclcifa, 
de Ibrahim El Kotb 1-Iedeifa, de El Kotb 
1-Iedeifa, sa veuve. 

b) Sitene Bent Abdel Latif ~Iohamecl 
Issa. 

c) Ratiba Bent Abdel Latif ~lohamed 
Issa, veuve de feu Mohamed Ibrahim El 
Kolb Hecleifa. 

cl) E l Sayed Abele! Latif Mohamecl Is
sa. 

e) .Kenoua Bent Abdel Latif Mohamet1 
Issa, épouse de Aly Hassan Issa. 

f) Behana Bent Abdel Latif Mohamed 
Issa, veuve de feu Fathalla Abdel Ha
mid. 

g) Ahmed Abdel Latif Mohamed Issa. 
2.) Hassan Mohamed Issa, de Moha

med Issa, de Issa. 
3.) Mustafa El Sayed Issa, de El Sayed 

Issa, de Issa. 
4.) Falhalla El Sayed Issa, de El Sayed 

Issa, de Issa. 
5.) Mahmoud Mohamed Issa, de Mo

h amed Issa, de Issa. 
Tous les s usnommés, proprié taires, lo

caux, deme urant e t domiciliés à Edchay, 
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sa uf la Dame Behana ~e~~. A~del Latif 
]'-'"a, demeurant et domiCiliee a Kafr ~1 
ôiarna e t le Sieur Ah~e.d .. Abclel ~atlf 
r.::sa demeurant e t domiCilie au Cal~e: 
·-Én vertu d 'un procès~verbal de ~a1~1e 

· 11111obi lière du 10 Avnl 1935, huiSSie_r 
g_ Charaf, dénoncée les 2~ et 27 A vnl 
1D3:J, huissiers S. Sabet~ai et E. Dona
uio, transcrites le 10 Mat 1935 sub No. 
;..>OG2. 

Objet de la vente: en seize lots. 
Biens appartenant aux Hoirs Abdel 

Lal if l\1ohamecl Issa. . . 
1er lot: omiSSlS. 

2me lot. 
r; J< iraLs sis au village de Edchay, Mar

J,az Kafr El Zayat, Gharbieh, au ~od Ki
l <~a l El Gamal No. 6, faisant partie de la 
parcelle No. 106~ par indivis dans la su
l"'tficie de la dite parcelle. 

3me lot. 
Une maison et un clawar dont le rez

tlc-cllaussée est construit en briques 
10uges e t le 1er étage en briques vertes, 
itt dite maison avec toutes ses portes et 
knètres, avec plafonds en poutres et 
bois, sis au village de Eclchay, Markaz 
l\i lfl' El Zayat (Gharbieh), au hocl Dayer 
El \'a hia No. 13, faisant p artie de la par
t:cllc No. 135, de la s uperficie de 7 lü rats 
cl 8 sahmes. 

Biens appar tenant à Hassan Mohamed 
[:':::il. 

4me lot. 
2 feclclans e t 2 kirats s is au village de 

l·:dt:hay, Markaz Kafr El Zayat (Ghar
JJicll) , au hod E l Koddab No. 3, faisant 
par tie de la parcelle No. 17, par indivis 
duns la superfici e de la dite parcelle. 

5me lot. 
J u ki ra ts e t 12 sahmes sis au village 

<le Edchay, Markaz Kafr El Zayat (Ghar
lliC' h), au hocl El Kebli No. 15, fa isant 
pal'lic de la parcelle No. 27, par indivis 
dan::; la s uperficie de la dite parcelle. 

6me lot.. 
li kirats sis au village de Edchay, Mar

h~az Kafr El Zayat (Gh arbieh ), au hocl 
i-'<md Amer No. 2, faisant partie de la 
]Jarcclle No. 15, par indivis dan s la su
lH' rfi cie de la di te parcelle. 

Bien s appar tenant par indivis à tous 
il'' ::;u snommés. 

7me lot. 
2 feddan s et 21 kirats s is au village 

de l ~ dchay, Markaz Kafr El Zayat (Ghar
lilr'h), au hod El Charki No. 9, divisés 
C'll deux parcelles: 

<t) 1 fecldan et 6 kirats au hod El Char
J\ i -~o . 9, faisant partie de la parcell e 
r;o. 2. 

lJ) 1 feddan et 13 kira ts au m ême hod 
Précité, parcelle No. 1. 

8me lot. 
. . 2 feddan s e t 4 kirats sis au village de 
l~dchay, Markaz Kafr El Zayat (Ghar
hJ ch), au hod Kiteet El Gamal No. 6, di
VISés en deux parcelles: 
1\i a) 1 feddan au hod Kitee t El Gamal 
'~o . 6, parcelle No. 61. 

h) 1 feddan et 4 .kirats au même hod 
Précité No. 6, parcelle No. 131. 

9me lot. 
1
t feddan s, 17 kirats et 16 sahmes sis 

~u village de Edchay, Markaz Kafr El 
~aya t (Gharbieh ), au hod El Hicha No. 
' clivi sés en deux parcelles : 
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a) 3 feddan s et 16 kirats au hod El Hi
cha No. 8, parcelles Nos. 10 et 11. 

b) 1 feddan, 1 kirat et 16 sahmes par 
indivis dans 3 feddans, 1 kirat et 16 sah
mes au même hod, pa rcelle No. 5 e t 
partie parcelle No. 6. 

iüme lot. 
2 feddan s et 10 kirats sis à Edchay, 

Markaz Kafr El Zayat (Gharbieh), au hod 
El Gaffar No. 11, divisés en deux par
celles: 

a) 1 feddan et 12 kirats par indivis 
dans 2 feddans et 12 kirats au hod El 
Ghaffa r No. 11, parcelles Nos. 76 et 77. 

b) 22 kirats au même hod précité, par
celle No. 99. 

11me lot. 
5 feddan s, 17 kirat.s et !1 sahmes s is 

au village de Edchay, Markaz Kafr El 
Zayat (Gharbieh), au hod El Sakia No. 
14, divisés en quatre parcelles: 

a) 1 feddan et 1 kirat au hod El Sakia 
No. 14, parcelles Nos. 48 et 49. 

b ) 2 feddans au m ême hod précité, 
parcelles Nos. 37, 38, 39 et 40. 

c) 2 feddans, 4 kirats et 4 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 22. 

d) 12 kirats au même hod, fai sant par
tie de la parcelle No. 22. 

12me lot. 
4 fedclan s et 14 kirats sis au village de 

Edchay, Markaz Kafr El Zayat (Ghar
bieh ), a u hod El Bakma No. 10, divisés 
en quatre parcelles: 

a) 1 feddan au hod El Bakma No. 10, 
parcelle No. 52. 

b) 1 feddan au même hod précité, par
celle No. 42. 

c) 1 fecldan et 12 kirats au m ême hod 
:précité, parcelles Nos. 44, 45, 46 et 47. 

cl) 1 feddan et 2 kirats au même hod 
pré ci té, parcelle No. 53. 

13me lot. 
i3 feddans, 11 kirats et 20 sahmes au 

hod El Charki No. 9, divisés en deux par
celles: 

a) 10 feddans, 4 kirats et 20 sahmes 
au hod El Charki No. 9, faisant partie de 
la parcelle No. 18. 

b ) 3 feddans et 7 .kirats au hod El 
Char ki No. 9, faisant partie de la par
celle No. 37 et par indivis dans la dite 
parcelle. 

14me lot. 
1 feddan et 1 kirat sis au village de 

Eclchay, Markaz Kafr El Zayat (Ghar
bieh), au hod El Koddab No. 3, parcelle 
No. 5. 

15me lot. 
5 feddan s et 18 kirats sis au village 

de Edchay, Markaz Kafr El Zayat (Ghar
bieh), au hod El Kibli No. 15, divisés en 
quatre parcelles: 

a) 2 feddans et 8 kirats au hod El Ki
bli No. 15, parcelle No. 76. 

b) 10 kirats au hod El Kibli No. 15, 
parcelle No. 77. 

c) 12 kirats et 17 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 16. 

d) 2 feddans, 11 kirats et 7 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 15. 

16me lot. 
1 feddan et 12 kirats sis au village de 

Eclchay, Markaz Kafr El Zayat (Ghar
bieh), au hod El Kibli No. 15, divisés en 
deux parcelles : 
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a) 1 feddan au hod El Kibli No. 15, 
parcelle No. 44. 

b ) 12 kira ts au même hod précité, 
parcelle No. 43. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes constructions, 
dépendances, attenances e t autres acces
soires quelconques, existant ou à ê tre 
élevés dans la suite, y compris toutes 
augmentations et autres améliorations. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 20 pour le 2me lot. 
L.E. 100 pour le 3me lot. 
L.E. 100 pour le 4me lot. 
L.E. 25 pour le 5me lot. 
L.E. 13 pour le 6me lot. 
L.E. 145 pour le 7me lot. 
L.E.. 110 pour le 8me lot. 
L.E. 235 pour le 9me lot. 
L.E. 170 pour le iüme lot. 
L.E. 280 pour le 1.1me lot. 
L.E. 230 pour le 12me lot. 
L.E. 670 pour le 13me lot. 
L.E. 50 pour le 14me lot. 
L.E. 290 pour le 15me lot. 
L.E. 75 pour le 16me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 2 Mars 1938. 

949-A-944. Geo. Ph. Svoronos, avocat. 

SUR FOLLE ENCIIERE. 

Date: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la 1•equête des Hoirs de feu Abram 

Bey Adda, fils de feu Vie:tor, de f!3 ~ Ja~ 
cob, de son vivant banqmer, admmtstre 
égyptien, né au Caire et domicilié à 
Alexandrie, rue Fouad 1er, Cité Adda, 
à savoir les Sieurs: 

1.) Victor A. Adda. 
2.) Joseph A. Adda. 
3.) Fernand C.A. Adda. 
Ces trois fils du dit défunt, proprié

taires, suj ets égyptien s, domiciliés à Ale
xandrie, rue Fouad 1er, Cité Adda. 

Dans l'expropriation poursuivie à la 
requête du Crédit F'oncier Egyptien, so
ciété anonyme, ayant s iège au Caire. 

Contre les Sieurs et Dames: 
1.) Amine Mohamed Hussein. 
.2.) Zebeida, fille de Hussein Bey Amin, 

prise tant personnellement qu'en sa 
qualité d'héritière .de sa fille Hafiza, de 
son vivant fille e t héritière de Mohamed 
Issa Hus sein. 

3.) Hafza. 4.) Nazla. 5.) Issa. 6.) Dawlat. 
7.) .Khalida. La seconde veuve et les 

autres enfants de feu Mohamed Issa 
Hussein. 

8.) El Cheikh Bakri Amin, pris tant 
en sa qualité de tuteur des mineurs: a) 
Riad, b ) Ahmed, c) Hussein, d) Fatma, 
e) Hafiza, f) Enaam, enfants d'El SaOlii 
Amin et de la Dame Hafiza, fille de Mo
hamed Hu ssein, et héritiers de cette der
nière, que de curateur du dit Sieur 
Saoui Amine, interdit pour cause d 'alié- ·' 
nation mentale, le dit interdit héritier 
de la dite défunte Dame Hafiza, son 
épouse. 

Tous les susnomés propriétaires, 
sujets locaux, domici liés à Chabour, 
sauf la 7me, Dame Khalida, qui demeu
re à Kafr Salamoun, district de Kom 
Hamada (Béhéra), débiteurs saisis. 
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Et. contre les Sieurs e t Dames: 
1.) Ismail l\1ohamcd Dao ud . 
2.) ;\Jours i Abou Abclalla . 
3.) Om E l Saad Saleh Ismail. 
4.) Hassan Issa Ghoneim. 
5.) 1\Iohamed Issa Ghoneim. 
6.) Hu ssein Issa Ghoneim. 
/.) Ghalia Bent Chennaou i, veuve de 

feu [\.andil Issa Ghoneim, prise tant e n 
son nom p <' rsonnrl qu 'e n sa qualil é d e 
tutrice de ses enfan ts mineurs qui sont : 
a) Issa, b ) Nazla, c) Za kia . 

8.) Aly Kandil Issa Ghoneim. 
9.) N our, épo use de Ahmed Ismail 

Daoud. 
10.) Amina, épouse Abo ul Mag-cl Ra

ched. 
Ces trois derniers ainsi que les mi

n eurs en fan ls e t héri liers cle Kan cl il Is
sa Ghoneim. 

Ces iO domiciliés à Kafr rviegahed. 
ii. ) Ismail El Mahdi. 
i2.) Hefni Amin Hussein. 
i3. ) Hassan Abou Hassan. 
14. ) El Adly Ibrahim Cattaoui. 
Ces quatre derniers domiciliés à Ch a-

bour. 
i5. ) Amin Eff. Is mail Hu ssein. 
i6. ) Hanem l\1ah moud El Tanlaoui . 
17. ) 1\Iahmoud Mahmoucl El T an taoui. 
i8.) Ahmed E l Saycd Faye(l. 
i9.) ~Iohamecl El Sayecl Fargalla. 
Ces cinq clcrn iers domü:i liés ü Ezbct 

Idris, rlépen<l a nt de Chabo ur . 
20.) Arlam Eff. Soliman. 
21.) E l IIag Soliman Allia Rassad . 
Ces deux dern iers domici liés à 1\afr 

El Zaya t. 
T ous les c;uc; nomm:\s propriétaires, 

sujets locaux, li er:; détenteurs appa
rents. 

En Yei'Lu d ' un procès-verbal de sais ie 
immobi lière d u 3 J a nvier Hl23, hui ssier 
i\ lli f' f'i , ril" Jl () ll('(•r• les J3 C'l :n Janvi<'l' 
1923, Je tout lran scr iL au Bureau des 
HypothèC[t iCS du 'I'ribunal M ixte d 'A le
xandrie les 20 Janvier i923 sul) ?\o. i 838, 
et 7 Février i0.23 sub No. 3H3. 

Objet d<' la vente: e n un se ul lot. 
80 fcdfian s, 8 kirals ct 20 sahmes de 

terrains s is a u village de Chabo ur, di s
trict clc K om Hamada (Béhéra), divisés 
comme s uil: 

1.) 6 fedc!ans c L 8 sahm cs a u hod Char
kiel Abou 1\Ioussa No. 1, de la parcelle 
No. 7, co nn ue so us le nom d 'El J] (~ Wc
cha El Gharbia. 

2.) 13 fcrldans n.u horl Zol<m, Gazr 
No. 2, divisés e n ri e ux parcell es, savo ir: 

La l1 ·r• d l' :5 l'r•d<lü JI S, pa 1·r·P II 0 .\o. 7 . 
La 2mc ci e 8 Icddans, parcelle 1'\o. 9. 
3.) 1.3 fcddans cL 20 kirats au hod 

Cha.kict Abou i\Ioussa No. i, pan·c ll c 
No. ii. · 

4. ) 4 fcclrlans ct 12 kirals au h oll El 
Hewccha S o. 3, <le la parcel le No. 3. 

5.) 7 Jccldan s a u lwrl J<:l Jl cwcc ha No. 
3, de la parcell e No. 20. 

6.) Omissis. 
7. ) H fcrld ans, i 5 ki ra ls ct 1.6 sahmcs 

au hod H.cz keL Kafr El Eis connu so us 
le n om d 'El Hagar El Bahri No. ii, par
celle No. 5. 

8.) :LO Ied dan s, H kirals c L 20 sahmcs 
au h od E l Akou la No. 1. 9, de la parcelle 
No. 13. 

9.) 5 feddan s e t 18 kirals au h oc! E l 
Khamassia No. 20, parcelle No. 5. 
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10. ) Omissis. 
ii. ) 5 i'e<lclans au hoc! E l Agouz No. 

25, de la parcelle No. 13. 
Ensemble: 2 locomobi les dont l'une 

de la l'oree de 10 chevaux, avec pompe 
cl e 10 pouces, é tab lie sur le Nil El Guar
bi, et l'autre de la force de H chevau x, 
avec pompe de 12 po uces, établie s ur Je 
can al El Khatatba, dans lesq uelles les 
débiteurs possèdent la moitié avec Is
mail Bey. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Fols enchérisseurs : 
1.) F e u Amine Ismail Hu ssein, fil s cle 

feu Ismail , cie feu Issa Hussein, de son 
vivant propriétaire, sujet lor a l, domici
lié à Chabour, dis tric t de Kom Hamada 
(Réhéea ), c l pour lui ~t l'encontre d e srs 
héritiers qui sont les Sieurs et Dames : 

a) Manna Hussein Bey Amine, fille de 
Hussein Bey Amine, sa veuve. 

b) Ismail Amine Ismail, son fil s . 
c) Fatma Amine Ismail, épouse cl'El 

Sayed Efi. Hussein Agha, sa fill e. 
cl ) F a tha lla Ismail Abo u Hussein, son 

frère. 
Ce dernier pris ta nt en sa qualité de 

tute ur des enfants m ineurs de fe u Amin 
Ismail Hussein , savoir: 1\.hadigua, .l\'azla, 
Nas 1ba, Chafika, fill es du d it défunt, 
que comme h éri li er de la Dame Zcbei
cla Il anem 1\.halil Mohamcd Agha, sa 
mère, cette dernière prise en sa qu alité 
d' héritière ci e Jeu Amine Ismai.l Hus
sein, son fils. 

2.) Hussein 1\lollamed Am:ne, fils de 
1\ l ohamccl, de Hus cin Amine. 
. 3.) El Saycd Effendi Hu ssein Agha, 

I!ls cie Hu ssein, cie feu l\lohamed. 
1.) Ilefn i Amine Hussein, Jils de Ami

ne, cle feu Amine Hussein. 
Tous proprié taires, s uj e ts locaux, do

miciliés à Chabour, sauf le 3mc q11 i es t 
domicil ié à Barim, district cie Kon1 lla
mada (Bé héra) . 

i\ lise à prix s ut· baisse: rédui Le ü L.E. 
3200 ou trc les fra is Laxés. 

Prix cie la première adjuclicalion : L.E. 
23500 outre les frais taxés. 

Alexandrie, le 2 Mars i938. 
Pou1· les pou rsuivanl s 

()!12-A-937. R. 'i\lodai, avo~at. 

Tribunal du Caire. 
AlJOIENCES: dès les 9 heures tlu matin. 

Ha tc: Samedi 2 A v ri l HJ3~ . 
A la requête de Ja Joak imoglou Com

mercial Company, société en nom col
lcc lif, de n a ti ona lité m i x le, ayant s iège 
ü Alexandrie, rue S lambou l No. 0, c t y 
é lcc Livemc ltL en J'élude de Mes Maurice 
Abou la l'i a c l G. N. Pilavachi, avocats ü 
la Cou r. 

Conlre le S ieur Mohamcd Abou Zcid 
Abdall ah E l T awil , Jil s d'Abou Zc id Ab
dall a h E l Tawil, cie J<·u Abdallah, n égo
cia nt ct propriétaire, s uj e t local, né ct 
domicilié à B(~ni Ahmed, Markaz e t 
Moudirich de Mini eh. 

En vc1·tu d'un procès-verbal de sais ie 
immobil ière du 20 Aoû l Hl35, hui ssier K. 
Boulros, dénoncé Je i6 Septembre i935, 
hui ss ier M. Kyritzi, le touL transcr it a u 
Bureau des I-Iypothèq ues du Tribunal 

2;3 Mars 1938. 

Mixte du Caire, le ?G Sep lembre 1935 
s ub No. 166S Minieh. 

Obje t de la vente: une parcelle de ter
ra in d'un e superfici e de 902 m2 3ft, en
lourée d ' un e pali ssade en bois de Suède, 
s ise à Bandar El Minieh, l\!Iarkaz et Mou
dirieh de Mini eh, ru Q Solla n Fouad El 
Awal No. 20, et char·~h El Monlazah l\o. 
29, im pôts No. iii, 1imi lés: Nord, Has
san Khalcd, su r 32 m. 30; Est, chareh 
El l\1ontazah No. 20, s ur 29 m. 80; Sud, 
char<·h E l Sollan Fouad 1~ 1 Awal No. 20, 
s ur 33 m. 30; Ouest, Abdcl llarnid Bey 
Yaouiche, sur 20 m. 80. Impôts actuels 
No. 6, rue Fouad El Awal. 

Tel que le d it immeuble se poursuit 
c t comporte avec tou s accessoires qui 
e n dépendent ainsi que tou tes augmen
tation s ou améliorat ions qui pourraient 
y être appor tées sa ns aucune exception. 
ni réserve. 

Mise à pa'ix: L.E. 1000 outre les frais. 
Alexandrie, le 2 Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
M. Aboulafi a e t G. N. Pilavachi, 

882-AC-912 Avocats. 

Dale: Samedi 2 Avril i938. 
A la I'Cquê te elu Sieur Salomon J. Sim

bon, employé, suj et espagnol, demeurant 
a u Caire. 

A u préjudice du Sict1r Abcl el Raouf 
Abele! Aziz Abou t Ela, proprié taire, local, 
pris la nt personncllemcn t qu'en sa qua
li té cie se ul et unique héritier de feu sa 
mère Dame Amina 1\lohamed El Zef
laoui, demeurant au Ca ire, chareh El 
Tachtollch i, h aret El Kaltabinc ?\o. 3:2, 
3mc étage (kism de Bal) El Chaarieh). 

En vet·tu cl 'un procès-Ycrbal de saisie 
immobilière elu 28 i\Iai i031, huissier 
H.occhiccioli , dénoncée le Lü Juin 1931, 
hui ssier G. Lazzaro. le tout lransrrit au 
Greffe des Hypo th èques cle cc Tribunal 
le 20 Jttin i931 sub So. !1!181. 

Objet de la vente: en un seu l lot. 
U n Lerrain de la superfi c ie totale de 

J.68 m2, avec la maison y construite, se 
composant de trois étages et cl'un rez
de-chaussée d 'un appartement chacun, 
le lout s is au Caire, à. la rue El l\Iadaress 
:\o. 10 (Da iH'I' ), chiak lll'l E l Zahcr, 
moka ll al'a 't/"23, \ o. 10. impùl s :\ o. 1û?ï. 

Ainsi que le touL se pollrSJJit ct com
porte sans a ucune excep ti on ni résene. 

Pour les li mi Les consulter le Cahier 
des Charges. 

~ li se ù pdx: L.E. lt50 outre les Irais. 
Pour le requérant, 

077-C-851. l\I. Scdnaoui, avocat. 

Hale: Samed i 2 A\Til 1938. 
A la l'C(lUèlc du Sieur Emile J acobs, 

banquier, belge. 
Au rwéj udi•·c du C.::cur Edgard Gunni. 

propriéta ire, br itannique. 
En vertu -:1' un prorès-vcrbal de saisie 

d u G 1\iai 1035, l.ran~:crit le 2i Ma i i93:5 
su l) No. 33!) Fayoum. 

Objet de la vente : H l'cddan s, 2 kirat s 
c t i2 sahmes s is au vi ll age de Fédimine, 
di s tri ct de Se nn ourès (Fayoum). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.K HOO outre les frai::. 
Pour le poursuivant., 

Roger Guer, 
!)62-C-83!) Avocat à la Cour. 
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Dale: Samedi 2 Avri l 1938. 
.\ la requête du Si e ur Pierre Parazzo

li , proprié tai re,_ ital i,en, . demeu~ant au 
Caire, 3-1 rue h .asr ld Nil eL y elec tJvc
mcnL domicilié en l'étude de l'vic S. Ca
déméno:s, aYoca L à la Cour, pours uivant. 

:-\u p1·éjudicc de la Dame Fahima Ben t 
t·: l Chl' ilül Abclcl Eérim Elwa Saféi El 
üinc, proprié ta ire, su je lle locale, dC'
mc ura nL a u vi ll age d'El Nouéra, Mar
l\ nz cl J\ Ioud iri ch de Béni-Souef, débi
trice poursuiv ie. 

En , -ertu d'un procès-verbal de sa is ie 
immobilière du 3 Juill et 1933, hui ssier 
Della J\ larra, dénoncée le 17 Juillet Hl33, 
Je tou t. tra nscr it le 23 Juille t 1035, No. 
30!1 Béni-Souef. 

Ohjc l de la vente : lot unique. 
3 fcclclan::;, 10 ki ra ls et 4 sahmes de 

lt·rrai ns culLivables s is au village d 'El 
\o uéra, :\larkaz eL Moudirich de Béni
Souef, cl i\·isés comm e suit: 

1.) 2 fcclclan s au h od Tamam Bey No. 
:20. l'ü isan L parlie d e la pa rcelle No. 211. 

:2.) 3 feddans, 10 kirats ct 4 sahm es 
:\u hocl l\'lohamrcl Dah chouri No. 23, 
1'a i:0anL part ie de la parcelle No . 3 et par
~·c l l 0 :'\o. 14. 

Tels que les dits biens se pours uivent 
; 1 compor lenL sans aucune excep tion ni 
ré :0crve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
d es Charges. 

:\li5c à prix: L.E. 175 ouLre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

S. Cacléménos, 
~) 7:3 - C-850 Avocat à la Cour. 

Dale: Samedi 2 Avril1038. 
A la requête cle la Raison Sociale Car

-.,· cr Brothers & Co. Lld., Mai son cle com
merce britanniqu e, ayant s iège à Ale
sandrie. 

A u préjudice des S ieurs: 
:1.) Aly Ramadan Mansour. 
:2.) l\1ohamed You ssef Mansour. 
Tous deux propriétaires, s uj ets locaux, 

demeuran t à Béni-Samrag, dis trict de 
.::>a mallout, Moudiri eh d e Minieh. 

En vertu (l' un procès-verbal dressé le 
:1!1 .Janvi er '1032, huissier Lafloufa, tran ·
cr i t le 15 Février 1932. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
7 fecldan s, 12 k irats e t 18 sahmes clc 

terrain s s is a u village clc Béni-Samrag, 
(!is lricl de Samallout, Moudirich de J\li
lJich, dont: 

.t\. - Propriété clc Aly Ramadan Man
sour. 

5 fcdrlan s c liS sallmes di s tribu és com
me s uiL: 

1.) 1 kiraL cL 12 sahmes au hod El Af
Lmcl ia ?\o. 26, Cl a ns parcelle No. 16, infli
\ ï s clan s 1 rcc lclan, 2 kiraLs ct 8 sahmcs. 

:2. ) 8 kirals c L J6 sahmes au hocl Ismail 
Efl' cndi No. 27, dan s parcelle No. 18, in
dJvJs dans 17 kirats c t 20 sahmes. 

3.) l fcdclan, J kira t ct 11 sahmes au llod 
l•; l l{ag uch No. 33, dan s parrcll 0 No. Vi, 
Jll(ilvis dans t Icclda n, 8 kirats eL 16 sah
mcs. 

-1.) 2 fcd rl an s, 1 kirat e t 10 sahmes au 
ho cl_ ~~ G orn No. 36, clan.s pa.rcelle No. 3, 
lndlVls clans 2 feddans, 16 lür-ats et 16 
sahmes. 

5.) t7 kirats et 12 sahmes au hod Naz
~i. El_ qmdeh No. 40, clans parcelle No. 
, mdivis dans 1 fedclan et 5 kirats. 
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6.) 10 kirats e t 8 sahmes au hocl Dardir 
No. 45, clans parcelle No. 1, indivis flan s 
1 feclclan et Hl kirats. 

7.) 8 kirats e t Li sahmes au hocl El Aha
li, No. 54, dans parcelle No. 30, indivi s 
dans L1 fecldans et 18 kirals. 

B. - Proprié té de Mohamecl Youssef 
Man sour. 

2 fedcl ans et 12 kirats dis tribués com
me s uit.: 

L) 1 fedclan au hocl El Affanclieh No. 
23, dans parcelle No. 15. 

2.) 8 kirats au holl Dardir No. 45, dans 
parcelle o. 5. 

3.) 16 kirats au hod Ismail Effendi No. 
27, clans parcelle No. 17. 
~ !1. ) 12 kir a ts au h od 1\ halil Agha No. 
b3, dans parcelle No. 8, in di vis clans '1 
fccldans, 6 kirats e t 4 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
dns Charges. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frai s. 
Pour la requérante, 

H .. Chalom Bey e t A. Phronimos, 
898-C-812. Avocats. 

Date: Samedi 2 Avril 1038. 
A la requête -de la Raison Sociale Car

ver BroLhers & Co., Ltd., Niaison de 
commerce britannique, ayant s iège à 
Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Gomaa Mas
lo_uh Eid, fils de Maslouh, petit-fils de 
E1d, commerçant cL propriétaire, sujet 
local, demeurant à Demchaw Hachem 
dis trict et Moudirieh de Minieh. ' 

En vertu d 'un procès-verbal dressé le 
17 Février 1932, huiss ier Tadros, trans
crit le 9 Mars 1932. 

Obje t de la vente: en d eux lots. 
1er lot. 

1 feddan, 10 kirats e t 16 sahmes en 
réalité d'après la totalité des subdivi
sions (e t non 1 feddan, 11 kirats et 2 
sahmes comme indiqué au procès-ver
bal de saisie) de terrains sis au village 
de Demchaw Hachem. dis trict e t Moudi
rich de Minieh, divi ~ és comme suil: 

1.) 16 kirats au hocl Karm Gomaa No . 
2, parcelle No. 54 et partie parcelle No. 
57. 

2.) 5 kirats au hocl Karm Gomaa No. 
2, parcelle No. 55 eL partie parcelle No. 
56. 

3.) 1 kirat e t 8 sahmes au hocl Karm 
Gomaa No. 2, partie parcelle No. 72. 

4. ) 4 kirats et 6 sahmes au hod Kom 
Saïd No. 3, parcelle No. 138 . 

5.) 1 kirat et 12 sahmes au hocl Kom 
Saïcl o. 3, partie parcelle No. 119. 

6.) 3 kirats e t 6 sahmes au hod Kom 
Saïd No . 3, partie parcelle No. 118. 

7 .) 3 kirats e L 8 sn.hmes au hod Kom 
Saïcl No. 3, partie parcelle No. 112 e l 
parLie parcelle No. ij5. 

2me lot. 
3 feddan s, 11 kira ts eL 16 sahmes de 

terrain s s is au villag-e de Bén i-Kam gar, 
dis trict e t Moudiriel! de Minieh, distri
bués comme s uit: 

1.) 2 kirats et 12 sahmes au hocl El 
Kordaba No. 1, parcelle No. 40. 

2.) 12 kirats e t 22 sahmes au hod .B;l 
Sigla No. 7, partie parcelle No. 46, indi
vis dans 5 feddans, 19 kirats et 16 sah
mes. 

3.) 12 sahmes au hod El Baten No. 4, 
partie parcelle No. 5. 
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11. ) 12 sahmes au hod El Baten No. 4, 
parcelle No. 1.8. 

3.) 9 kirats ct 12 sahmes au hod El 
Gamhoudi No. 3, partie parcelle No. 12. 

6.) 2 feddans, 0 kirals e t 18 sahmes 
a u hocl El Gamhoudi No. 3, par tie par
celle No. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Ché!.rges. 

Mise à prix: 
L.E. 133 pour le 1er lot. 
L.E. 280 pour le 2me lo t. 
Oulre les frais. 

Pour la requérante, 
R. Chalom Bey et A. Ph ron imos 

807 -C-811 A vo'ca ts à la Cour. ' 

Dale: Samedi 2 Avril 1938. 
A la requêté du Comptoir i\Iétallurgi

que Luxembourgeois, dit aussi Colume-
1.a, socié lé a nonyme luxemb ourgeoise 
(Grand Duché de Lu xembourg), venant 
au x droiLs e t actions de la l\Iaison Wou
lcrs, Defl' ense e t Co. cL s ulJI·og-é aux 
poursmtcs d 'expropria tion introduites 
par la Della Tradin g Cy., suivant ordon
nance d es r éférés de NI. le Juge délégué 
aux Adjudications du 3 Juin 1937 sub 
1\o. 6089/62me i\.J. 

Au P'réjudice du S ieur Hassan Osman 
R adwan, fil s de Osman Radwan, fils de 
R aclwan, proprié taire, sujel local, de
meurant au Caire, jadis 13 rue El Cheikh 
(C houbrah ), et actuellem ent de domicile 
inconnu en Egypte, ainsi que cela ré
sulte de l'exploit de l'hui ss ier Baraz in 
en date du 7 Juillet 1934 et celui du 20 
Octobre 1934 de l'huissier Lafloufa et 
pour lui au Parque t d e ce Trib un a l. 

En vet·tu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Avril 1934, dénoncée 
le 19 Avri l 1934, transcrits au Bureau 
des Hypothèques du Tribuna l J\Iixte du 
Caire le 2 Mai 1934 - ub ?\o. 3JH Caire. 

Obje t de la vente : en un seul lot. 
Une part de 11 kirats e t 20 1/ 2 sa hmes 

sur 2Li kirats dans la superficie de 514 
m2 10 cm. occupés par des construc
tio ns composées de quelques magasins 
e t une fabriqu e de carreaux, portant le 
No. 3 de la rue Ibn Kotbia, ki :::m Boulac, 
Gouvernorat du Caire (Caire). 

Ainsi que le tout se poursuit e t com· 
porte sans aucune exception ni rése rve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix : L.E. 200 outre les frais. 
Pour le poursuivan t., 

J\I. Sednaoui et C. Bacos, 
076-C-853 A YOCa ts. 

Dale: Samedi 2 Avril 1038. 
A la requête de la Caisse Hypothécai

re cl 'Egypte, socié té ano nyme belge. 
Au J réjudice de Ram ada n :\Jenchaoui 

Aly Falh El Bab, proprié ta ire, égyptien. 
En vertu d'un procès-Yerbal de saisie 

du 12 Aoùt HJ3Î, tran scrit le 30 Aoû t 
1937 s ub No. 371 F ayoum. 

Objet de la vente: iG feddans, G l<irats 
et 12 sahmes s is au village de Kalahana, 
Markaz Etsa, Moudirich de Fayoum. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pl'ix: 

963-C-840 

L.E. 500 outre les frais. 
Pour la poursuivan te, 

Roger Oued, 
Avoca t à la Cour. 
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Date: Samedi 2 Avril 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice de El Hag Chahine El 
Ganzouri dit aussi Chahine Chahine El 
Ganzouri, fils de feu Chahine Pacha E.J 
Ganzouri, fils de feu Hag Ahmed Agha 
El Ganzouri, propriétaire, égyptien, de
meurant à Belmecht, Markaz Ménouf 
(Ménoufieh). 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
20 Mars 1935, huissier Barazin, transcri t 
le ii Avril 1935. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

35 feddans, 12 kirats et 22 sahmes de 
terrains sis au village de Belmecht, dis
trict de Ménouf (Ménoufieh), distribués 
comme suit: 

9 kirats et 17 sahmes indivis dans 2 
feddans, 17 kirats et 6 sahmes, parcelle 
No. 47, au hod El Guiha El Gouani. 

16 sahmes indivis dans 2 feddans, 1 
kiraL et 8 sahmes, parcelle No. 8, au hod 
El Guiha wa El Hisha No. 2. 

2 feddans, 8 lürats et 12 sahmcs indi
vis dans 7 Jeddan s, 23 kirats e t 10 sah
mes, parcelle No. 198, au hod Alam El 
Dîne El Bahari No. 7. 

12 kirats et 16 sahmes indivi s Jans t1 
feddans, 2 kirats et Ci sahmcs, parcelle 
No. 276, au dit hod. 

1 feddan, 1 kirat e l. 4 sahmes indivis 
dans 1 feddan, 1 kirat et 8 sahmes, par
celle No. 258, au dit hod. 

1 feddan, 9 kirats et 5 sahmes indivis 
dans 2 feddans, 9 kirats et 8 sahmes, 
parcelle No. 260, au hod Alam El Dîne 
El Bahari No. 7. 

12 kirats et 18 sahmes, parcelle No. 
i 53, au hod El Marafek No. 9. 

1 feddan et 5 sahmes, parcelle No. 27, 
au dit hod No. a. 

1 kirat et 8 sahmes par indivis dans 
1 fedd an, 10 kirats et 12 sahmes, par
celle No. 205, au dit hod, et dans 1 fed
dan, 23 ki rats et 18 sahmes, parcelle No. 
206, au diL hod, soit 3 feddans, 10 kirats 
et 6 sahmes. 

6 sahmcs au hod Faragalla No. 10, 
parcelle No. 26, par indivis dan · 1 fed
dan, 4 kira Ls e t 12 sahmes. 

9 kiraLs par indivis dans 3 feddans, 14 
kirats e t 8 sahmes, au hod No. 10, par
celle No. 63. 

1 feddan c t 14 kirals au dit hod, par
celle No. 80. 

1 feddan, 5 kirals et 17 sahme , par 
indivis dan s 2 feddans, ii kirats et 15 
sahmes, au hod El Raboua El Kibli No. 
13, parcelle No. 99. 

1 feddan, 5 kirats et 18 sahmes au 
m ê-me hod, parcelle No. 11. 

5 feddan s, 15 kirats et 7 sahmes in
divis dans ii feddans, 13 kirats et 7 sah
mes, au dit hod, parcelle No. 96. 

1 feddan, 15 kirats e t 18 sahmes, au 
dit hod, parcelle No. 42. 

4 feddans ct 6 sahmes au h od El Bous
.tane No. 14, parcelle No. 141. 

1 feddan, 18 kirats e t 19 sahmes au 
hod El Charwa No. 15, parcelle No. 39. 

22 kirats et 16 sahmes indivis dans 1 
feddan, 10 kirats et 8 sahmes, au hod 
El Sahel El Bahari No. 16, parcelle 
No. 15. 
· · 7 feddan s, 16 kirats et 15 sahmes in
div.is dans; . 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

1.) 5 feddans et 12 kirats, parcelle 
No. 70; 

2.) 19 kirats et 16 sahmes, parcelle 
No. 76 ; 

3.) 2 feddan s, 19 kirats e t 19 sahmes, 
parcelle No. 77; 

4.) 12 feddan s, 18 kirats et 13 sahmes, 
parcelle No. 78. 

Soit 21 feddans et 22 kirats au hod El 
Sahel El Bahari No. 16. 

2 feddans et 15 sahmes au hod El Sa
hel El Kibli No. 17, parcelle No. 30. 

Avec pour dépendances, au hod No. 
16, de la parcelle No. 77, 13 kass. dans 
une machine artésienne de la force de 
10/85 chevaux et une pompe artésienne 
de 8 pouces hors gage. 

2me lot. 
42 feddan s, 14 kirats et 16 sahmes de 

terrains sis à Belmecht, district de Mé
nouf (Ménoufieh), distribués comme 
suit: 

6 feddans, 17 kirats et 22 sahmes au 
hod El Guiha El Guiwani No. 1, parcelle 
No. tâ. 

0 

1 fe·ddan, 8 kirats et 17 sahmes au 
même hod, parcelle No. t16. 

1 feddan, 4 kirats et ii sahmes indi
vis dans 2 feddans, 17 kirats et 6 sah
mes, au dit hod, parcelle No. 47. 

3 feddan s, 17 kirats et 9 sahmes in
divis dans 7 feddan s, 19 kirats et 19 sah
mes au hod El Guiha wa El I-Iesha No. 2, 
parcelle No. 1. 

5 feddans, 11 kirats et 18 sahmes in
divis dans 6 feddans, 22 ki rats et 8 sah
mes au diL hod, parcelle No. 6. 

16 kirats et 14 sahmes indivis dans 2 
fedd ans, 17 kirats et 12 sahmes au hod 
El Chiakha No. 4, parcelle No. 220. 

5 kirats e t 20 sahmes indivis dans 2 
feddan s, au dit hod, parcelle No. 122. 

13 feddans, 1 kirat e t 7 sahmes au hod 
El Hesha El 'rouliani No. 5, parcelle 
No. 93. 

19 kirat indivi s dans 2 feddans, 2 
kirats et 8 sahmes au hod Alam El Dîne 
El Garbi No. 6, parcelle No. 73. 

8 kiraLs c t 20 sahmes indivi s dans 1 
feddan, 3 kira ts et 4 sahmes au dit boel, 
parcelle No. 150. 

18 kirats indivis dans 7 feddans, 23 
kirats e t 10 sahmes au hod Alam El 
Dîne Fl Bahari No. 7,' parcelle No. 198. 

18 kirats e t 22 sahmes indivis dans 2 
fcddan s, 23 kirats ct 15 sahmes, au dit 
hod, parcelle No. 277. 

1 feddan, 1 kirat e t 12 sahmes indivis 
dans 4 fedd ans, 2 kirats et 6 sahmes, 
au dit hod, parcelfe No. 276. 

1 feddan e t 3 kirats indivis dans 3 
feddan s, 9 kirats et 8 sahmes au hod 
Alam El Dîne El Bahari No. 7, parcelle 
No. 260. 

15 kirats ct 10 sahmes au hod Alam · 
El Di ne El 1Kibli No. 8, parcelle No. 45. 

1 feddan, 19 kirats et 18 sahmes au 
hod El Marafek No. 19, par indivis dans: 

1 feddan, 10 kirats e t 12 sahmes, par
celle No. 205 ; 

1 feddan, 23 kirats et 18 -sahmes, par-
cell e No. 206; 0 

Soit au total 3 feddans, 10 kirats et 6 
sahmes. 

1 feddan et 8 sahmes indivis dans 2 
feddans, 23 kirats e t 19 sahmes, au dit 
hod, parcelle No. 101. 

12 kirats indivi s dans 1 feddan, 19 ki-
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rats eL 9 sahmcs, a u hod Faragalla No. 
10, parcell e No. 165. 

1 Jeddan e t 6 kirats indivis dans 3 
feddans, 14 kirats e t 8 sahmes au hod 
Faragalla No. 10, parcelle No. 63. 

Avec pour dépendances : 
1.) Au hod El Hesba El ·Toulani No. 

5, parcelle No. 93, une machine de 8 
H.P. et une pompe de 6/8 pouces. 

2.) Au hod El Gueha wa El Hesha No. 
2, parcelle No. 78, une sakié en fer sur 
le canal Nanaia. 

3.) Au hod El I-Iisha El Toulani No. 5, 
parcelle No. 93, une ezbeh composée 
de 1 dawar, 7 magasins et 2 étables, et 
20 maisons pour ouvriers. . . 

4.) Au hod El Marafik No. 9, dans les 
parcelles Nos. 205 et 206, un jardin frui
tier. 

Pour les limites consulter le Cahier 
cles Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 3600 pour le 1er lot. 
L.E. 4260 pour le 2mc lot. 
Outre les frais. 

Pour le requérant, 
R. Chalom Bey ct A. Phronimos, 

893-C-807 Avocats. 

Dale: Samedi 2 Avril 1038. 
A la re(JUêle du Sieur Pierre Parazzo

li, propriétaire, italien, demeurant au 
Caire, 34 rue Kasr El l'iii et y élective
ment domicilié en l'élude de i\Ie S. Ca
déménos, avocat à la Cour, poursuiYant. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Mohamecl Ayoub Chehata i\Ioha-

mcd. 
2.) Sayed Ayoub Chchala Mohamed. 
3.) Ewciss Ayoub Chchata i\Iohamed. 
!1 .) Mohamed Farghali Ayoub Cheha-

ta. 
5.) Hamed Farghali Ayoub Chehala. 
6.) Awad Hassan Gomaa. 
7.) Abdel Wahab Jiassancin Gomaa. 
Tous propriétaires, égyptien;:;, dcmeu-

ran L au village d'El N ouéra, i\Iarkaz et 
Moudirieh de Béni-Souef. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du ii Juillet 1035, dénoncé 
le 27 JuiUe t 1935, le tout transcrit au 
Greffe Mixte des Hypothèques du Caire 
le 1er Août 1935, No. 598 (Béni-Souef). 

Obje t de la vente: lot unique. 
31 feddans, 19 kirats et 22 sahmes do 

terrains cultivables sis au village d'El 
Nouéra, Markaz et Moudirieh de Béni
Souef, divisés comme suit: 

1.) 3 feddan s, 23 kirat et 16 sahn).cs 
au hod El Chakal 1 o. 15, parcelles Nos. 
7 e t 8. 

2.) 1 feddan et 11 kirats au m ême hod 
No. 15, fai sant partie de la parcelle No. 4. 

3.) 1 feddan au même hod No. 15, fai
sant partie de la parcelle No. 10. 

4.) 2 feddan s et 13 kirats au hod El 
Chaboura No. 17, fai san t partie de la 
parcelle No. 17. 

5.) 3 feddans au hod El Esseba El 
Gharbi No. 11, parcelle o. 28 et fai san_t. 
partie de la parcelle No. 29. 

6.) 1 feddan et 10 kirats au hod El 
Esseba El Charki No. 12, fa isant partie 
de la parcelle No. 7. 

7. ) 1 feddan, 10 kiraLs et 8 sahmes au 
hod Mohamed Dahchouri No. 23, fai sant 
partie de la parcelle No. 8. 
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;:q 1 fcdcla t;, :t'7 kira_ls ct 2 ,sahmes au 
lllème ho cl ,~o. 23, faisant part1e de la 
parcelle :\o. 7. 

9.) 3 fecldans. au hod El Khawla _No. 
2::> faisant partlC clc la parcelle No. t> . 
-J.o.) 2 feddm~s et 15 k~rats au hod El 

Tara No. 36, faisant partie de la parcelle 
No. 18. 

11.) 1 fcddan et 17 kirats au hod Mo-
hamed Dahchouri No. 23, faisant partie 
de la parcelle No. 2. 

12.) 5 feddans, 21 kirats et 12 sahmes 
an l1od Bazbouz No. 31, parcelles Nos. 
36 et 37. 

13.) 2 feddans, 1 kirat et 8 salnnes au 
mèmc lwd No. 31., fai '-ant parlie de la 
parcelle \'o. 4.5. . 

Ainsi qu e le tout. '-e poursuJt ct com
porte avec toutes a.u;:;m~nlations: ac
croissemen ts et amcl10rauons, depen
dances par nature on par destination, 
sanc: aunmc exception ni réserve. 

Po ur le.;; limites consulter le Cahier 
de~ f'.harp·cs . 

\Hsc à prix: 

97\-C-851 

L.E. 1000 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

S. Cadéménos, 
Avocat à la Cour. 

Dale: Sam edi 2 Avril 1.938. 
A la l'equête de la J oakimoglou Com

mercial Cy., société en nom collec tif, 
clc nationalité mixte, ayant siège à Ale
XRndrie. rue Stamboul, No. 9, et y électi
Ycmcnt en l'étnde de Mes M. Abonlafia 
et U. l\. Pi lavachi et au Caire en celle 
rlc ·.\ [cs .1. 1 ~ . Cand ioglon ct A. Pilavachi, 
an1L'a ts it 1 a Cour. 

ConiH' les suivants : 
-1. ' Le:-: Hoirs de Mohamed Abdel Ka

dt·• Farrag, fils dc Abdcl 1\:ader, petit
l'il• rte FiiiTClg, :'1 :-:<tvoir: 1\IJclel Az iz Mo
lHtltl!' d \l>rlcl Kadcc, Abele] vVal1ab Mo
h:unccl .\briel E:adcr, Abdel Azim Moha
mt·,! c\ lJ<irl J\:arlcr, i\tlahcr l\'Ioham cd Ab
clr·l 1\aclcr, Dame Mohasscn Mohamecl 
"\ IJtlr l hilder, Dame Clmhrtwi benL Man
~''ttr Tdt i:-::-:, sa veuve, prise tant person
Jtr· iir·nwnL CJU'cn sa qnalilé de tutrice de 
~ <t li lle minc·urc Inci1irGh bcnt l\Iol1 amccl 
AIJ,lt· l 1\:a<ler. 

2.; AlJd el Aziz l\lohamcd Abclel Ka
der, fil:-: de Moh runcd, petit-fils cle Ab
del 1\:ailcr. 

Tou::: uro]wiétaires, s u:jets locaHx, do
mir·i lié:-: ü Marzouk, Markaz Béni-Mazar 
(:\ Iinieh). 
. En Yel'lu d'un procès-verbal de saisie 
Immobilière en date elu 15 Mai 1933, 
de l'huissier J. Sergi, dénoncé aux débi
teurs le 3:1. Mai 1933, le tout transcrit le 
12 .Juin Hl33 sub No. 1H8 Minieh. 

Ohjcl Ile la vente: en deux lots. 
1er lot .. 

U fcilclans, 17 kirats et 4j sahmes elu 
'l'cl\lif tl tt S ieur Mohamed Ab del Kader 
Farag, s is à. Zimam Marzouk (Béni-Ma
zar), I\Iini crt, divisés comme suit : 

1.) 1 fcddan, 9 kirats et 8 sahmes au 
hocl El 'l'awil No. 4, faisant partie de la 
Parcelle No. 28, par indivis clans 1 fed
dan, 1 G kirats et 4 sahmes. 

2.) 3 kirats au hod El Oussiah No. 7, 
~a1 s_a~L partie de la parcelle No. 24, par 
Indivis clans il! kirats et 4 sahmes. 

3.) 1 kirat et 20 sahmes au hocl Da
Yer El Nahia No. 10, faisant partie de 
k~ Parcelle No. 28, par indivis dans 3 

Jrat.s et 8 sahmes. 
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l1.) 1 fedclan, 8 kirats et 11 sahmes au 
hod El Yamani No-. 9, parcelle No. 14. 

5.) 3 kirats et 1.6 sahmes au même 
hod, parcelle No. 6!!. 

6.) 6 kirats et 20 sahmes au même 
hocl, faisant partie de la parcelle No. 
147. 

7. ) 7 kirats et 20 sahmes a.u même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 54, par 
indivis clans 10 kir·ats et 12 sahmes. 

8.) 1 fedclan, 23 kirats et 8 sahmes au 
hocl El Chawabir No. il!, parcelle No. 
91. 

9. ) 20 sahmcs au hod El ~ahel No. 
1, kism awal, parcelle No. 28. 

10.) 1 kirat et 20 sahmes au hocl El 
Cha wabir No. 1.4, faisant partie de la 
parcelle No. 30, par indivis clans 2 ki
raLs ct !1 sahmcs. 

11.) 22 kirats et :1.2 sahmes au hocl El 
Omda No. 8, parcelle No. 31. 

2me lot. 
1. feddan, 11 kirats et 8 sahmes elu 

Tcklif cl u Sieur Ab del Aziz Mohamecl 
Abclel Kader, sis à Zimam Marzouk 
(Béni-Mazar), Minieh, divisés comme 
suit: 

1 feclCian, 11 ki rats et 8 sahmes au 
hocl Attallah No-. 3, faisant partie de la 
parcelle No. 4, par indivis clans 16 fed
clans et 7 kirats. 

Tels que les clils biens se poursuivent 
e t comportent avec tous accessoires et 
dépendances sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
ùes C barges. 

Mise à prix: 
L.E. 270 pour le 1er lot. 
L. E. 70 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alcxanclrie, le 2 Mars 1938. 

Pour la pours uivante, 
l\I. Aboulafia cL G. N. Pilava.chi, 

88'1-AC-9H. Avocats. 

Ua le: Samed i 2 A v rd 1938. 
A la requête elu Crédü Foncier Egyp

Lien , ::;oc iélé ctnonymc dont le siège est 
au Caire, le Crécl il Foncier Egyptien 
agissant en sa qualité de cessionnaire du 
Crédi L Foncirr cl 'Orienl, en vertu de 
l'ac Lc passé au Grr frc :\li xlc du Caire, le 
13 Mars 1.930, No. :1. 381. 

Au préj udiee d c : 
A. - Les Hoirs de feu la Dame Aicha 

BenL Ahmccl li: l 0 uébali, veuve de feu 
Mahgo ub El Guéba li , Cie son vivant dé
bitri ce du rcquéra 11l, savoir ses enfants 
majeurs: 

1. ) Dame Om Chenal' MalJgoub El 
Guébali, veuve Mous lafa Hamad Ko
leib. 

2.) Dame Aslmr Mahgoub El Guébali, 
épouse Mohamed Hamacl Koleib. 

3. ) Dame Kalsoum Mahgoub El Gué
bali, épouse Farag Eweis. 

!1.) Dame Ghazala Mahgoub El Guéba
li, épouse Moftah Abou Heif. 

B. - Les Hoirs de feu Aly Mahgoub 
El Guébali, fils de Mahgoub Hussein El 
Guébali, de son vivant codébiteur elu 
Crédit Foncier Egyptien, savoir ses 
veuves : 

5.) Dame Salloum, fille d'Awad Se
meicla, prise tant personnellement que 
comme tutrice de ses enfants cohéritiers 
mineurs, qui sont: 

a) Hussein, b) Omar, c) Sania. 
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6.) Dame Néfissa Metwalli Chaabane 
pris~ tant personnellement que comm~ 
tutnce de ses enfants, cohéritiers mi
n eurs, qui sont: 

a) Aly, b) IIamacl, c) Fathia, cl) Alia 
ou Aclila. 

7.) Dame Naima, épouse Abdel Tawab 
Radwan Rahile. 

Toutes propriétaires, égyptiennes, de
meurant les 1re et 2me à Ezbet Hamad 
Koleib, dé pen clan t de Sersena Mar kaz 
Sennourès (Fayoum), la 3me à El Ka
nawia, Markaz et Moudirieh de Béni
Souef, la 4me à Kafr Om Mehanna dé
pendant de Bénofar, Markaz Kaf; El 
Zayat (Gharbieh), les 5me et 6me à Ez
bct Mahgoub El Guébali, dépendant de 
Kafr Amira, Markaz Sennourès Moucli
rieh de Fayoum, et la 7me à Sa~hour El 
Baharia, Markaz Ebehawai, Moudirieh 
de Fayoum, débiteurs. 

Et contre: 
A. - Les Hoirs de feu Mahmoud 

Moustafa Koleib, de son vivant tiers dé
tenteur, sa voir: 

1.) Sa veuve Dame Neeœatallah, fille 
d'Ahmecl Aly Soliman. 

2.) Sa m ère Dame Om Chenaf, fille de 
Mahgoub Hussein El Guébali. 

Ses frères et sœu rs: 
3. ) Abdel Sattar Mous tafa Koleib. 
!1. ) Dame Sekina Moustafa Koleib, 

épouse Cheil\~h El A rab Ibrahim Aboul 
Kassem. 

B. - 5.) Dcifallah Hassan Abou Radi. 
6.) Mohamecl I-Iamad Moustafa Ko

leib. 
7. ) l\lloustafa Ahmed Marzouk. 
•rous proprié laires, égyptiens, demeu

rant la ire à !Vlétertarès, les 2me et 3me 
à Ezbet Mous lafa Hamad Koleib, dépen
dant de Scrsena, la 4mc à. Ezbet Aboul 
Kassem, dépendant de Farkos, le tout 
dépendant du Markaz de Sennourès, 
Moudirieh de Fayoum, les Sme et 6me à 
Sersena et le 7me à Mankabad, Markaz 
et Moudirieh d 'Assiout, tiers détenteurs. 

E~1 verlu d'un procès-verbal dressé le 
23 Janvier 1937, huissier Cicurel, trans
crit le 19 Avril 1.937. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

11 fedclans, 13 kirats et 8 sahmes de 
terrains sis au village de Kafr Amira, 
Markaz Sennourès, Moudirieh de Fa
youm, distribués comme suit: 

A. - Biens appartenant à Aly Mah
goub El Guébali. 

8 fecldan s et 2 kirats au hod El Kham
sat El Elwagah, divisés en deux par
celles sa voir: 

La ire de 7 feddan s, 10 kirats et 8 
sahmes. 

La 2me de 15 kirats et 16 sahmes. 
B. - Biens appartenant à la Dame 

Aicha Bent Ahmed. 
3 fecldans, 11 kirats et 8 sahmes au 

hod El Khamsat wal Elwagah, divisés 
en deux parcelles, savoir: 

La ire de 1 feddan et 16 kirats. 
La 2me de 1 fecldan, 19 kirats et 8 

sahmes. 
Désignation établie par le Survey De

partment d'après les nouvelles opéra
tions du cadastre. 

Biens appartenant à Mahgoub El Gué
bali. 

12 fecldan s, 17 kirats et 19 sahmes sis 
au vi llage de Ka fr A mira, district de 
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Sennourès, Moudirieh de Fayoum, dis
tribués comme suH: 

1. ) 2 feddan s et 15 sahmes a u hod El 
Khor wal Santa No. 14, parcelle No. 58, 
hypoth équés par la Dame Aicha, fille de 
Ahmed, et in scrits au regis tre du nou
veau cadas tre a u nom des Hoirs Ibrahim 
Has an. 

2.) 8 fedda n s, 2 kira ts e t 17 sahmes au 
hod El Kham sa t w a l Eloua ya No. 15, 
parcelle No. 20, hypothéqués par Aly 
Ma hgou b El Guéb ali e t inscrits a u r e
gis tre du n ouveau cadas tre a u nom d e 
ses h éri tiers. 

3. ) 21 kirats c t 4 sahmcs au hod El 
Khamsa t w al Elouaya No. 15, parcelle 
No. 21, hypoth équés par Aly Mah goub 
El Gu ébali e t in scrit s a u r egis tre du ca
dastre a u nom de ses h éri Li er s . 

4. ) 1 feddan, 17 ki ra ls ct 7 sahmes a u 
hod El Kham sa t w a l El ouya No. 15, par
celle No. 30, h ypothéqués par la Dam e 
Aich a, fill e d e Ahmed et inscrits a u re
gi s tre du n ouveau cadas tre a u n om des 
Hoirs Aly l\1a h gou b E l Guéb ali . 

Ces terra ins sont inscrits a u teklif 
d es p réc ités suivant r egis tre du n ouveau 
cadas tre ains i qu'il es t indiqué pour 
chaqu e pa rcelle. 

2me lot. 
Bien s appar tenant à la Dam e Aicha 

Bent Ahmed. 
8 fcddan s, 23 kira ts e t 4 sahmes s is 

au v ill age d e Sersen a, Mark az Senn ou
rès, l\1ou dir ieh de F ayoum, a u h od K h a-
1ig E l Ila m ra i'\o. 47, d ivisé. en qu a tre 
parcell es, savoir: 

L a i re de 2 feddans et 10 k ira ts . 
La 2me de 2 feddans c t. 10 k ira ts . 
La 3mc de 1 feddan ct 11 ki ra ts . 
La 4m e de 2 fedda n s, 16 ki ra ls e t '1 

sahmes. 
Désig n a ti on é tab li e par le Survey De

partmen t d'après les n ou velles opéra
tion s du cadastre. 

Biens appar ten ant à la Dam e Aich a, 
fill e de Ah mcd E l Guébali . 

8 fcddan s, 7 ki rats et 16 sahmcs d e 
terrain· s is a u v illage de Scrsen a, dis
tr ic t de Scn nou rès, Mou dirich d e F a
you m, d istribu és comm e suit : 

1. ) 2 feddan s, 7 kirats c t 20 sah mes au 
h od Khali g E l Ham ra No. ft7, parcelle 
No. 26. 

2.) 2 fcddan s, 4 ki ra ls e t '1 sahmes a u 
m êm e h od, parcelle No. 21. 

3.) 1 feddan , 6 l<i ra ls et 8 sahmes a u 
h od K h al ig E l IIamra o. U, p arcell e 
No. 32. 

1.. ) 2 feddan s, 13 k irals el 8 sah m cs a u 
m ême h od, parcell e No. 13, in d ivis clan s 
2 Jcddans, H k irals cL 1. sa h mcs. 

Pour les limites co·n sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pdx: 
L. E . 1.75 pour le 1er lo t. 
L.E. 1.00 pou r le 2m e lo t. 
Outre les fr ais . 

Pour le r equ éra nt, 
R. Ch alom Bey ct A . Phronimos, 

895-C-809 A voeu ls . 

LE BAIN DE VAPEUR 8GmtfTIFIQUE 
R. A. SAMMAN 

5 rae Anhoury (34 rue Pouad 11!1')1'éléphone: Z9189 

ALEXANDRIE 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Date: Sam edi 2 Avril 1938. 
A la requête d e la Joakimoglou Com

m ercial Company, société en nom col
lectif, d e n a tionalité mixte, ayant s iège à 
Alexandrie, 9 rue Stamboul. 

Contre les Sieurs : 
1. ) Youssef Ahmed Youssef, fil s de 

feu Ahmed, de feu Youssef. 
2.) Sen ou ssi Youssef Ahmed, d e feu 

Youssef, de feu Ahmed. 
3.) Abou Abr ig Youssef, de feu Yous

sef, d e feu Ahmed. 
4.) Elwani Hefni Mohamed, d e feu 

Hefni , d e Jeu Moham ed . Tous n égo
ciants, s uj e ts locaux, domiciliés à Dach
lout, Markaz Deirout (Assiout). 

En vet·tu d 'un procès-verbal d e saisie 
immobili èr e, en date du 4 Avril 1933, de 
l'huissier A. Tadros, d énoncé a u x débi
teurs expro priés suivant exploit en da te 
du 18 1\ v l'il 1933, de l'hui ss ie r J . Scrg i, 
e t tran scrit le 29 Avril 1933, No. 956 As
siout. 

Objet de la vente: en qua tre lots . 
1er lot. 

3 feddan s, 21 kira ts e t 20 sahmes du 
teklif du Sieur Youssef Ahmed Youssef, 
s is à Dachlout, Markaz Deirout, Moudi
rieh d 'Assiout, divisés comme suit : 

1. ) 5 kira ts e t 16 sahmes a u hod K ad
dir El Wastani No. 25, faisant pa rtie de 
la pa r celle No. 12, par indivis. 

2.) 23 kira ts e t 18 sahmes au h od Kad
di Ghar b El Torb a No. 28, fa isant partie 
d e la parcelle No. 20 par indivi s. 

3.) 2 ki rat a u h od T er ee t El Markeb 
To. 30, fa isant partie de la parcelle No. 3. 

4.) 22 a h mcs a u h od El R afi No. 43, 
faisant par Li e de la pa r celle No. 2, in
divis . 

5.) 1 fcddan, 7 ki ra ts et 12 sahmes a u 
h od E l Gha rf No. 1.5, fa isant partie de 
la par cell e o. 31. 

6.) 1 fcd dan et 6 kira ts au h od Gari 
El Nahia No. U, fa isant pa rtie de la par
celle No. 5, ind ivis . 

2m e lo t. 
6 fcddan s, 2 kirats e t 22 sahm es d u 

tcklif d u Sie ur Abou Abrig You ssef Ah
m ed, sis à Dachlou t, Markaz Deirou t 
(Assiout), d ivisés comme suit: 

1. ) 1 feddan a u h od Gaddis Gharb E l 
T erca 1 o. 28, l'a isant partie de la par
celle No. 20 par indivis . 

2.) 1 fedda n, 20 kira ts ct 20 sahmcs a u 
h od T erce t El Markeb No. 30, fa isant 
pa rtie de la parcelle No. 1, indivis . 

3.) 7 ki rats c t '1 sahmes a u hod El R a
fi a No. 3, l'a isant partie de la par celle 
No. 2 par indivis . 

1. .) 6 ki ra ls e t 22 sahmes a u h od E l 
Garf No. 45, fa isan t partie d e la parcelle 
No. 31 par indivi s. 

5.) 3 ki ra ts ct 8 sahmcs a u h od Gaddis 
Gharb No. 27, faisant par ti e d e la parcelle 
No. 14 par ind ivis . 

6.) 16 ki ra ts au hod K addis Gharb E l 
T orea No. 28, faisant parti e d e la pa r
cell e No. :l6 par indivi s. 

7.) 2 kirats c L 16 sahmes au h od K ad
di s Gharb El T erea No. 28, faisant par
tie d e la parcelle No. 12, indivis dan s 1 
fcd dan, 12 l<ira ls e t JO sahmcs dan s la 
m êm e narccll e. 

S.) 12 kira ts a u h od El Miri No. 8, fai
sant pa rtie d e la pa rcelle No. 4. 

9. ) 1 fedd an e t 6 kirats a u hod El Sa
bil No. 9, faisant parti e d e la pa rcelle 
No. 9, indivis dans la dite parcelle. 

2/3 Mars 1938. 

3me lot. 
Le 1/ 3 par indivis dans 2 feddan s, 2 

kirats et 6 sahmes du teklif du Sieur 
Senoussi Youssef Ahmed, sis à Dach
lou t, Mar kaz Deirou t (Assiout), divisés 
comme suit: 

1. ) 2 kirats au hod K addis Gharb El 
Te r ea No. 28, partie par celle No. 20, par 
indivis. 

2.) 22 ki ra ts e t 18 sahmes a u hod El 
R afée No. 43, faisant partie de la par
celle No. 2. 

3.) 1 feddan, 1 kirat e t 12 sahmes au 
hod El Gari No. 45, faisant partie de la 
par celle o. 31. 

4mc lot. 
H feddans, 2 kirats et 12 sahmes du 

teklif du Sieur Elwani Hefni Moham ed, 
sis à Dachlout, Markaz Deirout (As
siout), en une seule parcelle a u hod 
Gharbi El Nahia No. 42, faisant partie 
de la parcelle No. 6, indivis dan s la 
di te par celle. 

Tels que les dits bien s se poursuiven t 
et compor tent san s au cune exception n i 
r éserve, avec tou tes dépendan ces. 

.Pour les limites consulter le Ca hier 
des Cha rges. 

Mise à prix: 
L.E. :LOO p our le 1er lot. 
L.E. 160 pour le 2m e lot. 
L .E. 25 pour le 3m e lot. 
L. E. 360 pour le 4m e lot. 
Le tou t outre les frais . 
Alexandrie, le 2 lVIars 1938. 

Pour la pou rsui van te, 
M. Aboulafi a et G. N. Pilavachi , 

883-AC-913 Avocats. 

Dale : Samedi 2 Avril 1938. 
A la requête du Crédit F on cier Egyp

tien , s ociété an on yme dont le s iège est 
au Caire. 

Au préjudice des Hoirs de feu Moha
m ed Ab del vVah ab, fil s de feu Abclel 
W ah ab Y assine, de son vivant débiteur 
orig inaire d u Crédi t F on cier, savoir: 

1. ) Sa m ère Dame Aicha, fill e de Ab
dalla, veu ve de Abdel W ahab Yassinc. 

Ses enfan ts : 
2.) Dam e Hamicla ou Habiba Mohamed 

Abdel W ah ab. 
3.) Saleh Moh amed Abclel W ahab. 
T ou s propriétaires, égyp tien s, demeu

r ant à Abbad Ch ar ouna, lVIarkaz Magha
gh a (Minieh ), débiteurs. 

Et contre E l Ch e ikh Saycd Sayed 
Aw ad Moham ccl, proprié taire, égyptien, 
demeu ran t au village de Charouna, Mar
k az Maghagh a (Mini eh ), ti er détente ur. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
6 Mai 1935, huissier Ezri, tran scrit le 15 
Août 1935. 

Objet de la vente : en un seul lot. 
13 feddan s, 21 kirats e t 20 sah mes de 

terr ains s is au village de Abbad Charon
n a, Markaz Maghagh a (Minieh ), a u hoc! 
Taha Yassine No. 20, an ciennem en t Kc
balct El Mak aida w el Nachoua, en deux 
pa rcelles : 

La ire de 8 feddan s, de la parcelle 
No. 8. 

La 2m e de 5 feddan s, 21 kirats ct 20 
sahmes, de la parcelle No. 4. 

Pour les limites consulter le Cahier 
de;:; Char·g es. 

Mise à p1·ix: L.E. 350 outre les frais. 
Pour le r equérant, 

R.. Chalom Bey et A. Phronimos, 
892-C-806. Avocats. 



2/3 Mars 1938. 

Ualc: Samedi 2 Avril 1938. 
A la requête du Sieur L~on Hanol~a, 

pris en sa qualüé de syndic de la fml
Jitc Mohamad Hassan Osmm~ Radwan, 
::; ujeL local, demeurant au Cmre. 

,~\u préjudice du SICur Mo~amad H~s
~'1 11 Osman Radwan, propnotaire, SUJet 
ir\ca l, demeuranL au Caire, rue El Che~J<h 
~o . 23 (Choubrah), actuellement en e tat 
de fa illi Le. 

En ,·e l'lu d'une ordonnance rendue sur 
l'Cl[Ltè lo par M. le Juge-Commissaire 
1 rès le Tribunal Mixte du ~aire en ?ate 
du .r1 7'Jovombro 1936, autonsant le Sieur 
llanolm èsq. à procéder à l'expropriation 
clc la quote-part elu dit failli. 

Objet de la vente : en un seul lot. 
Une part de 9 kirats et 22 3/5 sahmes 

,-, pre ndre par indivissur,24 kirats d?-ns 
u11c parcell e de terram dune superflc1e 
de J3G9 m2 48 cm2, avec les construc-
1 ions y élevées, s ise au Caire, rue El 
\\"asti No. 1, chiakhet Souk El Asr (Bou
Lle\ in scrite au teklif des Hoirs ·de feu 
tl-man Bey Radwan. 

.\insi que le tout se poursuit et com
porte san s aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

.\lise à prix: L. E. 200 outre les frais. 
Pour le poursuivant èsq., 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
:li::J-C-852 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 2 Avril 1938. 
.\ la requête du Crédit Foncier Egyp

ii, ·n, sociélé anonyme dont le siège est 
1u Caire. 

Au pt·éjudice de la Dame Zahia Ila
lll: lll Olama, fille de S.E. Ahmecl Pacha 
Youssef Olama, fils de feu Youssef Ola
lll ll, propriétaire, égyptienne, demeurant 
ct Tahla, Markaz Benha (Galioubieh). 

En vel"lu d'un procès-verbal dressé le 
·:~ Aoùt 1937, hui ssier Dablé, transcrit 
l1 · .:2 1. Septembre 1937. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

l3 fcclda ns et 19 kirats de terrains sis 
"1 1 Yillage de MH El Attar, Mar kaz Ben
lm (Galioubieh), divi sés comme suit: 

J .) 2 feddans, 5 kirats ct 8 sahmes au 
lio ll El Sahel El Charki No. 1, parcelle 
.\o. 1. 

. '2.) 1 feddan e t 22 kirats au hocl Sahel 
El ~VIokattam No. 3, parcelle No. 8. 

3.) 6 feclclans, 7 kirats ct li sahmcs au 
li oc t pré ci lé, parcelle No. 11. 

11.) 1 fccldan, 13 kirats cL 16 sahmes 
nu hod El Sahel El Charki No. 1, par
u· ll o No. 91. 

5.) 1. fcdclan, 8 kirats et 8 sahmes au 
lloll RI Chiakha El Barrania El Wasl 
\0. J 3, parcelle No. 19. 

G.) 21 kirats eL 20 sal1mes au hocl pré
r·ilé, parcelle No . 58. 

7.) 1. focldan, 12 kirats ct 16 sahmes 
i\U hocl préciLé, parcelle No. 60. 

S .B. - La désignation s uivante a été 
èlablic par le Survey Department d'a
PI'ùs los nouvelles oDérations du cadas-
tre. · 

1.3 foddans, 1 kirat et 23 sahmes de 
lcnrains sis au village de Mit El Attar, 
rlisLrict de Benha fGalioubieh ), distri
lJU6s comm e suit: 

1.) 6 feddans, 6 kira ts et 15 sahmes 
rru hocl Sahel El Mol<attam No. 3, ga
z.lycr ire section , parcelle No. 26, ins-
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crits au nom de la dite Dame Zakia Ha
nem Olama sur le nouveau registre en 
vertu de l'acte précité. 

2.) 2 fedclans, 2 l;: irats et 17 sahmes 
au hod Sahel El Mokattam No. 3, ga
zayer ire section, parcelle No. 27. 

Les di tes t.erres sont inscr ites sur le 
registre du nouvea u cadasLre au nom 
de la dite Dame par le même acte. 

3. ) 1 fedclan, 8 kirats et 22 sahmes au 
hod El Wasl No. 11, parcelle o. 67. 
inscrits au nouveau cadastre au nom d(j 
la dite Dame, par le dit acte. 

Observation. - Le hod El W asl No. 13 
a été remplacé par Je hod El Wasl No. 
11, comme ci-dessus indiqué suivant ar
rêté ministériel No. 5/1934. 

4.) 1 feddan, 5 l<irats e t 16 sahmes au 
ho cl El Sahel El Char ki No. 1, parcelle 
No. 99, inscrits a u nom de la dite Dame 
par l'acte précité. 

5.) 3 kirats et 7 sahmes au hod El Sa
hel El Charki No. 1, parcelle No. 57, ga
zayer ire section, inscrits a u nom des 
Hoirs Azab Hassan Heikal dit Hassan 
Afifi. 

6.) 4 kira Ls au hod El Sahel El Char
ki No. 1, gazayer :lre section, parcelle 
No. 58; cette parcelle es t inscrite sur le 
registre du nouveau cadastre au nom 
des Hoirs Azab Hassan Heikal et Has
san Afifi. 

7.) 1 feddan, 18 l<irats et 18 sahmes 
au hocl El Sahel .El Charki No. 1, ga
zayer ire sec tion, parcelle No. 119, ins
crits au nom de la Dame Zakia Ahmed 
Youssef Olama. 

2me lot. 
1 feddan, 12 kirats e t 12 sahmes de 

terrains sis au village de El Ramla, Mar
kaz Benha (Galioubieh ), divisés comme 
suit: 

1. ) 19 kiraLs ct i2 sahmes au hod Ma
rès El G orn No. 13, parcelle No. 11. 

2.) 17 kirats au hod Dayer El Nahia 
No. 4, parcelle No. 81. 

N.B. - La désignation suivanle a été 
éLablic par le Survoy Departmcnt d 'a
près les nouvelles opérations elu cadas
tre. 

5 feddans, 21 kirats et 9 sahmes de 
terrains sis au village d'El Ramla, di s
trict de Bcnha (Galioubieh ), di stribués 
comme suiL: 

1. ) 16 kirats et 13 sahmes au hod pa
yer El Na hia No. 4, parcelle No. 91, m s
crits au nom de la dite Dame, d 'après 
le nouveau cadas tre, suivant ac te trans
crit sub No. 4681 /1925. 

2.) 1 feddan, 12 kirats et 11 sahmos 
au hod El Wasl No. 9, parcelle 1 o. 68, 
inscrits au nouveau r egis tre au nom de 
la dite Dame par l'acte transcrit sub 
No. 4681/1.923. 

3. ) 19 kirats et 20 sahmes au hocl El 
Wasl No. 9, parcelle No. 93, inscrits au 
nouveau regis tre au nom de la dite Da
me, par le même acte. 

Observation. - Les 2 parcelles Nos. 
68 ct 93 au hod El Wasl ci-haut, étaient 
auLrefoi s au hod No. 13, à Mit El Attar, 
et ajoutées au village de El Ramla en 
vertu d'un arrê té ministériel No. 5/193lL 

4.) 20 kirats et 13 sahmes au hod Ma
rès El Go rn No. 15, parcelle No. 32, m s
crits au nom de la précitée par le même 
acte. 

Observation. - Le hod Marès El Gorn 
No. 1.3 es t devenu hod Marès El Gorn 
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No. 15, en vertu d'un arrèté ministériel 
du 5 Janvier 193li. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1000 pour le 1er lot. 
L.E. 500 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le requérant, 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, 

896-C-810 Avocats. 

Date: Samedi 2 Avril 1938. 
A la requête des Hoirs de feu Nasri Ga

roua, savoir: 
1.) Sa veuve, Dame Salma Daban, agis

sant tant en son personnel qu'en sa qua
li té de tu trice légale de ses enfants mi
neurs Aziz et Habib. 

2.) Dame Marie Garoua, veuve de feu 
Antoine Yacoub. 

Tous propriétaires, sujets italiens, de
meurant au Caire, i3 haret Rom El Ri
che (Daher). 

'Contre Hassanein Abou Taleb, fils de 
feu Abou Taleb Hussein, négociant, 
égyptien, demeurant au Caire, rue Sap
tieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Mars 1933, huissier 
Rochiccioli, transcrit avec sa dénoncia
tion au Bureau des Hypothèques du Tri
bunal Mixte elu Caire le 12 Avril 1933 
sub No. 2778. 

Objet de la vente: lot unique. 
12 kirats par indivis sur 24 kirats dans 

un immeuble sis au Caire, à la rue Sap
tieh, chiakhet El Saptieh et Ramla, pré
cisément à Haret El Aghawat, maison 
sans numéro, section Boulac, élevée sur 
un terrain d'une superficie de 209 m2 47. 

Pour les limit.es consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 50 outre les frais . 
Pour les poursuivants, 

911-C-825. Antoine Méo, avocat. 

Date: Sam edi 2 Avril 1938. 
A la requête elu Banco Italo-~giziano, 

société anonyme égyptienne, ayant siè
ge à Alexandrie et succursale au Cai
r e . 

Contre Mohamecl Sayed Chaaraoui, 
propriétaire, local, demeurant à Aghour 
El Rami, Markaz Kouesna, Ménoufieh . 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière du 6 Aoùt 1935, huissier Da
blé, dénoncé le 22 Aoùt 1935 suivant ex
ploit de l'huissier Yessula, tous deux 
transcrits au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal l\!Iixte du Caire en date du 
4 Septembre 1935, sub No. 1569 Ménou
fieh . 

2. ) D'un procès-verbal de saisi~ i~
mobilière du 9 Septembre 1935, hmss1er 
C. CaloLhy, dénoncé le 19 Septembre 
1935 suivant exploit de l'huissier Mi
sis tr'ano tous deux transcrits au Bu
reau de~ Hypothèques elu Tribunal Mix
te d'Alexandrie, en date du li Octobre 
1935 sub No. 3780 Gharbieh. 

Objet de la vente: 
4me lot.. 

2 feddans, 2 kirats et 16 sahmes sis à 
Kafr Salamieh, Markaz Kouesna (Mé
noufieh), au hod Mohamed Sabri No. 1, 
par celle No. 83. 
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Mais d'après le nouveau cadastre, la 
désignation des biens serait la suivante: 

2 feddans, 2 ki rats et 16 sahmes en 
deux parcelles: 

La ire de 1 feddan, 5 kirats et 9 sah
mes au hod Mohamed Sabri No. 1, par
celle No. 139. 

La 2me de 21 kirats et 7 salunes au 
même hod, parcelle No. Hi, en un seul 
tenant. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous accessoires et dépen
dances généralement quelconques, rien 
excepté ni exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 150 ou tro les frais. 
Pour la poursuivante, 

Malatesta et Schemeil, 
6-DC-703 AvocaLs à la Cour. 

Date: Samedi 2 Avril 1938. 
A la requête de J o. eph Smouha, ren

tier, italien, demeurant au Caire. 
Contre Abdel I-Iamid Maghrabi, pro

priétaire, égyptien, demeurant à Guizeh. 
En vertu de deux procès-Yorbaux des 

11 Janvier 1936, transcrit le 27 Janvier 
1936 et 18 Août 1936, transcrit le 9 Sep
tembre 1936 et d'un procès-nrbal de 
distraction du H Novembre 1907. 

Objet de la vente: on qunlro loLs. 
1er loL 

-1 feddans, 17 kirats c t :LG sahmcs sis 
à El Maassara, Markaz. et Mouclirich do 
Guizeh, divisés comme suit: 

1.) 3 feddans, 9 kirats ct H sahmes 
au hod Hamecl No. 6, parcelle No. 2. 

2.) 1 focldan, 8 kirats cL 2 sahmos au 
hod Maghrabi Bey No. 7, parcelle No. 29. 

2me lot. 
2 fedclans, 3 kiraLs et 12 sahmes s is 

à El Maassata, Markaz cL Moudirieh de 
Guizeh, divisés comme suiL: 

1.) 3 l~iraLs ct 10 sahmes indivi s clans 
1 fedclan, 7 kirats eL 10 sahmes au hod 
Maghrabi Bey 1\ o. 7, parcelle No. 30. 

2.) 13 kiraLs et :1.8 sahmos au llod El 
Sahel No. 1, parcelle ~o. 5. 

3.) 12 sahmos au ll od -F:I Sahel :\o. :L, 
parcelle ~~o. G8. 

-'!. ) G J.;irab d 12- sahrnes a tt ltod El 
Sahel :\o. 1, parcelle ~\;o. G9. 

5. ) 17 k irals cL 1G sahmes indivi s dans 
5 feddan:;, 11 kiraLs e L 18 sah m es au hocl 
Hamecl i\o. G, pa rcell e No . H. 

6.) 1 kirat c t 22 sa hrnes au hoc! ll a
mccl No. G, parcell e :\o. 2L. 

Î. ) 5 l\i!'étl:-; et 1-1 :::ahmcs an lwd Jfa
mod :\o. U, JJHI'ec llt• :\o. 22. 

8. ) '' c:ahm~s <ttl lïod llrt ill Cd :\(). U, !Jilt'
cc ll o :\o. 2:1. 

~Jrno lo i. 
7 fcdùans, ~:3 l<irals el J8 sahmes ,.; i,.; 

it El l\ laassara, Mari< Hz c L :c\Ioucli rich de 
Gu izolt , divi sés tomme s uiL: 

1. ) 0 rcdùans cL R J.:i rah ètll ltod J la
rnod So. U, parc.;oll o NfJ. 7. 

2.) 1 f< ~ dd a n , Ji) l\ irals cL 1_8 :oa hmos 
au hod \1a g h rah i Bey No . 7, parecllc 
No. -'i". 

"mo lol. 
La quo lc-parL do 13 1/2 kirats sur 2'* 

k iraLs soit 2 roùù an s, 1G kirats ct 1 sah
m ns indivi s dans '' fcddan s, J8 l<i ra ls c L 
2 sahmcs in divis dan s 5 fcddan s, Ji ki
ra ts e l 1.8 sahmes sîs ;'t El Maassara, 
Markaz cL Moudirioh de Guizeh, au hocl 
Il amcd .~o. 0, parecll e No. H. 
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Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 380 pour le 1er lot. 
L.F. 160 pour le 2me lot. 
L.E. 570 pour le 3me lot. 
L.E. 1.50 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
961.-C-838 Marc Cohen, avocat. 

Date: Samedi 2 Avril 1938. 
A la requête du Ban~o Italo-Egizia~o, 

société anonyme égyptienne, ayant ~lè
ge à Alexandrie et succursale_ au Ca1r_e. 

Contre le Sieur Basla Khalrl Roufa1l, 
connu sou s le nom de Basla Khalil El 
Massarani, négociant, égyptien, demeu
rant à Farchout, Markaz Nagah Hama
di (Kéneh). 

En vertu d'un procès-verbal de sms1e 
immobilière elu 12 Septembre 1.931, huis
sier J. Talg, dénoncée le 26 Septembre 
1931., suivant exploit de l'huissier Ky
ritzi, tous deux transcrits au Bureau des 
Hypothèques du T r ibunal Mixte elu Cai
re le 5 Octobre J931 sub No. 597 Kénoh. 

Objet de la vente: un immeuble sis au 
village de Farchout wal Dahsa, rue El 
Assirat., portant le No. 2673, district do 
Nagah Hamadi (Kéneh ), au hocl Dayer 
El Nahia No. 1.8, de la parcelle No. !1, 

d'une superficie de 807 p.c., composé 
d 'un étage. 

Dans le dit immeuble sc trouve un 
puits construit en briques égyptiennes. 

A insi que le tout se poursuit et com
porte avPc tous accessoires générale
men L quejconques, rien excepté ni ex
clu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:\'lise à prix: 

2-DC-099. 

L.E. 60 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 
Malatesta et Schemeil, 

Avocats. 

IJale: Samedi 2 Avril 1938. 
Ah t·cquê te de la Raison Sociale Rein

hart & Co., :Maison de commerce mixte, 
ayant siège à Alexandrie et agence à 
7, ifta. 

Contt·e Sélim l smail Aboul l!Jla, pro
priétaire, local, demeurant à Samatay, 
)16nonfiol1 . 

En ver tu: 
:L. ) D'un procès-verbal clo sa is ie immo

b ili ère dressé on date du 10 Juin 1\J3J 
p;u minisLèro do l'huissier C. Calothy, 
dénmwé on date du 25 Juin HJ3:L par ex
plo it de l 'hui ss ier Oké, tous doux lrans
cr iLs a u Bureau des Hypothèques du Tri
bt l na! Mi x le tl u Caire en date du 1er 
.lu ill cL :L93J, sub No. :L82'1 Ménoufioh. 

2.) D'un procès-vei:bal de saisie immo
bili ère rlr0ssé en daLe elu G Avri l 1934. 
par m ini s tère do l'huissier M. Foscolo, 
dénoneéo en date du 17 Avril 1034, tous 
rïcux Lran scrits au Bureau des Hypothè
ques du d it Tribn nal, le 1.9 Avri l 1934, 
sub No. 588, Ménoufieh. 

Objet de ln vente: 
2me lot. 

5 fccldan:-;, ?1 kirats e t 6 sahmes s is 
<Ill v illap-t• tin Sama.l a ~ ' , l'vfa1·l\a z i\. cb -
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moun, Ménoufieh, divisés comme suit: 
1.) 3 fecldans, 23 kirats et 4 sahmes 

par indivis dans 9 fecldans, 23 .kirats et 
4 sahmcs au hocl El Kaliouby No. 4, par
celle No. 5. 

2.) 12 kirats et 19 sahmes par indivis 
clans 7 fecldans et 3 sahmes au boel Siclr 
Molla No. 5, parcelle No. 13L 

3.) J fecldan, 9 kirats et 7 sahmes au 
hod El Bagoury No. JO, parcelle No. 1.5. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous accessoires et clépendan
C(-s ~énéralement quelconques san s au
e une exceuti on ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise ù prix: L.E. 200 outre les frais. 
Pour la po-ursuivante, 

Malatesta et Schemeil. 
7-DC-704. Avocats à la Cour. -

Date: Samedi 2 Avril 1.938. 
A la requête elu Banco Italo-Egiziano 

sociéLé anonyme ég-yp licnne, nyan 1 
s iège ~t 1\h•xancl1· ic. 

Contre le· Hoirs Bal<ir Ahmod IIilrny 
Ba kir, savoir: 

1. ) La Dame Zalil\l1a R<·nf S(l!im<m 
Agha, sa mère. 

2.) La Dame :\azima ll a idar, ,.;n ·t l"t ' 
épouse . 

3. ) La :Uarnc San ir!1 EknL llamndal
lah, sa 2me épouse. 

4.) La Dame JTosna Br nf \lous tara 
Bakir, prise en sa qualiLt' do LutJ·ir <" 
des mineurs Kemal eL Nazek, fils de fou 
Bakir Ahmecl I-Iilmy. 

5.) Khaled Ilaidar, pris en sa qualité 
de tuteur des mineurs Mohamecl, Abclel 
I-Iamicl et Sa yod, enfants cl u d it cléfun L 

Tous propriétaires, locaux. dr men
rant à Minchat Bakir, ~vrarkaz :Jkni
:vrazar ( \l in ir h ) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée en dale elu 2rJ 
Septembre 1.930, par l'huissier V\. 
Anis, dénoncé en date elu 16 Octobre 
1930, par l'huissi er Madpal\, Lous cieux 
transcrits au Bureau des Hypothèque~ 
elu Tribunal Mixle elu Caire, en ela 1 n 
du 23 Octobre 1.930, s uh :'\o. 1 '1!11 r \Ii 
nieh ) . 

Objet de la vente: 
2me lot . 

5J fedclan s, 1.2 · kirats c l 1 sal1 nH: ~ 
s is au v ill ag-P de Tarnllou , \lar·kaz B(·
ni-Mazar (Minioll ). divist··s contnw 
suit-: 

9 fecl clan s au lwd _\ illlllUI" t•] El Ra 
ter :\o. :1 L faisant. p;nlit' dt• la pai 'Ct'il•· 
No. 1. pae indiv is dan s l ill e parlit' di 
,-iSt' tk Iii JiiliT<'Ii r :\(1. 1 tlnnl ln ~t i 
J)( ' l'lïci c csl dt' :2\l feddan s <'!. 1:2 1-; ira t:-:. 

18 fe<lclans a u hod El Ezba ?\o. 10, 
faisant pat·lir rks pa i'C(' ilc•s i\ns. :!. :1 
ct -'!, par ind ivi::; clan::; le::; el ites piun·l
los clonL l<t s u Ji t' i·Jï c it• rs l dl' '1"7 f<·tldn it :-'. 
·JB !\ ira is r i. R sa ltnws. 

::J fAdclans an llo\1 l•: l Ji;;dla \n. tn. 
l'a isa nL parf.it· <k ln p<Ïrr<' ll n No. 1. pa r 
indivi s dans la <lift' p<ll "C' t' llr '-; o. 1 don! 
lu ·s tl] H' rJi c it• t'Si ti r ID frd<ln ns. \l l;i 
ra ls d 8 snbm ns . 

!) fr.rldan s, ·12 ki ra.ls t• l :2:! sa llilh'S au 
hoc! Ammnr Wf' l Baf.l.r i' :\o . Il , fai sa n!. 
]li:tr f.if• (] p la pnrcr.ll n i\;o. 1, pa1· indivis 
dans unn parli e d ivi sr dn .la parce ll f' 
'io. 1. don t la s uprrlï e ic rst dP 20 l'rd
dnn s rf, ·J:? l\ il·a ts. 
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6 kirats au hod E l Wessada No. 9, 
faisant partie de la parcelle No. 41, par 
indivis dans la dite parcelle d~mt la su
perficie est de 1 fcc~dan et 2 ln,rat~ ; .. 

8 kirats an hod El nemal ;\o. - , 1a.t· 
sant partie cle la parcel le I\'o . lf, tJllr in
divis dans la parce lle No. 'L dont la su-
perficie est de 12 l~il'ats. . . . 

8 feddans, au hoo El Ezbah No. 10, fai
sant partie des parcel.les Nos. 2, 3 ct 11, 

par indivis dans les dites parcell~s ?ont 
la superficie est de !1'7 feddan s, 1D lurats 
et 8 sahmes. 

Sur cette parcelle de 8 fecldans existe 
t'ezbeb de Bakir Alnnecl Hilmy ainsi 
que sa maison d'llabitllLion ct un jar
clin. 

3 feddan s, 9 ki ra ls c t n sallmcs Rn 
lwll E,l Ezhel1 :\o. W. parc:elle I\o. J , 
par indh·is dans. ~a clilc parcelle ?\o. 
t dont la superflc1e est de :t9 feddans, 

(";' lürats e L 8 salnnes . 
Sur les terrains de Tanabounil f'XiSlf' 

1m moteur Diesel pour l'irrigation des 
!c,rrains ct pour la moulure du blé. 

S insi crue le tout sc poursuit ct com
' 'lll'l e an·r~ lons les aeccssoires et dr'l
j,enclancns san s <tlll'tmc Pxcepl ion ni 
l'f'sr.rve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
·les Charges. 

'lise à pl'ix: L.E. 3000 olllrc lee; frais 
,.J nccessoi r'f'S. 

'10~-D C-GQ3. 

Pom· k pou1·st1 ivan L 
i\lalatesla rt. Scbcnwil, 

Avocals ù la C:our. 

Date: Samedi 2 Avril 1938. 
. \ la requête elu Banco Italo-Egiziano, 

-!Jr: iété anonyme égyptienne, ayant siè
_.·c ù Alexandrie et s uccursale au Caire. 
· Contre les Hoirs de feu El Cheikh Ah
mcd Abdel \VahaJ) , savoir: 

i. ) La Dame Do.y, fille cle Aly Abdel 
1\azek, sa veuve. 

2.) Abdalla. 3.) Arid, totr s cleux en fants 
flHtjcurs du dit cléfunL. 

1..) El Cheikh Snltan Abclel \Vahab, 
pris en sa qua lité de tu te ur des en fan ls 
mi ne urs du elit défunt, qui son t: 

él) Mansouba, b ) Chams, c) Folla. 
rl) Tcrfa, e) Hassan, 
l') Younès et g) Ibrahim. 
Tous héritiers de feu Ahmcci Abclcl 

Razek, propriétaires, sujets locaux, de
lJl curanL ~- Aboul Oudein, :\1arl.::az Béni
'\Iazar (Nlinieh ). 
. En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
nnmobilière du 26 Juill e t Hl30, l1ui ssicr 
i-iahe thai, dénoncé le 16 Août 1930 sui
Vitn t exp lo i L de l'huissier Della l\Iarra, 
tous dellx transcrits au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte d n Caire, 
en rlate du 30 Aoùt 1930 sub i\To. :t197 
-r..lin ieh. 

Objet de Ja vente: 4 fcddans, 6 kirats 
cl 8 sarnnes s is à Senclefa El Far cL ac
lncllemf' nL dépendant cle Kafr Aboul 
Ondein, Markaz Béni-Mazar (Minieh ), 
d1v1 sés eommc s u i 1: 

1 feddan, 21 kirats et 20 sahmcs au 
hod El Milk El Kibl i No. 4, faisant par
Lre cle la parcelle No. 13. 

7 kirats eL 4 sahmes par indivis dans 
la parcell e No. 30 dont la superficie est 
de 22 kirats et 8 sahmes, au hod E l Milk 
El Kebli No. -1, faisant partie de la par
celle No. 30. 
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1 feddan au h od El Rawateb El Char
ki No. 11, faisant partie de la parcelle 
No. 8. 

1 feddan, 1 kirat et 8 sahmes au hod 
El Chaboura No. 34, faisant part.ie de la 
parcelle No. 10, par indivis clans la par
celle No. 10 dont la superficie est de 1 
feclclan, 9 kirats et 16 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous accessoires et dépendan
ces généralement quelconques rien ex
cepté ni exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 220 out.re les frais. 
Pour le poursuivant, 
Malatesta et. Schemeil, 

999-DC-696. Avocats. 

Date: Samedi 2 Avri l 1938. 
A la requête elu Banco Halo-Egiziano, 

;:;ociété anonyme égyptienne, ayant siè
ge à Alexandrie et succu rsale au Caire. 

Contr·c lVIohamed Hassan Marawan et 
Chakcr Hassan Mara-vvan, propriétaires, 
locaux, demeurant à Somosta Al Mara
won, Markaz Béba, Béni-Souef. 

Et1 verlu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Avril 1933, huissier 
N. Doss, dénoncée le 25 Avril 1933, huis
sier Della Marra, tous - deux transcrits 
au Bllreau des Hypothèques du Tribu
md Mixte du Caire le 2 Mai 1933 sub No. 
391 Béni-Souci. 

Objet de la venle: 
1er lot. 

Biens apparlcnanl ù Mohamecl Has
san 1\Iarawan . 

6 Jecldans, 3 kirals et 10 sahmes sis 
a u village de IIenedfa, Markaz Béba (Bé
ni-Souef), divisé r:omme suiL: 

1.) 2 fcddans e t 12 kirals au boel El 
Manama i\To. 1, fai sant partie de la par
celle :No. 2, ü l'indivis clans la cl ile par
celle. 

2. ) :t6 kirats ct 4 sahmes au même 
hod, parcelle No. 22 en entier. r 

3.) J fcclclan eL 6 kirats au hod h .a
mouclw :No. 3, faisant parLie de la par
cell e ,\Jo. 22, ù l'indivis clans la elite par
celle. 

4.) 18 kirats au hod El Moukacleimine 
i\To. 7, faisant partie de la parcelle No. 1, 
ù l'indivis dans 71 fecldans, 6 kirats et 
Hl sahmes. 

3. ) 23 kira ts e t G sahmcs au hod El 
Seo·uella No. H, fai san t partie de la par
celle No. 'l, à l'indivis dans la elite par
celle. 

2me lot.. 
Biens appart.enant à Chakcr Ilas~an 

Marawan. 
5 fedclans, 22 kir.ats et 7 sahmcs s i_s 

:w même village de Henedfa, Markél;Z Be
ba (Béni-Souef), divisé? comme smt: r 

1. ) 1 fecldan Rt_ 6 lnrats au hod h .a
moucha No. 5, fa1sant partie de la par
celle No. 22, à l'indivis dan s la dilo par
celle. 

2.) 1 fecldan, 12 kirats et 1_6 sahmes 
au hod El Manama No. 1, fa1sant par
tic de la parcelle No. 21, à l' indivis dan s 
la elite parcelle. 

3.) t fecldan, 2 kirats et 4 s~hmes au 
hocl Fl Mokaclemeine No. 7, fmsant par
tie cl: la parcelle No. 1, à l'in~iy i s dans 
la eli te parcelle dont la superflcw es t de 
71 feclclans, 6 kii·ats et 16 sahmes. 
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4.) 23 kirats et 6 sahmes au hod El 
Se g u ella No. 14, fai sant partie de la par
celle No. 4, à l'indivis dans la elite par
celle. 

5.) 1 fecldan, 2 kirats et 5 sahmes au 
hod El Kom No. 9, faisant partie de la 
parcelle No. 40. 

l1me lot. 
Biens appartenant à Mohamecl Has

san Marawan. 
2 feddans, 5 kirats et 15 sahmes sis 

au même village de Somosta El vVakf, 
Markaz Béba, Béni-Souef, divi sés com
me suit: 

1.) 20 kirat.s au hod El Koralya i\To. 5, 
faisant part.ie de la parcelle No. 1, à l'in
divis clans la elite parcelle. 

2.) 14 kirats au même hocl, parcelle 
No. 46 en en ti er. 

3.) 11 kirats et 12 sahmes au hod El 
Sabbagh No. 7, faisant partie de la par
celle No. 2, à l'indivis dans la elite par
celle. 

'1.) 5 kirats au même hod, faisant par
tie de la parcelle No. 1, à l'indivi s dans 
la dite parcelle. 

3.) 1 kirat et 8 sahmes au hod El Sa
yeda elit El Seeda No. 9, faisant partie 
de la parcelle No. 13. 

6.) 8 kirats et 19 sahmes a ll même 
ho cl, fai sant partie de la parcelle i\T o. 13. 

5me lot. 
Biens appartenant. ~l \Ioham ecl l [a;:;

san Marawan. 
2 feclclans et 12 kirats à l' indivis dans 

5 feddans sis au village de Béni lVIoha
med Rached, Markaz Béba (Béni-Souef), 
au hod Saleh Bey No . 3, faisant partie 
de la parcell e No. i. 

6me lot. 
Biens appartenant à lVIohamecl lias

san l\Iara wan. 
2 fecldans, 14 kirats et 16 sahmes sis 

au village de Nazlet Koftan Pacha, Mar
l(az Béba (Béni-Souef). au boel El Zou
ra No. 9, faisant partie de la parcelle 
No. 1, à l'indivis clans la dite :parcelle. 

Ainsi que le tout se po~rsm~ e~ com
porte sans aucune exceptwn m reserve, 
a v cc tous les accessoires et dépendan
ces généralement quelconques. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Cbarges. 

\lise à prix: 
L.E. 100 pour le t er lot. 
LE. 100 pour le 2me lot. 
L.E. :!35 pour le 4me lot. 
L.E . 100 pour le 5me lot. 
L.E. :LOO pour le 6mc lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 2 Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
Malates ta ct Schemeil, 

J.-DC-698 Avoca ls à la Cour. 

Vient de paraître : 

VRDE·MECUM DU BOURSIER 
Édition 1936 

Compilé et Édité par ELIE de MA YO 
B .O.P 125 - Le CAIRE - Tél. 54982 

Mentionnant les détails sur les valeurs Égyptiennes, 
les COURS EXTREMES ANNUELS et les DIVI
DENDES DISTRIBUES jusqu'~u 31, Décembre 1935, 

soit depuis une trentame d années. 
Prii P.T. 20. 
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Dale: Samedi 2 Avril 1938. . 
A la requête du Sieur 1. Ancona esq. 

de Syndic de la failli te Ab del Gayed. Ab
del Gawad Khalil, demeurant au Caire. 

eontre la faillite Abclel Gayecl Abclel 
Gawacl Khalil, jadis commerçant, local, 
demeurant à Cholkam. 

En vertu d 'un procès-verbal de mi se 
en possession dressé en date du 20 ~an
vier 1930 par M. Rizk fai sant fonctwn s 
de Gis-Greffier à la Chambre Commer
ciale de ce Tribunal, suivie d 'un e or
donnance de l\I. le Juge-Commi saire de 
la dite faillite du 17 Mars 1932. 

Objet de la vente: 
8 fecldan s, 3 kirats et 16 sahJ?~S, mais 

d'après la totalité des subd iVlSI~ns 9 
fecldan s 2 kirats et 16 sahmes SIS au 
village 'de Cholkam, Markaz Béni-Ma
zar, Minieh, divisés comme.,smt: 

1.) 3 feddans sis au hod El Baba, en 
une seule parcelle. . 

2.) 3 feddans et 20 sahmes SIS aux 
hods El Ezba wal Saftein Nos. 1 et 2, en 
deux parcelles: . . 

La ire de 1 feddan, 17 lurats et 16 sah-
mes. 

La 2me de 1 feddan et 7 kirats. . . 
3.) 2 feddans au hod El Chollca1m_, a 

prendre par indivis dans 3 feddans for
m ant une seule parcelle (le fe~dan res
tant est possédé par un certaEl Isma!l 
Ahmed Abou Zeid). 

4. ) 1 feddan sis au hod Khalil, en une 
senl e parcelle. 

5.) 1 .kirat et 20 sahmes à pr~ndre par 
indivis dans 1 fecldan et 8 Jurats, for
mant une seule parcelle s ise au hod S e
lim Pacha No. 9. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous accessoires e t dép.cndan
ces généralement quelconqu es n en ex-
cepté ni exclu. . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 600 outre les _frms. 
Pour le pours uivant, 
Malates ta ct Schcmeil, 

8-DC-705. Avocats. 

Dale: Samedi 2 Avril 1938. 
A la requête du Banco Italo-Egizi~po, 

société anonyme égyptwnnc ayant siege 
à Alexandrie et succursale au Ca1rc. 

Contre Abdel Kérim Faissal Moussa, 
propriétaire, local, demcmant à Abou 
Gandir, Markaz Etsa, Fayoum. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé en date des 13 e t 1.4 
Octobre 1931, par ministère de l'hui ssier 
S. Kozman, dénoncée en date du 26 Oc
tobre 1931, suivant exploit de l'hui ssier 
Foscolo, tous deux transcrits au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire, en date elu 2 Novembre 1931, suh 
No. 769 Fayoum. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

53 Ieddans, 6 kirats et 10 sahmes sis 
au village de Menchat Feissal, Markaz 
Elsa (Fayoum), divisés comme suit: 

10 fcddans, 8 kirats et 1 sahme au 
hod El Nakhla El Charki No. 4, parcelle 
No. 16. 

10 kirats et 11 sahmes au même hod, 
fai san t partie de la parcelle No. 18, à 
l'indivi s dans 20 kirats e t 22 sahmes. 

42 fcddans, 11 kirats et 22 sahmes sis 
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au hod Fatma Hanem El Bahari o. 1.0, 
faisant partie de la parcelle N~. 31, à 
l'indivis dans 8!1 fedclans, 23 lorats ct 
20 sahmes. 

3me lot. 
35 feddan s, 12 kirats et 15 sahmcs sis 

au village d'El Ilussanieh, Markaz ELsa 
(Fayo·um), divisés comme suit: 

31 feddans, 23 kirats et 6 sahmcs au 
hod El Roya No. 13, parcelle No. 27. 

6 kirats au même hod, faisant partie 
de la parcelle No. 4!!, à l'indivis dan s 1 
feddan, 6 kirats et 21 sahmes. 

18 kirats et 18 sahmes au même hod, 
parcelle No. 99. 

1 feddan et 14 kirats au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 100, à 
l'indivi · dans 3 fedclans, 15 ki rats ct 2 
sahmes. 

22 kirats et 15 sahmes au même hocl, 
parcelle No. 122. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
po-rte avec tou s accessoires e t dépen
dances généralement quelconques, rien 
excepté ni exclu. 

Po•Jr les limites consulter le Cahier 
de::: Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1350 pour le 2me lot. 
L.E. 800 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

5-DC-702. 

Pour le poursuivant, 
Malatesta et Schcm cil, 

Avocats. 

Dale: Samedi 2 Avril 1938. 
A la requê te du Banco Italo-Egiziano, 

socié té anonyme égyptienne ayant siège 
il Alexandrie e t succursale au Caire. 

Contre Aly Mcaw ad Mohamed c t Sa
dck Meawad Mohamed. rrou s deux Iils 
de Meawacl, petits-fils de Mohamcd, pro
prié ta ires, locaux, dem eurant à Bcdahl, 
Markaz Béba (Béni-Souel'). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 F évrier 1032, hui sier 
Pizzulo, dénoncée le 12 Mars 1932, hui s
sier K édémos, lou s deux transcrits au 
Bureau des Hypothèqu es elu Tribunal 
Mixte du Caire le 21 Mars :l932 sub No. 
262 Béni-Souef. 

Objet de la vente: en qua tre lots. 
1er lot. 

Biens appartenan t à Sadek Meaw ad 
Mohamed. 

A. - 7 kirats e t 10 sahmes sis au vi t
lage de Bcdahl, Markaz Béba, Moudi
ri eh de Béni-Souef, divisés comme suit: 

4 kira ts et 12 sahmes à l'indivi s dan s 
1 fcddan e t 18 sahmes au hocl El Bou
ra o. 12, fai sant partie de la parcelle 

o. 15. 
20 sahmes à l'indivi s dan s 6 kirals ct 

JO sahm es au hod El Boura o. 12, fai
sant par Lie de la parcell e No. 16. 

1 k iraL c L 16 sahmes à prendre par 
indivi s clan s G kiraLs ct 17 sal1mcs au 
h od E l Omda. 1 o. 17, faisant par tie de la 
pa.rrcll c No. 36. 

10 sahm cs par indivis dans 7 kirats 
ut 6 sahmcs au hod El Omda No. 17, 
fa isant partie de la parcell e No. 37. 

2mc loL. 
B ien s appar tenant à Aly Mcawad Mo

h amed. 
14 fcddan s, 13 kirats ct 14 sahme~ sis 

au vi llage de Bcdahl, Markaz Béba, Mou
dirieh de Béni-Souef, di visés comme 
suit: 

2/3 Mars 1938. 

3 feddan s, 9 kira ts ct 8 sahmes au hod 
Aly Meawad No. 6, parcelle No. 44. 

8 k irats et 12 sahmes au hod Aly Mea
wad No. 6, parcelle No. 45. 

20 kiraLs e t 12 sabines au hod El Om
dah No. 17, parcelle No. 28, à l'indivis 
dans 23 kirats et 12 sahmes. 

1 feddan, 6 kirats oL 21 sahmes à pren
dre à l'indivis dan s 3 feddans, 1 kirat 
et 16 sahmes e.u hod El Omdah No. 17, 
parcelles Nos. 13, 18 e t 29. 

20 kirats e t 7 sahmcs à prendre à l'in
divis dans 2 feddan:, 12 kirats e t 20 
sahmes au hod El Omda No. 17, parcelles 
Nos. 16, 17 e t 30. 

16 kiruts et 22 sahmes à prendre à 
l'indivis dans 5 fcddans et H kirats au 
hod El Omda No. 17, faisant partie des 
parcelles Nos. 19 e t 20. 

16 sahmes à prendre il l'indivis dans 
3 kirats et 6 sahmes au hod El Omdah 
No. 17, faisant partie de la parcelle 
To. 37. 

3 kirats e t 12 sahmes à prendre à l'in
divis dans 5 kirals et 17 sahmes au 
hod El Omdah No. 17, faisant partie de 
la parcelle No. 36. 

22 kirats et 16 sahmes au hod Abdel 
Fattah No. 2, parcelle No. 36. 

2 kirats au hocl Abdel Fattah No. 2, 
fai san L partie de la parcelle No, 39, à 
l'indivis. 

21 l<ira ts et 20 sahmes au hod El Che
riani No. 10, faisan t partie de la parcelle 
No. 2. 

13 kira ls et 18 sahmes à prendre à l'in
divis dans 1 feddan, 7 kirats et 12 sah
m es au hod El Sabeine No. 9, fai sant 
partie de la parcelle No. 5. 

8 kira ts ct '1 sahmes à l'indivis dan s 
1 feddan e t 2 kira ts au hod El Boura 
No. 12, fai sant parLic de la parcelle No. 1. 

16 kiraLs eL 7 sahmcs à l'indivis dan s 
21 kirals et 13 sal1mes au hod El Boura 
No. 12, fa isant partie de la parcelle 
No. 21. 

H kira Ls et 3 sahmcs à prendre à l'in
divis dans 1 feddan e t 18 sahmes au hod 
El Boura No. 12, faisan t partie de la par
celle No. 15. 

2 kira ts au hocl El Boura No. 12, fai
sant partie de la parcelle No. 16, à l'in
divis dans 6 kirats et 10 sahmes. 

1 kirat ct 16 sahmes à l'indivis dans 
2 kirats et 16 sahmes au hod Abdel Ha
mid No. H, parcelle No. 50. 

10 kirats e t H sahm es à l'indivi s dans 
1 feddan, 13 kirats c t 4 sahmes a~ h od 
Abdel IIamid No. H, parcelle No. oi. 

3 kira ts au hod Abdcl I-Iamid No. 14, 
parcelle o. H. 

4 kira Ls c t 16 sahmes au hod Abdel 
IIamid No. H , parcell e No. 45. 

12 kirals e t 6 sahmes à l'indivis dans 
16 kirats cL 16 sahmc au hod El Iloct 
El Tri cha No. 22, parcelles Nos. 29 ct 34. 

20 kira Ls e L 'l ·alunes à prendre à l'in
div is clans lt Jedclan s ct 11 kirats au hoct 
El Hiche No. 22, parcelles Nos. 28 ct ~0. 

11 kirats ct 20 sahmcs au hod El hJ-
bli El Taril< No. 21, parcelle No. 50. 

3me lot. 
Biens appartenant à Aly tl eaw~d. . 
La moiti é soi t 10 fcddans et 4 lorats a 

prendre par indivis dans 20 feddans et R 
kirats sis au village de Bedahl, Marl.;:az 
Béba (Béni-Souef), le tout divisé comme 
suit: 
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15 lcirats et 18 sahmes à prendre à 
l'indivis dans 1 feddan, 7 lürats et 12 
sahmes au hod El Sabeine No. !J, faisant 
partie de la parcelle No. ?· , . . . 

17 lürats et 20 sahmcs a lmdiVJS dans 
1 feddan et 2 kirats au hod E l Boura No. 
12, faisant partie de la parcelle No. 7. 

5 feddans, 11 kirats et 12 sahmes au 
!lod Abdel IIamid No. 14, parcelle 1 o. 67. 

1 kiraL à l'indivis dans 2 kirals et 16 
sal1mes au hocl Abele! Hamid No. H, 
faisan t partie de la parcelle No. 50. 

1 feddan, 2 kirats e t 14 sahmes à l'in
divis dans i feclclan, 13 kirats ct 14 sah
mes au hocl Abele! Hamid No. 14, fai
sant partie de la parcelle No. 5. 

4 feddans, 21 kirats et 2 sahmes à l'in
divis dans 5 fedclans et 14 kirats au hod 
El Omda No. i 7, faisant par Lie de la par
celle Nos. 20 et 19. 

1 feddan, 19 kirats et 13 sahmes à l'in
divis dans 2 fedclans, 12 kirats et 20 sah
mes au hocl El Omdah No. 17, parcelle 
\'os . 16, 17 et 30. 

1 feclclan, 18 kirats et 19 sahmes par 
indivis dans 2 fecldans, 6 kirats et !1 sah
mes au hod El Omda No. 17, parcelles 
\los. 29 et 18. 

3 feddans, 14 lürats et 20 sahmes à 
lïndivi s dans 4 feddan s et ii kirats au 
boel El E iche No. 22, parcelles Nos. 28 
ct 35. 

~tc kiraLs et 10 sahmes à l'indivis dans 
lû kirats ct 16 sahmes au hod El Hiche 
S o. 22, parcelles i'\ os. 29 ct 3IL 

4me lot. 
Biens appartenant à Aly Meawacl Mo

l1amed et Sadek Meawacl Mohamecl. 
1) feddans, 19 kirats et 8 sahmes sis 

au village de Nazlet Said, Markaz Béba, 
:\Ioudiri eh de Béni-Souef, diYisés com
me suit: 

2 kirats el 18 sahmes au hod Abdel 
Hahman Said No. 12, faisant partie des 
parcelles Nos. 8 et u, à l'indivis. 

i feddan, ii kirats et 16 sahmes au 
hod Abdel Rahman Said No. 12, parcel
le No. 7 en entier. 

i feddan, 5 kirats et 18 sahmes au hod 
El Saadi Masseoucl No. ii, à l'indivis 
dans Ia parcelle No. 5-1. 

5 ki rats au hod Ab del Aziz No. !1, fai
sant partie de la parcelle No. ii, à l'in
divis dans la di te parcelle. 

3 feddans, 3 kirats e t 12 sahmes au 
liod Daycr El Nahia No. 9, parcelle No. i 
en entier. 

3 feddan s, 3 kirats et 12 sahmes au 
hod Daycr El Nah ia No. a, parcelle No. 
8, en en Lier. 

0 kira ts et '1 sahmes au hod El Rizka 
~o . 10, parcelle No. 27. 

2 kirats au hod El Rizka No. 10, par
celle No. 28. 

Ainsi que le tout sc poursuit cl com
por te avec tous accessoires ct dépendan
ces généralement quelconques, rien ex
cepté ni exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 3 pour le ier lot. 
L.E. 300 pour le 2me lot. 
L.E. 200 pour le 3me lot. 
L.E. 60 pour le I1me lot. 
Ou ire les frais. 

Pour :e poursuivant, 
Malatesta et Schemeil, 

3-DC-700 Avocats à la Cour. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 2 Avril 1938. 
A la requête du Banco ltalo-Egiziano. 

société anonyme égyptienne, ayant siè· 
ge à Alexandrie et succursale au Caire. 

Contre: 
1. ) Mohamed Mohamed El Chafei, 
2.) Ahmecl Mohamed El Chafei. 
Tou s deux propriétaires, locaux, de

meurant à Seila El Charkieh, Béni-l\Ia
zar, Minieh, débiteurs expropriés. 

3.) Abclel Aziz El Chafei Chabaka, pro
priétaire, local, clemeuran t à Sei la El 
Charkia, Markaz Béni-Mazar, Minieh, 
tiers détenteur. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 10 Mai 1932, dressé par 
ministère de l'huissier W. Anis, dénon
cé le 28 Mai 1932, tous deux transcrits 
au Bureau des Hypothèques de ce Tri
bunal, le 7 Juin 1932, sub No. 1559 Mi
nieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1-er lot. 

2 feddans, 9 kirats et 12 sahmes à 
prendre par indivis dans 13 fecldans, 6 
kirats et 18 sahmes sis au village de Be
ni Aly, IMarkaz Béni-Mazar (Minieh), 
divisés comme suit: 

1.) 9 feddans, 22 kirats et 4 sahmes au 
hod El Harayek El Kibli No. 16, faisant 
partie des parcelles Nos. 6 et 7, à pren
dre à l'indivis dans les 2 dites parcelles 
Nos. 6 et 7 dont la superficie est de 16 
fedclans. 

2.) 2 feddans, 6 kirats et 14 sahmes au 
hod Abou Aly No. 1'7, faisant partie de 
la parcelle No. 5, à prendre à l'indivis 
dans la elite parcelle No. 5 dont la super
ficie est de 6 feddans, 14 kirats et 12 
sahmes. 

3.) 1 feddan et 2 kirats au hocl Gheit 
El Arab No. 18, faisant partie de la par
celle No. 3. 

2me lot. 
ii feddans, 12 kirats et 4 sahmes à 

prendre à l'indivis clans 62 feddans, 10 
kirats et 1.1! sahmes sis au village cle 
Seila El Charkieh, Markaz Béni-Mazar 
(Minieh), divisés comme suit: 

i.) 2 feddan s, 10 kirats et 16 sahmcs au 
hod El Rabou No. :t, faisant partie de la 
parcelle No. 13, à prendre à l'indivis 
dans la dite parcelle No. 13 dont la su
perficie est de 2 feddan s, 20 kirats et 16 
sahmes. 

2.) 7 feddans, HJ kirats et 8 sa hm cs a u 
même hod, parcelle No. 211. 

3.) 7 feclclans, i kirat et 8 sahmes au 
hod El Boura El Bahria No. -1, parcelle 
No. ii. 

'1.) 2 feddans et 3 kirats au hod Zaafa
rani El Gharbi No. 6, faisant parLie de la 
parcelle No. 7. 

5.) i feddan, 12 kirats ct 16 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 23, à l'indivis dans la dite parcelle 
dont la superficie est de 5 feddans, 12 
kira ts et 20 sahmes. 

6.) 9 fecldan s, 5 kirats et 10 sahmes au 
hod El Zaafarani El Charki No. 7, fai
sant partie de la parcelle No. i 7, à pren
dre à l'indivis dans une partie divise de 
la parcelle No. i 7 dont la superficie est 
de 10 feddans, 21 kirats et 15 sahmes. 

'7.) 5 feddans au même hod, faisant 
partie de la parcelle No. 17. 

8.) 2 feddans et 18 kirats au hod Dayer 
El Nahia N ..:>. 8, faisant partie de la par-
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celle No. 38, à prendre à l'indivis dans 
la dite parcelle No. 38, dont la superficie 
est de 5 feddans et 12 kirats. 

9.) 10 feddans et 16 kirats au hod El 
Guinenah No. a, fai sant partie de la par
celle No. i et la parcelle No. 4. 

10.) 7 feclclan s, 15 kirats et 12 sahmes 
au hocl El Marris El Gharbi No. 10, par
celles Nos. 2 ct 3. 

ii. ) 3 feddans et 12 kirats au ho cl El 
1arris El Gharbi No. 10, faisant partie 

de la parcelle o. 7. 
12.) 2 fedclans, 2i kirats et 16 sahmes 

au hocl El Marris El Charki No. ii, par
celle No. 4. 

Ainsi. que le tout se poursuit et com
porte avec tous accessoires et dépendan
ces généralement quelconques, rien ex
clu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 200 pour le i er lot. 
L.E. 1000 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
Malatesta et Schemeil, 

4-DC-701. Avocats. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Dale: Samedi 2 Avril 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice de: 
A. - i. ) \Vassef Boutros dit aussi 

\Vassef Guirgui s Boutros. 
2.) Saclek Boutros. 
3.) Dame Lazma, ôpouse Kosman Bou

tros. 
!1.) Dame Vic toria, épouse Riad Talda 

Youssef. 
Tous les quatre enfants de feu Cuir

guis Bey Boutros, fils de feu Boutros. 
3.) Sélim Bey Khalil Boutros, fils de 

feu Khalil Boutros, fils de feu Boutros, 
pris également comme héritier de sa fil
le, feu la Dame Dètwlat, de son vivant 
codébitrice du Crédit Foncier Egyptien 
avec les susnommés. 

6.) Bouchra Sélim Khalil Boutros, fils 
de Sélim Khalil BouLros. 

7. ) Fauzi l<'arès Boutros. 
8. ) Dame H.osine Farès Boutros, épou

se l\Ianoli Takla Youssef. 
Ces deux derniers enfants de feu Fa

rès Boutros, fil s de feu Guirguis Bey 
BouLros. 

9. ) Dame \Varda, fille de fe:1 Khalil 
Boutros, fil s de feu Boutros et veuve de 
feu Farès Boutros. 

B. - 10.) Amin Boutros, pris en sa 
double qualité de: a) hérüier de so!l 
épouse feu la Dame Dawlat, de son Vl
vant codébitrice du Crédit Foncier Egyp
tien, b ) tuteur de sa fille, cohéritière m~
neure issue de son mariage avec la di
tc déf~nte, la nommée Claire. 

'rous propriétaires, sujets locaux,. de
meurant à Baliana, Markaz Ballana 
(Guirgueh), débiteurs. 

Et contre: 
A. - 1.) Dame Ranna Boutros, fille de 

Kosman Bou tros. 
2.) Mehareb Guirguis Sahyoun. 
3.) Abdel Al Mohamed Abdallah El 

Chérif. 
4.) Kamcl Rofail Chenouda. 
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5.) Gorgui Ebeidallah Faltas. 
6.) Dame Victoria Guirgui s Bonl.ros. 
7. ) Riad rrakla Youssef. 
8.) Ahmed Ibrahim Mohamed. 
9. ) Abdcl Méguid Mahmoud Moha-

med. 
10. ) Salman Abdel Rahman Salman. 
11.) Youssef Soliman Ismail. 
12.) Benyamine Daoud Youssef. 
13.) El Cheikh l\llohameà Abclel Aziz 

Youssef. 
14.) El Sayccl Harès ou Farès El Gaw-

hari. 
Ses enfan ls : 
15.) Aly. 16.) Farag. 
17.) P ahim Gwrguis ou Greiss Mea-

wad. 
18.) Sanacl Kalad IvJeawad. 
19.) Cholcri Guirguis Marcos. 
20.) Haroun Greiss Abdallah. 
21. ) Wahba Chenouda lVIoussa. 
22.) El Sayed Gre1s Abdalla. 
23.) Guindi Issa Ghobrial. 
24. ) Saïd Ibrahim Bichara. 
25.) Agache Abdallah Gohal. 
26. ) Tawadros Guirguis Ibrah im. 
2ï. ) Gayed Rasla Daoud. 
28.) Ghobrial Bichai Ghobrial. 
29. ) Guirguis Gawargious Meawad. 
30.) Kend ess Bessada Israël. 
31. ) Zekri l-Iabachi Malali. 
B. - Hoirs de feu Habib Moussa Sa

maan, saYoir: 
32. ) Moussa Samaan. 
33. ) Sa veuve, Dame Nom Bent Lob

bos Atmanious . 
Tous deux pris également en leur qua

li té de Luleu1·s le Let de ses petits-fils et 
la 2me de o'CS enfan ls, COhéritiers mi
neurs, qui :;ont: a) An sina. b ) vVilson, 
c) \Vil.liam. 
. C.- 8'1. ) ;\lxl el :\Ln,·goud Chcl1ala So-

hmau. 
35. ) KlJ ri liui!Hli i\lalali. 
36.) Hussein Ibrahim Ahmcd El li'ouli. 
Tous pro prié Lüire,-, " uj e ls loc au x, dc-

m euranL les i7mc, 18me, 10mc, 20me, 
2ime, 22mc, 23me, 2'1lne, 23mc, .2Gme, 
2ïme, 28mc ct. 20me à El Chcill:h 1\lür
zouk, dépendan L de Bali ana et le dernier 
à EzbeL hl Boussa, Markaz i\ag Ilamadi 
(Kéneh), les 8me ct 9me à Haraga Ke
bli, les 1.0mc eL i3me à El Samala, le 
iime à i\ag Abou SLcit, dépend an L d'Aw
lad Elew, le 12me à Béni Mansour, dé
pendant dn Baliana ct les autres à Ba
liana, J\1arkaz Baliana (Guirgueh), tiers 
dé ten tours. 

Les dils biens furcn t adj ugés à l'au
dience des Criées de cc Tribunal sui
vanL jugement du 1er Avril 1931., au 
Sieur Nasr Roufail, pris en sa qualité 
de tuteur de son fils mineur le nommé 
Samuel Nasr Roufail, propriétaire, su
jet local, demeurant à Guirgueh, à L.E. 
2350 ou Lre les frai s. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
7 Mars 1935, huissier Dayan, transcrit 
le 30 Mars 1935. 

Objet de Ja vente: en un seul lot. 
Correspondant au 66me lot du Cahier 

des Charges. 
23 fcddans et 3 kirats de terrains sis 

au vill age d'El Haraga Bel Koraan, Mar
kaz Baliana (Guirgueh), dont 20 fed
dan s ct 21 kirats au hod Radouan Mo
h amed No. 6, parcelle du ro. 17, et 2 
feddans ct 6 kirats au hod Radouan Mo
hamcd No. 6, parcelle du No. 17. 

.J8UI'Ilm des Tribunaux Mixtes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des CtJarges. 

Fol enehérisseur: Na sr Rouf ail, pris 
en sa qualité de tuteur de son fils mi
neur le nommé Samuel Nasr Roufail 
propriétaire, sujet local, demeurant à 
Guirgueh, Markaz ct Moudirieh de Guir
gueh. 

Prix de la ire adjudication: L.E. 2350. 
Mise à prix: L.E. 1350 outre les frais. 

Pour le requérant, 
R. Chalam Bey et A. Phronimos, 

89!1-C-808 Avocats. 

Date: Samedi 2 Avril 1938. 
A la requête de la Dame EmilieN. Bel

leni. 
Au préjudice de: 
Chehata Aly Marzouk, commerçant et 

propriétaire, local, demeuran~ à Chol
kam, Markaz Béni-Mazar (Minieh), débi
teur exproprié. 

Zaki Abdel Gawad Saleh, propriétai
re, local, demeurant à Cholkam, Markaz 
Béni-Mazar (Minieh), fol enchérisseur. 

E.n vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Avril 1932, huissier 
Madpak, transcrit le 9 Mai 1932 sub No. 
1266 (Minieh) . 

Objet de la vente: lot unique. 
3mc lot du Cahier des Charges. 

10 reddans, H kirals et 8 sahmes de 
terrai ns sis au village de Cholkam, Mar
kaz Béni-Mazar (Minieh), divisés com
me s uil: 

1.) 6 kirats ct 12 sahmes au hod Nar
gues l\ o. 5. 

2.) :t Jcddan, J7 kirals et 4 sahmcs au 
hod Daycr El Nahia No. 6. 

3.) '1 Jcddans, 22 kirals et 4 sahmcs au 
hod l ~ l H.abwa No. 7 . 

'1. ) :1 feddan, 7 l\.irals ct 2 sahmes au 
hod El Baba No . 8. 

3. ) ·1·1 lcirals rL 20 ~ahmcs au hod El 
Sa fa 1\ o. 1 ·!. 

Ci. ) t8 kirnL" c l ?.2 snhmcs au hod El 
Kassab No. H. 

7. ) 18 kirats cl 12 sahmes au hod El 
Mal<kaou i No. 23. 

8. ) iG kirats c L 12 sahmes au hod Kha
lil Bey No. 23. 

9. ) 7 kirats et 12 sal'lmes au llod El 
Omdeh No. 28. 

10. ) 7 feddan s, 10 kirats et 12 sahmes 
au hod Aboul Seoud No. 30. 

ii. ) 21 kirats ct 16 sahmes au hod 
Aboul Seoud No. 30. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucun e exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
de:=; Charges. 

Mise à prix: L.E. 945 outre les frais . 
Prix de la ire adjudication: L.E. 1050. 

Pour la poursuivante, 
906-C-820 N. Belleni, avocat. 

IMPRIME lUE ., A. PROCACCIA" 
ALEXANDRIE - B. P. 6 . Tél. 22564. 

EltCUHU SIIUtE l'liPRIMtS El TIUS HUES 
--- SPE.CIALIT~ 

IIDCIIBU, CIIQ.IIIdiS, JID.AIIIt 19111 

2/3 Mars 1938. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Oatc: Jeudi 3:l Man: 1938. 
A la requête du Sieur Charles William 

cie Gerber, fils de feu Axel, de feu Carl 
négociant, sujet suédoi s, demeurant ~ 
Alexandrie, en sa propriété rue du Mex 
(banlieue de Wardian ), e t élisant domi
cile ~L Mansourah en l'étude de Maître 
Albert FadeJ, avocat ù la Cour. 

A l'encontre du Sieur Mahmoud Ibra
him Osman, propriétaire, sujet. local, de
meurant à Zagazig, qual'lier El Gameh, 
rue Hamam. 

En vertu d' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Aoû L 1936, dénoncée 
le 2 SepLembre 1936, tran scrit ensemble 
avec sa dénonciation le 8 Septembre 1.936 
sub No. 1265. 

Objet de la , ·ente: 
120 m2 64 cm. ~l prendre par indivis 

dans un lerrain de la superficie de 225 
m2 04 cm. ·is à Zagazig, ü la rue Bab El 
Cheriah, No. 30 imme ubl e, entièrem ent 
couverL par les cons Lruclions d'une mai
son. 

Ainsi que le louL sc pour::;uit eL com
porte sans aucune cxccp Lion ni réserve 
généralement quelconque. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:\lise à prix: L.K HO onlrc les l'rais. 
Mansoural1, le 28 Février 1938. 

Pour le poursuivant. 
Albert Fade!, 

82ï-l\I-36'1 Avocat à la Cour. 

Date: Jeudi 31 Mars 1938. 
A la requête du Sieur Antoine Paria

nos, propriétaire, sujet hellène, demeu
ran L à Pacous. 

Contre le Sieur Mohamed J\Ioharrcm 
Aly, propriélaire, sujet. local, demeurant 
ù Kantir. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Novembre 1.932, huis
sier B. Ackad, transcrit Je 29 Novembre 
1932, No. 3294. 

Objet de la vente: 
D'après le procès-verbal de modifica

tion des limites dressé le 1er Juillet 1933. 
1er lot. 

4 feddans, 9 kirats et 20 sahmes de 
terrains sis au village de Kantir, dis
trict de Pacous, en deux parcelles: 

1.) 2 feddan s, 9 ki.r:ats e t 20 sahmes 
au hod El Medawed wal Saadyat No. 1, 
kism tani, parcelle No. 108. 

Il existe sur cette parcelle 17 dattiers, 
1 arbre dit abala et 1 tabout. 

2.) 2 feddans au hod El Medawed wal 
Saadyat No. 1, ki sm tani, faisant. partie 
de la parcelle No. 82. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances généralement quelconques, sans 
aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Chargas. 

Mise à prix: L.E. 88 outre les frais. 
Mansourah, le 28 Février 1938. 

Pour le poursuivant, 
829-M-366 Z. Picraménos, avocat. 



2f3 Mars 1938. 

Date: Jeudi 31 Mars 1938. 
A la requête des Dames: 
1.) Artémis C~undo\maris, 
2.) Lucie Chr1stoflchs, 
3.) Olga Théo~ossiou. . . 
rrou tes ménageres, h ellen es, a u Ca 1re, 

rue Emael El Dine, immeuble 177 A. 
Contre la Dame .Kaab El Kheir Moha

rncd Mohamed Koura, fille de Mohamed, 
petite-fille de Mohamed Koura, proprié
taire, sujette locale, domiciliée à Kar
rnout Sahbara, district de Mit Ghamr 
(Dale), débitrice expropriée . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Octobre 1937, trans
crite le 26 Octobre 1937, No. 9675. 

Objet de la vente: 
8 feddans de terrains cultivables sis 

au village de Karmout Sahbara, district 
de MH Ghamr (Dale ), au hocl El Gue
ncina No. 1, faisant partie de la parcelle 
No. 19. 

En semble avec une quot.e-part de 8 
kirats dans le tambour donnant clans la 
parcelle No. 19, au même hocl, prenant 
du canal Menchat Sahbara, complet de 
tous accessoires, en associa tion avec les 
hoirs Osman Marzoul\: et au tres. 

Ainsi que le tout se pours uit cl com
po-rte sans aucune exception ni réserve. 

Mais d'après l'état actu el cles lieux en 
base des nouvelles opérations cadas tra
les, les clils biens sont de 7 Icdclans, 23 
lcirats et 1ü sahmes de terrains cultiva
bles sis au village de Karmou L Sahbara, 
district de Mit Ghamr (Dak. ), en deux 
superficies. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
l\Iansomah, le 2 Mars 1038. 

Pour les poursuivantes, 
J. Gouriotis cl B. Ghalioungui , 

863-DM-676. Avocats. 

Dale: Jeu di 7 Avril 1938. 
A la requête elu Sieur Joseph Ackoury, 

propriétaire et négoc.:iant, sujet local, de
me urant à Mansourah, avenu e Fouad 
Icr. 

Contre le Sieur Georges Abclel Malek, 
employé, sujet égyptien, demeurant à 
Ilelwan El Hamamat, 1.8 rue Abele! Rah
man Pacha. 

En vertu: 
1.) D' un procès-verbal de sai sie immo

bilière du 12 Mars 1936, hui ssier Y. Mi
chel, dénoncée le 21 Mars 1936, transcrits 
le 28 Mars 1936, No. 3375. 

2.) D'un procès-verbal cle rectification 
dressé au Greffe des Adjudications de ce 
?'nbunal le 24 Août 1937 à la suite d'un 
Jugement sur dire rendu par la 2me 
C.hambre du Tribunal de Céans, le 6 Jan
VIer 1937. 

Objet tle la vente: 
Un terrain d'une superficie de 517 p.c. 

ou d' après le nouveau cadastre de 1 ki
rat c t n sahmes, soit 299.m2, sis à Ko
Iongu il, actuellement Bandar El Man
sourah (Dale), au hod Wara El Bahr No. 
13, faisant partie de la parcelle No. 3, 
Por tan t .l e No. 1.0 elu loti ssement fait le 
1er Avril 192!1 par le précéclent proprié
t.~tro l<:h o Toricl, avec lél mai son y élevée, 
~une superficie de 260 p.c., fai sant par-
1,c do cette parcelle et se composant 

dun rez-de-chaussée et d'un 1er étage, 

J ùur n al des Tribu:1aux !\i i.,.._ tes. 

construite en briques cuites, le toul fai
sant actuellement partie cie la ville de 
Mansourah, 6me circon scription, im
meuble No. 16, ru e Dr Chaarami No. 116, 
moukallafa No. 24 au nom de Georges 
Abele! Malek. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances généralement quelconques sans 
aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E. 510 outre les frais. 
Mansourah, le 2 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
916-M-373. G. Mabardi, avocat. 

Date: Jeudi 24 Mars 1938. 
A la requête du Sieur Ibrahim Ibrahim 

El Tantaoui, propriétaire, su jet local, cle
meuran t à Mansourah. 

'Contre le Sieur Mahmoucl Abdou 
Ebeideh, commerçant et propriétaire, su
jet local, demeurant à Bark El Ezz. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies immobilières, le 1er elu 10 Juin 
1935, transcrit le 20 Juin 1935 No. 6506 
ct le 2me elu 21 Octobre 1935, transcrit 
le 2 Novembre 1935, No. 1011.!1. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

60 m2 90 dm2 sis au village de Bark 
El Ezz, district de Mansourah (Dak. ), au 
ho cl El Gueneina No. 6, faisant partie c.le 
la parcelle No. 44, sub No. 26 S, li mi tés: 
Nord, rue d 'habitation elu village; Est, 
en partie chemin eL en partie El Awadi 
Moustafa; Sud, El Awadi i\1oustafa; Ou
est, El Dessouki Aly Eicl. 

Sur cette parcelle est élevé un moulin 
non utilisé, construit en briques crues, 
mais actuellement en ruine. 

2me lot. 
202 m2 80 dm2 sis au village cle Bark 

El Ezz, district de Mansourah, au hod 
El Gueneina No. 6, faisan l partie de la 
parcelle No. lt4, sub No. 25 S, limités: 
Nord, Ho-irs El Bazz Chawiehe; Est, Ab
del Maksud Chawiche; Sucl et Ouest, 
rue. 

Sur cette parcelle est élevée une mai
son construite en briques cuites ct crues, 
de deux étages. 

3me lot. 
A. ·- 1 feddan, 12 .kirats e t H sahmes 

sis au village de Bark El Ezz, district de 
Mansourah (Dale), en trois parcelles: 

1.) 1.2 kirats e l 5 sahmes au hod El 
Omdeh No. 12, parcelle No. Ml. 

2.) 6 kirats et 2 sahmes a u même hod, 
parcelle No. 55. 

3.) 18 kirats et 7 sahmes au hod Aboul 
Fetouh No. 13, parcelle No-. 50. 

B.- 18 kirats et 5 sahmes sis au villa
ge de Bark El Ezz district de Mansou
rah (Dale), divisés en neuf parcelles: 

1.) 9 kira ts et 10 sahmes au hocl El 
Omdeh No. 12, fai sant partie de la par
celle No. 24, indivis dan s 2 fecldans, 9 ki
rats e l 20 sahmes formant la superficie 
to laie de cette parcelle. 

2.) 1 kirat e l 2 sahmes au !lod E l Om
deh No. 12, fai sant parti e de la parcelle 
No. 25, indivi s dans 6 kirats e t 15 sah
mes formant la totalité ci e celle parcelle. 

3.) 1 k irat e t 16 sahmes a11 !lod El Om
deh No. 12, fa isant part.ie de la parcelle 
No. 26, indivi s dans 11 kira ts formant la 
s uperficie tota le de celte parcelle. 
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!1. ) 21 sahmes au boel El Omdeh No. 12, 
faisant partie de la parcelle No. 31., indi
vis clans 5 kirats et 5 sahmes formant la 
superfi cie totale de cette parcelle. 

3.) 16 sahmes au hod El Omcleh No. 12, 
faisant par Lie de la parcelle No. 35, indi
vis dans 3 kirats et 23 sahmes formant 
la superficie totale cle cette parcelle. 

6.) 1 kirat et 21 sahmes au hod El Om
deh No. 12, faisant partie cle la parcelle 
No. 36, indivis dans 11 kirats et 16 sah
mes formant la totalité de cette parcelle. 

7.) 2 kirats et 1 sahme au hod El Om
deh No. 12, faisant partie de la parcelle 
No. 38, indivis dans 17 kirats et 14 sah
m es formant la superficie totale de cette 
parcelle. 

8.) 8 sahmes au hocl El Omdeh No. 12, 
faisant partie de la parcelle No. 52, indi
vis dans 9 kirats et 17 sahmes formant 
la superficie totale cle cette parcelle. 

9. ) 6 sahmes au hocl Aboul Fetouh No. 
1.3, faisant partie de la parcelle S o. 23, 
indivis cl ans 8 kirats et 21 sahmes for
mant la superficie totale cle cette par
celle. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

\lise à prix: 
L.E. 32 pour le 1er lot. 
L.E. 64 pour le 2me lot. 
L .E. 70 pour le 3me lot. 
0 ulrc les frai s. 
i\Ian sou rah, le 2 i\lar s 1938. 

Pour le poursuivant, 
9fï-i\I-31'L Saleh Antoine, avocat. 

Uatc: J eudi 21. i\fars 1938. 
A la requête de: 
1.) Le Si eur Tewfik vVassef Greiss, 

emplo·yé, sujet local, dem eurant à Man
sourah, rue El Chabouri (cessionnaire 
el venant aux droits et actions du Sieur 
Constantin Fanouraki s, propriétaire, hel
lène, dem~urant à ~I a n sourah, admis au 
bénéfice de l'Assi s tance Judiciaire, sui
vant ordonnance ronclue le 2J. Juillet 
1936 No. 199 A.J . G1.me, e t en tant que 
de besoin : 

2.) Monsi ct1r le Greffier en Chef elu 
Tribunal :\1i:de de i\Iansourah, pris en 
sa qualité de préposé à la Caisse des 
Fonds Judiciaires de ce Tribunal, y de
meurant. 

Contre la Dame Chafika Om Hégazi, 
fill e de Hé gazi El Issao ui, proprié laire, 
sujette locale, demeurant à i\awassa El 
Gheit, district de Aga (Dale). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 19 Novembre 1936, huis
sier G. Chidiac, dénoncée le 24 Novem
bre 1936 et transcrite au Bureau des 
Hypothèques cle ce Tribunal le 26 No
vembre 1936 sub No. 10483. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

Biens appartenant à la Dame Chafilca 
Om Hégazi. 

1 feddan, 21 kirats ct 9 sahmes de 
terrains cultivables sis au village cle 
Nawassa El Gheit, district de Aga (Dale), 
div isés en quatre parcelles: 

La ire de 18 sahmes au hod Hesset El 
Oussieh No. 22, fai sant partie de la par
cell e No. H, indivi s clans 4 kirats et 9 
sahmes, superficie cle la susdite parcelle. 

La 2me de i8 k irats au hod El Sakaya 
No. 23, kism awal,' parcelle No. 117. 
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La 3m c cie 23 sa!1mcs a u hod El Ka t
toun u El Ba hari .'~ o . 31, pa r< ·c ll c No. 62. 

La ftme de 1 fedd an , 1 kira l c l 16 sah
m es a u h oc! El Ka. Ll oune E l Ba hari No. 
31 , fai sant parti e de la parce ll e No. 81i, 
indivi s da ns 1 fcdda n, 11 kira ts e l 13 
sahm es, de la s uperfi cie de la s usdite 
parc <'ll o. 

Ains i que le louL sc pours l, ;L e L co m
por te sans a ucune excep ti on ni réserve 
avec les im m e ub les par dcs l.Jil a lwn qu1 
en dépen den t. 

Pour les lim ites con sullcr le Cah ier 
des Charges. 

Mise à prix: L.K 80 ou Lrc les fra is. 
l\Ian so urah, le 2 Mar s 1938. 

Pour les pou rs llivanls, 
920-DM-687. S. Cassis, avocat. 

Date : J e ud i 31 l\Iars Hl38. 
A la requê te des Hoirs de feu Doc teur 

\ Vad ie Di m it r i Youssef, savoir: 
1.) Fah mi Eff. Dimitr i, 
2.) Docteur Ragheb E ff. Di m i Lri. 
T ou s deux proprié ta ires, su jets locau x, 

dem eu rant le 1er à Ma nso ura h, r ue Ga
lai E l Dine No. 9, à E l Ilu sscini ch, c t le 
2me à Alexand r ie, Bab Sidra No. 8. 

Contre le Sieur Ab ele! Mégu id Antar , 
p ropr ié taire, s uj et local, dem eurant à 
Mit T em am a, di s tri ct Ci e Dékcrnès 
(Dale. ). 

En ve t·lu cl ' un procès-verbal de sais ie 
immobili ère d u 18 Juin 1932, h ui ssier A. 
A ckad, tran scrite le 30 J u in 1!)32 sub 
No. 7877. 

Obje t de la vente: 10 feddan s de ter
r ains sis a u village de lit T em am a, d is
tric t de Dékernès (Da.k. ). 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 370 ou Ire les frais. 
Man sourah, le 2 Mars 1938. 

Pour les po ursuivants, 
986-M-376. P. Kind ynékos, avocat. 

Date: J eudi 211 7\Iars 1938. 
A la r~·quête de : 
1.) La Dam e Mo un g ui da l\la nso ur So

lima n, san s profession, s uj e tte locale, cle
m eura nL à Aga (Dale ), (r·ess ionna.irc e t 
ven a nt au x droits e t ac tion s d u Sieur 
Nicolas Georges), admise a 11 bénéfi ce cie 
l'Ass is ta nce Judi ciaire suiva nt or(lon
n an cr, r endue le 8 Décemb re Hl3ü No. 
16 A.J. 62m c, ct en Lan t q 11 0 de besoin: 

2.) iMon s ieu r le Greffier en Chef elu 
Trib un a l Mix lc de Manso 11 rah , pris en 
sa q ualité de p réposé à la Ca isse des 
F on ds Ju dicia ires de ce Tri b unal, y de
m eurant. 

Contre le Sieur Hassan S ic! Ahmcd 
Hassan, propriélairc, s uj e t local, <l cmcu
ran l à E l Di r issc, di s lr ic L ri e Agi-l (Da le) . 

En vel'tu rl 'u n procès-verbal ri e sa is ie 
immobi lière d u '1 Décem bre 1020, hlli s
s ier A. Az iz, dé non cée .le 1.7 Déccrn brc 
1920 ct Lran scrilc Je 31 Dé<'cmbrc Hl20 
Sll b No. 1H 93 (Da l<.:.) . 

Obje t de la vente : 18G m2 manaféc 
ou mo um i, sans h ods, fa isan t par ti e de 
Ja parcelle o. !), par in d ivis dans un e 
maiso n clc la s uperfi cie de 560 m 2, s ise 
au village d'El Di r isse w a Kafr La lif, 
d istric t cl e Aga (Dak. ), composée de 2 
étages, le 1er (l e r ez-d e-cha ussée) com
prenant 6 chambres e t 1 corrid or, c t le 
2nd é tage comprenant au ssi 6 chambres 

Journal des 'lrllwnaux Mixtes. 

e t 1 corrido-r, co ns tr uite en briqll es cui
les r t m ortier. 

Y compri s 1 m ad yafa e t 1 a nticha m
bre con s tn1iLcs en b riqu es c uites, le tout 
comple t cie por tes, fenê tres c t accesso i
r es. 

Ain si q lH' le touL se pou rs uit c L co m
por t.e sa ns a ll cunc excepti on ni réserve 
avec les im me ub les par des tina ti on q ui 
en dépencl cnt. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à )ll'ix: L. E. 100 ou Lrc les frais . 
1\1a nso·urah, le 2 Mars 1938. 

Pour les po ursu ivan ts, 
!)J0-DM-68G. S. Cassis, avocaL 

Date: J eud i 31 1\. la rs 1.038. 
A la r equê te ri e Mes Alexand re e l Pé

r iclès l\ in d inékos, lu Jcr fil s clc Thom as 
et le 2m c fil s el u 1er, tou s deu x avoca ts 
à la Cour, ci toyen s hellèn es, clemeuran t 
à :\Ianso urah , r ue E l Malek E l Kamcl. 

Conh'c le Sieur Farag Mousta fa El 
Amraoui, fil s d 'Ahmed Mous tafa E l Am
raoui , de feu l\lous ta fa E l Am rao ui , pro
prié ta ire, local, deme uran t à Garrah, cli s
tri eL cl c Aga (Da i\ . ) . 

En ve1·Lu d'un procès-verbal de sais ie 
imm ob ili ère avec sa dé non cia ti on p ra ti
qu ée par l ' hui ssier A. Jiéchéma en dale 
du 3 Juin 1935, régulièrem en t transcrits 
au Burea u des Hypoth èques elu T r ib u
n al Mi x te cl e Man so u ra h en da te d u !) 
J ui n 1935, o. G126. 

Obje t de la vente: 6 feclclan s, 17 k irats 
c L 16 sahm cs de terrains s is a u vill age cle 
Garrah, distri c t cie Aga (Da le ). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 465 outre les frais. 
Man sourah, le 2 Mar s 1938. 

P our les pours uivants, 
987-M-377. N. K Kazn e ts is, avoca t. 

Date: J eudi 31 Mars 1938. 
A la r equêle du Sieur Charles de P ic

cio tto, n égociant, ita lien , dem eura nt au 
Caire, r ue Kasr El Nil No. H, avec do
m icil e élu a u Caire en l'é lud e clc l\le 
Emil e Boulad e t à Man so urah en cell e 
de Me Abdalla Nécm eh , avoca ts à la 
Cour. 

Au }:Wéjudice du Sieur Abdel Azim 
Ibra him Moham ed Ism ail, pr oprié ta ire, 
s uj e t local, dem e urant au vil lage de Gh a
za lf't Abou Ab doun , Markaz F aco us 
(C h n. rki ch ). 

En vertu d' un p rocès-verbal de sa is ie 
immobi lière dressé le 18 Septembre 
1037, h ui ss i<'r Ph. Alall a, dénoncé le 28 
Septembre 1037, huissier B. Accad, le 
to ut Lran scr i L a u Greffe des Hypo thè
ques elu Trib un al Mix te de Man so urah 
ln :'i Oc tobre 1!)37 :- u b ro. 1221. 

Obje t de la ven I.e : 
Selon le derni er é ta t d u S urvcy. 
13 fccldan s, 8 k ir·a ls e t 18 sahm cs en 

de ux parcell e·: 
La 1r<' clc :tO fcdda ns, 15 ki ra Ls c L 13 

sahmcs de tcuain s culti vabl es s itués au 
vill age clc Ghazalc t Abo u Abdoun , clé
taché d u vill age de Kafr Moham cd Is
m ai 1, Mar kaz Faco us (Charki eh ), fa isan t 
pa rti e de la pa t'cc ll c l\io . 2J, a u h ocl 
nh azala ~o . 1. 

La 2m e de 2 fedd ans, 17 ki ra ts e t 5 
sahm es de ter ra in s sis au m êm e vill age 
de Gh azalc t Abou Abdoun, séparé de 

E a fr Moham ed Ismai l, Markaz Faco us 
(C harki eh), au m êm e hod Gh aza la No. 1 
fa isant par ti e de la parcelle No. 21. ' 

Dans r ac le d 'hypoth èq ue les biens ci
dess us so nt dé ta ill és comm e s uil: 

13 IPd dans, H ki ra ls c L 23 sahrnes de 
lorra in s s is a u Yil hgc de Kafr i\I oha
med Isma il , l\ larkaz Facous (Chark ieh), 
au hod E l Ghaza la No. 1, d ' un seul le
nant, fa isant par ti e de la parcel le :'\ o. 21, 
a\'ee tou tes dépendances cL accessoire:-:, 
rigo les cL drains pal'licu li1·rs ct notam
ment la r igole a llcnanlc au ca nal El Sa
maana cL le dra in atlcnan 1 ü Bahr El 
Bakar. 

Pour les limites con sulter le Cah1:~r 
des Charges. 

i\I ise à p l'ix : L.E. G:SO ou lrc 1 cs frais. 
Pour le poursuinml, 

968-CM-8'15 K Boulad, aYocat. 

Da le : J eudi 31 .\ lars 1938. 
A la requè!e du Sieur Charte::: de Pi r·

ciollo, négociant, i tali en, demeurant a u 
Caire, rue Kasr E l ~il f\o. 41, a\'Cc do
Jn ici le é lu au Caire en l'élude de Mc 
Em il e Bo ul acl et ù \l ansourah en celle 
cie l\l c Abda lla l\écmch, avocats ü la 
Co ur. 

Au préjudice elu Sieur l\Ioham cd Efr. 
El l\ o lcl1 ani , J'i ls cl<' ll 11'a l1im, fil s ci<' 
l\Ioharnad Isma il , proprié ta ire, sujet lo
cal, clemcuranl au Yill age de Ghazal el 
Abo u Abdoun, J\ larkaz Facous (C har
kieh ). 

En vertu d'un procès-verbal cie sabic 
im m obilière drrssé le 18 Sep tem bre 
Hl37, huissier Ph . A lall a, dénoncé le 2 
Sep tem bre 193Î, hui s ·ier B. Accad, le 
tou t tra nscrit au Greffe cles Hypo th èq ue::: 
du Tribunal l\lix lc de l\Ianso ura h le 3 
Oc tobre 1937 s ub :\o. 1220. 

Objet de la vente : 
Selon le dernier é tat du Suryey. 
19 feddans et 5 kira ts en deux par

celles: 
La i re de 13 fcdclans, 19 ki ra ls et 13 

sahmes de terrain::: rultiYables s it ués au 
village de Ghazala Abou Abdoun, dé ta
ché du vill age de I\:a l'r Moham ed Isma!l, 
Markaz Faco us (C harki eh ), Iai:::an t par
lie de la par cell e 1\'o. 21, au h od El Gha
zala No. 1. 

La 2mc de 5 fcdda ns, 9 ki ra ts et H 
:::a hnws <1 <~ tr rra in s culli va!J ics s is au 
même vill age de Ghazala Abo u Abdoun, 
dé taché d u Yi llagc de Kafr l\ l ohamecl l s
mai l, l\ larkaz Facous (Charkieh), faisant 
parti<· de la parcelle :\o. 21, au mèmc 
hod Ghazala No. 1. 

Dan s rac le d'hypothèque les biem ci
dess us son L délaÎII és comme suit: 

Une parcell e de lerra in dl' Jrl fcddan:-:. 
2 1 ki ra ts ct, sa hmes ::: ise au Yillagc de 
1\afr Mohamcd Isma il , Markaz Facous 
(Charki<' ll ), au l10d Ghazala :'\a. 1, fai
sant par ti e do la parcelle l\o. 21 du p lan 
cadas tral. 

Avec tau les dépendances d accc:::soi
rcs c t la part cla n l' czbch, si tuée au 
m êm e h od, parcell e No. 18. . 

Pour les limites consulter le CahiCr 
des Charges. 

Mise à prix: 

967-CM-844. 

L.E. 950 ou Lre les frais. 
Pour le po ursuivant, 

E. Boulad, avocat. 
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Date : J r ud i 7 Avril HJ38. . 
A la requèlc de lâ. Banque l\üsr. . . 
Au préjudice d'Abdalla Bey NegUJb 

diL aussi Abda ll a h Hassan Abd a lla h, pro
priétaire, ::;u jeL loc_ctl, demeurant a u C":I
re, clans la dah a l) Ia portan L le ~o. \)~o6 
r ue Bahr 1 ~ 1 ,\ pm a, d <'vnn l le r e verJJere 
No. 4551, amarrée jus te en face d e la pc
tite porte elu Guézira _Spor tm g Club._ . 

En vertu d ' un proces-verbal de sms1c 
immobilière du 5 Juillet 1ü33, dénoncé 
le 17 du même mois e L transcrit le 23 
Ju ille t 1931~ s ub No. 74110 (Da le). 

Objet de la vente: en trois lo ls . 
1er lot. 

Au village d'E l Mena Safour, dislricL 
de Simbcllawein (Da.k.). 

59 feclda n s, 8 hi ra ls eL 1:2 sahmes di
visés comme s uit: 

1.) 15 ki rals eL 6 sahmes a u llod El Adi
la No. 16, de la par celle No. 1. 

2.) 23 kira ls el 8 sahmes a u hod E l 
l\Iarsa El Gharb i No. 13, c.le la parcelle 
l\'o. 10. 

3.) 3 fcddan s, iD kira ls ct 12 sahmcs 
a u hocl KetecL El Sissi l'\ o. iD, de la par
ce lle No. 2. 

4.) 9 fcdclans, 2 kira ls eL 20 sahmes a u 
hocl El Dalala .'-;; o. i7, 2mc sce ll on d e la 
parcelle i\ o. 11, in(livi s dans la parcelle 
d'une contenance de 11 feddan ·, 3 k irals 
cl 2 sahmcs. 

3.) 7 fccldans, 4 l ira ls cL 4 ·ahmes au 
boel El :.\lar::;a E l Char ki -~o. H, de la 
parcelle .\o. 14, indivis d a n s la parcelle 
d'une contenance lie 7 fedclans cL 7 ki
ra ts. 

6.) 3 f 1~d(.Jan · ct 7 kirats au hod :\larsa 
El Charki .\o. H, de la parcelle .\o. 12. 

7.) 11 fcddans, 8 kirats cl 16 sahmes 
au ho cl El :\larsa El Char ki .\o. 14, de la 
parcelle .\o. !). 

8.) 1 fcddan, 7 kirals cL 8 sahmes au 
hod Ab o tt i\ l1alifa. >val :.\lakrad .\o. 3, de 
la parcelle .\o. 10. 

ü.) 11 fcd( lans, 3 kirals ct 12 sahmcs 
a u hod El :.\Iar':ia. m Char k i :\'o. H, par
celles !\ o::;. 11, 3 ct 6 o L cl es parcelles 1\ os. 
1 e L :i. 

10.) !) f'cdclan:::; c L i2 sahmcs a u hocl E l 
Karakei .\o. 20, de Ja parcelle ~~o. 1. 

11.) -1 k irals ct H sahmcs au hod .li: l 
Eara.kci, c.lc la pcuc0llc .\o. 1. 

12.) 12 kintls au hod E.c lccL El S iss i 
1'\o. 19, ile la p<Lrcdlc So. 17. 

13.) 1:2 kiral::; ct 1 sahmcs au h od E l 
Hazemi J·:t 13ahari _\ o. 10, J.rc section clo 
la parcelle .\o. :l2. 

14.) ;:; J.;imb c t :lU sahm cs au hctl 
Mars El Gatllitl wal Gazaycr .\o. G, de la. 
parcell e .\o. l.i-l, indi vis dans la clilc par
celle cl une cu nll'nancc de 11 kirats cL '1 
~<l ill1l CS . 

l·: n;.:cmhl o : 
L 11 r :'<tkiclt in s la1iéc a u hocl m Dalala 

1\_r>. 17, cie la parcell e: .\o. 11. , a u village de 
J\ir'tla Sa l'our. 

l,<'s '2 / 3 clculs une mach in e à vapeur, 
rn il""o<·ialion i:I\'CC sa mère, in stall ée au 
l_lO;l_ J,: J Ailila .\ o. :10, d e la. parcelle So. 1, 
a l'>nuun :\lana Safo ur, avec tou tes les 
augmc n la lions. 

_:\in s i Cf tt c les cc-ns lru c lion s c t le· ha
l>tla li ons cie.· Yillao·co i · san s a u c une ex-
(. ' l' 0 ·< J! 1 on ni réserve. 

2me lo t. 
J\ u vi ll agr' de Sanafa, cl i Lrict de S im

bcl lawc in (Dale). 
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7 Je clclans, 19 kiru ls e t '1 sahmes divi
sés comme s uit: 

1. ) 4 kira ts e t 12 sahmc · a u h od Abotl 
;\ouera E l 1\ibli, ki s m awal No. 16, par
celle No. 8 e t d e la parcelle No. ü. 

2.) 7 kira.ts a u h od Khaclr No. 7, cle la 
parcelle No. i. 

3.) 16 kirats et 16 sahmrs a u hod T all 
Kh a dr No. 7, de la parcell e No. 3. 

4. ) 4 fedclan s a u hocl Kh awan i No. 8, 
d e la parcelle No. 20. 

3.) 2 kira.ts e t 6 sahmes an h od E l 1\ha
wan i No. 8, parcelle No. 31 e t des parcel
les Nos. 30 e L 34. 

6.) 9 kirats a u h od E l Khawani l'\o. 8, 
cl e la parcelle No. 2L 

Ensemble: un e machin e in s tallée au 
h od Tall Khadr No. 7, parcelle No. t, a rt 
village d e Sanafa , au can al El Bouhia, 
avec les con s tru cLions y é levées ain s i 
que tous accessoires et dépendances cl e 
toute nature. 

3mc lot. 
Au village cle MiL Gharita, d is tr ict de 

S im bell awe in (Dale). 
2 feddan s, 11 kira ts et 16 sahmcs clivi

sés comme s uit: 
1.) 2 feddan s, 5 kirats et 20 sahmes au 

hocl Dayer E l Nahia No. :ti, sec tion 2me 
<l_c 1 ~ parcelle No. 6 e L de la parcell e 
:\o. 1. 

2.) 4 kiral s et 12 sa hmes au hod Daycr 
El :\'ahia. No. 20, 2me sec tion de la par
cell e No. -10. 

3.) 1 kii.-at c t 8 s<:J hrn es au hocJ Daycr 
El Xahia I\'c. 20, .k is m tani, de la parcel
le .\o. 10. 

Ainsi que le tout sc poursuit ct com
por te a.ver- tou s les accessoires c t dépen
dances généra lement quelconq ues san s 
auc une exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:\lise à prix: 
L .E. '1ûOO pour le :ter l o l. 
L.E. 400 pour le 2me lot. 
L.K 120 pour le 3me l ot. 
0 ut re les fra is. 

Pour la. poursuivante, 
r,,)D-C.\I-H3G. '.\Imlt·ic(' V. (:a s lro, avocat. 

Dale: J e udi 31 Mars 1ü38. 
A la requête elu Sieur D im i tri I-\yri a 

k iili s, fj l .- d e feu J ean, propriétaire, hel
lène, domicili é à Alhènes (Grèce), r t1 c cle 
la. Chambre des Députés No. 38. 

Conlt·e les Hoi rs Saycd Gael J::;maïl, 
sayoir: 

:t.) Dan1C Aziza Ch alab i, sa. veuve, 
2.) Sabah Gad, sa fille. 
Propriétaires, suje ttes locales, clcmcu

rnnL ;'t Saclal\a, ;\ Ta rl\az S inli H'i ia."·c in 
(Da k .). 

En ve1·tu d' un procès-vr1 bal rlc sa isie 
immob ili ère du lü Septembre -Lü33, hui s
s irr Az iz Georges, <lû ment dé noncée et 
tra n scrite au Gref'fo il es Hypothèques elu 
Tribunal M ix Lc de Mansoura h le 2 Oc to
bre HJ33 s ub No. 9313. 

Objet d.c la vente: e n doux lots . 
J er lot. 

3 fcclclan s, 18 kirats e l 8 sahmes d o 
terr a in s labourables s is au village de 
Sarlaka, Markaz S imbellawo in (Dale ), di
v isés en d e ux parcelles dont: 

La J1 ·e d 0 22 1\ ir a ls au lwcl Dayor E l 
Nahia No. 7, fa isant partie d e la parcelle 
No. 13. 
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La 2m e de. 2 fedcla n s, 20 kira ls e t 8 
sahmcs a u h oc! El T a h r i \J o. '1, fu isant 
par ti e c.le la parce lle No. 10. 

2me lot. 
17 k ira ts ct 12 sahmes d e terrains la

bourables s is a u village cie Sadaka, Mar
kaz Simbcllawein (Dale ), d l! h od Sahel 
E·t Mahalba \Jo. 17, faisant par tie cie la 
parcelle No. 9. 

T els qu e tou s ces immeu b les sc pour
s uivent et se comporten t avec leu rs ac
cessoires cL dépendances généralemen t 
quelconques. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Cha rges. 

Mise à prix: 
L.E. 130 pour le 1er lo t. 
L.E. 40 pour le 2me lo t. 
Outre les frais. 
Manso urah, le 2 l\ Iars 1!)38. 

Pour le poursuivant, 
A. Papadakis et N. Michalopoulo, 

990-l\I-380. Avocats. 

Da le: J eu cl i 31 1ars 1\:J38. 
A la reouê te du Sie ur Apostolos Lam

Lros, fi ls Li e .\li c lwl, nC·goc ianl, h e llè
JW, domi c ili é ù .\lanso urah. 

Conli'C Hanna Rizk, fil s cie Rizk cle 
1'1· u !! anna, prop ri C·I a it ï', indi gèn e, do
micili é ,·1 Sahrnp-l El h o l>ra, :\lm-kaz 
.\lit nJ1arnt· ( llal\. ) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
i mm o lJ i 1 i è re du X Ju in 1 !):3 1, hui ssie r 
.'\ . hhr it', dùnwnl dé·no n c-C· r l transcrit 
an (ît'(•r rc d es l l~ïJ ü ll1 èq ur's llu Trilm
n a l .\fi.'\l<' d r .\la n ourah le 23 Jn in 
lü3t s ul) :\o. GG:2.0. 

Objet de la vente: 
9 felldans, 2 l.; it'a ls e l 20 sahmes in

d ivis dan s 80 frcl< la n s. 12 kiral s r'L R 
sal1m es de te rrain s la i>O llt·a l>lt·s s is aux 
villages de Sahragt El I\:obra wa Kafr 
Ou irg-u is Youssl'i', .\ [il Ynic lw \\·a l\ ' •ll· 
fo ul'h a l'l J\ a l'r 11ap-a l> \\a Fa n o 1~S .\las
st'·o nd, '.\larl\az \ Iii Cilamt· (Dai.;. ) , cli· 
v is(·s co mmr s uit: 

r. - 1\ 11 vi ll ap<' li(' Sa llt ·apl El Eobra 
\\·a K aJr Guiq:m is Yu 11 ssd . 

1't fedllnns, (i 1\inli s l'i 22 sahmcs cli
vi s('•s r n s ix pa rct' iii'S : 

La lt '<' d<' H l't•lldans. 2:1 1\irals ct 20 
sn hm es a u lJOl l 1 ·~ 1 Gllil'a l'a S o. 18, par
CC' Il e So . .17. 

La 2mr dr 2 1\irnls a u mème h ocl, 
fa isa n!. parlir il1' la Jl<l !Tt' ii n .\o. 11. 

La 8nw de 1 kit·nl ;'1 pt·en c.lre pnr in
d iv is d:0 il :' '!. 1\it·al s r i JO sa l1nws au m è
mo Jwd , faisant pal'lie tle la parcelle 
?\o . 1 1. 

La '1!11 1' tl1' 1 '' l\ irnls ri. JO sah mrs au 
h od J<: l Gilif'a t<1 :\o . IR, fai sant partie 
de la pnrCt' li e \ o. Il. 

La 5mr de .t fr ddnn ri. L2 l\ira! s au 
Jw d '\oss(·ir \o. 2.0, faisan t partie de la 
p a rcr llr \o. 7. 

La ôm e il<' :1 ff'tlllnn s au hoc.l El Ghi
rara \O . .I R, fai san! iJ<1l'li o cle la par
cc· ll e S o. Il . 

Tf. - .\u v illn p:c ch' '.\lit. Yaicho wa 
J\ o l'ourha. 

(i frclclans, J '2 !\ irai s "' ?n sa ll Pli'S au 
110(1 FI f'•mt 1Pl1 \ o . L J' ~~ : ~-;~ Jl l pül'iit~ cle 
lël p a JTI' ii l' \O. Hi. ind ivis dans G red
da n s, JH l\ ira ls el'' sahmrs . 

Hl. - t\ u v illagr clr J\ a l'r Ragab wa 
ranous .\lasséoud. 
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Q fcddan s. Hi l\i ra ts e t 111 sahnws au 
hod Fallmi ~o. û. fRi sant. pRI'Iir d r la 
parcelle :\o. 1. 

Ainsi qur lr lotll s r poursuit rl com
porte avre tous lrs acrPssoirrs Pl cl(•
penclances g·é nérRlemrnt qurl conques 
sans Rucunr r:--; crption ni rrs rrvr. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 720 outre les frai s. 
Man sourah, le '2 Mars 1ü3R. 

Pour le noursuivant. 
A. Papaclakis e L ~. Mi chal opoulo, 

991-M-381. Avocats. 

Date : Jeudi 31 :Mars 1938. 
A la requête de The Egyptian Cot

ton Ginners & Exporters, société anony
me, administrée mixte, siégeant à Ale
xandrie, ru e Chérif Pacha avec Stl ccur
sale à i\Iinia El Kamh (ex-Th. P. ~·Iilara
chi et Cie). 

Conh·e le Sieur i\Ioh am ed Alli a Xafée, 
fils de feu Attia, cle feu ~a féc , p ropri é tai
re, suj e t local, né et dem e urant à Tafah
net El Achra f, dis tric t de i\Iit-Ghamr 
(Dale) . 

En vertu cl 'un prorès-verbal (le sais ie 
immobilière du 14 Juin 1937, hui ssier 
Ant. M. Ackad, s uivi cle son expl oit de 
dénonciation du 2i Juin 1937, hui ssier 
M. Atalla, tous deux régulièrement 
transcrits au Bureau des Hypothèques 
du Tribuna l i\Iixte ci e J\,Ian sourah en ela
te du 25 Juin 1937 sub No. G215. 

Objet de la Yente: 2 feclda ns c t 17 ki
rats cle terrains cultivables s is a u zi
mam du village cl e T afahnat F'l Achra f, 
distri c t de Mit-Ghamr (D a le). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. · 

i\lise à prix: L.E. 250 outre les frai s. 
i\fansourah, le 2 Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
985-M-375. P. 1\.inclynékos, avocat. 

Date: J eudi 7 Avril 1938. 
A la requête elu Crédit Foncier Eg yp

tien, socié té anonyme, ayant s iège au 
Caire . 

Contre: 
1. ) Mahmoud Mohamed GhalcJJ. 
2. ) Sami Mohamed GhalelJ. 
3. ) R efaat Mohamed Ghal e!J. 
4. ) Dame Bah ia :vroham c<l Ghalcb, 

épouse :\·Iohamed Bey Galal Sadc· k. 
5. ) Chalïli. Mohamccl Ghal c iJ. 
6. ) F'aye l~ .\lohamecl Ghal f' IJ, pri s 

aussi comme tuteur de son n evc· u mi
n eur le nommé i\loham ed, fil s c l h (· ri
ti er de feu A!Jclel Aziz i\Iol!am r>cl Gl1 a
leb, de son vivant fil s e t h érili r e clP l'N I 
Moham ecl Ghale b. 

7. ) Dame Om Moham cd ~-:IJe i<l Sicl 
Ahm ecl , épou se divorcée du clil d éfunt 
Abele! Az iz Mohamecl Ghalrl>, pri se r n 
sa qualité de tutrice cle ses d!~ ll:'\ rn
fants mineurs, issu s de son uni on av!' C: 
le dit d6runl , savo ir Mallmoud (d, 
Abdel TJamid. 

8. ) Fatma Reni Ahtla ll él , VI'UV!' el. 
hériti ère du d it défunt Abele ! Aziz .\l o
hamed Ghaleh. 

Tous les s·lx r>remi e r·s p ris rn leur 
qualilé d'hrr ili ers: a ) dr. km pèl'e feu 
Moham r. d Ohaleb, fils de feu Moha
mecl Agha Abou Taleb, de son v ivant 
débiteur du r~quérant, h ) de Jrur mè
re feu la DamP. Chams Nour Brnt E l 
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Zallal, f~ ll r.-m ême llc son vivant h(·.ri
Lièrc de son épo u:-.: feu Mohamccl Glla
leb susnommé . 

Les 3m c, 5me c t 6me sont pr is aus
s i comme héri ti er s de leur mère la Da
m e Warcl Ba ssan1, fille de Mol1am ecl 
Mossa llcm, elle-même de son vivant 
h ériti èr e cle so n époux feu Moham cd 
Ghaleb prénommé . 

Tous propri é lail'es, suj c ls locaux, 
cl em Pura n L it \li l Sehe i 1, Mar kaz \!fin ia 
E! Kaml1 sauf la ltme au Caire, rue 
Choubra ~o. 22 e t les 5mc et 6me ù 
Dahmacha, \Ta i' l\az Be lbe is (Ch ). 

En vet·tu d ' un procès-verbal de saisie 
imm obilière du 2 Janvi er 1936 d e l'huis 
s ie t' B. Acl\acl. transc rit les 17 Janvi e r, 
ilL rt 25 \ ·lars 193fi s ub Nos. 100, lt 5fi 
ct 507. 

Objet de la vente : 
1er lot. 

ifi fccldan s e l 12 kirals de terrain s 
cultivabl es s is au village de Ebracl1 e, 
distri c t cle Br lbeis (Ch. ), au hocl El 
I<assali :\ o. '1 Ol' iginairem ent hocl Ha
chi ct El Danah, a insi r épartis: 

1. ) 9 fedclans, '1 k i rats Pt '1 sahmrs, 
parcell e ~o . ·17. 

2. ) 7 fecldan s, 1 lçirat e t 20 sahmrs, 
pa rcelles Nos. 9, 12 et 13. 

3 . ) fi lçirR ls, parcelle fai sant parti e 
elu J"o. 20. 

3me lot. 
32 fcdclan s, 22 l\irats et 20 saimws 

d e terrain s cultivables si s au village de 
\1it SPhril , cli s tri c l de .\1ini a El J\amh 
(Ch. ). ain s i r épartis : 

15 fr. clclan s, 2 l\ irats e l ifi sahmcs au 
hod El K6b ira :\o . 3, divis é-s comme 
suit: 

10 fccldan s, ·t fi 1\irals et 20 sal1m<'s. 
pa rce lles :\os . 166 e t 167. 

2 l\iraLs, parcell e No. 15. 
16 kira ls, parce lles ~os. 23 ct '2G. 
Dans ce lLe parce lle il y a les haiJi-

tal ions d es villageois . 
2 feclllans. H J\ir-ats e t 4 sahm es, pm·

cell e l';o. 29. 
1 feddan, 1 lç i rat e t 16 sahmes, pa r

eelle No. 57. 
'1 Ie<lclan s, 18 ki r-als e l 16 sahmcs a u 

hocl E,l K ibli ?\o. 1, a in s i répa rti s : 
3 feddans, H l\ira ls r. t lô sallnws, 

parcelle No. 9'L 
12 l<i l'als , parce lle ~o. ft. 
3 kirats, parcell es Nos. '12 et 43. 
·13 kiral s , parcell e ~o . 15. 
ô feddan s PL 20 sahm es llont 3 red

cla ns, 1R 1\i ral s PL '1 sahm es au l1ocl F.! 
nahari f~ t 2 l'!•dclan s, 6 1\iraLs c t 16 sah
mrs a u ll o([ 1\.c l> 1 i, a in s i cl i vi :oés : 

2 fP-clcla n., JO kirals et '1 s al1mu~. 
parcell e No . 1. 

'1 l<irals c t 8 sahm es, parcell e No. ? 1. 
23 ki l'a ts f'l :L2 sahm es, parcell e :.i n. 

177. 
R l\irals rl 20 sahmrs, parcell e 1\o. 

225. 
ü l\iNtl s r. t 20 sahrnes, parcelle :\o. 

~lüR. 

'' 1\iral s, parcell e No. ''21. 
JO kil'als ct '' sahmes, parce ll e No. 

41t7. 
fi l<irats e l, ft sahnws. parcell e . ' o . 3()?. 
5 1\Ïrals, parcell e No. 256. 
12 kirats, parcelle No. 260. 
2 kirats et 20 sahmes, parcelle ro. 

437. 
7 feddans et 16 sahmes au hod El 

Zaouia No. 't·, divisés comme suit: 
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Hi 1\irals r l '1 sahm es, parcell e "\o . 83. 
1 feclclan , ·J L 1\ irals el 12 sal1rn cs. 
9 l\i1·a ls c l 1? sahmrs, parce ll e ~o . 

92. 
21 kir-al s Pl R sahm cs, parce ll es :\os . 

1211 e l 125. 
3 l\imls c l R sahm es, parce lle ~o. 155 . 
17 1\iral s e l 1;! sallmcs, parcnll c i'\o . 

236. 
3 kira Ls ct 16 sahmcs, pa rcelle o. 

233. 
10 ki ra ts , pa rcelle 1\o . 239. 
8 l;: il'al s r t 12 sahm es, parcell e ~o . 

2!14 . 
H1 kiral s ct '1 sahmes, par·cell c ~o. 

228. 
t frclcl an r l -JO ki1·als, parce ll e "\o . 

2·'17. 
A in s i qu e le toul sc pollrsuit Pl co m

port e sa ns au e un 1~ exception ni r(:sP rvr. 
avec les imm eubl Ps pal' cl es linali on 
nui en clé pendent. 

l'our les limites consulter le Cahier 
rlr.s Charges. 

Mise à prix: 
L.E. CJltO nour le 1er lot. 
L.E. 1795 Ï)our le 3mc lot.. 
Outre les fra is. 
:vransourah , le 2 Mars 193R. 

Pour le poursuivant. 
l\Iaks ucl, Samné et Daoud , 

097-D.\1-Gü't. Avocats . 

Date: J eudi 211 Mars 1938. 
A la requête de : 
L ) Georges Coutsinas, proprié taire, 

s uj e t hellène, dem eurant à Mit-Ghamr. 
Les Hoirs de feu Ma thieu Kara iscaki s, 

savoir: 
2.) Athin a K ara iscakis, sa veuve, 
3. ) Pelagie Karaiscakis, 
4. ) Irène Karaiscakis, 
5.) Cons tantine Karaiscakis, ces troi s 

dernières fill es de feu Ma thieu Karaisca
l<is, toutes s uj e t.te hellènes, dem eurant 
~L Salonique. 

Contre les Hoirs cle feu Issa Chcha la 
Tawila, cl e so n viva nt fil s de Cheha ta 
Ahmecl Tawila, savoir: 

1. ) Abdcl Ka clcr Issa Tawila, empl oyé 
à la Fabrique d'Allumettes d 'Ahmed 
Ibra him El Banna, à Alexa ndrie, en face 
du pont elu cana l Mahmouclieh, au cl é
versoir d'immondices, s uj e t local, y de
m eura nt, 

2.) Ahm ecl Issa Tawil a, employé au 
Cercle des Irriga ti on s de El Soufia, s uj et 
local, y dem eurant, 

3. ) Moh am ecl Issa Tawila, 
!1. ) Abel e! Ati Issa Tawila. 
Tou s proprié taires, s uj e ts loca ux, de

m eurant à Mit Abou Arabi, dis trict de 
Mit-Gh amr (Dale). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 19 Janvi er 1937, huissier 
A. M. Ackad, dénoncée par troi s exploits 
séparés en daLe des 28 Janvi er c t 1er Fé
vrier 1937, le tout tran scrit le G Février 
1.937 sub No. 1443. 

Objet de la vente: 
9 fedclan s, 9 kirats et 8 sahmes de ter

rains cultivables sis au zimam du villa
ge ci e i\1it-Abou Arabi, district de Mit
Ghamr (Dale), divisés comme suit: 

1.) 4 feclclans, 16 kirats e t 8 sahmes a u 
hod Abou Baki No. 14, parcelle No. 5. 

2.) 4 feddans et 17 kirats au même 
hod, partie de la parcelle No. 2. 
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Nouvelle cl ésignalion suivant l'é~at dé~ 
livré par Je Survey Department le 7 Ma1 
1936. . . 

9 feclcl ans, 4 h.1rats et 16 S?-hlr!es ~1s au 
yillage ci e ~lit. Abo~ _A;rabl, cl1stnc~ de 
l\Iit-Ghamr (Da.k. ), chv1ses comme smt: 

1.) 4 fcddans, 13 lorals cl 22 sahmes 
au hocl Abou Baki ?\fo. 14, parcelle No. i3. 
< 2.) 1 feclclan, 14 kirats et 10 sahmes au 
mème hod, parcelle No. 26. 

Sur ce lte parcelle il exis te 8 dattiers. 
3.) 3 feddans et 8 sahmes au même 

l10d parcelle :\'o. 23. 
S ~r ce tt e ]Jarcelle il exi s te le puits 

crune saki eh artésienne ainsi que 14 
cla t liers. 

Pour les Ji mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

:VIise à prix: L.E. 750 outre les frais. 
i\Iansourah, le 2 Mars 1938. 

Pour les poursuivants, 
996-DM-693. J acques D. Sabethai, avocat. 

SUR FOLLE ENCJIERE. 

Date: J eudi 24 l\.1ars i938. 
A la requête de la Caisse Hypothécai

re cl 'Egypte, société anonyme belge, 
nyant siège social à Bruxelles et siège 
adminis tra tif au Caire. 

Contre: 
1.) Abdallah Chalabi Chahine pris ta nt 

personnellem ent qu'en sa double quali
té d'héritier de sa mère Mariam Om Ab
dalla, de son Yivant débitrice principale, 
ct. cle tuteur des mineurs : Fouad, Abdel 
l.a lif, :\lol1arn ecl e t Han em, enfants e t 
l1éri ti ers cl e feu leur père El Sayecl 
c:halabi Chahin e, débiteur pr in c ipal. 

2.) Zaki a El Sayed Chalabi, épou se de 
Cheikh Abclel Ghani El I-Iefn i, prise en 
sa qualité cl 'héritière cl 'El Sayed Cha
labi Chahine. 

3.) Sekin a Ramadan 1\Iohamed, prise 
en sa qualit é d'héritière de sa fille Zei
nab, elle-mêm e hériti ère d'hl Sayed 
Chalabi Chahine. 

Tous propriétaires, suj e ts locaux, de
meurant le 1er à Bosral, la 2me à Abou 
Hareiz, dépend ant de Kafr Sa.kr, et la 
3me à Cliit El Ha·wa, dis trict cie 1\ afr 
Bakr (Ch. ). 

En vertu: 
1. ) D'un procès-verbal cie sa1 ·1e im

mob~l i ère pratiquée par ministère de 
l'h ui ssier A. Héchéma en date du 5 Sep
tembre Hl2Î e t transcrite le i8 Septem
bre i92Î ::'\o. 4228. 

2.) D'un procès-verbal de sai ie im
mobilière pratiquée par ministère de 
l'hu iss ier D. Boghos, en clat.e du 17 Oc
tobre 192Î e t transcrite le 8 Novembre 
1927 No. 5013. 

Objet de la vente: 4.33 feddan s, i ki
ra t et 16 sahmes sis à El Gueneina wa 
Ezbet Abele! Rahman (Dale), en deux 
parcelles: 

La ire de 284 feddans, 2 kirats e t 4 
sahmes, indivis dans 4..33 feddan s, i7 ki
rats e L !* sahmes en association avec 
t\Œi_ch~l El Dib, aux hods Saraya, El Sa
hel, El Guézira, Abou Radouan e t El 
7.cna autrefois hod El Afira. 

La 2me de 148 fcdclans, 23 kirats e t i2 
sahmes, indivi s dans 224 feddans, 8 ki
ra ts eL 12 sahmes en association avec 
Michel El Dib, au hod El IIeloua El Al
maz (autrefois El Heloua). 
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Il y a lieu de distraire des biens ci
dessus i2 feddans, 17 kirats et 2.2 sah
mes sis aux hods Almaz No . ii et El 
Sahel l';o. 17, expropriés par le Gou
vernement pour ulililé publique. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1520 outre les frai s. 
Folle enchérisseuse: Dame Nabaouia 

Sadek, fille de Ahmed Bey Sadek, épou
?e de Mohamed Bey Tewfik Fahmy, su
Jette locale, demeurant au Caire, rue 
Abbassieh No. 121. 

Prix de la ire adjudil:ation: L.E. 5050 
outre les frais. 

Mansourah, le 2 Mars 1938. 
Pour la poursuivante, 

Maksud, Samné et Daoud, 
846-DM-669. Avocats. 

Date: Jeudi 24 Mars i938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre le Sieur Abdel Mooti lVIah
moud Khalil, fils de feu Mahmoud, de 
feu Ahmed Abdel Rahman Khalil, pro
priétaire, égyptien, demeurant à Kom El 
Nour, district de Mit-Ghamr (Dale). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Décembre i934, huis
sier Ph. Atalla, transcrite le 14 Janvier 
i935, No. 400. 

Objet de la vente: 8 feddans et 7 kirats 
de terrains cultivables sis au village de 
Dakadous, district de Mit-Ghamr (Dak.), 
au hod Afifi No. 7, partie de la parcelle 
No. i9. 

Sur cette parcelle se trouve une sakieh 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 1377,900 m / m outre 

les frais. 
Fol enchérisseur: R.P. El Kommos Ab

del Sayed Hanna, sujet local, demeurant 
à Dakadous (Dale). 

Prix de la ire adjudication: L.E. 1531 
outre les frais . 

Mansourah, le 28 Février i938. 
Pour la poursuivante, 

Maksud, Samné et Daoud, 
84.9-DM-672 Avocats. 

Date: Jeudi 24 Mars 1938. 
A la requête de la CaLsse Hypothécai

re cl'Egypte, société anonyme belge, 
ayant siège social à Bruxelles et siège 
administratif au Caire. 

Contre Ahmed Bey Sadek, fil s de feu 
Mohamed Eff. Sayed, propriétaire et cul
tivateur, sujet local, demeurant au Cai
re, No. i21, rue Abbassieh. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Septembre 1923, 
huissier J . Michel, transcrite le i7 Oc
tobre i923 sub No. 16266. 

Objet de la vente: 
225 feddans à prendre par indivi s dans 

658 feddan s sis à El Gueneina wa Ezbet 
Abdel Rahman e t actuellement à El Ro
baya, district de Dékernès (Dale), divi
sés en deux parcelles, savoir: 

La ire de 433 feddans, i 7 kirats et 4 
sahmes aux hods El Saraya No. 16, El 
Sahel No. 17, El Gu6zireh No. 22, Abou 
Radouan No. 21 •;t Zeinab No. 18. 

La 2me de 224 feddans, 8 kirats e t i2 
sahmes aux hods El Hekouma No. 10 
e t Manab No. 11. 
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Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Folle enchérisseuse: Dame Nabawia 

Ahmed Sadek, suj ~ tte locale, demeurant 
au Caire, No. i21, rue Abbassieh. 

Prix de la ire adjudication: L.E. 900 
outre les frai s. 

Mansourah, le 28 Février 1938. 
Pour la poursuivante, 

Mal<sud, Samné et Daoud, 
847-DM-670 Avocats. 

Date: Jeudi 24 Mars i938. 
A la requête de la Banque Nationale 

de Grèce, successeur par fu sion de la. 
Banque d'Orient, société anonyn1,e hel
l0nique, ayant siège ~t Athènes, dont 
les succursal es d'Egyple sont actuelle
m ent en li qu idat ion , pours uites eL di
ligences de leur liquidateur \!. Epami
nondas l\. Ka peroni s, demeurant à 
Alexandri e, 17, ru e Stamboul f't faisant 
élection de domicile à 1\Iansourah, en 
l'é tude de \Tes G. \ ·1i chal opoul o, J. Ja
balé et M. SaiLas, avocat s à la Cour. 

Contre les Hoirs de feu Eiclarous Mo
hamed El Hout, savoir: 

1.) Dame Hosn Chan bent Mohamed 
Ismaïl, veuve du dit défunt. 

2.) Mohamed Bey Eiclarous Mohamed 
El Hout. 

3.) Saleh Bey Eidarous 1\Iohamed El 
Hout. 

4.) Soliman Eidarous Mohamed El 
Hout. 

5. ) Dame Zeinab Eielarous ~'lohamed 
El Hout. 

6. ) Dame Fatma Eidarous \1ohamed 
El Hout. 

7.) Dame Zannouba Eidarous Moha-
med El Hout. 

8.) Imam Effendi Eidarous Mohamed 
El Hout. 

Les sept derniers enfants du dit dé
funt. 

Tous pro-priétaires, suj ets locaux, de
meurant à Salhieh à l'exception de la 
6me qui demeure à Gammalieh, district 
de Facous (Ch. ). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, le i er elu 16 Mars 
i925, transcrit au Tribunal Mixte de 
Mansourah le 3 Avri l 1925, No. 18!18 et 
le 2nd du i2 Mai 1925, tPanscrit au mê
me Tribunal le 26 Mai 1925. 

Objet de la vente: en deux lots. 
Conformément au procès-verbal de fi

xation de la vente elu 20 Octobre i937. 
Partie elu ier lot.. 

4 feddans et 22 kirats de terrains sis 
au village de E.l Salhi eh, J\larl<az Fa
cous (Ch.), ainsi divisés: 

1.) 3 feddans et 17 kÎl a ts a tt hod El 
Akhracha El Moustagued No. 7. 

2.) 1 feddan et 5 kirats au hod Kerei
kar No. 4. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

2me lot. 
A. - Une maison avec le sol s ur le

quel elle est bâtie, sis à I\afr El Batta
line, dépendant d'El Salhia, de la s uper
ficie de 3 kirats environ, composée d'un 
rez-de-chaussée en briques contenant di
verses chambres, mandara.s et magasins, 
limitée: Nord, ruelle et habitation du vil
lage; Ouest, rue conduisant au dawar et 
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une rue impasse; Sud, propriété de Mo
hamed Bey Eidarous; Est, Mohamed Mo
hamed El Hout. 

B. - Un dawar sis à Kafr El Batt.a
line, dépendant d 'El Salh ia, avec le sol 
sur lequel il es t bâti, de la superficie de 
2 1/ 2 kirats, construit en briques crues, 
limité : Nord, rue conduisant à la mos
quée; Ouest, terrains vagues; Sud, habi
tations du village; Est, r uelle. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes ses dépendanc.es, ac
cessoires et annexes, sans aucune ex
ception ni réserve. 

Fol enchérisseur : le Sieur Georges 
Vassilopoulo, membre et liquidateur de 
la Raison Sociale Kaniskeris en liqui
dation, sujet hellène, demeurant à Ale
xandrie, 6, rue Tewfik, pris en sa qua
li té de Syndic de la Faillite Dimitri 
Proïa, ex-négociant, su jet hellène, de
me urant à Facous. 

M'ise à prix: 
L.E. 98,200 m / m . pour le 1er lot. 
L.E. 03 pour Ir 2me loi. 
Outre les frais. 
Prix de la ire adjudicaLion: 
L.E. 169,330 m / m. pour le 1er lot. 
L.E:. 120 pour Je 2me loi. 
Outre les frais. 
:- ran sourah, le 2 !,[ars Hl38. 

Pour la poursuivante, 
G. Michalopoulo, J . Jabalé, M. Sait.as, 

852-DM-675. Avocats. 

SUR SURENCHERE. 

Dale: J eudi 24 Mars 1938. 
A la req uête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant siège au 
Caire, et acluell ement à la requête du 
Sieur i\'ached Abdel Messih, fils de Man
sour Abdel Messih, de Abdel Messih, 
avocat, égyptien, demeurant à Zagazig, 
pri s en sa qualité de Slll'enchérisseur 
suivant procès-verbal cle surenchère 
dressé au Greffe des Adjudications elu 
Tribunal Mixle de Mansourah, en date 
du 5 Février 1938. 

Contre: 
A.- Les Hoirs de feu Hanna Mikhail, 

fil s de feu Mikhail Ibrahim, de son vi
vant débiteur originaire, ·avoir les 
Sieurs: 

1.) Salama Hanna Mikhail, son fils, 
2.) Ibrahim Hanna Mikhail, son fil s. 
Les dits Sieurs pris en leur qualité 

d'héritiers: a) de leur père Hanna Mi
khail. b) de leur mère la Dame Heneina 
Mikhail Ibrahim, elle-même de son vi
vant hér itière de son époux le susdit dé
funt Hanna Mikhail et c) de leurs sœurs 
les Dames Ezz et Aghia Hanna Mikhai l, 
de leur vivant héritières de leur père le 
dit défunt Hanna Mikhail. 

B. - Les Hoirs du feu Tanious ou An
tonios Hanna Mikhail, de son vivan t hé
ritier de son père Hanna Mil<ha il, sa
voir: 

3.) Labib Antonios, son fi ls. 
C. - Les Hoirs de feu Ezz Hanna Mi

kail, savoir: 
4.) Son époux Morcos Abdel Sayed. 
D. - Les Hoi rs de feu Mil< hai l Hanna 

Mikhail , de son vivant fils et h61' iliC' r 
du dit défunt Hanna Mikhail, savoir: 

5.) Dame Victoria Gorgui Abdallah, sa 
veuve, tant en son nom qu'en sa qualité 
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de tu trice de ses enfants mineu rs: Bo
chra, Loutfi et Heneina. 

La dite Dame ainsi que les mineurs 
pris aussi en leur qualité d'héritiers de 
Sobhi Mi khail, de son vivant héritier de 
son père le dit défunt Mikhail Hanna. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant le 1er à Kafr Youssef Salama, 
Markaz Min ia El Kamh (Ch. ), le 2me à 
Zagazig, kism El Nezam, la 4me jadis 
au Caire, à El Kolali, rue Choukri, atfet 
El Kass is, badigeonneur (dernière mai
son à gauche) et actuellement à Chiblan
ga, district de Benha (Galioublieh) où il 
est. reconnu par El Akhrass, près de la 
gare, la 5me également au Caire, à Bir
ket El Rathl No. 7, hare t El Bacheri (Fag
gala) et le 3me à Bord ein, di strict de Za
gazig, chez le Sieur Abdel Malek Yous
sef, chef de gare. 

En ver·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Mars 1935, huissier J . 
Khouri, transcrite les 10 Avril 193G, No. 
768 .et 2 Juin 1935, No. 1169. 

Objet de la vente: 
48 feddan s, 6 kirats et 16 sahmes de 

terrains is au village de Tarout, district 
de Min ia El I\amh et actuellement dis
trict de Zagaz ig (Ch .), divisés comme 
suit: 

10 feddans, 18 kirats et !1 sahmes au 
üod. El Maragha wal Settine No. 2. 

13 fecldan s e t 9 kirats au hod El Halfa 
No. 9. 

11 fedclans, 23 kirats et !1 sahmes au 
llod El 1\..::> lta No. 13. 

-12 frddun :o, 4 kirats et 8 sahmes au 
hod El \Vas tani No. 10, en deux parcel
les : 

La ire cie 11 fecldans, 6 kirats et 8 sah
mrs. 

La 2n:c de 22 kirats. 
Ensemble: une saki eh à puisard au 

hod No. 2, une autre sakieh à puisard 
au hod No. 10, deux maisonnettes pour 
l'u ~~Jge des propriétaires au hocl El Ke
taa ~o. 1::J e t un jardin fruitier au hod 
El Kclaa No. 13. 

Ains i que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
av1~c )t, ~> immeu bles par destination qui 
en dépen, 1t: nt. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\'li~~c à prix nouvelle: L.E. 4257 outrr~ 
le :=; fl'ü i :· 

Manso urah, le 2 Mars 1938. 
Pour 1e poursuivan t. 

9RR-M-37R. E.li e CJ1elbaya, avocal. 

Délégation de Port-Fouad. 
AUDIENCES: dès les 12 h. 15. 

Hale: Mard i 5 Avril 1938. 
A la requête du Sieur Salvatore Ca

ruana, propriétaire, sujet britannique, 
demeurant à Suez, rue El I-Iad et élisant 
domicile à Mansourah en l'étude de Me 
Albert Fade! e t à Port-Fouad en celle 
de Me P. Lardicos, avocats à la Cour. 

A l'encontre des Hoirs de feu Ayou
cha Mohamed Seoudi, savoir, les Sieurs 
et Dames : 

1.) Mohamed Mohamed El Chahir Bel 
Labbane. 
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2.) Fatma Mohamed El Chahira Bel 
Labbana. 

3.) Nabiha Mohamed El Chahira Bel 
Labbana. 

4.) Mounira Mohamed El C)1ahira Bel 
Labbana. 

5.) Zakia Mohamed El Chahira Bel 
Labbana. 

6.) Abbas Mohamed El Chahir Bel 
Labbane. 

7.) Mous tafa Mohamed El Chahir Bel 
Labbane. 

8.) Ihsan Mohamed El Chahir Bel Lab
bane. 

9.) Saddika Mohamed El Chahira Bel 
Labbana. 

Tous propriétaires, su jets locaux, de
meurant à Suez, chareh Abdine, kism 
talet, immeuble Abdel Meguid I-Ialawa
ni. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière du 27 Février 1936, huissier 
Albert !Kheir, dénoncée le 17 Mars 1936, 
transcrits le 31 Mars 1936, No. 17. 

2.) D'un procès-verbal de saisie im
mobilière du 6 Mars 1037, huissier Vic
tor Chaker, dénoncée le 16 Mars 1937, 
transcrits le 2 Avril 1937, No. 15. 

Objet de la vente: 
La moitié par indivis dans une mai

son, terrain et constructions, composée 
de 2 étages, sur une superfi cie de 124 
m2 92 cm. (soit pour la moitié 62 m2 
46 cm.), sise à Suez, Gouvernorat de 
Suez, lüsm awal, immeuble No. 5, rue 
Abbas. 

Cet immeuble qui se trouve à la pla
ce (midan) El Kassara, est composé d'un 
rez-de-chaussée comprenant un maga
sin, d'un 1er é tage en pierres, compre
nant un appartemen t de 2 pièces, et d'un 
2me étage en bois et mortier. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg-es. 

Mise à prix: L.E. 00 outre les frais. 
Mansourah, le 2 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
Albert Fade!, 

992-MP-382 A vocaL à la Cour. 

La Maison 

REBE)UL 
Téléphone 239116 

29, Rue ehérif Pacha 
ALEXANDRIE 

Nouvel arrivage 
de 

Bulbes diverses 
Graines à fleurs 

de Légumes 
et de 

Gazon 1lnglais 



2/ 3 Mars 1938. 

VENTES MOBILIERES 
T ri~unal d'Alexandrie. 

Date: Lundi 7 Mars 1938, à 10 h . a.m. 
Lieu: à Alexandrie, rue Ras El Tine 

No. 168. 
A la requête du Sieur Eustache Tsou-

mis, hellène, comm erçan t, demeurant à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Ahmed Mohamed 
Choucry, local, commerçant, demeurant 
à Alexandrie, rue Ras El Tine No. 168. 

En vertu d'un jugement rendu par le 
Tribunal Sommaire Mixte d 'Alexandrie, 
le 2 Août 1937, R.G. 4094 et d'un procès
verbal de saisie du 10 Juillet 1937, huis
sier M. Heffez. 

Objet de la vente: 8 bidons d'huile, 10 
caisses cle savon, 148 boîtes de saumon, 
48 boî tes de savon, 12 paquets de chan
delles, 1 moulin à café, 1 grande balance, 
30 boîtes cle pilchards et plusieurs autres 
objets indiqués clans le dit procès-verbal 
de saisie. 

Alexandrie, le 2 Mars 1938. 
Pour le poursuivant, 

879-A-909. Diamandis Michail, avocat. 

Date: J eudi 10 Mars 1938, à 10 h . a.m. 
Lieu: à Alexandrie, à l'Imprimerie 

«L'Avenir», rue Hicks Pacha No. 3. 
A la requête de la Banque d'Athènes, 

société anonym e hellénique, ayant siège 
à Athènes e t succursale à Alexandrie, 
25 rue Chérif Pacha, poursuites et dili
gences de son Administrateur Directeur 
Général M. M. Lascaris. 

Au préjudice de la Dame Fortunée Sa
lama, comm erçante, locale, propriétaire 
de l'Imprimerie «L'Avenir», domiciliée à 
Alexandrie, rue Hicks Pacha No. 3. 

En vertu d'un procès-verbal du 16 Fé
vrier 1938, huissier V. Giusti. 

Objet de la vente: une machine auto
matique à imprimer, m arque «Heidel
b_erg», 1 machine tip-top pour l'impres
Sion et une grande machine lithographi
que marque <4Marinioni», toutes les trois 
en bon état et fonctionnant à l 'électri
cité, 1 coupeu se marque «.Krause», en 
bon état. 

Alexandrie, le 2 Mars 1938. 
Pour la poursuivante, 

870-A-900. N. Vatimbella, avocat. 

Date: Lundi 7 Mars 1938, à 10 heures 
du maLin . 

Lieu : à Alexandrie, rue Farouk No. 61. 
A la requête du Sieur Moustafa He

meida El Sallami. 
Au p réjudi<:e du Sieur Abdou Zayed, 

menmsier, suJ et local, demeurant à Ale
xandrie. 
~n vertu d 'un jugem ent sommaire du 

Tribunal Mixte d'Alexandrie du 15 Jan
VIer 1938 (R.G. No. 1051/63e A.J. ). 

Objel de la vente: 
1.) Une salle à m anger. 
2.) Deux salons. 
3.) Une chambre à coucher. 
Alexandrie, le 2 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
Mehanni Salem Meymoun, 

927-A-022 Avocat. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Date : Lu~di 28 Mars 1938, à 10 h eu
r es du m atm . 

Lieu: à Alexandrie, 28 boulevard 
Saïd 1er, au 2me étage. 

A la requête de la Philips Orient S.A. 
Contre le Dr. Mahmoud Kamel Aly. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

pratiquée le 16 Février 1938, hui ssier A. 
Misrahi. 

Obje t de la vente: bureau, fau leuil ta
bles, tapis, chaises, paravents, arr~oi 
res, etc. 

964-CA-8ld 

Pour la poursui van le, 
Roger Gued, 

Avocat à la Cour. 

Date : Lundi 7 Mars 1938, à ii heures 
du matin. 

LieU!: à Alexandrie, rue Saleh El Dîne 
et Abdel Moneim No. 21. 

A la requête des Sieurs Abele! Hamid 
Mouafi et Abdel Moneim Mouafi . 

Au préjudioo du Sieur Charalambo 
Bandaras, commerçant, hellène, clemeu
ran t à Alexandrie. 

En vertu d 'un jugem ent sommaire du 
Tribunal Mixte d 'Alexandrie elu 15 J an
vier 1938 (R.G. No. 1052/63e A.J. ). 

Obje t de la vente: 
1.) I109 bouteilles de vin et de sirops. 
2.) 764 boîtes de conserves. 
3.) 17 bancs. 4.) 2 armoires. 
5.) 2 vitrines. 6.) 1 paraven t. 
7.) 1 glacière. 8.) 18 chaises . 
9.) 6 étagères. 10.) 15 boîtes de biscui ts. 
11.) 2 balances 
12.) 50 rouleaux de papier. 
13.) 2 portes. 14.) 1 échelle. 
15.) 1 caisse en bois. 
Alexandrie, le 2 Mars 1938. 

Pour les poursuivants, 
Mehanni Salem Meymoun, 

928-A-923 Avocat. 

\ndividue\ 
le soir et 
pond~ nee; 
toute epoque 
rnême en été. 
jeunes Gens. 
jeunes filles. 
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Tribunal du Caire. 
D~te : L_undi 14 _Mars 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: a Koud1et El Islam Markaz 

Deyrou t (Assiout). ' 
~ la requête de The Egyptian Engin-

eerm g Stores. 
Contre: 
1.) Abdel Baki Khaled, 
2.) Fouad Abdel Nabi, 
3.) Ibrahim Ibrahim Henteche. 
En vertu de trois procès-verbaux de 

saisie-exécution des 20 Mai, 20 Juillet 
et 18 Septembre 1933. 

Objet d'e la vente: 
1.) Une machine, marque Winther

tur, de la forc e de 30 H.P., No. 6831, avec 
ses accessoires, sis au hod El Rizka El 
Charki No. 27. 

2.) 27 kantars de coton produit de 9 
feddans. 

Pour la poursuivante, 
Mala tes ta et Schemeil, 

802-C-/8!! Avocats. 

Date: Samedi 12 :\lars 1938, à 10 11. 
a.m. 

L!eu: à Nag El Amamra, dépendant 
de Zawaida, :\1arkaz Kous (K·éneh). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industri es (Egypt). 

Au préjudice du Sieur Ahmed Mah
moucl Abdel Regal, propriétaire et com
merçant, sujet égyptien, demeurant à 
NagEl Amamra, dépendant de Zawaida 
(Kéneh ). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Commerciale du Tribunal 
Mixte du Caire le 23 Octobre 1937, R.G. 
No. 9400/ 62e A.J. et d'un procès-verbal 
de saisie-exécution du 3 Janvier 1938. 

Obje t de la vente: 15 sacs d'engrais 
ch imique de 50 kilos, 15 sacs d'engrai s 
de 100 kilos. 

Le Caire, le 2 l\<fars :L938. 
Pour la poursuivan te, 

814-C-796 Albert Delenda, avocat. 

Date: Samedi 12 :.\lars 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu : à Ezbet El Deir, Markaz Toul{h 
(Galioubieh). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industri es (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Osman Bey Ibrahim Mourad, tant 

personn ellement qu' en sa qualité de na
zir du Wald Ibrahim Pacha l\1ourad, 

2.) Soliman :\1ohamed. 
Tous deux proprié taires et commer

çan ts, sujets égyp tiens, demeurant à Ez
bet El Deir, Kafr Hossafa, Markaz 
Toukh (Galioubieh). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire Je 24 Décembre 1935, R.G. No. 
1541/61e A.J. et d 'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 24 Février 1936. 

Objet de la vente: 1 tracteur, marque 
Case, No. 3654, à moLeur No. 3612, à 4 
cylindres, avec sa charrue à 7 cou
teaux; 2 ânesses, 1 âne. 

Le Caire, le 2 Mars 1938. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
812-C-794 Avocat à la Cour. 
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Date: Samedi 12 Mars 1938, dès les 
1.0 heures du matin. 

Lieu: à Hélouan, 9 rue Khosri Pacha. 
A la requête de la Banque Misr et du 

Sieur Sadek Bey Gallini. 
Au préjudice du Sieur Abdel Kader 

Salem El Naggar. 
En vertu d'un procès-verbal de sasie

exécution du 22 Juin 1935. 
Objet de la vente: sofa, fauteuils, chai

ses, tapis, tables, armoire, etc. 
Pour les poursuivants, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
817-C-799 Avocats. 

Date: Samedi 12 Mars 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Aghour El Kobrah, Markaz 
Galioub (Galioubieh). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industri~Ss (Egypt) . 

Au préjudice du Sieur El Hussein Aly 
Mohamed El Bahloul, propriétaire et 
commerçant, sujet égyptien, demeurant 
à Aghour El Kobrah, Markaz Galioub 
(Galioubieh). 

E."n vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 24 Octobre 1934, R.G. No. 
10604/59e A.J. et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 18 Août 1936. 

Objet de la vente: un jardin d'oranges 
et mandarines de 4 feddans, le produit 
de 2 feddans de coton évalué à 3 kan
tars par feddan, et celui de 3 feddans de 
maïs, évalué à 6 ardebs par feddan. 

Le Caire, le 2 Mars 1938. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
;H-C-793 Avocat à la Cour. 

Dale: Lundi 21 Mars 1938, à 10 h. a.in. 
Lieu: au Caire, rue El Abbassieh 

No. 90. 
A la requête de la Dresdner Bank. 
Contre la Dame Fatma I-Ianem Chaa

ban, propriétaire, égyptienne, au Caire, 
90, rue Abbassieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 26 Avril 1934, d'un procès
verbal de récolement du 16 Mars 1937 
et d'un procès-verbal de récolement du 
14 Septembre 1937. 

Objet de la vente: 1 garniture en osier, 
i buffet en noyer, 1 table à rallonges en 
noyer, 1 garniture de salon en bois d'a
cajou, 1 grand tapis européen, 1 lino
léum rouge, !linoléum marron, 1 porte
manteau. 

Le Caire, le 2 Mars 1938. 
Pour la poursuivante, 

798-C-780 F. Biagiotti, avocat à la Cour. 

Dale: Mercredi 16 Mars 1938, à 10 h. 
<Lm. 

Lieu: à Sohag, rue El Bahr. 
A la requête de Les Fils de M. Cicurel 

et Co. 
Contre Taha Amin El Aref. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 16 Février 1938, huissier 
Cassis. 

Objet de la vente: 1 auto marque Che
vrolet, à 6 cylindres. 

Pour la poursuivante, 
903-C-817. Muhlberg et Tewfik, avocats. 

Journal dc·s Tribunaux Mixtes. 

Date e t lieux: Samedi 12 Mars 1938, 
à Degoua à 9 h. a.m. et à Ezbet El Gua
zawia, dépendant de Safayna, à 11 h. 
a.m., Markaz Toukh (Galioubieh). 

A la requête de la Société S. Rema
tissios & Co. 

Au préjudice de: 
1.) Le ~i eur Mohamed Mohamed Ab

del Wahab Abo ul Magd, 
2.) La Dame I-Iosn Ahmed Salem 

Omar, 
3.) Le Sieur Abdel Aziz I-lassanein, 

demeurant les 2 premiers à Degoua et 
le 3me à Ezbet El Guazawia. 

En vertu de trois procès-verbaux de 
saisie des 27 Octobre 1936, 18 Janvier et 
7 Juin 1937. 

Objet de la vente: 
1.) A Degoua: divers meubles tels que 

canapés, chaises, tables~ armoire, tapis, 
etc.; la récolte d'oranges de 2 feddans; 
1 machine d'irrigation marque Lincoln, 
complète. 

2.) A Ezbet El Guazawia (dépendan t de 
Safayna): 1 vache, 1 ânesse, 1 bufflesse, 
1 mouton; 2 tables, 2 chaises, 1 dekka. 

Le Caire, le 2 Mars 1938. 
Pour la requérante, 

797-C-779 A. Sacopoulo, avocat. 

Date: Lundi 14 Mars 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: au marché de Galioub. 
A la requête de J. Setton & Co. 
Contre Mohamed Hefnaoui Halawa. 
En vertu d'un jugement rendu par la 

Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire, le 8 Septembre 1937 et d'un 
procès-verbal de saisie-exécution du 20 
Novembre 1937. 

Objet de la vente: canapés, bureaux, 
tables, lampes en simili, etc. 

Pour la poursuivante, 
764-C-764 I. Hassid, avocat. 

Date: Mercredi 16 Mars 1938, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, 6, rue Farouk 1er. 
A la requête de la Remington Type

writer Company. 
Au préjudice de Me Abdel Baki Os

man. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 17 Avril 1937, huissier C. Giovanno
ni. 

Objet de la vente: 1 bureau, 1 canapé, 
2 fauteuils, 2 bibliothèques, 1 machine 
à écrire «Remington», 1 paravent. 

Pour la poursuivante, 
810-C-792 Léon Babany, avocat. 

Date: Samedi 19 Mars 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Ménouf, même Markaz (Mé
noufieh) . 

A la requête de A. Zafiriadès. 
Cont1·e Mohamed Rached Souedan et 

Hamida Abdel Rahman et Beesa ou 
Beih. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 19 Février 1938. 

Objet de la vente.: meubles tels que 
chaises, canapés, guéridons, savon et 
autres meubles saisis. 

Le Caire, le 2 Mars 1938. 
Pour le poursuivant, 

801-C-783 A. D. Vergopoulo, avocat. 

2/3 Mars 1938. 

Date: Lundi 14 Mars 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Garnous, Markaz Béni-Mazar, 

Moudirieh de Minieh. 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt). 
Au préjudice des Sieurs: 
1.) Abdel Ghaffar Abdel l\Iéguid, 
2. ) Ahmed Abdel Ghaffa r. 
Tous deux propriéta ires et commer

çan ts, sujet s égyptiens, demeurant à 
Garnous, Markaz Béni-Mazar, Moudi
rieh de Minieh. 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 25 Novembre 1937, R.G. No. 
4H/63e A.J. et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 29 Janvier 1938. 

Objet de la vente: la ré col te de 1 fed
dan d'oignons et celle d'aulx de 1 fed
dan. 

Le Caire, le 2 Mars 1938. 
Pour la poursuivante, 

813-C-795 Albert Delenda, avocat. 

Date et lieux: Jeudi 17 Mars 1938, à 10 
h. a.m. à Balasfoura et à midi à Sohag 
(Guergueh). 

A la requête de la Raison Sociale W a-
die Saad & Cie. 

Au préjudice de: 
1.) Nasr Hafez Hammam Hamadi, 
2.) Amin Hammam Hama di. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie· 

exécution du 26 Janvier 1938. 
Objet de la vente: 
A Balasfoura, au préjudice du 1er dé

biteur. 
Divers meubles tels que canapés, ta· 

bles, tapis; la récolte de blé pendante par 
racines sur 7 feddans au hod El Marah : 
d'un rendement de 10 ardebs environ 
par feddan; 1/4 dans une machine d'i r
rigation marque Gabr Ko-rting, de 2x 
H.P., avec pompes et accessoires, en état 
de fonctionnement. 

A Sohag, au préjudice du second dé
biteur. 

1 automobile marque Plymouth, à G 
cylindres, carrosserie neuve (2 seaters); 
divers meubles tels que canapés, fau
teuils, tapis, portemanteau, chaises, ta· 
bles, etc. 

899-C-813. 
Pour la poursuivante, 

F. Zananiri, avocat. 

Date: Samedi 12 Mars 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Kasr El Aini No. 68. 
A la requête de Aly Naim et de M. Je 

Greffier en Chef du Tribunal Mixte du 
Caire èsq. 

Contre les Hoirs de feu Isaac Mayer 
Rofé, savoir: 

1.) Sa veuve Rachel Rofé, prise tan t 
personnellement que comme tutrice de 
ses enfants mineurs Huguette, R-oger ct 
Irène. 

2.) Simone, épouse de Léonardo Hcr
litzka. 

3.) Jeanine Rofé. 
En vertu d'un procès-verbal de sai s~c· 

exécution du 22 Novembre 1937, huiS
sier R. G. Misistrano. 

Objet de la vente: divers meubles gar· 
nissant 1 entrée, 1 salle à manger, 2 
chambres à coucher, 1 corridor et 1 clll· 
sine. 

910-C-824.. 
Pour les poursuivants, 

Michel Valt.icos, avocat. 



? / 3 \lars H.l38 . 

Date: Mardi 8 :Vars HJ38, à 9 he ures 
elu ma tin. 

Ueu: au Caire, à Choubrah, rue Ah-
med Pacha IIassanein No. 23. 

A la requête du Doc te ur Joseph Na
rllaty, pris en sa qu alité de cessionnaire 
de la créance de la l\Ia ison de commer ce 
n. Josephy's Erban & Co., proprié taire, 
éo·yp t.i en, dem eurant a u Caire e t y éli
~~n t domicile en l' é tude de Mc Georges 
\\ 'akil, avocat à la Cour. 

Au préjudice cl e la Socié té Egyp ti enne 
d'Indus tr ie Lainière J\I. Belilos & Co en 
liquidati on, r eprésentée par son liquida
te ur M. P. Demanget, dem eurant au Cai
re. 

En ve.-Lu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 22 Juillet 1937. 

Objet de la vente: bureaux, classeurs, 
el1aises, m é Liers, bascul es, div er ses ma
chines, une quantité de laine pesant en
Yiron 4.0 kilos etc. 

Pour le poursuivant, 
SSS-C-802. G. \Vakil, avocat. 

Da le: J eudi 17 Mars :'-938, à 10 h. a. m. 
Lieu: à Béni-So uef, rue El Guibali. 

. :\ la requê le elu Sieur Haym oncl Khou
n 

Contre ],, Sieur Al y Saïcl IIaragaw i. 
En YOI''lll d' un procès-verbal de saisie 

rlu 'lG Février 1\J38. 
Objet de la \ ül1ite: 1 coff re-fo r t en fer 

:5 cai sses de cha nclel1 es, 5 caisses de sa~ 
yon, 5 ])idons de fro m agr b la nc, 25 gro:o
~c::; de bleu de lessive, 7 balances, ra
i"''ncemen l, e tc. 

Le Caire, le 2 i\Iars 1938. 
Pour le requérant, 

S!)Q-C-788 J\Iarcel S ion, av oca t. 

Da le : J e udi 17 J\Iars J\J38, à 9 heu res 
•i u ma tin. 

Lieu: an vill age de R ayayn a El Ha-
:.:uer, J\ Iarkaz Akhrni m (Gu erga). 

A la requête cle : 
1.) "N. Rou ssas, commerçant, 
:2.) J\ I. le Greffier en Chef. 
Contre Hachem i\Ioham ed Haroun , in

lr reli t. 
En ve•·tu cl"Lm procès-verbal de saisie

rxécu lion d u 15 Juill e t 1037, huissier 'l' h. 
l\1 ikeli s. 

Objet de la vente: la récolLe cle 1 fcd
dan de colon. 

Dl 2-C-826. 
Pour le poursuivant, 

T. Canaki s, avoca t.. 

Date : Sam edi 12 T\Ia rs 1938, à 10 h. 
n.m. 

Lieu: à Béni-Sou ef, près elu m arch é, 
,, eha !' c~ h ;\1ifl a n JT a rès . 

A la requê te de G. ~ ·I alkh assi an & Co. 
Contre J ean Joanicli s, épit;ier, suj e t 

he ll ène. 
En vertu d'un p rocès-verbal de saisie

exéc ution du 6 Juille t 1936, hui ssier 
Aziz Tadros, en exécution d'un juge
men L rendu par la Cham bre Sommaire 
elu Tribunal Mixte elu Caire le 8 F é
vr ier 1936 sub R.G. No. 420/61 e. 

Objet de la vente: 9 tables, 12 ch aises, 
agen cem ent, bascule, échelle, diverses 
bo u teilles de diverses boissons, e tc. 

Le Caire, le 2 Mars 1938. 
Pour la poursuivante, 

954.-C-831 O. Madjarian, avocat. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Dale: Samedi 19 Mars 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu : au Caire, rue El Sabba n No. 2, 

Abbassieh. 
A la requête de D. Caralli, èsq. 
Contre Mahmoud Sa leh AbOLI! Naga. 
Objet de la vente: meubles tel s que 

gar~1Iture de .salon en bois d'acajou, ar
mo:re en bois de noyer, pendule, chai
ses, portem anteau, console divans ta-
bles, tapis. ' ' 

Saisis s uivant procès-verbal du 12 
Juin 1937. 

Pour le poursuivant, 
890-C-804. P. D. Avierino, avocat. 

llaie: Samedi 12 Mars 1938, à 10 h . 
a.m. 

Lieu: au Caire, 13, rue Souk El Tew
fiki eh (Tewfikieh). 

A la r equê te de Mohamed Hassan Mo
ham ed Badaoui, cessionnaire du Sieur 
Hassan Eff. Moh am ed Ridi. 

Contre : 
1.) Edmond Cohen, 
2.) Dam e Rachel Cohen, dite Ri r i ila-

liens. ' 
En n ::rtu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 8 .Janvier 1938, huissier 
Zappalà, en exécution d'un jugem ent 
rendu par la Chambre Sommaire elu 
T ribun al Mixte du Caire le 27 Oc tobre 
1937, R.G. "No . L1075/62e. 

Obje t de la vente : différents m eubles 
garnissant l' appar lem ent des débiteurs , 
tels que tables, chaises, arm oires, cLc. 

Le Ca ire, le 2 J\ Iars 1 \J:"l8. 
Pour le requ érant, 

853-C-830 C. Zarris , avoca t. 

Dale: Mercr edi j_6 Mars 1938, à 10 h . 
a. m. 

Lieu: au vill age de Tefni s, Markaz Es
ne h (Kéneh ). 

A la requê te de l'Imperial Chemi cal 
In cl us tr ies (Egypt). 

Au préjwdice du Sieur Moham ed Ah
m ecl Diab, propriétaire e t commerçant, 
s uj e t égyptien , dem eurant à Tefni s, 
;vrarkaz Esneh (Kéneh ). 

En vertu d 'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire en date du 25 Novembre 1937, 
H .n. :\o. ü20 / 62e A.J. , e t d'un procès
verbal de saisie-exécution en date du 
13 J anvier 1\J38. 

Objet de la vente: 2 dekkas, 1 clim; 
1 vache. 

Le Caire, le 2 Mars 1938. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
9ï1- C-84.8 Avocat à la Cour. 

Hale : Sam edi 12 Mars 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au village de Kéneh. 
A la requête cle la Société d'Avances 

Commerciales. 
Contt·e Mohamcd Mahmoud W eshabi. 
En vertu d'un procès-verbal de sa isie 

elu 19 Janvier 1938, en e.xécwtion à 'un ju
gem ent sommaire elu 14 Janvier 1937. 

Objet de la vente: bleu pour lessive, sa
von Naboulsi, etc. 

Pour la poursuivante, 
Léon Cas tro et J acques S. Naggiar, 

889-C-803. Avocats. 
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D!ilc: Jeudi 10 Mars 1938, à 10 h. a.m. 
L1eu: au Caire, rue h ha li g El ~·l asri 

No. 703. 
A la requête des Hoirs Hanna Bey Ba

kho um e t de Me Fahim Bakhoum Bey. 
Contt·e Mohamed El Sayed Issa El Na

bei e t Issa El Sayecl. 
En vertu_ d' un procès-verbal cle saisie 

conservatOl re du 23 Octobre 1935. 
?bjet de la ~e~te: m achines pour fila

tur e d~s t t_s,s us, echarpes en soie artifi
Cielle, oO pieces de soie artificielle de 20 
m. chac une, de différentes couleu~s . 

Pour les poursuivants, 
904-C-818. Charl es Chalam, avocat.. 

D!lte: Lundi H Mars 1838, à 10 h. a.m. 
Lteu: au Ca1re, rue Soliman Pacha No. 

4.4 , Immeuble Dos Pach a. 
A la requê te de S. 8. Tewfi k Doss Pa

cha, propri ~ taire, s uj e t égyptien, dem eu
rant au Cmre. 

Au préjudke de : 
1.) La Dam e Calioppi Tgeorlgiou, 

sans profession. 
. 2.) Le _Sieur Georges Kracari s, m éde

cm-den Li s te. 
Tous de ux hellènes, dem eurant au 

Caire. 
En vertu: 
L ) D'un procès-verbal de sa isie con

serva toire du 3 :\1 ovcm bre HJ3Î huis-
sier A . Cerfogli a. ' 

2. ) D'u n jugem en t rend u par le Tri
bunal Som maire d u Caire, le 14 Décem
bre 1937, vaiiclan t la dile saisie conser
vatoire. 

Obje t de la vente: 
1.) Une garni ture de chambre à cou

cher en bois placage n oyer, composée 
de : 1 armoire à 3 portes, ce lle elu milieu 
à glace ; 1 chiffonnier à '1 t iroirs, 2 por
tes la térales e t 1 placard au m ilieu ; 1 
psyché i:l 2 portes e t 1 tiroir, i:l glace 
ron de au milieu, ave ,· son tab oure t; 1 
table de nuit à 1 por te, 1 par le-servie tte. 

2.) 1 por te-serviette canné. 
3.) 1 buffe t en bois ciré jaune, à 2 

portes, 2 tiroi rs, dess us m arbre e t vi
trin e à 2 portes. 

4. ) 1 g rand porlem an leau en bois de 
noyer, à 1 tiroi r, avec g lace au milieu. 

5.) 1 fauteuil-balan çoire canné. 
6. ) 1 canapé e t cha ises-fauteuils, en 

bois de noyer, sièges eL dossiers en pail
le, etc. 

Le Ca ire, le 2 Mars 1938. 
Pour le poursuivant, 

970-C-8!,7 A. Lusena, avocat. 

Date: J eudi 10 Mars 1\J38, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, 13 rue Mariette Pa

cha. 
A la requête de la Dame Benseitrit, 

épouse de Félix De Farro. 
Contre Geo Scaraki s. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservato ire du 20 Novembre 1937, 
huissier A. Cerfogl ia. 

Objet de la vente: 
1.) 1 machine à écr ire marque Re-

mington, 
2.) 1 bureau en boi s ciré noyer, 
3.) 1 armoire bibliothèque, etc. 

Pour la poursuivante, 
A. Fusaro, 

956-C-833 Avoca t à la Cour. 
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Date: Samedi 12 M.ars 1938, à 9 11. 
a .m . 

Lieu: à Guizeh, rue El Dorry No. 21. 
A la requête de Th. P. Mitarachi. 
Contre Mohamed Bey Sadek Abou 

He if. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 19 Novembre 1934. 
Objet de la vente: canapés, fauteuils, 

chaises, tapis, rideaux, bibliothèques, 
armoires, pendules, etc. 
955-C-832 Michel A. Syriotis, avocat. 

Date: Samedi 19 Mars 1938, à Q h. a.m. 
Lieu: à Ménouf (Ménoufieh) . 
A la requête de la Raison Sociale 

Robert Richès & Co. 
Contre Abdel Méguid El Meadawi. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 22 Février 1938. 
Objet de la ve nte: 5 pièces de chit, de 

diverses couleurs, 5 pièces de zéphir, 10 
pièces de ping-pong, 5 pièces de mada
polam blanc, etc. 

Le Caire, le 2 Mars 1938. 
Pour la requérant e, 

969-C-846 Marcel Sion, avocat. 

Tribunal de Mansour1b. 
Date: Jeudi 10 Mars 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: au village de Belbeis, district de 

Belbeis (Charkieh). 
A la requête de John Dickinson & Co 

Ltd. 
Contre Néguib El Zahed. . . 
En vertu d'un procès-verbal de :oaiSie 

du 21 Août 1937, huissier Edouard Saba. 
Objet de la vente: 
1.) 150 rouleaux de papier d 'emballa

ge. 
2.) 150 ok es de cordes. 
3.) 2 caisses de savon marque «Le coq». 

Pour la requéran 1.c, 
901-CM-815. lVIarc J. Baragan, avocat. 

Date: J eudi 10 Mars 1938, à 9 h . a.m. 
Lieu: à Damiette. 
A la requête elu Sieur A. M. Psalti, ex

pert-agronome, sujet hellène, demeurant 
à Mansourah, rue El Malek El Kamcl. 

Contre la Dame Eicha Hanem Abclcl 
Ghani El Gammal, prise tant personnel
lement qu'en sa qualité de tutrice de ses 
enfants mineurs, savoir: a) Mahmoud, 
b) Mohamed, c) Ezz El Dinc, cl) Hussein 
Kamel, e) Malaka, f) Doha ct g) Ahmed, 
h éritiers de feu Nadim El Dars et Fat
ma Hussein Naclim El Dars, propriétaire, 
sujette locale, demeurant à Damiette, rue 
Mohamed Aly. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière elu 30 Mai 1936, huissier A. 
Héchema. 

Objet de la vente: divers meubles tels 
que: buffet en bois de hêtre, dressoir en 
bois de hêtre, table de salle à manger, 
vitrine, fauteuils, machine à coudre Sin
ger, armoire, lavabo, une garniture de 
salon en bois style arabesque, composée 
de 1 jardinière avec glace, 1 canapé, 2 
fauteuils, 6 chaises, rideaux etc.; 2 tapis 
persans, bureau en bois de zane, para
vent, porte-chapeaux etc. 

Mansourah, le 2 Mars- 1938. 
Pour le poursuivant., 

Michalopoulo, Jabal6, Saitas, 
9-DM-706. Avocats. 
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Délégation de Port-Fouad. 
Date: Jeudi 17 Mars 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Port-Saïd, rue El Warcha. 
A la requête de Victor Rothenberg. 
Contre Alfonso La Commare. 
En vet·tu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 22 Février 1938, huissier 
Victor Chaker. 

Objet de la vente: machine à compres
ser la pâte, etc. 

Pour le poursuivant, 
902-CP-816. l'viuhlberg ct Tewfik, avocats. 

DaLe: Mardi 8 Mars 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Abou Soultane (près d'Ismaï

lia). 
A la requête elu Comptoir National 

d'Escompte de Paris. 
A l'encontre des Sieurs Amin Ismail 

Issa et Khalil Ismail Issa. 
En vertu d'une saisie conservatoire du 

27 Janvier 1937, validée par jugement du 
Tribun al Mixte Sommaire de Port
Fouad elu 29 Avril 1937. 

Objet de la vente: riz, sucre, farine, 
hallawa, sardines, savon, sel, allumettes, 
balance, thé, étagères. 

Port-Saïd, le 2 Mars 1938. 
Pour le requérant, 

9H-P-115. P. Garelli, avocat. 

FAlLITES 
T ri~unal d'Alexandrie. 

DECLARATION DE FAILLITE. 

Par jugement du 28 Février 1938, a été 
déclaré en faillite le Sieur Jean Malitsi
clis, commerçant, s ujet hellène, domici
lié à Alexandrie, Bazar Français. 

Date fixée pour la cessation des paie
ments: le 21 Juillet 1937. 

Juge-Commissaire: M. Moharned Fah
my Issaoui Bey. 

Syndic pt·ovisoire: M. F. Mathias. 
Héunion pour la nomination du Syn

dic définitiï: au Palais de Justice, le 22 
Mars 1938, à 9 h. a.m. 

Alexandrie, le 28 Février 1938. 
Le Greffier, Le Syndic, 

(s.) E. Némeh. (s.) F. Mathias. 
15-A-946. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

nans la fail1ile de la Raison Sociale 
Mosconas & Yoannou, de nationalité 
mixLc, ayant siège ù Alexandrie, rue 
Mosqu6c Altarine No. 3. 

A vcrtissement est donné .aux ct·éan
ciers d'avoir dans le délai de vingt jours, 
à se présenter en personne ou par fondé 
de pouvoirs au Syndic définitif, M. G. 
Servilii, ù Alexandrie, pour lui remettre 
leurs titres accompagnés d'un bordereau 
indicatif des sommes par eux réclamées, 
si mieux il s n 'aiment en faire le dépôt 
au Greffe. 

2/3 Mars Hl38. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Justice, le 22 Mars 
1938, à 9 heures du matin. 

Alexandrie, le 28 Février 1938. 
16-A-947 Le Greffier, (s.) E. Némch. 

Faillite de la Société Industrielle & 
Commerciale Mixte de Tantah, ainsi que 
les membres qui la composent les 
Sieurs: 1.) feu Ahmed Mohamed T'alba, 
2J Mohamed Abdel Dayem et Mahmoud 
Mohamed Mitou, tous domiciliés à Tan
tah. 
. Réunion des créanciers pour délibérer 
sur la formation d'un concordat: au Pa
lais de Justice, le 8 Mars 1938, à 9 heu.-· 
res du matin. 

Alexandrie, le 1er Mars 1938. 
55-A-986 Le Greffier, (s.) E. Némeh. 

T ri~unal du Caire. 
DECLARA'llONS DE FAILLITES. 

Par jugement elu 26 Février 1938, a 
été déclaré e n faillite Mohamecl Mah
moud Ahmed Abou Gad, négociant, 
égyptien, demeurant ù Akhmim, Markaz 
Akhmim (Guirguch). 

nate fixée pour la cessation des paie-
ments: le 31 Janvier 1938. 

Juge-Commissaire: lVI. Ahmed Saroit. 
Syndic provisoire : M. Alfillé. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définitif: au Palais de Jus tice, le 17 
Mars 1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 26 Février 1938. 
Pour le Greffier, 

905-C-819 Youssef Abdel Malek. 

A VIS RECTIFICATIF. 

Par jugement du 19 Février 1938, a 
été déchiré en faillite le Sieur Hosni lias
san Abdel Al El Nagcli, négociant, suj et 
local, ·domicilié ù Abou-Tig, Moudirich 
d'Assiout. 

Hale fixée pom· la cessation des paie-
ments: le 27 1 ovembre 1937. 

Juge-Commissaire: M. Ahmed SaroH. 
Syndic provisoire: lVI. Ancona. 
Réùnion pom· la nomination du Syn-

dic définHii: au Palais de Justice, le 10 
:Mars 1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 28 Février 1938. 
Pour le Greffier, 

978-C-855 Youssef Abdel Malek. 

CONVOCATIONS DE CREANCIEHS. 

Dans la faillite de la Raison Sociale 
Choukralla Kazcm & Co., société mixte 
ayant siège au Caire, ~ E tf~ t ~l Abaza 
No. 6, ù Saycda Ilussem, ams1 que les 
membres qui la composcn t personnelle
ment ù savoir le Sieur Choukralla Ka
zem. 

Avertissement est donné aax créan
ciers d'avoir, dans le délai de vingt 
jours, à se 1wésenter en perso!lne ot~ J?8:r 
fondé de pouvoirs au Syndic déflmt1f 
M. Ancona, au Caire, pour lui remettre 
leurs titres, accompagnés d'un borde
reau indicatif des sommes par eux ré
clamées, si mieux ils n'aiment en faire 
le dépôt au Greffe. 



'2/3 Mars 1038. 

Réunion pour la véi~ification des 
créances: au Palais de Justice, le 24 Mars 
1038, à !) heures d~ rr~atm. 

Le Caire, le 28 Fevner 1938. . 
Pour le Greffier, 

982-C-859 Youssef Abdel Malek. 

Dans la faillite de la Raison _Sociale 
Sayed Mohal!-~ed Abda~la et Chafll~ !aw
fil< Gad, societé de fart, aya..,nt srege_ au 
Caire, chareh Sabaa Ka at El Bahaneh, 
·J. Sekket El Guédida. 
c Avertissement est donné aux créan
ciers d 'avoir, dans le délai de vingt 
jours, à sc prése~ter en perso~ne ?~ I?él:r 
fondé de pouvorrs au _Syndic defl_mtif 
l\1. Jéronymidès, a u Caire, pour lm re
meUre leurs titres, accompagnés d'un 
bordereau indicatif des sommes par eux 
réclamées, si mieux ils n'aiment en fai
re le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Justice, le 211 iVIars 
1938 à 9 heures du matin. 
L~ Caire, le 28 Février 1938. 

Pour le Greffier, 
981-C-858 Youssef Abdel Malek. 

Dans la faillite de la Raison Sociale 
Salem Guirguis & Co., commerçants, 
égyptiens, la dite Raison Sociale ayant 
siège au Caire, 13 rue Masbana (Chou
brah). 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir, dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou par 
fondé de pouvoirs au Syndic définitif 
:.\I. Demanget, au Caire, pour lui remet
tre leurs titres, accompagnés d'un bor
dereau indicatif des sommes par eux ré
clamées, si mieux ils n 'aiment en faire 
le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Justice, le 24 Mars 
1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 2.8 Février 1938. 
Pour le Greffier, 

980-C-857 Youssef Abclel Malek. 

Dans la faillite de Mahmoud Ali Soli
man, n égociant en articles sanitaires, 
sujet égyptien, domicibé au Caire, 358, 
rue El Khalig El Masry, près de mielan 
Bab El Khallc. 

Aver1issement est donné aux créan
ciers d'avoir, dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou par 
fondé de pouvoirs au Syndic définitif 
M. Demanget, au Caire, pour lui remet
tre leurs titres, accompagnés d'un bor
dereau indicatif des sommes par eux ré
clamées, si mieux ils n'aiment en faire 
le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
Cl'éances: au Palais de Justice, le 24 Mars 
1938, à !) heures elu matin. 

Le Caire, le 28 Février 1938. 
Pour le Greffier, 

979-C-856 Youssef Abdel Malek. 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 
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SOCIÉTÉS 
T ribanal d' Maallrie. 

CONSTITUTION. 

Egyptian WorlŒ & Construction 
Company S .A.K 

Ü ÉCRET PORTANT CONSTITUTI ON D'UNE SOCIÉ

TÉ ANONYME SOUS LA DENOMINATION DE 

"EoYPTIAN WoRKS & CoNSTRUCTION CoM

PANY S.A.E." 

Nous, Farouk Ier, Roi d 'Egypte, 
Vu l'acte préliminaire d 'association 

passé sou s seing privé à Alexandrie, le 
25 Février i937, et a u Caire, le 27 Fé
vrier 1937 entre les Sieurs: . 

El Férik Sir Charlton W . Spinks Pa
cha, sujet britannique, domicilié au 
Caire; 

Victor A. Adda, banquier, sujet égyp-
tien; · 

Joseph A. Adela, banquier, sujet égyp
tien· 
F~rnancl C. A. Adda, banquier, sujet 

égyptien; 
Silvio Pinto, commerçant, suj et ita

lien; 
Ezio Pinto, commerçant, sujet italien; 
Attilio Pinto, commerçant, sujet ita

lien· 
L.' A. Mazin, ingénieur. citoyen fran-

çais; · 
Fahmy Wissa Bey, propriétaire, sujet 

égyptien; 
Mohamed Farghali Bey, commerçant, 

sujet égyptien; 
Frank William Cramer Roberts, ingé

nieur, sujet britannique; 
les elix derniers domiciliés à Alexandrie; 
pour la constitution d'une Société Ano
nyme sous la dénomination de « Egyp
tian Works & Construction Company 
S.A.E. »; 

Vu les Statuts de la dite Société Ano
nyme; 

Vu l'article t10 elu Code de Commerce 
Indigène; . 

Sur la proposition de Notre Ministre 
des Finances et l'avis conforme de No
tre Conseil des Ministres;_; 

DECRETONS: 

Art. 1. - Les Sieurs El Férik Sir 
Charlton W. Spinks Pacha, Victor A. 
Adela, Joseph A. Ad da, Fernand C. A. 
Adela, Silvio Pinto, Ezio Pinto, Attilio 
Pinto, L. A. Mazin, Fahmy Vvissa Bey, 
Mohamed Farghali Bey et Frank Wil
liam Cramer Roberts sont autorisés à 
leurs risques et périls, sans que le Gou
vernement puisse en aucun cas encou
rir aucune responsabilité par suite de 
celle autorisation à former en Egypte 
une Société Anonyme sous la dénomi
nation de « Egyptian Works & Cons
truction Company S.A.E. », à charge par 
eux de se conformer aux lois et usages 
du pays ainsi qu'aux Statuts. dont un 
exemplaire revêtu de leurs signatures 
est annexé au présent Décret. 

Art. 2.- La présente autorisation don
née à la dite Société Anonyme n'impli-
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que ni responsabilité, ni monopole, ni 
privilège de la part ou à l'encontre de 
l'ELa t. 

Art. 3. - Notre Ministre des Finan
ces est chargé de l'exécution du présent 
Décre t. 

Fait au Palais cl'Abcline, le 6 Zulhecljeh 
1356 (7 Février 1938). 

FAROUK. 
Par le Roi: 

Le Président du Conseil des Ministres, 
MOHAMED MAI-IMOUD. 

Le Ministre des Finances, 
ISMAIL SEDKY. 

ACTE PRÉLIMINAIRE D'ASSOCIATION 

Entre les soussignés: 

1. ) S. E. El Férik Sir Charlton W. 
Spinks Pacha, ICB.E., D.S.O., LN., su jet 
britannique, domicilié au Caire. 

2.) Victor A. Adela, banquier, égyp
tien, domicilié à Alexandrie; 

3.) Joseph A. Adda, banquier, égyp
tien, domicilié à Alexandrie; 

4. ) Fernand C. A. Adda, banquier, 
égyptien, domicilié à Alexandrie; 

5.) Silvio Pinto, commerçant, italien, 
domicilié à Alexandrie; 

6.) Ezio Pinto, commerçant, italien, 
domicilié à Alexandrie; 

7. ) Attilio Pinto, commerçant, italien, 
domicilié à Alexandrie; 

8.) L. A. Mazin, ingénieur, français, 
domicilié à Alexandrie; 

9.) Fahmy Bey Wissa, propriétaire, 
égyptien, domicilié à Alexandrie; 

10.) Mohamecl Farghali Bey, commer
çant, égyptien, domicilié à Alexandrie; 

11. ) Frank William Cramer H.oberts, 
M.I.C.E., ingénieur, britannique, domi
cilié à Alexandrie. 

Il a été arrêté ce qui suit: 
I. - Les soussignés constituent entre 

eux une association aux fin s de créer, 
avec l'autorisation du Gouvernement 
Egyptien ct conformément aux Sta~~t~ 
annexés au présent acte, une Societe 
Anonyme qui sera dénommée « Egyp
tian Works & Construction Company, 
SociMé Anonyme Egyptienne ». 

II. - La Société aura pour objet l'en
treprise et l'exécutio~ de _ti~avaux p~
blics et de constructiOns CIVIles et pn
vées de toute nature, en Egypte ou à 
l' étran ger, ainsi que toutes opérations y 
relatives. 

La Société pourra s'intéresser ou par
ticiper d'une manière quelconque à des 
entreprises similaires ou pouvant con
tribuer à la réalisation de l'objet de la 
Société, tant en Egypte qu'à ~'~tranger, 
fusionner avec elles, les acquenr ou les 
annexer. 

III. - La Société aura son siège et 
son domicile légal à Alexandrie. 

IV. - La durée de la Société, ~auf 
dissolution avant terme ou prorogatiOn, 
est fixée à cinquante (50) années, à d~ter 
elu Décret Royal autorisant sa constitu
tion. 

V. - Le Capital social est fixé à L.E. 
50.000 (Livres Egyptiennes cinquan_te 
mille), représenté par 12.500 _(douze mil
le cinq cents) actions de Livres Egyp
tiennes quatre (L.E. 4) chacune. 
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Ce capital est ent ièrement souscrit de 
la manière suivante : 

S.E. El Férik Sir CliRrllon 
W. Spinks Pacha 

Victor A. Adda 
Joseph A. Adda 
F ernand C. A. Adda 
Silvia Pinto 
Ezio Pinto 
Attilia Pinlo 
L. A. Mazin 
Fahmy Bey \Vi ssa 
Mohamed Farghali Bey 
F. \V. Cramer Roberts 

Ac ti ons 

250 
2.250 
1..750 
1.700 
1.750 
1.750 
1.750 

250 
250 
500 
250 

L.E. 

1.000 
ü.OOO 
7.000 
7.000 
7.000 
7.000 
7.000 
1 .. 000 
1.000 
2.000 
1.000 

12.500 30.000 

Ces douz e mille C" inq cen L (12.500) ac
tions ont é lé libérées du quarL par le 
versement a la 1a tional Bank of Egypt, 
siège d'Alexandrie, C:e la somme de L.E. 
12.500, effectué par les souscripteurs, 
chacun proportionnellement à sa sous
cription. 

VI. - Les soussignés s 'engagent à 
poursuivre l'obtention du décret d'auto
risation et à remplir les formalités inhé
rentes à la constitution régulière de la 
Société. 

Ils confèrent à cet effet les pouvoirs 
à Mes Umberto Pace, Ignace Goldstein 
et Marcel Salama, avoca ts à la Cour d'A
lexandrie et Me Hassan Sourour, avocat 
à la Cour d'Appel Nationale, à qui ils 
eonfèrent mandat d'agir séparément et 
de substituer, pour faire les publica
tions et régularisati ons nécessaires e t 
pour apporter, lant au présent acte 
qu'aux Statuts ci-annexés, telles modi
fications que le Gouvernement jugerait 
indispensables. 

VII. - Les soussignés déclarent adhé
rer aux prescriptions eon tenues dans les 
décisions du Conseil des Ministres des 
i7 Avril1899, 2 Juin 1906 e t 31 Mai 1927, 
respectivement publiées au «Journal 
Officiel » des 6 Mai 1899, 4 Juin 1906 e t 
23 Juin 1927, qui sont réputées partie in
tégrante du présent acte. 

Ils déclarent également adhérer aux 
prescriptions de toutes décisions du Con
seil des Ministres ultérieures relatives 
aux Sociétés Anonymes. 

Fait en douze exemplaires, dont un 
pour chacune des parties contrac tantes 
et le douzième pour être déposé au Se
~ré tariat du Conseil des Ministres en 
vue de la demande d'autorisation. 

(Suivent les signatures dûment léga
lisées par le Greffier Notaire du Tribu
nal Mixte d'Alexandrie, le 25 Février 
i937 sub No. 164, et au Bureau des Ac
tes Notariés du Tribunal Mixte du Gai
le, le 27 Février 1ü37 sub No. 153). 

Statuts. 

Titre 1. 

Constitution et Dénomination de la 
Société. - Ob.iet. ,_ DuTée. - Sièqe. 

Art. 1. - Il es t constitué entre les 
propriétaires des actions ci-après créées, 
une Société Anonyme Egyptienne sous 
la dénomination de: « Egyptian Works 
& Construction Company, S.A.E. ». 
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Ar t. 2. - La SOciété a pour objet l' en
treprise e t l'exécution de travaux pu
blics et de con s tructions civil es et pr i
vées de toute nature, en Egypte et à l' é
tranger, a insi que toutes opérations y 
rela tives. 

La Société pourra s' in tércsser ou par
ti ciper d'une mani è~'P. quelconque à des 
entrepri ses simil aires ou pouvant con
tribuer à la réali ·a li on de l'obj e t de la 
Société tan t en Egy1îte qu'à J'étranger, 
fu s ionn er avec elles; les acquérir ou les 
annexer. 

Art. 3. - La SociéL~ a son siège et son 
domicile lég·al à Alexandrie. 

Le conseil d'administration pourra 
créer des succursales ou agences de la 
Socié té en Egyp lc ou à l'étranger. 

Art. '1. - La dur8e de la Société es t 
fixée à cinquan te (1')0) années, à partir 
de la date du Décret Royal autorisant sa 
con s tit ution. 

Titre II. 

Capi tal Social. ~ fic tions. 
Art. 5. - Le capital social es t fixé à 

L.E. 50.000 (Livres Egyptiennes cinquan
te mille), représcnV: par 12.500 (douz e 
mille cinq cents) actions de L.E. 11 (aua
tre) chacune. 

Art. 6. - Le quart du mon tant de cha
que action a. été ver~é à la souscription. 

Le surplus devra ê tre versé sur appel 
du conseil d 'administration qui fixera le 
mode e t les -déla is de libération. 

Les versements effec tués seront m en
tionnés sur les titres. 

Toute action qui ne porte pas men
tion régulière du versement des som
mes exigibles cesse, de plein droit, d 'ê
tre négociable. 

Art. 7. - Toute somme dont le paie
m ent sera retardé portera, de plein droit, 
intérêt au profit de la Société à raison 
de 7 % (sep t pour <..:e nt) l'an à compter 
du jour de son exigibilité. 

En outre, un mois après la publica
tion, dans. deux journaux quotidiens, 
l'un en langue arabe et l'autre en lan
gue européenne d'Alexandrie, des nu
méros des actions sur lesquelles il y au
ra retard de versement, la Société aura 
le droit de faire procéder à la vente de 
ces titres à la Bourse d'Alexandrie pour 
le compte et aux risques et périls du re
tarda taire, sans qu'il soit besoin de mi
se en demeure, ni d'aucune formalité ju
diciaire. 

Les certificats ou litres d'ac tions ain
si vendus deviendront nuls de plein 
droit; des Litres nouveaux seront déli
vrés aux acquére urs portant les mêmes 
numéros que les anciens. 

La Société s'appliquera, tout d'abord, 
sur le prix de la vente, tout ce qui lui 
sera dû en principal, intérêts et frais et 
ti endra compte du surplus, s' il en exis
te, à l'ac tionnaire évincé, lequel restera, 
par contre, tenu de la différence, s'il y a 
déficit. 

Le mode de réalisation ci-dessus ne 
met aucun obstacle à l'exercice, simul
tané ou subséquent, par la Société, à 
l'encontre de l'actionnaire en retard, de 
tous droits qui lui appartiennent d'après 
le droit commun. 

Art. 8. - Les acLions son t nominati
ves jusqu'à leur entière libération. 
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Après leur libérat:on , ell es peuvent, ~t 
loutc réqu isition du titul a ire, être échan
gées contre des a;·tion s au porteur. 

Art. 9. - Le::; CC'l'lificats ou litres re
présenta tifs clcs 'lclions sont ex tra its 
d' un li vre à souche, numéro tés, revê tu :-; 
de la signa ture de cieux admini strateurs 
et. frappés elu timbre clc la Société. 

Les action:_:; auront des coupons por
tant un num éro progrrs:_:; if ct un aul re 
reprodu isant celui du lilrc. 

Art. 1.0. -- Les ac tio ns nom inat ives :.;c 
négocient par un ::; impi e tran sfer t opéré. 
dans un regis tre spécia l de la Société, 
sur la remise d'une <..léclaral ion s ignée 
par le cédant et le cessionnaire. 

La Socié té peut. ex iger que la signa
ture ct la r·apacité de;:; parties so ient lé
galement ccr liJï ées. 

l\lalgré le trans fert c l son in scription 
d.an le reg is tre de Ja Soc ié té, les sou"
criptcurs originaires cL les cédants uc
cessifs demcuren l lous solidairemc n t 
responsables avec leurs cessionnaire:
ju squ'à l' en tière libération des ac tion ". 

Les cer ti fica ts con s ta tant l'inscription 
des actions nominatives au regis tre de;:; 
transferts seront signés par deux admi
nis trateurs. 

Art. 11. - Les action s au porteur sc 
transmetten t par simpl e trad ition . 

Les droits et obligations attachés il 
l'action suivent Je titre dans quelque::: 
mains qu'il passe. 

Art. 12. - Les actionnaires ne sont 
engagés que j usqu·à concurrence el u 
montant de leurs action s ; au delà, tou l 
appel de fond s est interdit. 

Art. 13. - La possession de toute ac
tion entraîne, de plein droit, ad hés io11 
aux Statuts de la Sociè té et aux déci
sions de l'assemblée générale. 

Art. H. - Tou le ac ti on es t indivi si
ble ; la Société ne reconnaît qu'un seul 
propriétaire pour une action. 

Art. 15. - Les héri tiers ou créancie r~ 
d'un ac ti onnaire ne peuvent., sous aucun 
prétexte, provoquer l'apposition de scel
lés sur les livres, les valeurs ou les bien :' 
de la Société, ou en demander le parta
ge ou la licita tion, ni s' immiscer en au 
cune manière dans l'administration de 
la Société; il s doivent pour l'exercice dr 
leurs droits s'en rappor ter aux inventai
res et bilans de la Société et aux déli
bérations de l'assemblée générale. 

Art. 16. -Chaque action , sans dis tinc
tion, donne droit à une part égale dan ::: 
la proprié té de l' ac tif social et dans le 
partage des bénéfices tels qu'ils sont dé
terminés au Titre VII. 

Art. 17. - Les dividendes sur les ac
tions aux porteurs sont payables au por
teur du coupon y relatif, ct les somme.' 
dues en cas de partage de l'actif social. 
au porteur du Lüre d'action. 

Tant que les actions res tent nomin a
tives, le dern ier titulaire inscrit dan s le 
registre de la Société a seul le droit d'en
caisser les sommes ducs sur l'action, 
soit comme dividendes, soit comme ré
partition de l'actif. 

Art. 18. - Le capital social peut être 
augmenté au moyen de nouvelles étm;;
sions d'actions de la même valeur nOlm
nale que les ac tions originaires; il peut 
a us si être réduit. 

Les émissions de nouvelles actions ne 
pourront se faire au-dessous du pair; si 
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elles sont faites au-dessus du pair, la 
différence sera passée à la rés~rve . . 

Les augmentations et les reduchons 
du capital social _ se, fero~t. sur _la pro
position du cons~ll d adm!ms~i'a~wn, par 
délibération de 1 assemblee generale des 
actionnaires; mais aucune augm entation 
ne pourra avoir lieu avant que les ac
tions déjà émises n 'aient été complète
ment souscrites et entièrement libérées. 

Toutes les dispositions concernant les 
actions originaires, s'appliquent aux ac
tions des nouvelles émissions. 

Titre III. 

Obligations. 

Art. 19. - L'assemblée générale peut 
décider l'émission d'obligations de tou
te nature, jusqu'à concurrence du capi
tal social versé et existant d'après le 
dernier bilan approuvé ; les modalités 
des émissions sont déterminées par le 
conseil d'administration. 

Titre IV. 

Administration de la Société . 

Ar ~. 20. - La Société es t administrée 
par un conseil composé de cinq m em
bres au moins et de douze m embres au 
plus, nommés par l'assemblée générale. 

Par dérogation le premier conseil d'ad
minis tration composé de neuf m embres 
est nommé par les fondateurs. Il se com
pose de MM. Sir Charlton \ V. Spinks 
Pacha, Fahmy Wissa Bey, Ing. L. A. Ma
zin, Victor A. Adda, Jose ph A. Adda, Sil
vio Pinto, Attilia Pinto, Mohamed Far
ghali Bey e t F. W. Cramer Roberts. 

Le conseil devra toujours compren
dre deux Administra te urs, a u moins, de 
nationalité égyptienne. 

La Société devra maintenir parmi son 
personnel fixe payé à l'année, suivant 
les termes de la déci sion du Conseil des 
Ministres en date du 31 Mai 1927 une 
proportion de 50 0/0 d'Egyptien s, et elle 
devra maintenir une proportion de 90 0/0 
d'E.gyptiens, parmi les ouvriers payés à 
la JOurnée. 

Art. 21. - Les adminis tr:üeurs sont 
nommés pour une Dériode de trois an-
nées. ~ 

A l' expiration de la première période 
de trois années, le conseil sera renouve
lé en entier. Il se renouvellera ensuite 
par tie~s chaque année. Les deux pre
miers tlers sortants seron t désignés par 
le sort; le renouvellement se fera ensui
te par rang d'ancienneté. Si le nombre 
~es administrateurs n 'est pas un mul
tiple de trois, la fraction complémentai
re sera comprise dans le dernier renou
vellement. 

Les membres sortants sont toujours 
rééligibles. 

Art. 22. - Le conseil aura la faculté 
de pourvoir aux vacances qui pourraient 
sc produire parmi ses membres au cours 
~e l'exercice social, sauf ratification par 
a prochaine assemblée générale; il y 
~cra tenu si le conseil se trouve réduit 
a moins de cinq membres. 

Les administrateurs ainsi adjoints en
treron t immédiatement en fonction 
mais leur nomination devra ê lre confir~ 
mée par la prochaine assemblée géné
rale. 
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Art. 23. - Les administrateurs agis
sant dans l'exercice de leurs fon ctions 
et dans les limites de leur mandat ne 
contractent aucune obligation person
nelle relativement aux engagements de 
la Société. 

Art. 24. - Chaque m embre du conseil 
devra affecter à la garantie de sa ges
tion un nombre d'actions de la Société 
représentant la cinquantième partie du 
capital social avec un maximum de L.E. 
1.000. Ces actions seront inaliénables et 
resteront en dépôt dans la caisse sociale 
pendant toute la durée de ses fonctions 
et jusqu'à la décharge de son mandat, 
résultant de l'approbation du bilan du 
dernier exercice pendant lequel il aura 
été en fonction. 

Art. 25. - Le conseil nomme parmi 
ses membres un président et un vice
président. En cas d'absence du prési
dent le vice-président remplit les fonc
tions de président. En cas d'absence aus
si de ce dernier, le conseil désigne celui 
de ses m embres qui doit provisoirement 
remplir les fonction s de président. Les 
fondateurs nomment comme pré ·ident 
du premier conseil S.E. Sir Charlton W . 
Spinks Pacha. 

Art. 26. - Tout m embre du conseil 
peut, lorsqu'il est nécessaire, se faire re
présenter au conseil, par un de ses col
lègues qui aura, en ce cas, double voix. 
La représentation de plus cl'un membre 
par le même administrateur n'est pas 
admise. 

Art. 27. - Le conseil se réunit au siè
ge social, aussi souvent que l'intérêt de 
la Société l'exige, sur l'initiative du pré
siden t ou sur la demande que lui en fe
ra un des autres membres; il peut aussi 
se réunir hors du siège social à condi
tion que tous les membres le compo
sant soient présents ou représentés à la 
réunion et pourvu que cette réunion ait 
lieu en Egypte. 

Art. 28. - Pour qu'une délibéra ti on 
soit valable, il faut que trois adminis
trateurs au moins soient présen Ls ou 
représentés à la réunion. 

Art. 29. - Les délibérations du con
seil sont prises à la majorité des voix 
des m embres présents ou représentés ; 
en cas de partage, la voix du président, 
ou de celui qui le remplace, es t prépon
dérante. 

Art. 30. - Les délibérations son t con
signées dans des procès-verbaux, ins
crits sur un registre spécial de la So
ciété, qui constateront les noms des 
membres présents et seront signés par 
le président ou par celui qui l'a rempla
cé, et au moins par un autre des mem
bres présents. 

Les copies et les extraits des délibé
rations du conseil, à produire en justi
ce ou ailleurs, seront certifiés confor
mes par le président ou par le membre 
qui en remplit les fonction s. 

Art. 31. - Le président du conseil 
représente la Société en justice, tant en 
demandant qu'en défendant. 

Art. 32. - Le conseil pourra nommer 
parmi ses membres un ou plusieurs ad
minis trateurs-délégués dont il fixera les 
attributions et la rémunération. 

L' administrateur-délégué du premier 
conseil es t nommé par les fondateurs en 
la personne du Sieur L. A. Mazin. 
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. Art. 33. -:- L~ signature sociale appar
ilendra, separement, au président du 
conseil, aux adminis trateurs-délégués e t 
à tout autre administrateur que le con
seil aura désigné. 

Le conseil pourra, en outre, nommer 
un ou plusieurs dir~c teurs et fondés de 
pouvoirs à qui il pourra confier la si
gnature sociale séparément ou conjoin
tement. 

Art. 34. - Le conseil est investi des 
pouvoirs les plus étendus, à l' exclusion 
seulement de ceux expressément réser
vés par les Statuts à l'assemblée géné
rél;le: S~n.s ~érogation à _1~ plus ample 
generahte, Il peut acquenr et aliéner 
tous immeubles et tous droits immobi
liers, transiger, corn promettre, donner 
toutes mainlevées de saisies, cle privilè
ges, d'hypothèques, d' affectations et de 
transcription s, même sans paiement et 
en dehors de l'extinction de la dette. 

Art. 35. - La rémunération du consei l 
d 'administration est constituée par le 
pourcentage sur les bénéfi ces préYus à 
l'article 57. 

Titre V. 

Censeur. 
Art. 36. - La Société aura un censeur 

nommé par l'assemblée générale qui 
pourra le choisir même en dehors des 
actionnaires. 

Par dérogation, le premier censeur es t 
nommé par les fondateurs en la person
ne de :\I. Harold Bridson de la ~Iaison 
Hewat, Bridson & l\' ewby, Chartered Ac
coun tan ts, domicili és à Alexandrie, qui 
exerceront leurs fonc tions jusqu'à la 
premi ère as semblée générale. 

Art. 37. - Le censeur est chargé de 
veiller à l' observation des Statuts. 

Il vérifie les inventaires, les comptes 
et les bilans annuels et présente, à ce 
suj et, son rapport à l'assemblée géné
ral e. 

Les livres de la comptabilité et, en 
géné'ral, toutes les écritures et tous les 
documents de la Société doivent lui être 
communiqués sur sa demande. 

Il peuL vérifier, à tout moment, l'état 
de la caisse et le portefeuille. 

Il a droit de convoquer l'assemblée gé
nérale ex traordinaire conformément à 
l'article 52. 

Art. 38. - Si la charge de censeur de
vient vacante au cours d'un exercice, le 
conseil doit, dans les huit jours, convo
quer l'assemblée générale pour la no
mination d'un autre censeur. 

Art. 39. - Le censeur exerce ses fon c
tions pour une année. Il est toujours 
rééligible. 

Art. 40. - Le censeur reçoit une in
demnité annuelle fixé e par l'assemblée 
générale. Pour le premier cen~eur noJ?
mé par les fondateurs, son mdemmté 
est fixée par le conseil d'administration. 

Titi·e VI. 

Assemblée Génémle. 

Art. 41. - L'assemblée générale régu
lièrement constituée représente l'univer
salité des actionnaires; elle ne peut se 
réunir qu'à Alexandrie. 

Art. 42. - L'assemblée générale se 
compose de tous les actionnaires possé
dant, au moins, cinq ac tions; chaque ac-
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tionnaire peut se faire représen ter par 
un autre actionnaire possédant lui-mê
me cinq actions au moins. 

Tout actionnaire aura autant de voix 
dans les assemblées générales qu'il pos
sède d'actions. 

Art. 43. - Pour prendre part à l'as
semblée générale, les actionnaires doi
vent jus tifi er du dépôt de leurs actions 
au siège de la Société ou dans une des 
banques en Egyple ou à l'étranger qui 
seront désignées dans l'a vis de con vo
cation, trois jours francs au moins avant 
la r éunion de l'assemblée. 

A partir de la publication de l'avis de 
convocation jusqu'à l'issue de l'assem
blée générale, aucun transfert d'actions 
nominatives ne sera transcrit dans le 
registre de la Société. 

Art. 44. - Les convocations pour l' as
semblée générale sont faites au moyen 
d'avis insérés dans deux journaux quo
tidiens (l' un en langue arabe et l'autre 
en langue européenne) du lieu où doit 
se réunir l'assemblée, deux fois à huit 
jours francs d 'intervalle au moins, la se
conde inser tion devant paraître huit 
jours francs au moins avant le jour de 
l'assemblée; les convocaLions doivent 
contenir l'ordre du jour. 

Art. 45. - L'assemblée générale ne 
peu t délibérer que sur les objets portés 
à l'ordre du jour dans l'avis de convo
cation. 

Art. 46. - L' assemblée gén érale es t 
l)l·é:::idéc par le président du conseil, ou, 
en son absence, par l'administrateur qui 
le remplace provisoirement. 

Le président de l'assemblée désigne 
le secré tai re et deux scrutateurs, sauf 
approbation par l'assemblée. 

Art. 47. - Sauf cc qui est dit à l'ar
ticle i'Vi, l'a"sembl(:c générale es t régu
lièrem en t cons ti tuée si le quart au moins 
du capital social c.3t re présenté. 

Si ce minimum n 'es l pas a tteint sur 
première convocation, l'assemblée est 
réunie sur seconde convocation dans les 
trente jours suivants et elle est réguliè
rement constituée quel que soit le nom
bre des actions représentées. 

Les décisions sont prises à la majo
rité des voix; en cas de parLage, la voix 
de celui qui préside l'assemblée est pré
pondérante. 

Art. 48. - Les délibérations de l'as
semblée générale sont consignées dans 
des procès-verbaux inscrits dans un re
gistre spécial et signés par le président 
de l'assemblée, le secrétaire et l'un au 
moins des scrutateurs. 

Une feuille de présence, destinée à 
constater les noms des acLionnaires pré
sents et le nombre des ac tions représen
tées par eux et portant le mêmes signa
tures, demeure annexée au procès-ver
bal ainsi que les exemplaires des jour
naux justificatifs des convocations. 

La ju s tification à faire en justice ou 
ailleurs des délibérations de l' assemblée 
générale résulte des copie~ ou ext~a.its 
des procès-verbaux susd1ts, certJflés 
conformes par le prés id en t du conseil 
ou par l' adminis trateur qui en fait fonc
tion. 

Art. 'tü. - Les délibéra tions de l'as
semblée général e pri ses en conformité 
de:: Sla luls obligent lous les actionnai-
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res, même absents, dissidents ou inca
pables. 

Art. 50. - Une assemblée générale 
ordinaire sera tenue chaque année dans 
les trois mois qui suivront la Jin de 
l'exercice social aux lieu, jour et heure 
indiqués dans l'avis de convocation, no
tamment, pour entendre le rapport du 
conseil sur la situation de la Société, et 
celui du censeur, approuver, s' il y a lieu, 
le bilan de l'exercice et le compte des 
profits et pertes, fixer les dividendes à 
répartir entre les actionnaires, procéder 
à l'élection du censeur et à la fixation 
de ses émoluments et à l'élection des 
administrateurs, s'il y a lieu. 

Art. 51. - L'assemblée générale est 
convoquée en séance extraordinaire tou
tes les fois que le conseil le juge néces
saire ou qu 'i l en es t requis, pour un ob
jet précis, par le cense ur ou par un grou
pe d'actionnaires représentant au moins 
le dixième du capital social; en ce der
nier cas, les dits actionnaires devront, 
avant toute convocation, justifier du dé
pôt de leurs action s au siège social ou 
dans une des banques en Egypte d'où 
elles ne pourron t être retirées qu'après 
l'i ssue de l'assemblée. 

Art. 32. - En cas d'extrême urgence, 
l'assemblée générale peut être convo
quée par le cen seur qui, en ce cas, ar
rête et publie lui-même l'ordre du jour. 

Ar t. 33. - L'assemblée générale peut 
apporter tontes modifications aux Sta
tuts, notamment augmenter ou dimi
nuer dans los conditions indiquées à 
l'article 18, le chiffre du capital social, 
prolonger ou réduire la durée de la So
ciété, cléc:idcr la continua tion de la So
c iété nonobstant la. perte de la moitié 
du capital, décider la fusion de la Socié
té avec ù.11C au trc ~oci é lé, l' acqui sition 
de toutes au trrs soc iétés ou entreprises 
s imil a ires, tant en ggyplc qu'à l'étran
ger, la partic ipa tion ü loulc r·n rl CCSC'io n 
ou affaire renLrant dans l' ob:j ct de laSo
ciété · ma is elle ne pr;urra, en aucun cas, 
changer l'obj et essentiel de la Société 
ni déroger aux décis ions cl u Conseil cl cs 
Ministres prévues à l'arti cle 63 ci-après. 

Art. M. - Aucunr modification aux 
Statuts ne pourra être décidée que par 
une assemblée générale dans laquelle les 
trois quarts du capital social sont_ ~ré
sents ou représentés et toute décrswn 
de modification devra réunir la moitié, 
au moins, du capital social. 

Toutefois, si l'assemblée ne réunit pas 
un nombre d'actions représentant les 
trois quarts du capital, elle peut, à la 
simple majori Lé des actionnaires pré
sents ou représentrs, prendre une ré
solution provisoire. En ce cas, une nou
velle assemblée générale doit être con
voquée; les convoca tions font connaître 
les résolutions provisoires adoptées par 
la première assemblée et ces résolut~ons 
deviendront définitives et exécutorres, 
si elles sont approuvées par la nouvelle 
assemblée composée d'un nombre d'ac
tionnaires représentan t le quart, au 
moin s, du capital social. 

Toute modification aux Statuts sera 
publiée au « Journa~ 9fficie,l » et dans 
deux journaux quo!Jdrens (l un en lan
gue arabe, l'autre en langue européenne) 
d'Alexandrie. 
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Titre VII. 

.Année Sociale. -Inventaire. - Bilan. 
- Fonds de Réserve . - Répartition 

des Bénéfices . 

Art. 55. - L'année sociale commence 
le 1er Janvier et finit le 31 Décembre 
de chaque année; lA premier exercice 
comprendra toute la période qui aura 
couru depuis la constitution définitive 
de la Société jusqu'au 31 Décembre de 
l'année suivante. 

La première assemblée générale ordi
naire aura lieu à la suite de cet exercice. 

Art. 56. - A la fin de chaque année 
sociale, un inventaire de l'actif et du 
passif de la Socié té est dressé et arrêté 
par le conseil. 

Le bilan et le compte des profits et 
pertes à présenter à l'approbation de 
l'assemblée générale ordinaire seront 
mis à la disposition des actionnaires au 
siège social, pendant les quinze jours 
qui précèdent celui fixé pour l'assem
blée. 

Les documents établi ssant la situation 
annuelle de ia Société (bilan, compte des 
profits et pertes, rapports du conseil 
d'administration et du censeur) devront 
être publiés in tégraiemen t dans deux 
journaux quotidiens (l'un en langue ara
be et l'a utre en langue européenne) du 
li eu où doit se réunir l'assemblée géné
rale, quinze jours au moins avant la da
tc de cette réunion. 

Art. 57. - Les bénéfices nets annuels 
réalisés par la Société, après déduction 
de tous frais généraux et charges quel
conques, seront répartis comme suit : 

:l. ) Il sera tout d'abord prélevé une 
somme égale à 10 0/0 des bénéfices pour 
constituer un fonds de réserve. 

Cc prélèvcmen t cesser~ lorsque le 
fonds de réserve aura attemt une som
mc éo·aic à la moitié du capital social. 
Il sor~ de plein droit effectué à nouveau 
si la réserve vient à être entamée. 

2.) Il sera en suite prélevé l~ somme 
nécessaire pour servir aux actronnaue~ 
un premier dividende de 4 0/0 su_r le 
montant versé de leurs actions. Mars SI 
les bénéfices d'une année n e permet
tent pas ce paiement, i~ ne_ pourra pas 
être réclamé s ur les benéfrces des an
nées suivantes. 

Après les prélèvemen_ts ci-dessus, il 
sera attribué, su r le reliquat, le 10 0/_ü 
au conseil d'administration pour sa re
tribution. 

Tout solde des bénéfices, après les pré
lèvements et la rétribution ci-dessus, sc
ra réparti aux actionnaires à titre de di
vidende supplémentaire , ou. ~i en, sur 
proposition du conseil d admmJstr~LJ?J~, 
il sera reporté à nouv~au ou des tm e, a 
créer des fonds de prevoyance ou d a
mortissem ent extraordinaire. 

Art. 58. - Le fonds de réserve. sera 
employé selon décision du ~on.~ml an 
mieux des intérêts de la SocJéte. 

Art. 59. -- Le paiem ent _des di~r id cn
des aux actionnaires se faJt a~ h eu ct 
n.ux époques fixés par le consml. . 

'fout dividende non réel~n?é . l?c.nd~t:. " 
les cinq années de son ex1~1btl1 te st 1 J
prcser it. au profit de la Socrété. 



2/3 Mars 1938. 

Titre VIII. 

Dissolution . - Liquidation. 
Art. 60. - En cas de perte d~ Ja _mo~tié 

du capital social, et sauf deliberation 
contraire de J'assemblée gé_nérale extra
ordinaire, la Socié té sera dissoute avant 
terme. 

Art. 61. - A l'expiration de la So-
ciété ou en cas de dissolution avant 
tcrm~, l'assemblée générale, sur la pr~
posilion du conseil, règle le f?-10de ~e 1~
quidation, nomme un ou plusieurs liqUI
dateurs et définit leurs pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met 
fin au mandat du conseil. 

Les pouvoirs de l'assemblé~ g~nér_ale 
continuent pendant toute la llqmdatwn 
el jusqu'à la décharge des liquidateurs. 

Titre IX. 

Contestations. 
,\rt. 62. - Les contestations touchant 

l'intérêt général et collectif de la Socié
té, ne peuvent être dirigées contre le 
conseil ou eontre l'un ou plusieurs de 
ses membres qu 'au nom de la masse 
de:-< ncLionnaires et en vertu d'une déli
bént lion cle l'assemblée génér'ale. 

Sans préjudice de l'application de l'ar
Urie 31, Lou t actionnaire qui veut provo
quer une pareille contestation doit en 
faire pnrt au conseil d'administ~;ation, 
au moins un mois avant, la prochaine 
assemblée générale. Le conseil sera tenu 
de porter cette proposition à l'ordre du 
jour de l'assemblée. 

Si la proposition est repoussée par 
J'a:-::-'emblée, aucun actionnaire ne peut 
la reprendre en son nom personnel. Si 
ellr· est accueillie, l'assemblée nomme, 
pom suivre la contestation, un ou plu
sieurs commissaires auxquels devront 
êlre faites toutes significations. 

Titi·e x. 
Dispositions Finales. 

.\ l't. o3. - Les décisions du Conseil 
des :\Ii nistres des 17 Avril 1899, 2 Juin 
I!JfJG et 31 Mai 1927, r espec tivement pu
bliées au «Journal Officiel» des 6 Mai 
1800, 4 Juin 1906 et 23 Juin 1927 ainsi 
l[LI C toutes décisions ultérieures du Con
seil des Ministres relatives aux Sociétés 
. -\nonymes sont considérées comme for
mant partie intégrante des présents Sta
ln! s. 

L\Jt. 64. - Les présents Statuts se
ron t déposés et publiés conformément à 
la loi. 

Les frais et honoraires pour la consti
tution de la Société seront portés en 
frais généraux de !a Société. 
. (Suivent les signatures dûment léga

lisées par le Greffier otaire du Tribu
nal Mixte d'Alexandrie, le 25 Février 
1937 sub No. 165, et au Bureau des Ac
les Notariés du Tribunal Mixte du Cai
re, le 27 Février 1937 sub No. 15!1). 

Pour la Société, 
Pace, Goldstein et Salama, 

872-A-902 Avocats à la Cour. 

~~~~~~~~-~~~~~~~~~#·~ ,, 
Lo. reproduction des clichés ! 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as- f 
surance contre la 0ontref&Qon. l 

--····· ............. ~ ........... .. 
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Tribunal du Caire. 
CONSTITUTION. 

Il appert d'un acte sous seing privé 
portant date certaine du 30 Janvier 1938 
sub No. 540, enregistré au Greffe du Tri
bunal cle Commerce Mixte du Caire sub 
No. 77 / 63e A.J., qu'une Société en nom 
collectif a été formée entœ les Sieurs 
Hussein Abdel Gawad, égyptien, cl mi
nas Evangelo-u, hellène, ayant pour objet 
le commerce des radios, sous la Raison 
Sociale Hussein Abdel Gawad & Co., 
avec siège a u Caire, '± rue Fou ad 1er, 
pour la dnrée de 3 années du 1er Décem
bre 1937, renouvelable faute d'un préavis 
de 3 mois. 

La gestion appartient conjointement 
aux 2 associés. 

909-C-823. 
Pour la Société, 

Daniel H. Lévy, avocèll. 

Tribunal de Mansourah. 
CONSTITUTION. 

trun acte sous seing privé dûment vi
sé pour date certaine au Greffe du Tribu
nal lVIixlc cie Mansourah en date elu 26 
Janvier 1938 et dont extrait a é té enre
gistré à la même date au Greffe Commer
cial du TribunallVIixte de Mansourah, 

Il appcrL qu 'une Soc.iété en nom col
lectif a été formée entre le Sieur Rapha.ël 
Amenclola ct la Dame Agnese Procicla in 
Amendola sous la dénomination sociale 
R. Amcnclola & Co., ayant pour objet 
toute entreprise commerciale. 

Le si,ège de la Société es t à Porl-SaïcL 
Le capHal social Gs l fixé à L.E. 300. La 

gérance et la signature sociale appar
tient au Sieur R. Amendola, leq uel ce
pendant ne pourra engager la Société 
que jusqu'à concurrence de L.E. 200, 
sans l'autorisation écrite de sa coasso
ciée. 

La durée de la Société est de 5 années, 
renouvelable faute de préavis. 
931-AIJ\I-920. H .. AmenclolR & C· . 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposant: Nicolas Hobeika, commer

çant, égyptien, demeurant Caire, 6, rue 
Mazloum. 

Date et No. du dépôt: le 9 Février 1938, 
No. 299. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
nation, Classes 27 et 26. 

Description: La dénomination: «THE 
EGYPTIAN RAW MATERIAL EXPORT 
COMPANY». 

Destination: à distinguer le fonds de 
commerce du dépos-ant. 
908-CA-822. D. H. Lévy, avocat. 

43 

Déposante: «Chocolat Suchard, Sté 
Anonyme», ayant siège à Neuchâtel 
(Suisse). 

Date et No. du dépôt: le 30 Janvier 
1.938, No. 228. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
clc Fabrique. 

Descl'iption: mention de cession au 
profit cle la déposante de la dénomina
tion «Velma» enregistrée le 27 Avril 
1928 s ub No. 230 (Registre 16, Alexan
drie). 
924\-A-919. n. Aref, avocat. 

Déposante: «Chocolat Suchard, Sté 
Anonyme » ayant siège à Neuchâtel 
(Suisse). 

Dale et No. du dépôt: le 30 Janvier 
1938, No. 229. 

Nature de l'em·egistrement: Marque 
de Fabrique. 

Desc.r'iption: men lion de cession au 
profit cle la déposante de la dénomina
tion «Sucharcl» enregistrée le 27 Avril 
1928 sub No. 254 (Registre 16 Alexan
drie). 
923-A-918. JI. Aref, avocat. 

Déposante: «Chocolat Suchard, St$ 
Anonyme» ayant siège à l\'eucllâtel 
(Suisse) . 

Date et No. du dér~ôt: le 30 Janvier 
1938, No. 230. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique. 

Description: men ti on de cession au 
profit de la déposante de la dénomina
tion <<1\ülka» enregistrée le 27 Avril 1928 · 
sub No. 257 (Registre 16 Alexandrie). 
925-A-920. H. Aref, avocat. 

Déposant: Jose ph A. Tartakovsky, 
commerçant, établi au Caire. 

Date et No. du dépôt: le 24 Février 
1 038, No. 351. 

Nature de l'em·egistrement: Etiquette, 
Classes 50 et 26. 

Description: un e étiqnelte représen
tant la dénomination de la Marque «Jo
séphine» imprimée en sens oblique à 
l'encre rouge sur fond jaune à bordure 
verte et au-dessous les mots «Email de 
Luxe» également en co tileur verte. Sur 
la partie supérieure gauche de l'étiquette 
figure un quart cie solei l dardant ses 
rayons vers le mot «Joséphine». · 

Destination: pour servir à identifier 
tous articles de parfumerie e t de toilette 
savoir : Fards, poudre, teinture pour 
cheveux, rouges à lèvres, brillantine, 
crème et notamment émail à ongles. 
926-A-921. J . A. Tartakovsky. 

Applicant: The Sydney Ross Co, of 
116-1 20 As tor Str., City of Newark, State 
of New Jersey, U.S.A. 

Date & No. of depos it: 19th February 
1938, No. 337. 

Nature of registration: Tracte Mark 
Renewal, Classes 41 & 26. 

Description: word «ROSS» originally 
registered at the Cairo Mixed Tribunal 
on the 1st, March 1928, No. 394. 

Destination: Pharmaceutical products 
and ail other goods included in Class 41. 
14-DA-711 (G.) (s.) The Sydney Ross Co. 
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Applicant: The Sidney Ross Co., of 
116-120 As tor Stree t, City of Newarl<., 
State of New Jersey, U.S.A. 

Date & l'\o. of deposit: 1s t. i\Iarch 1938, 
No. 359. 

Natm·e of regislration: 'l'rade Mark, 
Classes 41 & 26. 

Descl"iption: label beari ng, wi thin a 
frame, the represen ta tion of an a thle te 
throwing a bull and the worcl «VIGO
RON » printed in the distinctive red co
laur. The label also bears the signature 
of Mr. Clarence B. Riker, Presiden t of 
th e Sydney Ross Company. 

Destination: m edi cines and pharma
ceutical preparations. 
940-A-933 The Sydney Ross Co. 

Applicant: New -Skin Company Limi
ted, of 160, Pi ccadilly, London, 'vV., Eng
land, Manufacturers. 

Date & No. of deposit: 1s t i\Iarch 1938, 
No. 360. 

Nature of registration: Tracte Mark, 
Classes 40 & 26. 

Descrii)tion: \VOrd « NE\V -SKIN ». 
Destination: an an ti sep ti c and w a ter

p ro of coating for CLits, scrapes, abra
sions and other wounds. 
939-A-934 l\'ew-Skin Company Limited. 

Dép.osante : la Société Anonyme Bri
tannique Lever Brothers, P or t S unlight, 
Limited, ayant 2iège à Port Sunlight, 
Cheshire, Angleterre. 

Date et Nos. des dépôts : le 17 Février 
1938, Nos. 321, 3.22, 323, 324, 323, 326, 
327, 32& 320, 33~ 331, 332, 333, 334, 333. 
~ature dr l'en registrement: Cessions 

con serüies à la déposante par la Société 
Anon yme Britann ique LEVER BRO
THERS Lll\IITED, (ayant siège à · Port 
Sunlight, Cheshire, Anglelel"ro), des 
marqu es dt' fabrique, é tiqu e ttes c l dé
nomina ti ons ci··après détaillées : 

l\larques, E liquelles e t Dénominations 
cédées : 

1.) SC:\ (dé nomi na tion) dépo:;éo par 
la cédante a u Tri l)lmal Mi x te d 'Alexan
drie le 22 :\'ovombre 1808 s ulJ :\ o. f] 37. 

2.) LEVER'S GENUL\'E (é liquetle), 
LEVER'S WHITE HAVEN SOFT SOAP 
(étiquette), GILT EDGE (é tique tte) , dé
posées suivant procès-verbal du 10 Dé
cembre 1913, sub No. 176, page 62, vol. 
XVI, au Tribunal Mixte d'Alexandrie. 

3.) ARE. (é tique tte e t dénomination) 
déposée au Tribunal Mixte d'Alexan
drie le 8 Mai 1919 s ub No. 63, vol. 20, 
folio 200. 

ft. ) « LGX » (é liqu cllo) déposée au Tri
bunal Mix te du Caire lt~ 2 Décembre 
1. 92!1, sub i\o . 76/3Ue A.J . c L au 'J'ribu
nal Mixte d'Alexandri e le 1er Avr il 1023 
s ub No. 110, vol. 0, fo li o 123. 

5.) «SUNLIGHT SOAP » (é lique Lle -
une main tordant un morcea u do savon 
- e t dénomination ) déposée au Tribu
n al M ixte du Caire le 7 Mars Hl28 s ub 
No. 310/33e A.J., vol. 20, foli o 230. 

6. ) a) SUNLIGHT (dé nomin at ion ), b ) 
LIFEBUOY (élique tle e t dénomina ti on), 
c) SWAN (dénom ination e t étiqu e tte ), 
d ) VIM (é liqu l'L te e t dénomination), e) 
VELV ET (dénomm a tion), f) LEVER (dé-
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nomination), g) SUNLIGHT (étiquette et 
dénomination ), h ) SUNLIGHT (dénomi
nation en la ng ue et carac tères arabes), 
i) LEVER BROTHERS LIMITED PORT 
SUNLIGHT (dénomination en langue e t 
caractères arabes), j ) LUX (dénomina
tion), déposées suivant procès-verbal du 
12 Août 1929 sub No. 817 /5'w A.J. au 
Tribunal Mixte d u Caire en renouvelle
ment des dépôts effectués précédem
ment e l m entionnés dans le dit procès
verbal. 

7.) «LEVERS GENUINE CARBOLIC 
SOAP » (é tique tte) enregistrée à la Cour 
d'Appel Mixte d'Alexandrie le 11. Juillet 
1931 s ub No. 798, Classe 50, en renou
vellement du dépôt effectué à Alexan
drie le 21 Août 1910, No. 13. 

8.) SUNLIGHT (étiquette emballage 
égyp tien ) enregis trée à la Cour d 'Appel 
Mixte d 'Alexandrie le 7 Octobre 1931 
sub No. 1031, Classe 50. 

9.) ESSOGEN (dénomination) enregis
trée à la Cou r d'Appel Mixte d 'Alexan
drie le 1.7 Août 1933 sub No. 771, Clas
ses Id e t 26. 

10.) ADVITA (dénomination) enregis
trée à la Cour d 'Appel Mixte d 'Alexan
drie le 17 Aoùt 1933 sub No. 772, Clas
ses Id e t 26. 

11.) «LUX TOJLET SOAP » (étiquet
te) enregistrée à la Cour d'Appel Mixte 
d 'Alexandrie le 1er Novembre 1933 sub 
No. 80, Classe 50. 

12.) « LIFEBUOY TOILET SOAP » 
(étiquette e t dénomination) enregis trée 
à la Cour d'Appel Mixte d'Alexandrie le 
18 Février 193'1 ub No. 273, Classes 30 
et 26. 

13.) ct 14.) «SOLEIL» (étiquette) en
regis trée à la Cour d 'Appel Mixte d 'Ale
xandrie le 1er Février 1935, No. 238, 
Classe 56 et 26, et sub No. 239, Classes 
50 et 26. 

15.) «LUX TOILET SOAP » (étiquette 
et dénomination) enregis trée à la Cour 
d'Appel Mi x fe d 'Alexandrie le 26 Octo
bre 1936 s ub No. 991, Classes 50 o t 26. 

Pour la à.éposan te, 
\Valter Borghi, avoca t à la Cour. 

886-A-016. 

Déposante: Raison Sociale Vaena, Bo l
ton & Israël (R izerie Egyptienne Mo
derne), socié té de commerce en nom 
collectif, de n a tionalité mixte, ayant siè
ge à Alexandrie, 19 rue Colucci. 

Date e t No. diu dépôt: le 15 Févr ier 
1938, No. 312. 

Natuwc de l'cm·egistremenl: Marq ue, 
Classe 5't. 

Descd p l.ion: une photographie repré
sentan t un aéroplan e au milieu c t por
lanl a u-dessu s l'in scr iption en langue 
arabe : 

« [.J-· >> · ~- ..>J.. 1 .(~_,. ... 1 1 :;.) ')\ '-:"' ).:.... f{ .r 
et a u-d o ·so us de l'aéroplane, l'inscr ip
tion on la ng ue françai se : MAMSOUH 
RTZERUD EGYPTIENNE MODERNE. 

J)cs tination: pour servir à identifi e r 
les artic les fabriqués ou importés par la 
req uérante, e t notamment du riz, b lé 
e t autres artir,Jes similaires. 
941-A-936 R. Modai, avocat. 
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PROPRIÉlt LITTÉRAIRE 
ARTISTIQUE ET MUSICALE 

Cour d'Appel. 
Déposant: Abbas Abdel Rahman, pro

priétaire d 'une imprimerie, sujet local, 
domicilié au Caire, rue Mohamed Ali. 

D.ate et No. du dépôt: le 27 Février 
1938, No. 3. 

Nature de l'enregistrement: Propriété 
artistique. 

DescripUon: un tableau de sa compo
sition présentant les méfaits de la bois
son e t un appel à la jeunesse d'avoir 
pour modèl e la Haute Sagesse de Sa 
Majesté le Roi Farouk 1er. 

Destination: pour être affiché dans les 
endroits publics. 
938-A-933. Nédim Galiounghi, avocat. 

AVIS ADMlNISTRATIFS 
Tribunal d' Alexan~rie. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art.10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

17.2.38: S.A.E. Modern Buildings c. 
J ean Papaioannou. 

21.2.38: Banque Belge c. Mohamed Sa
yed .Metwally. 

22.2.38 : l\Iin. Pub. c. Francesco Mari
no. 

22.2.38 : i\lin. Pub. c. Edgard Vella Cla
ry. 

22 . .2.38 : l\Iin. Pub. c. John Finkilson. 
23.2.38 : :\Iin. Pub. c. Gambourg Zelda

sura ou Gambard Zalda Sura de son vrai 
nom «Zelda Gambourg». 

23.2.38 : R.S.i\I. «M. L. Franco & Co. » 
c. Zei nab Bon t Ahmed Mahmoud Cha
bana. 

23.2.38: l\1i chcl A. Bcnachi c. Mohamcd 
Ahmed Rabieh. 

2tL2.38 : Fiat Orionle S.A.E. c. Victor 
Darrnon. 

2ZL2.38 : R.S.M . .J. Boroda & Co. c. J o· 
sep h Barbara R eynaud. 

Alexandrit ', le 28 F évrier 1938. 
92.2-DA-680 Le Secrétaire, E. G. Canopa. 

Tribunal du Caire. 
Actes Judiciaires signi.fiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

17.2. :18: 'lli n. Pub . c . Emmanuel Col
linil os. 

17.2.38 : ~ lin . Pub. c . \!auri ce Marco 
P.cvroulli. 

i7.2.3R: llJ 'esdn er Banl\ Fiiiale J\f1iJ '0 
r. Mauri ce E. Didio & r.o. 
. t7.2 .3R: n a m0 Athin a Passa riva c. 
i\m ina lt.ancm Mo us tafa Talaat. 

1'7.2.38: J ean ll: icl c . El Set lfosna. Os
man \1ollamcd. Ghani. 

17 .2.38: \f. Pardo Frèrc\S c. Dalll n 
Chafik a \Iorcos Hassaballa. 
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17 2 38 . ccALeliers de ConsLrucLions 
Electriqu-es de Charleroin c . Zachana 
J\.imbri tis. . II . El 

17_2_38 : Min. Pub. c. Amm - assan 

Ta-vvil. c ct· • c, __ .. . 
17.2.38: Anglo-Egyptian r e ~ ~ 

c. Mohamed Fahmy Shady. . . C,_-. 
17_2.38: Anglo-Eg-ypttan Credit ·' 

c Mostafa Fahmy Shady .. 
17.2.38: Greffe des . Dislrib. c . Dame 

Fardos Han em Ismall Hassan .. 
17 .2.38: Dame J eanne Mossen c . Da

me La tifa JTanem Hassan. 
17.2.38 : Min. Pub. e. Dame V e llora 

Jlasl< Henri. . 
17.2.38: Crédit Fon c1er Egy plien c . 

J])rallim Abdallah Habib. 
Jü.2.38: i\fin. Pub. c . Néguib El 

l(ommos. 
19.2.38: Min. Pub. c. F. Hill Cole . 
19.2.38: Min. Pub. c . Dame Rosa 

s amman Ghobrial. . _ 
10.2.38: E,Lablissem ents Oroscll-Back 

c Comaa Ibrahim Yousse f. 
· 19.2.38: Greffe d es Dislrib. c. );aguib 

Fara g- Bichara. 
10.2.38 : Dresdner Bank c . Moh am ed 

Clln ker Sabri. 
19. 2.38: Dresdner Bank c. Osman Sa-

bri. . S 
19.2.38: Dresdner Bank c . Is mali a-

bri Moav,,en. 
10.2.38: Greffe d es Distrib. c. Ga mal 

El Di ne Ahmed Mohamed Chafe i. 
Hl.2.38: Greffe des Distrib . c . Sayed 

Allmed Mohamed Chafei. . 
19.2.38: Greffe d es Dis trib. c . Moh ei-

cli nc Hussein Chafei. . 
10.2.38 : Greffe des Dis trib. c . i\z1za 

Alimed Mohamed Chafei. 
10.2.38: Min. Pub. c. Francesco T o

m ll i. 
10.2.38 : Min. Pub. c. Scalia Camillo. 
10.2.38: Greffe d es Dis trib. c . Mah

·moncl Sultan Mahmoud. 
Hl .2.38: Greffe d es Dis lrib. c . Evan-

g-rlo Plouska. . . 
10.2.38: Greffe des Di s trib . c . Dlml

Li'i S. Parthenis . 
·19.2.38: Greffe des Dis trib . c Hélèn e 

Vn: de Pandeli Plouska. 
Hl .2.38: Greffe des Distrib . c . Eléo

nore Vve d e Spiro Parthenis. 
10.2.38: Min. Pub. c . Jo se ph 1\.ho

kay. 
10.2 .38: Min. Pub. c. Ai ell o Adam is. 
19.2 .38: Min. Pub. c . Pandela r Rau

la. 
19.2.38: Greffe d es Distrib. c . Ahmecl 

Ibrahim Sad ek. 
HJ .2 .88: Greffe des Di s trib. c . Moha

merl Charaf El Zeheiri. 
19.2.38: Min. Pub. c. Geovani Cas

sar. 
19.2.38: Emile Bey Alexan c. Scan

da r Francis Youssef. 
1Ç) .2.38: Jean Attarcl c. Sayed Abdel 

lfadi. 
19.2.38: Min . Pub. c. Teped ino Gio

Vf1 nni. 
19.2.38: Mirza Mahdi Bey e t autre c. 

T<: l Ch eil<h Badaoui Abdel Hafez. 
19.2.38: Wakf feu Chawarby Pacha 

r. Dame Catherine Vve Sig-ala. 
19.2.38: Greffe des Distrib . c . Ahmed 

Sahri Ahmed E l Batrik. 
19.2.38: Un ited Exporters Limited c. 

Ahdel Azim Mazen. 
19.2.38: Min. Pub . c. Louis Vo is in. 
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19.2 .38: Min. Pub . c. Jean T riandafi
lou. 

19.2.88: Min. Pub. c . Mikhail Phi
lippidis. 

19.2.38: Min. Pub. c . PeLro V ilerb is 
ou Viterbakis . 

19.2.38: Min. Pub. c. ll ias I liad is. 
19.2.38: Min. Pub. c. Osman Moha

m ed E l Senouss i. 
19.2.38: Banque de Corn. 1\. T epe-

g-hiosi & Co. c. Maurice B. Lévi: . . 
19 .2.38: Min. P u b. c. Joseph H.odll1. 
19.2.38: Barclays Bank c. Sadek Ki-

lada. . 
19.2 .38: Min . Pub . c. Soly Mossen. 
19.2.38: Compto ir pour la Venle des 

Fi lets Eg-yptiens c. Abele! Ghan i We-
chani. . 

19.2.38: CompLo ir pour la Venle clcs 
Pilets Egyptiens c. Abdel Meg-uicl W e
chani. 

20.2.38 : Min. Pub. c. Elie Méd in. 
21..2.38 : Greffe d es Dislrib. c. 1\ ly 

i\hmed E l Nag-g-ar. 
21.2.38: Greffe d es Distrib. c. l\Ioha

m ecl Bey Hosni El Monasterly . 
21..2.38: l\llin. Pub. c . F elclmann Jac

ques . 
21..2.38: The Eng ineering- Cy of EgyrL 

c. Abde l Sabbour Hassan Mansour: . . 
21.2.38 : M i.n. Pub. c. Louca GumcJ1 

Wissa Bey. 
21.2 .38: Gre ffe Pénal c . i\Iohamed 

Hussein Awad. 
21.2.38: S.A.E:. Gam~ c . Pallas Bey 

Mikhail dit Faltaos. 
21.2.38: Greffe d es Dislrih. c . S .E. 

Kaimal<am Abele! Sam ih Bey Saclr l' 
Alv Agrama. 

21.2.38: Greffe des Dislrib. c. Dame 
Thérèse Kahi 1. 

21.2.38: Min. Pub. c. Georges Conclo
vas ou Condovich. 

21.2.38: M in. Pub. c . Théocloss io Sa
lomon . 

22.2 .38 : Elie Albal i c. Ibrahim E.ha-
lil. cl 

22.2 .38: Banque Misr c. Mohame 
Hammada Ismail. 

22.2.38 : The Ionian Bank Ltd. c . Dar
v;i ch e Mostafa El Soueifi. 

22.2.38: Min. Pub. c. Zachari Gara-
falo ou Garfalo. . 

22.2.38: Fiat-Orient S. A. E. c. Ehas 
Youssef. . 

22.2.38: Imperial Chemical Inclustr1es 
c. Hassan Bey Aly Kha lil. 

22.2.38: Greffe Mixte Cair e c. Dame 
Zeinab Han em Ismail. 

22.2.38: J.N. Mosseri Figli & Co. c. Ah
med Bahgat. 

22.2.38: Phaedon Constantinidis . c. 
Dame Tahia Mohamed Hassan Habib. 

22.2.38: Phaedon Constantinidis c . 
Dame Sania Mahmoud El Kadi . 

22.2.38: Barclays Banl< c . Ahm ecl 
Sa id Tawakol (2 actes). 

Le Caire le 26 Février 1938. 
907-C-821. ' Le Secrétaire, A . Bayou k, 

JIHGI]i EGYPTIEN INTEHNRTJONJIL DE Lll PHESSE 
:Burea11 ch Ooupurea de JO'IU'D&U% M ReTU" 

FcmcU en l9SII 

o.rn.._,_.. • l' l!b&ftffiW 

A. CASSICONIS, Ditoecte ... 
Rue .A.Doienne BO'IliWe, 8 
~ T.U,r.: ".A....,,.. ..... 
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AVIS DES SOCIÉTÉS 
The Alexandria Engineering Works. 

Soc iété Anonyme Egyp tien n e. 

Avis de Convocation. 

MM. les Actionnaires de la Société 
The Alexandria Engineering W orks 
sont convoqués en Assemblée Générale 
Ordinaire, aux termes de l'Article 30 des 
Statuts, pour le Jeudi 17 Mars 1938, à 5 
l:eures de r elevée, au Siège Social, à 
i\lexandr ie, rue Bab E l Karasta. 

Tout Actionnaire proprié ta ire de cinq 
actions au moins qui voudra prendre 
part à la réunion, devra fa ir e le dépôt de 
ses ac tions ou b ien produire le reçu 
d'une Banque avant le 16 Mars 1938, au 
Siège Social même. 

Ordre du jour: 

H.apport du Conseil d'Adminis tration. 
H.apport des C en seurs . 
Approbation des Comptes pour l"Exer-

cice 1937. 
Fixation du Dividende. 
E lection de deux Administrateu rs. 
Nomination des Censeurs pour l'Exer-

cice 1938 et fixation de leur indemnité. 
Alexandrie, le 2 Mars 1938. 

A. Hasda, 
Président du Conseil d 'Administration. 

779-A-880 (2 I\'CF 3/10) . 

The Land Bank of Egypt. 
Banque Foncière d'E.g-ypte . 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Action naires sont eo~
voqués en Assemblée Générale Ordmal
re le Jeudi 31 Mars 1938, à 4 heures 
p.m., au Siège de la Banqu~ à Alexan
drie, pour prendre conna1ssanc~ des 
comptes de l'Exercice clos le 31 J?ece~
bre 1937 et délibérer sur tous obJets re
servés par les Statuts aux Assemblées 
Générales. . • 

Pour avoir droit au vote, li faut _etre 
possesseur au moins de cinq Actwn s 
(Article 34 des Statuts).. . . 

Les Actions devront etre deposees au 
pl us tard le 25 Mars . ~ 938: . 

A Alexandrie: au S1e$'e Soc1al ou a~
près de tou t autre Etabhsse.ment de Cre-

di t. "ll . d A Paris: à la Société Marse~ a1se e 
Crédit Industriel et Commerc1al et de 
Dépôts et au _Comptoir . National d'Es-
compte de Par1s. . 

A Londres: au Comptoir Natwnal 
d'Escompte de Paris. 

A Genève: chez Messieu rs Lombard, 
Odier & Co. 

Alexandrie, le 15 F évrier 1938. 
124-A-679 (2 NCF 3/17). 

The Gharbieh Land Company. 

A vis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont eo~
voqués en Assem blée Gén éra le Ordi
n a ire pour le Lun~i 21 Mars 1938, à _5 
heures p .m., au s iège socia l, au Cal
r e, rue Kasr El Nil, No . 15 . 
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Messieurs les porteurs de parts de 
fondateur et d'obligations de cette So
ciété ont le droit d'y assister . 

Ordre du jour: 
1. ) Rapport du Consei l d'Adminis

tration sur l 'Exercice 1937. 
2.) Approbation du Bilan au 31 Dé

cembre 1937. 
3.) Renouvellement partiel du Con

seil d'Administration. 
4. ) Nomination des Commissaires 

pour l'exercice 1938. 

Les dépôts de titres donnant droit 
d'assister ou de se faire r eprésenter à 
cette Assemblée devront être effectués 
jusqu'au 5 Mars 1938 au plus tard 
dans un des établissements ci-après dé
signés : 

Comptoir National d'Escompte de 
Paris, au Caire; 

i\1onsieur François Rom, !19-51 rue 
de Ligne, à Bruxelles; 
et les principales banques en Egypte 
et en Belgique pouvant recevoir des dé
Pôts. 

Le Consei l d'Administration. 
317-C-541 (2 NCF 22/3 ). 

Société Foncière du Domaine 
de Cheikh Fadl. 

Avis aux Actionnaires. 

L'Assemblée Générale Extraordinaire 
de la Société Foncière du Domaine de 
Cheikh Fadl, dans sa séance du 24 Fé
vrier 1938 a approuvé les résolu ti ons 
suivantes: 

ire résolution. - L'Assemblée ap
prouve la constitution d'un Capital So
cial de l'import de L.E. 623.600, par la 
création de 155.900 Actions ord inaires 
de L.E . 4 chacune, et par prélèvement 
à cet effet des montants nécessaires, 
sur les rubriques suivantes: 

Sur le Compte «Bénéfices à réaliser 
sur Vente Domaine » L.E. 471.900. 

Sur le Compte «Report à nouveau» 
tel qu'il est établi au 30 Juin 1937 L.E. 
151.700. 

Total L.E. 623.600. 
2me résolu Lion. - L'Assemblée ap

prouve la répartition de 150.000 Actions 
ordinaires entre les porteurs de 150.000 
Actions de jouissance, par voie d'échan
ge-· d'un e action ordinaire contre une 
action de jouissance. 

3me résolution. - L'Assemblée ap
prouve l'allocation en Actions ordinaires 
au Conseil d'Admini s tration, du 5 % 
sur la somme de L.E. 471.900 prélevée 
sur le Compte «Bénéfices à réaliser sur 
Vente Domaine», soit 5.900 Actions. 

4me résolution. - L'Assemblée ap
prouve le virement à un compte provi
soire « Réserve extraordinaire pour 
créances douteuses)) du reliqu at de L.E. 
295.853,804 m /m du Compte «Bénéfice~ 
à réaliser sur Vente Domaine». 

5me résolution. - L'Assemblée ap
prouve l'incorporation à la date du 30 
Juin 1938 des opérations résultant des 
résolutions ci-dessus, dans le Bilan de 
l'Exercice qui sera arrêté à cette derniè
re date. 
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6me résolution. - L'Assemblée ap
prouve la fixation de l'année sociale à 
la période allant du 1er Janvier au 31 
Décembre de chaque année et ce à par
tir du 1er Janvier 1939 et la fixation d'un 
Exercice transitoire de six mois, du 1er 
Juillet au 31 Décembre 1938. 

7me résolution. - Comme conséquen
ce des résolutions ci-dessus l'Assemblée 
approuve les modifications à apporter 
aux Statuts de la Société, comme suit: 

Ancien Texte. 
Art. 6. 

Le Capital Social est fi xé à Francs 
15.000.000 et divisé en 150.000 Actions 
entièrement libérées, de Cent Francs 
chacune, au porteur. 

Nouveau Texte. 
Art. 6. 

Le Capital Social es t fixé à L.E. 623.600 
et divi sé en 155.900 Actions ordinaires, 
entièrement libérées, de quatre Livres 
Egyptiennes cha::une, au porteur. 

Ancien Texte. 
Art. 24. - parag. 2. 

Elle se réunit annuellement en séan
ce ordinaire au plus tard dans le cou
rant du mois de Décembre qui suit la 
fin de l'Exercice, pour: 

Nouveau Texte. 
Art. 24. - parag. 2. 

Elle se réunit annuellement en séan
ce ordinaire dans les quatre mois qui 
suivent la clôture de l'Exercice, pour : 

Ancien Texte. 
Art. 30. - parag. 1. 

L'Exercice Social commence le 1er 
Juillet et finit le 30 Juin suivant. - Le 
premier exercice prendra fin le 30 Juin 
1906. 

Nouveau Texte. 

Art. 30 .. - parag. 1. 
L'Exercice Social commence le 1er 

Janvier et finit le 31 Décembre suivant. 
- Par dérogation, l'Exercice commencé 
le 1er Juillet 1937 sera clôturé le 30 Juin 
1938 et un nouvel Exercice couvrira la 
période intermédiaire de six mois allant 
du 1er Juillet au 31 Décembre 1938. 

8me résolution. - L'Assembl ée donne 
pouvoirs au Conseil d'Admini stration, 
pour la mise en exécution de l'ensemble 
des décisions qui précèdent. 
921-DC-688 

The Cairo Suburb3n Building Lands 
Company (S.A.E.). 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Gén6rale Ordi
naire pour le Mardi 22 Mars 1938, à ii 
h. 30 a.m., dans les bureaux de la So
ciété, 2 rue Maarouf. 

Ordre du jour: 
i. ) Rapport du Conseil d'Aclmini s

tration et des Censeurs. 
2.) Approbation des comptes de 

l'exercice 1937. 
3.) Renouvellement parti el du Con

seil d'Administration. 

2/3 Mars 1938. 

4.) Election des censeurs pour l' ex er-· 
cice 1938 et fixation de leur rémuné
ration. 

Les dépôts de titres donnant droit 
d'assister à l'Assemblée devront être 
effec tués cinq jours au moins avant la 
réunion, à la Société An myme Belgo
Eg-yptienne, 2 rue Maarouf, au Cairr'. 
ou à tout autre établi sse nent de Ban
que, au Caire. 
· Le Caire, le 28 F6vrier 1938. 

Le Conseil d'Admini stration. 
951-C-828 (2 NCF 2/11 ). 

The Koubbeh Gardens, S.A. 
en liquidation. 

Avis aux Actionnaires. 

Il est porté à la connaissance d es Ac· 
tionnaires qu 'en remboursement partiel 
du Capital (émiss ion 1936) une premiè
re répartition de P.T. 50 par action sent 
faite à par tir du Jeudi 10 Mars 1938, 
contre retrait de la Fiche de Contr6lt· 
No. 1 et es tampillage des titres. 

Les porteurs devront prés en ter leu1" 
titres accompagnés de bordereaux n tt 

mériques en double exemplairE:; au siè
ge social, au Caire, 15 rue Kasr El i\ il, 
ou à la Maison Abram Adda, Cité Adda. 
rue Fouad 1er, Alexandrie, deux foi s par 
semaine, les Lundi s et J eudi s entre Jtl 
h. a.m. et midi. 

Le Comité de liquidation. 
913-C-827 

The Anglo-Egyptian Land Allotment Cy. 
(Société Anonyme). 

Sièg-e Social: 
25 rue Che ikh Abou E.J Sebaa, Cairo. 

Avis de Convocation. 
Assemblée Générale Ordinaire. 

Vless ieurs les Actionnaires sont con· 
voqu6s en Assemblée Générale Onl i
naire pour le Lundi 21 Mars 1938, ;, :1 
h eures de l'après-midi , aux Bureaux de 
la Soc iété, 25, rue Chc. ildJ Abou El ~ ~· 
baa, au Caire. 

Ordre du jour: 
Happart du Conse il d 'Adminislr;l

tion. 
Rapport des Censeurs. 
Approbation des comptes de l ' c.\l't '

cice clos le 31 Décembre 1!J37. 
Fixation du dividend e 
Renouvellement parti e l elu Con seil 

d'Administration . 
Nomination des Censeurs pour l't ' .\t 'r· 

c ice 1938 et fixation de lrur inclemni
té. 

Tout Actionnaire ]J;:;:;:;;:,è:;:~~ :::~: m oi 11 ~ 
cinq act ions a droit de nrcnclre pari '' 
ce tte Assemblée à condition dr Mpn
ser ses actions cinq jours au moins 
avant la date de la réuni on, soit. Ir ! fi 
Mars 1938 au plus tard, au siège dr IH 
Société, à la Barclays Ban l< (D .0· & 
O. ) du Caire, ou dans l'un des pn~œ 
paux Etabli ssements dr. créd it clll < ·'' :

r e ou d'Al exandri e. 
Le Caire, le 1er Mars 193R. 

Le Conseil d'Administral ior 
13-DC-710 (2 NCF 3/10). 
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Société Anonyme 
l'Immeuble de la Bourse du Caire. d~ 

A.vis de Convocation. 

~[css i eurs les Ac li o1~nai res de la So
eiélé Anonyme de 1 Immeuble de la 
B rse elu ca1re, sont convoqués en 
f\~~~mblée Générale Orclinai re pour le 
SameclJ 19 Mars 1938, à 11 h. 30 a.m., 
au s1ège de la Socié Lé, rue Cherife in, 
au Caire. 

Ordre du :j our: 
J. ) R.ap porL elu Conse il cl'Aclm ini s

tration. 
2.) Rapporl des Cen seurs. 
3.) Approbalw n des co mptes cle 

J'<'W J'C i ce '1!):17. . . 
''- ) F ixati on elu cl iviclf'ncl r, aux ac-

tionnaires . . . 
;;_ ) ~ominélti on rl'i\<lmm is lra teclrs. 
o. ) \'ominaLion des Cen seu rs. 
Le Cairr, ln 3 i\lars 1938. 

Le Pr(·si clrnt 
du Conse il d' i\clmini sti' a li on. 

032 -f:-820 ( 2 \:Cl<' 811 0 ) . 

:-5ociété Générale des Sm~reries 
ct de la Haifincrie d'Egypte. 

A vis. 

L·.\ ss0 mb léc Gt'·néra le Ordin a ire cles 
_,\clion na ircs len ue au Caire l e ~8 Fé-
·\Tirr 1938, . 

n volé· les répa l'lilions swvantes : 
J. ) a.ux lll >li gal ions ord in a ir es Frs. 

:ICI. - ou P.T. 38,675 0 11 (·change elu 
COU])Oll '\O. :>8. 

2. ) aux .\e l ion s priv il(·g-i(·f's P.'l ' . 
2::. 1 R par <l<' 1 ion 0 11 f. 0-'I- (:i 1 /~ en 
éclwng·e elu r·o tipon f\o . 211. 

8. ) aux Ac ti ons or (lina irf's P.T. 22.18 
par act ion ou J:. 0-'J-fî 1 / 2 t•n (•cllange 
elu coupon :\o. 23. 

Los coup on s seronL payés <' 11 E:gypLe 
rn pias tres (·g- ~ · pt i c nnes e l en Fran ce 
les coupons d'aclions seront payés en 
Livres StcJ·ling c l les coupons d' Obl i
g-ations en F I'ancs . 

Des couDon s soumis aux impôts 
français il s0ra cléclu i L: 

Pour les 1\ c lion s p r ivil ég- iérs P.T. 
[; :3(iô ou f:. 0-:1-3 31 !!. 

Pour les 1\ cl. ions ord inaires P.T. 
fHR2 ou f:. O-J- 11. 

En sor10 ffU f' lrs div ifl cn (les n e ls 
pour les coupons soumis aux d its im 
ptHs fran çn is sr: r·onL: 

Pour les i\ c lions Pr iv ilé o· iées P.T. 
1
~ · M 

;>JH't ouf:. 0-8-2 3/1. 
Pour lr.s Act ion s orcl inairf's P.T. 

H'•. o98 ou f: . 0-3-2 1 12. 
Les impôLs seront déduits de chaq u e 

coupon, à mo ins que le portr- ur ayant 
ses titres hors de Fran cr- just ifie, à l'un 
des ~·u i cbrts payeu rs, so it par la pr·o
clu ctlün d r) son li lre m ême i't. l 'èr.b èancr
d~l coupon , soiL par un e déc larat ion 
rl un r. ban rme prin c inalr., q un I r, tilrP 
sr• trouva it clans ses coffr r-s <1 l'r'eh éa n
rr• rh1 coupon. 

(8n conform ité de la 2mP r<'·so luli on 
HJ!(·r: par l'J\sscmhléc Généra lf' Ordi
na,rr, ) . 

Pour ]wrmc LI,re a ux porteurs hors de 
Pnmrr. de fair r, cette :justification sans 
f' nvovcr leurs tiLres en Eg-ypte, n ou s 
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avons prié la Banque de Paris et des 
Pays-Bas à Bruxelles, le Crédit Suisse 
ù Genève et la National Banl( of Egypt 
ù Londres de procéder à cette vérifiCa
tion clans leurs pays respectifs . 

Les dividendes seront payables à 
partir elu 5 Mars 1938, pour les cou
pons d 'Obligations, et à partir elu 10 
Mars 1938, pour les cou pons d'Actions. 

En France : à la Banque de Paris et 
des Pays-Bas, 3, r u e d'Antin à Pari s . 

Au Cair e : au Siège Social, 12, rue 
Che ikh Abou-EI-Sebaa. 

Les porteurs qui dés ireraient encais
se r leurs coupon s à Alexandrie pour
ront présenter leurs bordereaux à 
l'Agen ce de la Soc ié té, lt, rue T ewf ik. 
972-C-819 Le Conseil d'Administration. 

The Clolhing & Equipment Co. of Egypt 
S. A . - Le Caire. 

Avis de Convocation . 

:\1ess ieurs les Actionnaires sont con 
voqués en Assemblée Générale qui au
J' ( l lieu Je Vendred i 25 :\·[ars 1938, à 11 
lw urrs a.m. , au s iège cle la So c i é l <~ à 
Sll oubrah . 

Ordre elu .iour: 
1. ) llappor t du Con seil d'Administra

lion sur les a ffaires de la Société pour 
l 'année exp irant a u 3·1 Oc tobre 1937. 

2 . ) na pporl des Cen seurs sur les 
comp tes clc la Soc i é l<~ . 

3. ) Approbat ion des Comptes pour 
J' cxf' r cice cJ6Luran l au 31 Octobre 1937. 

''· ) Iléé lec t ion cl'un Administrateur 
clümi ss ionnair P. 

5. î );om in a ti on cl0s cen seurs et fi xa 
li on · de leurs llonora ir es . 

Toll L i\c lionna ir c dés irant assister à 
ia dite Assemblée devra déposer ses ac
l ions à la Barcl a~·s (D.C. & O. ) de no
tr·f' v ille au moin s tro is jours avant la 
da lr Iix<'·e pour l 'Assemblée . 

Le Secrétair e . 
316-C-670 (2 NCF 2/9) . 

The Cairo Land & Financial Cy. 
Société Anonyme Egyptienne. 

Avis de Convocation. 
A sse111blée Générole Ordinaire. 

:\1css ieurs les Actionnaires sont co~
voq u és en Assemblée Gén érale OrdinaL
r e pour le Lundi. 21 Mars 1 ~38, à 11 h . 
p.m., au Sièg-e Social, au Ca1re, 23 rue 
Cheikh Abou El Sebaa. 

Ordre du jour : 
Rapport elu Conseil d 'Administra

tion su r l'exercice 1937. 
Rapport des Censeurs. 
Approbation des Comptes de l' exer

cice 1937. 
Nomination cl' Aclminis trateu rs. 
Nomination des Censeurs pour l'exer

cice 1938. 

Pour prendre p3:rt à ~e tte A~sembl ée, 
Messieurs les Actwnna1r es clo1vent clé
noser leurs action s à la Banque MossP
ri S .A.E. de notre Vill e jusqu'au 16 
Mars 1938. 

Le Caire le 1er Mars 1938. 
Le' Conseil d'Administration. 

12-DC-709 (2 NCF 3/10). 
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AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

T ribunai de Mansourah. 
Avis de Vente de Créances. 

Le jour de Mercredi 9 Mars 1938, à 10 
h. a.m., par elevant M. le Juge-Commis
saire des fail li tes elu Tribunal Mix te de 
Mansourah. 

Il sera procédé à la venle aux enchè
res publiques au grand comptant des 
créances de la faillite Morchecl Haclclacl 
et Amin Sabbagh cle Man sourah, con
formément aux clauses e t conditions elu 
Cahier des Charges déposé à la date elu 
19 Juillet 1937. 

Sur la mise à prix de L.E. 50 pour le 
1er lo t et de L.E. 10 pour le 2me, outre 
les frais, et 5 % de droits de criée. 

Tout en chérisseur éventuel pourra 
prendre communication des titres de 
créance, san s déplacem ent, au bureau 
du Syndic. 

Mansourah, le 21 Février 1938. 
915-M-372. Le Syndic, Georges Mabarcli. 

AVIS RELATIFS AUX PROTÊTS 
L es mentions de ?'adiation de protêts ne pou

vant être publiées dans notre « Bulletm des Pro
t êts » que sur ordre de justice Ott sur déctswn 
des auto1·i tés compétentes, nous esttntons d e 
notre devoir d'atti rer l'attention de nos lect~urs 
sur le fait que l es « Avis R elatifs aux Protets » 
publiés dans notre J ournal ne c?nstttuent, lors
que référence n'en est pas jatte a de telles déc~
sions, que des annonces émanant de la seule .'n>
tiative de leurs signataires, sous la r esponsabth té 
exclusive d esquels ils sont publi és. 

Avis. 

La Maison \Vadie Saacl & Cie déclare 
par la présente que l'effe t cl_e L.E. :LOO, 
échéance elu 20.1.38, so uscn t a son ordre 
par M. Marc Nacamuli, ci'Alexanclr ;e, e t 
endossé à l'ordre de la Banque Ottoma
n e, a été protes té par ~rreur le 22.1.38. 

Le Caire, le 26 Janvier 1938. . 
Pour Waclie Saacl & Cie, 

900-C-8H. F . Zananiri, avoca t. 

PETITES ANNONCES 
LOCATIONS. 

P . T. 2 lo liU'' ' 

Qua1·tie1· G1·cc, Bd. Sultan Hussein e t rue 
des Abbassides, appart. modernes, 3 à 5 
chambres à coucher. 2 salles de bam ~am
piètes, toilettes, 4 W.C., ~ et 4 p1 è_ces 
réception, nombreuses p1èces servtce, 
chaÙff. central , dis trib. eau chaude, ga
rage Loyers annuels LE. 152, 164 et 180. 
_ s~c. des Appart. Modernes. Tél. 20792 
Ale~. 

Mousl.afa Pacha, route d 'Aboukir, luxueuse 
villa à louer m eublée ou n~m meublée, ou 
à vendre,- 7 pièces réceptwn, 4 ch . . à cou
cher, 2 salles de bain comp_lète~. t01Iett!s, 
nombreuses pièces de serviCe, Jardm, ca
rage 2 autos, terrasses e t _vérandas exo . 
Nord , Est et Sud. Loyer mtéressant. -
Tél. 25924 Alex. 
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1~ Naliooal d'Esc;;pï;~ 
Socièl6 Anonyme 

Capital 400.000.000 de francs entièrement veraéa. 

Réserves 437.000.000 de francs. 

Agence d'Alexandrie : 
Agence du Caire : 

II, rue Chérif Pacha, 
22, rue Maghraby, 

Agence de Port-Saïd: angle rues Fouad 1er et Eugénie. 

TOUTES OPÉRATIONS DE BANQUE. 

BANQUE ILGE ET INTERNATIONALE EN EGYPTE 
som::l:w .utONYliB •&TPT!Cm'B - Autorisée par Décret Royal du 30 fanvier 1929 

CAPIT.A.L SOUSCRIT....... L.E. 1.000.000 
CAPITAL VERSÉ ...•...••• L.E. 500.000 
B.DERVEB . • • • • . . . . . . • • • . . . L.E. 33.578,485 ms. 

SIÈGE SOCIAL ru CAIRE, 45, Rua Kars-ai·Hil SIÈ&E à ALEXANDRtE, 10, Rua Stamboal 
Correspondants dan• lu principale• 't'iDe• du Monde. Traite toute• les opération• de Baoque. 

BANQUE NATIONALE DE GRÈCE 
FONDÉE EN 1841 

La pùJs ancieime et la pl.us grande des Banques Grècques. 

Capital Versé et Réserves: Drs. 1.205.000.000. - Dépôts au 30/6/37: Drs. 10.289.000.000. 

Adresse Télégraphi-qw: "ETHNOBANK" 

Siège Central! : à AT H È N E S - 97 Succursales et Agences en Grèce. 

S'UCCURSALE en Egypte: ALEXANDRIE. 

FILIALE: Hellenic Bank Trust Co., New-York 51, Maiden Lane. 

i~s le Mon-de entier. ToUttes opérations de Banque 

ROYAL EXCHANGE ASSURANCE 
(Accident Department) 

JAVA SEA & FIRE INSURANCE Cy., Ltd. 

GEORGES ZANANIRI PASHA 
General Agent 

1\GENCE IMMOBlLIÈRE D'l\LEXl\NDRIE 
LEVI & Co. 

7:1, Boulevard Saad Zaghloul Phone 21331 

Lotissements avec facilités de paiement: 

Sidi-Bichr Plage, 
Laurens, Gianaclis, etc. 

Toutes affaires immobilières, 
hypothèques, gérances, etc. 

Locations d'appartements 
vides et meublés. 

Correspondants au Caire: 

1\lit:NCE r.tMORILI~Rt: DU CI\IRE, TRf'HJU(I & Co. 
26,rue Kasr·ei-Nil Phone 59589 

13, Rue Chérif Pacha 
ALEXANDRIE 

LES CONTRl\TS D'l\CHl\T 
ET VENTE FERME DE COTON 1\ LIVRER 

ENTRE M,USONS DE COMMERCE 
ET CULTIVl\TEURS PROPRIÉTl\IRES 

par 

LÉON BASSARD 
Conseiller à la Cour d'Appel Mixte 

En vente: à Alexandrie, au Caire, à Mansourah et 
à Port-Saïd dans les bureaux du journal des Tnbu
naux Mixtes · à Alexandr ie, "Au Bon Livre" 154, Rue 
Ambroise Ralli , lbrahimieh , et ~u Caire chez M. B. 
z. Sandouk, Bibliothécaire de l'Ordre des Avocats, 

au Pa lais de justice Mixte. 

2/3 Mars 1938. 

SPECTACLES 
ALEXANDRIE: 

---------------------------------
Cinéma MAJESTIC du 1er au 7 Mars 

WHEN'S YOUR BIRTHDAY ? 
avec 

JOE BROVVN 

----------------------------~ 
~------------------------------

Cinéma RIALTO du 2 au 8 Mars 

LONDON BY NIGHT 
avec 

RITA JONSON et GEORGE MURPHY 

Cinéma RIO du 3 au 9 Mars 

IT'S LOVE I'M AFTER 
avec 

LES LIE HOWARD, BETTE DAVIS et OLIVIA DE HAVILLAND 

Cinéma RITZ du 28 Février au 6 Mars 

LE MENSONGE DE NINA PETROVN !1 
avec 

ISA MIRANDA et FERNAND GRA VEY 

Cinéma ISIS du 3 au 9 Mars 

Le conlrOieur des waoons·Lils 
avec 

DANIELLE DARRIEUX 

Cinéma LIDO du 3 au 9 Mar ~ 

THIS IS MY AFFAI R 
avec 

ROBERT TAYLOR et BARPARA STANWYCK 

~-------------------------------
Cinéma ROY d.u 1er au ï Mars 

GIRL LOVES BO Y 
avec ERIC LINDEN et CECILIA PARKER 

QUELLE DROLE DE GOSSE 
avec Danielle DARRIEUX et Albert PREJEAN -
Cinéma RÉGAL du 28 Fév. au ô Mars 

L'AVOCAT CRIMINEL 
avec 

Lee TRACY, MARGOT et Edouardo CIANNELLI 

~-------------------------------

v;;;DJ; ~~Ïi.~" ~~3~0URSIER 1 
Compilé et Édité par ELIE de MA YO ~~ 

B.O.P 125 - Le CAIRE - Tél. 54982 
Mentionnant les détails sur les valeurs Égyptiennvcr, 

! 
les COURS EXTREMES ANNUELS et les Dl ; 
DENDES DISTRIBUES jusqu'au 31 Décembre 1935, 

so it depuis une trentaine d'années . ; 

Prii I".T. 20. f 
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